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[Résumés]
Étude d’indices acoustiques dans le traitement temporel de la parole chez des adultes normo-
lecteurs et des adultes dyslexiques

Quotidiennement, nous sommes confrontés à un signal de parole dégradé qui perturbe notre
perception. Cependant, malgré cette distorsion du signal, la parole reste intelligible ce qui met
en évidence nos capacité de compensation. Dans cette thèse, nous étudions les effets de la
réduction temporelle d’indices acoustiques, tels que le voisement et les transitions formantiques,
sur l’intelligibilité de la parole. Deux populations ont été étudiées, un groupe d’adultes normo-
lecteurs normo-entendants et un groupe de dyslexiques adultes normo-entendants. Les résultats
chez les lecteurs experts permettent, d’une part, de constater le rôle et le poids des traits phonétiques
manipulés ainsi que l’existence de processus de compensation de l’information manquante. D’autre
part, une corrélation entre les performances d’identification de la parole compressée et les capacités
en lecture, notamment au niveau de l’étape de traitement phonologique, a pu être observée. Ma
thèse apporte également de nouvelles preuves d’un déficit auditif de traitement temporel de la
parole chez les adultes dyslexiques. Les traits phonétiques manipulés sont traités différemment
par les dyslexiques et les normo-lecteurs. De plus, l’étude du système auditif met en évidence
des différences anatomo-fonctionnelles liées aux performances des dyslexiques en perception de
parole. L’étude des détails acoustiques fins du signal de parole permet une meilleure connaissance
des indices acoustiques primordiaux impliqués dans le traitement de la parole, ce qui permettrait
également de répondre aux difficultés de certaines pathologies du langage, comme la dyslexie, et
d’améliorer les méthodes de rééducation.

Mots-clés : Perception de la parole dégradée, compression temporelle, indices acoustiques,
traits phonétiques, voisement, VOT, transitions formantiques, dyslexie adulte.

Temporal speech perception of acoustic cues for expert readers and dyslexic adults

Everyday, we are faced with degraded speech signal. However speech remains intelligible
meaning that we are able to deal with these variations. This dissertation investigates the effects of
time-compression of acoustic cues on speech perception. Two acoustic cues are studied: voicing
and formant transitions. The performances of two populations are compared: expert readers and
dyslexic adults. On the one hand, expert readers’ results highlight the role and the relative weight
of each phonetic feature and the existence of mechanisms of restoration. On the other hand,
we observed a correlation between compressed speech identification performances and reading
abilities, particularly at the phonological stage. My dissertation provides new evidence for an
auditory deficit of temporal processing in dyslexic adults. Phonetic features are differentially
processed by expert readers and dyslexics. In addition, a study of the auditory system reveals
anatomo-functional differences in relation with speech perception of dyslexics. The study of fine
acoustic details allows for a better understanding of crucial acoustic cues involved in speech
processing; which in turn would improve our knowledge of language disorders, like dyslexia, and
enhance methods of remediation.

Keywords: Degraded speech perception, time-compression, acoustic cues, phonetic features,
voicing, VOT, formant transitions, dyslexic adults.
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Introduction Générale

La perception de la parole est un phénomène complexe qui nécessite des
étapes particulières de réception, d’intégration et d’analyse du signal acoustique. La
reconnaissance des mots parlés nécessite plusieurs étapes : la première étape consiste à
segmenter le signal acoustique et à catégoriser les sons de la parole. Une représentation
phonémique des sons de la parole est ainsi établie. Le problème majeur dans
l’établissement de ces correspondances entre l’entrée auditive et les représentations
phonémiques réside dans la variabilité du signal acoustique. Cette variabilité peut être soit
de nature intrinsèque, soit de nature extrinsèque. Par exemple, des modulations du signal
peuvent provenir lors d’un changement de débit du locuteur impliquant des phénomènes
de coarticulation et d’assimilation. Le signal de parole peut également être affecté par
le bruit environnant. Ces différentes sources de variabilité peuvent donc engendrer une
baisse d’intelligibilité et de compréhension de la parole. Cependant, malgré cette variabilité
importante, nous sommes capables de maintenir une bonne intelligibilité du signal de parole.
Même si le signal acoustique de la parole est dégradé, le signal reste intelligible pour
l’auditeur. Nous avons donc la capacité de normaliser les multiples formes que peuvent
prendre un même message. Cette normalisation dépend du degré de détérioration du signal
et de la nature des indices acoustiques altérés.

Le but de ce travail est donc d’examiner l’intelligibilité de la parole dans des conditions
d’écoute dégradée. Ces conditions correspondent à une réalité écologique dans la vie de
tous les jours. En effet, la communication se fait rarement dans le silence total ou à débit
constant. Dans cette thèse, nous nous focalisons sur les modifications de la dynamique
temporelle de la parole. Lorsque la parole est compressée temporellement, l’organisation
temporelle du signal de parole va être modifiée, ce qui va ralentir ou empêcher l’extraction
des indices acoustiques et donc la mise en correspondance avec les représentations
cognitives phonémiques. Il apparaît, cependant, que nous sommes capables de percevoir
et comprendre un message de parole prononcé très rapidement. Mais dans le cas de
pathologie présentant un trouble de perception de la parole, comme la dyslexie, nous nous
poserons la question de l’origine cognitive de ce trouble.

Nous cherchons donc à décrire les mécanismes de substitution ou de normalisation
qui permettent une bonne intelligibilité du signal de parole dégradé. Ces mécanismes
peuvent s’appuyer sur des connaissances lexicales ce qui correspond à des effets top-down
mais ils peuvent également utiliser les informations du signal lui-même afin de remplacer
l’information perdue. L’un des différents niveaux de représentation du signal acoustique
correspond aux traits acoustico-phonétiques qui sont spécifiques de la parole. Ces traits
peuvent être redondants et certains sont plus importants que d’autres dans l’identification
du signal de parole. L’intérêt d’étudier la représentation du signal de parole à ce niveau
précisément est que nous pouvons faire la correspondance entre les caractéristiques
acoustiques et articulatoires de la parole.

Nous allons nous intéresser particulièrement à la dimension temporelle de deux traits
acoustico-phonétiques contenus dans le signal de parole : le voisement et les transitions
des formants. Les mesures acoustiques des indices manipulés correspondent à deux
traits distinctifs qui permettent d’identifier le signal de parole. Nous explorons le poids
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relatif des indices acoustiques dans la perception de la parole et leur résistance à la
manipulation temporelle chez des adultes normo-lecteurs. Chez le normo-lecteur, nous
explorons les mécanismes et les informations nécessaires qui permettent de maintenir
une bonne intelligibilité du signal de parole dans des conditions temporelles rapides.
Plus nous connaîtrons nos capacités de réparation du signal dégradé et notamment les
indices importants dans cette identification, plus nous pourrons envisager d’améliorer la
compréhension de personnes ayant des troubles auditifs. Les troubles de perception de la
parole sont présents également dans d’autres pathologies, comme la dyslexie. La sensibilité
perceptive vis-à-vis de ces deux indices acoustiques sera donc également étudiée chez des
dyslexiques adultes. Ces expériences visent à mieux cibler les difficultés perceptives des
dyslexiques lors de la perception de la parole et donc d’agir précisément sur leurs points
faibles par des méthodes d’entraînement adaptées.

Les objectifs principaux de cette thèse sont donc, premièrement, d’examiner le
traitement du signal de parole lorsque la dynamique temporelle est compressée, nous
observerons les effets sur l’intelligibilité de la parole dans le but de mettre en évidence des
mécanismes de substitution. Et deuxièmement, nous nous focaliserons sur la description de
la nature et du rôle relatif de traits acoustiques indispensables à une bonne intelligibilité de
la parole. L’altération temporelle des indices acoustiques permettra de mettre en évidence
les traits pertinents et donc le poids de chaque indice dans l’intelligibilité du signal. L’étude
chez les sujets normo-lecteurs sera suivie d’une étude comparative avec un groupe de
dyslexiques adultes. Puis, d’une étude plus approfondie du fonctionnement du système
auditif descendant des dyslexiques adultes afin d’expliquer leur déficit de traitement auditif
temporel de la parole.

Dans le Chapitre 1, les principales notions théoriques nécessaires à une bonne analyse
des expériences faites dans cette thèse, seront abordées. Tout d’abord, je présenterai les
problèmes liés à la perception de la parole, notamment, ceux liés à la variabilité du signal
de parole. Le signal acoustique ne présente pas ou peu d’invariants, il est donc difficile
de l’identifier facilement. La segmentation du signal de parole est un problème mais des
indices existent pour faciliter la coupure entre les mots. La notion de perception catégorielle
sera également abordée. Ces différentes notions entrent en jeu lors de l’évaluation de
l’intelligibilité du signal de parole. Puis, je ferai un bref rappel sur la production des
sons de parole de la langue française, en particulier les consonnes occlusives qui seront
l’objet de nos stimuli. Je m’arrêterai également sur les unités distinctives du signal : les
phonèmes. Plus particulièrement, je m’attarderai sur la notion de trait distinctif et notamment,
sur deux traits phonétiques spécifiques : le voisement et le lieu d’articulation. Ces deux
traits acoustiques seront les principaux protagonistes de nos expériences. Ensuite, je
présenterai les différents modèles psycholinguistiques de reconnaissance des mots parlés.
Puis, un large aperçu des études portant sur la compression temporelle de la parole
sera développé. Pour clore ce chapitre théorique, je présenterai, les différents niveaux de
traitement de l’information sonore. Le système auditif périphérique et central ainsi que les
aires cérébrales impliquées dans le traitement de la perception de la parole. Lors de cette
ascension vers les aires cérébrales, un codage temporel et fréquentiel du signal est effectué.
La dimension temporelle est alors traitée séparément de la dimension fréquentielle. La
dimension temporelle est primordiale pour une bonne intelligibilité de la parole. Dans mes
expériences, j’utiliserai de la parole naturelle compressée temporellement, par synthèse. Ce
premier chapitre expose les différents thèmes traités dans cette thèse. Les quatre chapitres
suivants comporteront tous une partie expérimentale.
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Dans le Chapitre 2, j’examinerai les effets de la compression temporelle d’indices
acoustiques sur l’intelligibilité de la parole. Quatre expériences seront présentées : une
première portant uniquement sur la réduction de la durée du voisement (Expérience 1), une
seconde portant seulement sur la compression de la durée des transitions formantiques
(Expérience 2), une troisième dans laquelle les durées des deux indices acoustiques sont
réduits en même temps (Expérience 3) et une quatrième où le signal entier est compressé
de manière homogène (Expérience 4). Je montre que la modification temporelle a un effet
sur l’intelligibilité de la parole et que les deux indices acoustiques sont traités différemment.
L’intelligibilité du signal de parole varie selon le degré de compression et selon la nature
du trait phonétique manipulé. Des phénomènes de substitution ou de remplacement de
l’information manquante sont mis en évidence. Une analyse acoustique est également
présentée sur les durées des deux indices acoustiques ainsi que sur la pente des transitions.
Des corrélations entre les performances d’identification auditive des stimuli et la durée des
indices acoustiques ont été obtenues. Il semblerait que la durée du voisement soit un indice
temporel pertinent dans l’intelligibilité de la parole alors que ce n’est pas tant la durée des
transitions qui est importante mais les changements fréquentiels rapides (i.e. la pente).

Dans le Chapitre 3, j’approfondis les résultats obtenus dans le Chapitre 2 dans
l’Expérience 3. Une forte variabilité interindividuelle a en effet été mise en évidence,
correspondant à une très bonne identification de la parole par une partie des participants
alors que d’autres présentaient plus de difficultés. Par conséquent, dans ce chapitre, je
me suis arrêtée sur les raisons possibles de cette variabilité interindividuelle. Au préalable,
une partie théorique expose nos axes de recherche sur, premièrement une auditive et,
deuxièmement, une hypothèse phonologique pouvant expliquer cette variabilité entre les
individus. Nous évaluerons donc l’audition et les capacités en lecture de nos participants.
De plus, pour présenter le lien entre la perception de la parole et la lecture, nous décrirons
des modèles de reconnaissance de mots en lecture qui laissent une place importante à
la phonologie. Dans la partie expérimentale, j’ai tout d’abord exploré le domaine auditif
mais sans montrer de différences significatives entre les participants donc l’hypothèse d’un
corrélat auditif n’a pas été validée. Par contre, j’ai mis en évidence une corrélation entre
les performances d’identification auditive de la parole compressée (Expérience 3) et les
capacités de lecture des participants. Les participants avec de mauvais taux d’identification
de la parole compressée étaient de mauvais lecteurs, en comparaison à l’autre groupe
qui avaient de bonnes performances d’identification et qui étaient de très bons lecteurs.
La différence entre les deux groupes porte notamment sur l’étape de conversion des
graphèmes en phonèmes qui parait déficientes chez les mauvais lecteurs et donc chez
les mauvais participants à l’Expérience 3. Ce chapitre m’a conduit directement au parallèle
avec la dyslexie.

Le Chapitre 4 découle donc directement des chapitres précédents. Tout d’abord, une
partie théorique est développée dans le but de fournir une définition et une description
de la dyslexie développementale. Je discute également des différentes théories actuelles
sur les mécanismes cognitifs responsables de la dyslexie développementale. Dans cette
étude, je fais l’hypothèse d’un déficit de traitement auditif temporel du signal de la
parole chez les dyslexiques adultes. Comme pour le Chapitre 1, les Expériences 1 et
2 sont reprises avec des participants dyslexiques adultes. Leurs résultats d’identification
de la parole compressée sont comparés à un groupe contrôle d’adultes experts en
lecture. Les dyslexiques présentent un déficit de traitement auditif temporel des indices
acoustiques, dans la condition de parole naturelle et encore plus lorsque la durée des indices
diminuent. Ils sont plus sensibles au contraste voisé/non voisé (Expérience 1) qu’à celui
bilabiale/alvéolaire (Expérience 2). Ils présentent un traitement différentiel des deux traits
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phonétiques. Les dyslexiques sont plus sensibles à la réduction de durée du voisement qu’à
la réduction temporelle de la durée des transitions. Cependant, ils sont très sensibles aux
changements fréquentiels rapides de ces transitions (i.e. la pente). Un déficit de traitement
auditif temporel du signal de parole est alors montré chez les dyslexiques adultes.

Dans le Chapitre 5, dans le but d’appuyer les précédents résultats d’un déficit auditif
de traitement temporel chez les dyslexiques adultes, j’ai exploré le système auditif de ces
participants à la recherche d’une anatomie et/ou d’un fonctionnement différents du système
auditif pouvant expliquer leur déficit de traitement temporel du signal de parole. Une partie
théorique ouvre le chapitre sur les voies auditives descendantes et plus précisément, sur
le système efférent olivocochléaire médian (SEOCM). Des études portant sur la perception
de la parole dans le bruit ont déjà mis en évidence l’implication du SEOCM dans cette
perception. La question qui est donc posée ici est de savoir si le SEOCM est également
impliqué dans la perception de la parole compressée et si un déficit de traitement auditif
temporel de la parole est corrélé à un SEOCM défaillant. Je présente ensuite la méthode
d’enregistrement des otoémissions acoustiques et de l’évaluation du SEOCM. Puis, je
m’arrête sur la notion de latéralisation cérébrale et sur les phénomènes de changement
d’asymétrie centrale auditive. Ces deux points seront explorés chez nos dyslexiques adultes
comparés à un groupe contrôle. Le résultat le plus marquant est que notre groupe de
dyslexiques adultes se divisent en deux sous-groupes avec une asymétrie centrale auditive
inversée. La moitié présente une asymétrie à droite et l’autre moitié à gauche. Des
corrélations entre les différentes mesures auditives, les mesures psychométriques et les
performances d’identification auditive aux Expériences 1 et 2, montrent que les deux sous-
groupes ont un SEOCM défaillant lié à un déficit de traitement temporel ou fréquentiel du
signal de parole. Deux voies compensatoires semblent se profiler chez nos dyslexiques
adultes.

Dans le Chapitre 1 suivant, comme je l’ai annoncé précédemment, les principaux
concepts théoriques vont vous être présentés, des problèmes de variabilité et de la notion de
traits distinctifs au traitement temporel du signal de parole par le système auditif en passant
par la production des sons de parole et la compression temporelle de la parole.
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Chapitre 1 : Cadre Théorique

« Les paroles seules comptent. Le reste est bavardage. »   Eugène Ionesco
Alors que la plupart des études utilisent des sons de parole synthétisés ou des conditions
d’écoute contrôlées (de laboratoire), le signal de parole dans des conditions naturelles
d’écoute, auxquelles les auditeurs sont confrontés tous les jours, est très variable. Le signal
de parole naturelle subit de multiples modulations soit par des facteurs intrinsèques au
locuteur (variabilité inter-individuelle) soit par des facteurs extrinsèques (réverbération).
Nous allons donc présenter des études portant sur différents types d’altération du signal
de parole (parole dans le bruit, parole inversée et parole compressée) : dans cette thèse,
nous allons nous intéresser plus particulièrement aux modulations temporelles intrinsèques
subies par le signal acoustique. L’intégrité de la dynamique temporelle du signal est
primordiale pour permettre une bonne identification de la parole. Malheureusement, cette
temporalité est souvent altérée dans la communication de tous les jours, comme par
exemple, lors de changement de débit du locuteur. La parole accélérée naturellement par
le locuteur, nous allons le voir, est moins intelligible que la synthèse de parole compressée.
Dans cette thèse, nous travaillerons donc à partir d’un enregistrement de parole naturelle à
un débit normal et nous effectuerons une compression temporelle sur ce signal.

1.1.La variabilité du signal de parole
Dans le cas de la perception de la parole, le traitement du signal acoustique est complexe
du fait des caractéristiques mêmes du signal de parole. Le premier point est le caractère
directionnel du signal de parole. Contrairement au langage écrit où le traitement du mot
entier est possible car disponible à l’œil (si la longueur du mot n’est pas trop grande), le
signal de parole subit une contrainte temporelle correspondant à l’ordre dans lequel les sons
arrivent aux oreilles.

Le second point est la nature continue du signal de parole. Contrairement à l’écriture
où la frontière entre les mots est marquée par un espace blanc, le signal de parole ne
présente pas de frontières simples entre les mots, le flux est donc dit continu. Cette
dernière caractéristique pose des difficultés, notamment, pour segmenter le signal en unités
phonétiques discrètes.

Le troisième point est la variabilité du signal de parole. à l’écrit, le français (comme
l’anglais) est une langue avec une orthographe opaque où la correspondance entre les
lettres et les sons de parole (phonèmes) est souvent ambiguë, contrairement à l’italien
qui a une orthographe transparente. Cette observation se retrouve également à l’oral où
les sons ne sont quasiment jamais produits de la même façon entre les individus ou
par le même individu et, selon les conditions de communication. Une infinité de formes
sonores différentes peut donc correspondre à un seul phonème d’où la difficulté d’établir
des correspondances directes entre les sons et les représentations phonétiques. L’auditeur
se retrouve face à différentes prononciations, et pourtant, il est capable de décoder
correctement le signal de parole. Par exemple, dans un dialogue spontané, le quart des

http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=paroles
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=seules
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=comptent
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=reste
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=bavardage
http://www.evene.fr/celebre/biographie/eugene-ionesco-209.php
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éléments phonémiques est perdu (superposition ou/et coarticulation) comme si le locuteur
avait effacé certains indices acoustiques nécessaires à l’établissement des représentations
phonétiques des sons de parole. De plus, 30% des phones sont prononcés de manière
substantiellement différente de la représentation phonémique (Greenberg, 1999). D’où la
difficulté inhérente de traitement et d’identification du signal de parole. Malgré certains
indices invariants, la quantité d’information n’est pas suffisante pour obtenir un pourcentage
élevé d’identification correcte. L’absence d’invariants rend la parole difficile à traiter
automatiquement. Elle ne permet pas de relier un à un le son et le phonème perçu. Des
études ont été menées afin de trouver des propriétés invariantes de structures phonétiques
spécifiques (Kewley-Port, 1983 ; Stevens & Blumstein, 1981 ; Sussman, McCaffrey, &
Matthews, 1991). L’explosion des consonnes occlusives comportent des informations
quasiment invariantes sur le lieu d’articulation des consonnes (Blumstein & Stevens,
1979). Sussman et al. (1991) montrent une invariance structurelle des formants. Stevens
et Blumstein (1978) explorent ces indices invariants pour le trait de lieu d’articulation,
en manipulant plusieurs caractéristiques acoustiques de consonnes occlusives dans des
contextes différents (p. ex. le burst et les transitions). Les auteurs concluent qu’il existe
des indices invariants selon le contexte vocalique. Nous pouvons donc nous appuyer sur
certains indices du signal de parole pour identifier celle-ci, quelques soient les conditions
d’écoute.

La variabilité des sons de parole est en partie attribuée au phénomène de coarticulation
que nous aborderons plus longuement par la suite. La coarticulation rend compte d’un
chevauchement des gestes articulatoires sur l’axe temporel. Les indices acoustiques vont
donc être distribués sur le signal. Au niveau des traits phonétiques, on parlera d’assimilation.

Ces trois caractéristiques, directionnalité, continuité et variabilité, compliquent la
reconnaissance des mots parlés. Pour que les mots soient correctement identifiés, deux
problèmes majeurs doivent être résolus : la segmentation et la catégorisation.

1.1.1.La segmentation du signal de parole
Lorsque l’on écoute de la parole, on a l’impression qu’elle est composée d’un enchaînement
de sons distincts. La séparation des mots à partir du flux de la parole est indispensable
à la compréhension du discours et à l’accès lexical. La plupart des systèmes d’écriture
possèdent des espaces blancs entre les mots. Dans le signal de parole, il n’existe pas
d’indices clairs et univoques qui permettent de marquer le début et la fin des mots. La parole
est dite « continue » : la segmentation est donc une étape majeure dans la reconnaissance
des mots parlés. Selon un schéma classique des modèles de reconnaissance des mots
parlés, la segmentation du signal de parole intervient entre le niveau acoustique d’entrée
du stimulus et le niveau des représentations infra-lexicales (unités phonétiques). Ensuite,
la représentation phonétique s’aligne et s’apparie avec les représentations lexicales pour
reconnaître le mot. Les mots sont représentés sous forme phonologique (abstraite) dans
le lexique et il existe des processus de comparaison entre l’entrée phonétique et la
représentation linguistique (voir section ). Le système doit donc, dès le départ, être
capable de gérer les manifestations acoustiques variables. La question importante est de
savoir comment nous arrivons à traiter la variabilité du signal de parole. En situation de
conversation normale, la forme phonétique de l’énoncé est différente de la représentation
phonologique sous-jacente. On a donc une ambiguïté transitoire dans la chaine parlée ce
qui nécessite un choix de segmentation afin d’activer le bon candidat lexical.
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La segmentation correspond au découpage du signal acoustique en unités discrètes
linguistiques. Des difficultés apparaissent notamment dans plusieurs contextes comme
l’acquisition de la langue maternelle, la reconnaissance de mots parlés et l’acquisition
d’une secondelangue, du fait de la double articulation. Cependant, des stratégies ont été
mises en évidence pour pallier à ce problème de segmentation. Jusczyk (1999) rapporte
les différentes études qui ont exploré la manière de segmenter la parole par des enfants.
Cette revue d’études met en avant la sensibilité d’enfants anglais, dès l’âge de 10 ; 5
mois à d’autres indices de segmentation que l’accent, comme par exemple des indices
allophoniques ou encore des règles phonotactiques. L’auteur montre que ces enfants
peuvent utiliser de multiples indices pour trouver la frontière entre les mots en perception
auditive, ce qui permet la reconnaissance des mots parlés. Il existe donc des processus
de segmentation par l’auditeur, c’est-à-dire qu’il y aurait des indices dans le signal qui
indiqueraient le début et la fin des mots. Ces indices sont de nature différente : il y a les
indices acoustiques, métriques et phonotactiques (Banel & Bacri, 1997).

En ce qui concerne les indices acoustiques, ils correspondent, par exemple, à la
longueur des voyelles qui est différente selon la position dans le mot, à la montée de
fréquence fondamentale de la voyelle initiale (en français), à l’allongement de la consonne
placée au début du mot et à l’allongement de la dernière syllabe des mots de contenu.
Les auditeurs sont capables d’exploiter ces indices : lorsqu’on leur demande de faire un
choix, ils sont capables de segmenter correctement un énoncé ambigu. Pour expliquer ce
phénomène, Dumay, Content et Frauenfelder (1999), ont utilisé le paradigme online du Word
Spotting. Les participants devaient détecter le plus rapidement possible un mot dans une
séquence sans signification, ce qui reflète l’activité de segmentation du signal de parole en
temps réel. Les stimuli contiennent des marques acoustiques de frontière qui indique un
potentiel début de mot.

Quant aux indices métriques (ou prosodiques), ils correspondent à l’unité de mesure
qu’est la syllabe et à l’accent. Le français est une langue avec un rythme syllabique
(Mehler, Dommergues, Frauenfelder, & Segui, 1981). Il n’existe pas d’effet de segmentation
syllabique pour les anglais. Sebastián-Gallés, Dupoux, Segui et Mehler (1992) montrent une
segmentation syllabique en Catalan seulement pour les syllabes initiales non accentuées.
L’anglais, étant une langue à accent, possède deux types de syllabes : les syllabes
accentuées ou fortes qui contiennent des voyelles pleines et les syllabes faibles qui
contiennent des voyelles réduites ou schwa. Or, seulement 9.8% des mots commencent
par une voyelle faible. Par conséquent, la plupart des mots en anglais monosyllabiques
ou plurisyllabiques ont leur première syllabe accentuée. Il existe une forte corrélation entre
le début d’un mot et la syllabe forte (Cutler & Norris, 1988). Par conséquent, nous avons
tendance à insérer des frontières avant des syllabes fortes ; même si ce n’est pas le cas (p.
ex. « an allergy » au lieu « analogy »). De plus, nous avons tendance à enlever des frontières
avant une syllabe faible (p. ex. « my gorgious » au lieu de « my gorge is »). Nous utilisons
donc une stratégie de manière inconsciente qui consiste à segmenter le signal à chaque
syllabe forte, on obtient un succès quasi-total à 90%. L’information prosodique joue donc
un rôle important dans la segmentation lexicale.

Pour finir, les indices phonotactiques correspondent à des règles d’association des
phonèmes qui existent dans les langues. Ces règles phonotactiques sont différentes selon
les langues. En français, l’enchaînement de certains phonèmes est illégal en début ou en fin
de syllabe (p. ex. /pz/) alors qu’il est possible à la frontière entre deux mots. Ces séquences
semblent donc faciliter la segmentation (Banel & Bacri, 1997).



Chapitre 1 : Cadre Théorique

19

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

En dehors de la prise en compte de ces indices pour segmenter la parole, il est possible
de prendre en compte les opérations qui sous tendent la compétition lexicale, c’est-à-dire
que la compétition entre les candidats lexicaux va résoudre automatiquement le problème.
Les inhibitions latérales jouent un rôle important dans cette compétition lexicale.

Nous venons de voir que certains indices acoustiques, voire invariants, facilitaient la
segmentation et la reconnaissance du signal de parole. Le second problème, après la
segmentation, associé au caractère variable de la parole est la catégorisation. Les difficultés
de catégorisation viennent du fait qu’un son n’a pas de représentation phonétique bi-
univoque, ce qui complique l’appariement d’un son avec une catégorie.

1.1.2.La catégorisation
La reconnaissance de la parole consiste à partir du signal continu qui arrive à nos oreilles,
de segmenter ce signal continu en unités discrètes, les phonèmes, puis d’apparier cette
représentation infra-lexicale avec les entrées du lexique. Les phonèmes sont perçus sur un
mode catégoriel. La question posée ici est comment nous passons du signal acoustique
continu et variable à des représentations catégorielles.

Plusieurs études ont été réalisées sur ce phénomène de perception catégorielle (Eimas
& Corbit, 1973 ; Liberman, Harris, Hoffman, & Griffith, 1957 ; Repp, 1984). La perception
catégorielle se définit comme la discrimination des seules différences entre phonèmes et
non des variantes acoustiques d’un même phonème (Liberman, Harris, Hoffman, & Griffith,
1957). Dans une expérience d’identification d’un stimulus le long d’un continuum qui va
d’une catégorie perceptive à une autre, les réponses des sujets basculent brusquement
d’une catégorie à l’autre. La tâche d’identification détermine donc la frontière entre les
catégories phonétiques. Alors que dans une tâche de discrimination de deux stimuli le long
d’un continuum, les sujets dont meilleures lorsque les deux stimuli appartiennent à deux
catégories différentes que lorsque les deux stimuli sont des variantes d’une même catégorie.
Cela veut dire que l’auditeur est peu sensible aux différentes entre les sons appartenant
à une même catégorie phonémique. La tâche de discrimination permet donc de dire si la
discrimination est bonne à travers les frontières des phonèmes (inter-catégorielle) ou faible à
l’intérieur des catégories (intra-catégorielle). Ce qui correspond à la perception catégorielle.
Par exemple, la modulation de l’indice acoustique, le Voice Onset Time (VOT), peut altérer
la perception catégorielle des phonèmes (Abramson & Lisker, 1970 ; Lisker & Abramson,
1964 ). La frontière phonétique dans le signal de parole change avec les variations de VOT.
Un continuum artificiel fabriqué pour donner toute une gamme d’intermédiaires acoustiques
entre deux sons, par exemple, entre un [ba] et un [pa] (Figure 1). La frontière phonétique
divise le stimulus auditif en deux catégories : [b] et [p]. Quand on demande à des sujets
naïfs de retranscrire (tâche d’identification) ce qu’ils entendent, on obtient généralement une
catégorisation très franche : la plupart des stimuli sont perçus soit comme [pa], soit comme
[ba] et la transition entre les deux catégories est très abrupte (Figure 2).Si on présente
maintenant deux stimuli assez peu différents sur le continuum entre [ba] et [pa] et que
l’on demande aux sujets d’effectuer une tâche de discrimination (les deux stimuli sont-ils
identiques ou non ?), on obtient ici encore des réponses assez tranchées. La plupart des
paires de stimuli sont très difficiles à discriminer, sauf à l’endroit de la frontière catégorielle
(pic de discrimination), ou la performance devient très bonne. En résumé, la perception
catégorielle correspond au fait qu’il est beaucoup plus difficile de discriminer une paire de
stimuli quand ils sont à l’intérieur d’une catégorie qu’à la frontière entre deux catégories,
même quand la distance acoustique entre les membres d’une paire est maintenue identique.
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Figure 1 : Représentations spectrographiques des sons [ba] et [pa], (a) On
remarque la barre de voisement pour [ba] alors qu’il n’y en a pas pour [pa] (b).

Figure 2 : Frontière catégorielle lors d’une
tâche d’identification d’un continuum [ba]-[pa].

Des facteurs phonétiques et linguistiques influencent la frontière catégorielle et peuvent
l’altérer (Repp & Liberman, 1987). Le lieu d’articulation comme le débit influencent la
perception des stimuli dans la région de la frontière entre voisée et non voisée mais
également la perception des stimuli à l’intérieur de la catégorie non voisée. Les processus
dépendant du contexte peuvent donc avoir lieu au-delà des frontières entre les catégories,
ainsi qu’au sein d’une catégorie.La perception catégorielle est un phénomène dynamique
non-linéaire (Tuller, Case, Ding, & Kelso, 1994). Les catégories phonétiques ont une
structure graduée, un meilleur exemplaire (plus prototypique) au centre de la catégorie
(Kuhl, 1991 ; Miller, 2001 ; Miller, Connine, Schermer, & Kluender, 1983 ; Miller & Volaitis,
1989 ). Cet exemplaire correspond à une structure possédant les détails les plus fins
sur la représentation acoustico-phonétique (« fine phonetic detail », Hawkins, 2003).
Selon Kuhl (1991), les sons sont identifiés par comparaison avec ces prototypes et les
différences perçues entre les sons diminuent lorsqu’on se rapproche du prototype. Les
facteurs acoustico-phonétiques peuvent altérer la perception de ce meilleur exemplaire



Chapitre 1 : Cadre Théorique

21

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

de la catégorie, comme par exemple, le changement de débit du locuteur qui modifie la
position du meilleur exemplaire. L’auditeur est très sensible à la gradation des catégories
ce qui révèle une représentation phonétique très richement structurée. Dans notre étude, la
compression temporelle de la parole va par conséquent induire des confusions phonétiques
perceptives, du fait de l’influence du raccourcissement de la durée d’indices acoustiques.
La frontière catégorielle va contenir une zone d’ambiguïté dans laquelle les erreurs vont
être plus fréquentes.

Dans cette partie, nous avons donc montré que le problème le plus important dans
l’identification de la parole est la variabilité du signal acoustique. Les variations sont de
différentes natures et ces phénomènes rendent difficile l’établissement des représentations
phonémiques des sons de parole. Les problèmes de segmentation et de catégorisation
dérivent pour une part des phénomènes de coarticulation. Le phénomène de coarticulation,
dont l’assimilation en est une manifestation, produit de la variabilité et complique donc
la reconnaissance des mots parlés. Le signal de parole est très variable et l’absence
d’invariants rend encore plus difficile l’encodage et le traitement du signal acoustique. La
question qui se pose est comment la perception humaine résout ce problème de variabilité.
La coarticulation peut faciliter la perception de la parole, mais elle implique également des
variations importantes du signal physique de parole. Elle ne permet pas que le signal puisse
être découpé en morceaux séparés par des frontières clairement repérables. Les sons
s’influencent entre eux et fournissent des indices acoustiques aux segments adjacents.

1.1.3.La coarticulation
Les travaux ultérieurs issus des laboratoires d’Haskins ont montré que la catégorisation
phonétique était un processus extrêmement complexe. L’une des découvertes
fondamentales de cette recherche est qu’il n’existe pas de correspondance bi-univoque
entre les propriétés acoustiques des stimuli et la structure des catégories phonétiques.
L’un des facteurs qui rend cette mise en correspondance très complexe est appelé la
coarticulation (Liberman, Cooper, Shankweiler, & Studdert-Kennedy, 1967).Un problème
basique de la perception de la parole est que l’on ne produit pas chaque phonème
indépendamment, du fait de la transmission rapide de l’information. Les sons de parole sont
coarticulés c’est-à-dire que les gestes articulatoires d’un même phonème se chevauchent,
sur l’axe temporel, à ceux des phonèmes adjacents. La coarticulation correspond à la
répartition d’informations acoustiques sur un ensemble de syllabes ou sur plusieurs syllabes
consécutives. Par exemple, dans le mot ‘qui’, les gestes articulatoires pour [k] et pour [i]
démarrent en même temps, résultant dans un signal mêlant les informations pour les deux
segments.

La coarticulation nous permet de produire des séquences de segments à un débit
très élevé, mais complique considérablement la perception : le premier problème est
celui de la segmentation, tout fragment de signal acoustique contient nécessairement des
informations pertinentes pour plusieurs traits phonétiques. La coarticulation va augmenter
le taux d’informations phonétiques transmises ce qui peut compliquer les mécanismes de
perception car cela s’oppose à une simple correspondance entre les gestes phonétiques
et les indices acoustiques successifs. Il est donc impossible de diviser le signal acoustique
en morceaux discrets qui correspondraient à notre perception discrète en phonèmes. Mais
la coarticulation peut également générer de la redondance, ce qui facilite la perception. La
coarticulation facilite le traitement du son suivant (Martin & Bunnell, 1981 ; Whalen, 1991 ).
Lorsque le débit de la parole s’accélère, il existe un phénomène de coarticulation important.
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De plus, la coarticulation dépend de ce qui précède et de ce qui suit donc la variabilité
contextuelle est importante empêchant encore davantage de séparer les phonèmes un à un
(Perkell & Klatt, 1986). Le second problème, appelé problème de la variabilité acoustique,
est dû au fait que les propriétés acoustiques qui permettent d’identifier un segment donné
varient avec le contexte dans lequel il apparaît. Par exemple, la forme de l’information
acoustique caractéristique de [k] suivit par [i] est différente de celle pour [k] suivit de [u]. De
plus, étant donnée la nature des processus articulatoires, un même contraste phonétique est
signalé par plusieurs indices acoustiques qui interagissent entre eux : c’est le phénomène
de redondance du signal (Lisker, 1986).

La coarticulation se manifeste, notamment sous la forme de phénomènes d’assimilation
correspondant au transfert des caractéristiques ou des traits d’un son sur un son
immédiatement voisin ou parfois aussi à distance. La direction des assimilations,
régressives (vers la gauche), progressives (vers la droite) ou double (dans les deux sens)
est déterminée par deux caractéristiques. D’une part, la position du son dans la syllabe
ou le mot. Un son qui se trouve en position initiale de syllabe ou de mot, se trouve dans
une position forte et peut transmettre une ou plusieurs de ses caractéristiques à des sons
voisins. En revanche, un son qui termine une syllabe ou un mot, se trouve dans une position
faible et influencera plus difficilement son entourage. Il s’agit donc ici de la force positionnelle
relativedes sons. D’autre part, la force articulatoire du son peut jouer un rôle : plus la force
articulatoire d’un son est élevé, plus il est capable de transmettre ses propriétés à son
entourage. Delattre (1966b)propose le classement suivant pour le français : [p t k] force 1
(les consonnes les plus fortes), [l f] force 2, [b d g m n s �] force 3, [� j] force 4 et [� w �
v z �] force 5 (les consonnes les moins fortes). La force dont il est question ici est la force
intrinsèque relativedes sons.

La réalisation phonétique d’un mot est déterminée par les propriétés du phonème au
début du mot qui le suit ou par celles du phonème à la fin du mot qui le précède. Par
exemple, la paire robe/grise comporte deux consonnes voisées à la suite donc le /b/ reste,
mais dans le cas de la paire robe/sale, une consonne voisée et une non voisée se succèdent
donc le /b/ devient un /p/. C’est une assimilation de voisement. En anglais, le phénomène
d’assimilation s’effectue sur le lieu d’articulation, par exemple, les consonnes dentales, /d/, /
t/ et /n/, changent l’expression gree  n    bag  en gree  m   bag (Lahiri & Reetz, 2002). Dans ces
deux exemples, le phonème en position initiale du mot transfère certaines caractéristiques
phonétiques au phonème final du mot précédent.

En ce qui concerne l’accès à la représentation du mot assimilé, il existe trois
hypothèses. La première hypothèse est que le système tolère un défaut d’appariement
de forme de surface. La seconde hypothèse correspond à un phénomène de « sous-
spécification », c’est-à-dire que la caractéristique qui change n’est pas spécifiée dans
la représentation d’où un appariement correct entre les variantes de surface et la
représentation. La dernière hypothèse repose sur l’existence de mécanismes d’inférence
régressive qui effectue une ré-analyse du phonème assimilé selon son contexte
phonologique ce qui permet de retrouver l’identité sous-jacente du phonème. La question
que l’on se pose ensuite est si l’accès au lexique est perturbé. Il n’y a pas d’activation
des représentations lorsque le contexte ne permet pas l’assimilation donc le système
de traitement tolère des variations phonologiques tant que le contexte est compatible/
adapté aux variations. Cependant, l’hypothèse de Gow (2001) vient contredire l’explication
précédente car l’assimilation est utilisée pour anticiper le phonème suivant. Les temps
de réponse (TR) devraient être plus courts lorsque l’assimilation se produit c’est-à-dire
lorsqu’on détecte le premier phonème à droite (TR assimilé < TR non approprié < TR non
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assimilé donc anticipation). Le système pourrait, avant même de traiter le premier phonème
à droite, restreindre la compétition lexicale aux candidats permettant l’assimilation. Les
informations apportées par le phonème assimilé permettent d’anticiper le phonème et de
moduler l’activation des candidats dans la compétition lexicale, par exemple, dans la phrase
« (18) They found te  n   buns in the kitchen » (tirée de Gow Jr., 2001), une assimilation du
lieu d’articulation bilabial laisse apparaître le son [m] (voir également Gow Jr., 2003).

Par ailleurs, l’assimilation peut induire une ambiguïté lexicale lorsque le phonème
assimilé produit des variations dans la forme de surface qui crée un autre mot. Snoeren,
Hallé et Segui (2006) montrent que l’assimilation du voisement en français est graduelle et
asymétrique. L’assimilation n’est pas totale lorsqu’il existe une ambiguïté lexicale potentielle
(rate/rade) et elle est effective lorsqu’elle donne lieu à un pseudo-mot (robe/rope). Les
consonnes non-voisées donnent lieu à une assimilation plus importante que les voisées. Le
système de traitement est moins tolérant face aux variations de surface lorsque l’assimilation
provoque une ambiguïté lexicale. Un contexte sémantique peut pallier à cette intolérance.
L’information contenue dans la consonne finale permet de retrouver la forme sous-jacente.
Elle contient l’information sur deux positions et permet de la re-attribuer aux différents
phonèmes ce qui enlève toute ambiguïté.

Les phénomènes de coarticulation donnent essentiellement lieu à des modifications
dans l’organisation temporelle des traits, chaque trait restant associé à un pattern d’indices
acoustiques invariants. La coarticulation artificielle engendrée dans nos expériences,
par compression temporelle, va donc induire une désorganisation temporelle des traits
phonétiques manipulés : plus la dégradation temporelle sera importante, plus l’identification
des phonèmes sera difficile.

Le premier problème qui se pose, après la variabilité intrinsèque liée à la production
de la parole, est de savoir comment ces caractéristiques articulatoires sont représentées
au niveau cognitif, cette question fait toujours l’objet d’un débat. Le problème porte sur le
codage des sons de parole sous la forme de leurs mouvements articulatoires, plutôt que
sous la forme de traits phonétiques. La théorie motrice propose une représentation des sons
de parole sous la forme de leurs gestes articulatoires. Le problème majeur est la variabilité
entre les individus, elle ne facilite pas la représentation d’un son correspondant à un seul
ensemble de gestes articulatoires.

1.1.4.La théorie motrice (Liberman & Mattingly, 1985)
La théorie motrice de la perception de la parole (Liberman & Mattingly, 1985) relie la
perception auditive à la perception d’un pattern de mouvements articulatoires anticipés par
l’auditeur. Elle fait référence à un décodage articulatoire de la parole. Les mouvements
articulatoires de la parole seraient segmentés et stockés dans une représentation mentale
des sons 1 à 1. Un code spécial permettrait de lier le geste articulatoire à la structure
phonétique. La perception nécessiterait donc de faire référence à la production de la parole.
D’où l’hypothèse que la parole accélérée naturellement soit plus facile à percevoir et à
reconnaître que la parole accélérée artificiellement, contrairement à ce que nous avons dit
précédemment. Cependant, si la parole synthétisée contient suffisamment d’informations
phonétiques, elle sera considérée, par l’auditeur, comme de la parole naturelle. De même,
Fowler (1986, 1996) présente sa théorie de la perception directe de la parole qui repose sur
les mêmes principes de base de la théorie motrice.

Au contraire, Ohala (1996) avance des preuves phonétiques et phonologiques contre
la théorie motrice en disant que nous avons la capacité de discriminer des sons avant
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de pouvoir produire ces contrastes. Les représentations phonétiques doivent être établies
avant que nous puissions produire les sons. La perception de la parole ne s’effectue pas
directement à partir des représentations des gestes articulatoires. Les sons de parole sont
donc stockés sous leur forme phonétique, une catégorisation est nécessaire, mais les
gestes articulatoires ne sont pas stockés. Les mouvements articulatoires seraient stockés
au niveau des représentations lexicales du fait qu’ils font partie intégrante du message
linguistique. La parole synthétisée ne serait donc pas perçue comme de la parole naturelle
car elle ne correspond pas aux représentations phonétiques.

Plus récemment, Liberman et Whalen (2000) confrontent ces deux théories majeures
de la production et de la perception de la parole. Les auteurs sont en faveur de la
théorie motrice pour expliquer les mécanismes de la perception de la parole. Les éléments
phonétiques de la parole, pour eux, ne sont pas les phonèmes, mais les gestes articulatoires
qui sont générés. Cependant, la théorie motrice soulève toujours plusieurs questions. La
première est qu’elle suppose un module cérébral capable de convertir le signal en gestes,
ce qui implique que l’on ne peut pas comprendre la parole si on ne peut pas la produire. Et
pourtant, l’enfant muet de naissance qui comprend la parole peut être pris comme contre
exemple. Par conséquent, l’hypothèse d’un module cérébral inné est proposée. L’imitation
phonétique apparait récemment comme une origine possible de l’apparition et de l’évolution
du système des sons de parole. De plus, ce phénomène de mimétisme est relié au niveau
cérébral à la présence de neurones miroirs impliqués dans la production, la perception et
l’acquisition de la parole (Studdert-Kennedy, 2002). La seconde objection repose sur le fait
que le modèle inverse n’a pas été démontré c’est-à-dire comment la représentation des
gestes articulatoires est transformée en sons. La troisième objection porte sur la variabilité
importante du système articulatoire ce qui ne facilite pas les représentations un à un.

Pour conclure, la théorie motrice ne permet pas d’expliquer la représentation des sons
de la parole. De plus, la variabilité du système articulatoire entre les individus va donc
engendrer d’importants problèmes pour l’identification des sons de la parole. La variation de
production entre les locuteurs ne va pas permettre de mettre en correspondance un geste
articulatoire et un son de la parole. D’autres théories, comme la théorie des exemplaires, ont
une vision différente de la représentation des sons de parole. La théorie des exemplaires,
elle, émet l’idée que chaque exemplaire correspond à un morceau de la langue, stocké en
mémoire avec tous les détails spécifiques aux circonstances particulières au moment où il
a été produit ou rencontré (Nguyen, Wauquier-Gravelines, & Tuller, à paraître).

1.1.5.La théorie Hypo- et Hyper-articulation (Lindblom, 1990)
La théorie d’hypo- et hyper-correction de Lindblom (1990) explique les relations entre les
mécanismes de production et de perception de la parole. Elle met en évidence l’adaptation
de la qualité de production du locuteur selon les capacités de perception de l’auditeur
ou des autres informations qui lui sont fournies. Dans le cas où une autre modalité
intervient dans la discussion, pouvant aider à la compréhension du message, le locuteur
va être dans une situation d’hypo-articulation. Au contraire, dans une situation difficile de
perception, par exemple dans le bruit, le locuteur va hyper-articuler le signal de parole. Ce
degré d’articulation va dépendre également du contenu du message (apprentissage d’une
nouvelle langue par rapport à un simple « bonjour »). Le rôle du locuteur est important car il
va adapter sa production à la compréhension de l’auditeur et à la pertinence de l’information
véhiculée. Un principe d’économie de la production des sons de parole va conduire à
une hypo-articulation alors que plus l’amplitude et la durée des gestes articulatoires sont
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grandes, plus la production du locuteur est proche de l’hyper-articulation. L’hypo-articulation
naît du phénomène de coarticulation ce qui va rendre imprécis les gestes articulatoires.
En ce qui concerne la catégorisation, les prototypes correspondraient à une forme hyper-
articulée qui maximisent la distinctivité entre les catégories phonémiques.

Nous venons de présenter les principaux problèmes liées à la perception des sons de la
parole et les différentes sources de variabilité de cette production de la parole, notamment
la coarticulation. Nous allons à présent décrire brièvement les bases acoustiques et
articulatoires de la production des sons de parole.

1.2. La production des sons de parole : Quelques
généralités

1.2.1.La théorie source-filtre
L’une des principales origines de la variabilité, nous l’avons déjà mentionné est la réalisation
à l’infini des sons de parole. La production des sons de parole peut être modélisée selon
la théorie source-filtre. Cette théorie consiste à mettre à dire que la source des sons de la
parole provient du souffle pulmonaire qui fait entrer en vibrations les cordes vocales (CV)
et le filtre est représenté par les cavités supra-glottiques qui jouent un rôle d’amplificateur
de certaines fréquences.

La théorie source-filtre permet donc de décrire les mécanismes et les propriétés de
production des sons. La source correspond donc à la vibration des CV qui varie en fonction
des individus et le filtre représente la façon dont la source sera modifiée par la forme des
différentes cavités du tractus vocal c’est-à-dire la façon dont l’onde sonore va entrer en
résonance. L’air va passer dans le tractus vocal qui va avoir un rôle important de résonateur.
Le tractus vocal qui se situe au dessus du larynx peut subir des variations de forme par les
mouvements de la langue, des lèvres et des mâchoires. On dénombre 4 cavités vocales :
la cavité buccale, la cavité pharyngale, la cavité nasale et la cavité labiale. Chacune de ces
4 cavités correspond à des résonateurs distincts qui vont avoir un rôle d’amplificateur de
l’onde sonore qui les traverse. Lorsque l’on modifie le nombre, la forme et le volume d’un
résonateur, on modifie le son produit.

Les cavités supra-glottiques possèdent leur propre fréquence de résonance ce qui va
modifier le son, on dit que le son est filtré. Le tractus vocal se comporte comme un filtre
complexe qui conduit à un phénomène de résonance à certaines fréquences. Certaines
fréquences vont être amplifiées alors que l’amplitude diminue pour toutes les autres
fréquences. Les cavités correspondent donc chaque à un filtre qui possède leur propre
fréquence de résonance. Le phénomène de résonance est à l’origine de l’apparition des
formants qui constituent les voyelles. Les voyelles sont des sons périodiques pour lesquels
l’air passe librement, il n’y a pas d'obstacle et pas de constriction. De plus, toutes les voyelles
sont voisées du fait de la vibration des cordes vocales. Le signal physique d’une voyelle est
caractérisé par des bandes de fréquences qui sont renforcées (la résonance), appelées des
formants. Les formants correspondent à une concentration importante d’énergie à une
fréquence particulière. Les formants permettent de discriminer les voyelles qui ont la même
fréquence fondamentale, la même amplitude et la même durée. La connaissance des
principales caractéristiques acoustiques c’est-à-dire la fréquence et l’amplitude des deux
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(ou trois) premiers formants permettent d’identifier les voyelles orales. Strange (1989) fait
une description des caractéristiques acoustiques des voyelles. Au niveau perceptif, seuls
les deux (ou trois) premiers formants constituent l’information de base pour reconnaître une
voyelle. Les deux dimensions articulatoires des voyelles : l’aperture et le lieu d’articulation
se superposent à deux dimensions acoustiques (F1 et F2). Les deux premiers formants sont
reliés à deux traits distinctifs des voyelles. Ces deux premiers formants correspondent aux
indices les plus importants pour identifier la parole, au niveau des voyelles et de certaines
consonnes (comme les occlusives). Le premier formant (F1) est lié à l’aperture des voyelles,
par exemple, [i] est une voyelle fermée (valeur de F1 basse) (Figure 3). Le second formant
(F2) correspond au lieu d’articulation de la voyelle, par exemple, [i] est une voyelle antérieure
(valeur de F2 élevée).

Figure 3 : Correspondance entre les dimensions articulatoires (l’aperture
et le lieu d’articulation) et acoustiques (F1 et F2) des voyelles en français.

Lehiste et Peterson (1961) décrivent trois phases à la structure formantique des
voyelles : la partie stable et les transitions formantiques initiale et finale. Dans une structure
CVC, la transition initiale correspond au relâchement de la consonne au début de la syllabe
et la transition finale correspond à la fermeture consonantique à la fin de la syllabe. Les
transitions formantiques sont des segments acoustiques importants pour l’identification des
sons de parole. Nous nous intéresserons particulièrement à la transition du F2, dans une
structure CV, qui correspond à un indice de lieu d’articulation de la consonne. La trajectoire
de cette transition varie selon le lieu d’articulation de la consonne et de la voyelle suivante
(Figure 4). La dynamique temporelle des changements fréquentiels rapides (la pente) est
un évènement critique dans la perception de la parole (voir section ).
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Figure 4 : Direction des transitions de F1 et F2 synthétisées
pour différentes voyelles montrant les lieux d’articulation

correspondant (Emprunté à Delattre, Liberman, & Cooper, 1955).
Les sons de parole varient en fonction de la disposition des organes dans le tractus

vocal. Les sons sont caractérisé par trois dimensions articulatoires : (1) les organes actifs
et la région où ils sont actifs, (2) le passage de l’air dans les cavités supra-glottiques et (3)
la vibration ou non des CV. Les deux premiers points permettent de donner aux sons un
mode et un lieu d’articulation alors que le dernier point permet de distinguer les sons voisés
(sonores) des sons non voisés (sourds).

L’air arrive au niveau du larynx où se situent les cordes vocales. Les cordes vocales
sont des replis musculaires situés au niveau de la glotte. La glotte est l’espace par lequel
l’air s’échappe entre les cordes vocales. La glotte n’est donc pas un organe. La vitesse à
laquelle s’ouvrent et se ferment les cordes vocales correspond à la fréquence fondamentale
du signal (F0). Les valeurs de F0 sont différentes chez l’homme (150 Hz) et la femme (250
Hz), ainsi que chez l’enfant (350 Hz).

La sonorité ou le voisement se manifeste par la vibration périodique des cordes vocales.
Les cordes vocales peuvent prendre différentes positions pour produire les sons de parole.
Elles peuvent être plus ou moins resserrées : lorsqu’elles sont accolées, elles peuvent entrer
en vibration et provoquer le phénomène de voisement. Le son qui est produit lorsque les
cordes vocales vibrent est un son voisé ou sonore (p. ex. /a/, /v/ ou /b/). Les cordes vocales
peuvent être ouvertes ce qui laisse un écoulement libre de l’air sans vibration des cordes
vocales. Le son produit est alors un son non voisé ou sourd (p. ex. /f/ ou /p/). Enfin, les cordes
vocales peuvent être mi-ouvertes ce qui permet un écoulement de l’air avec du bruit. Cette
position des cordes vocales correspond à la parole chuchotée. Les consonnes peuvent être
non voisées (sourdes : [p t k f s �]) ou voisées (sonores : [b d g m n � ŋ v z � l � wj �]).
Dans cette thèse, nous nous intéresserons essentiellement aux occlusives orales voisées
[b d] et non voisées [p t].

D’après Ladefoged (2001) nous pouvons résumer brièvement la description des
mouvements articulatoires de la manière suivante. Il existe trois grandes catégories de sons
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dans les langues : les consonnes, les voyelles et les semi-voyelles ou semi-consonnes.
Les consonnes se caractérisent par la formation d’un obstacle sur le passage du flux d’air
dans les cavités supraglottiques alors que les voyelles sont des sons pour lesquels les
articulateurs n’y font pas obstacle. Sur une échelle de constriction, nous pouvons distinguer
trois niveaux : l’occlusion (entrave maximale) correspondant aux consonnes occlusives,
la constriction étroite correspondant aux consonnes fricatives et la constriction ouverte
donnant les approximantes et les voyelles. En ce qui concerne les semi-voyelles ou semi-
consonnes, ces sons sont intermédiaires entre les consonnes et les voyelles. Du point
de vue articulatoire, elles ressemblent à des voyelles mais du point de vue phonologique,
elles se comportent comme des consonnes. Les voyelles et les consonnes fricatives sont
fréquemment décrites comme des évènements statiques alors que les occlusives sont
décrites par leurs aspects dynamiques. Les consonnes sont caractérisées par l’évolution
d’un spectre dans le temps excepté les fricatives qui se rapprochent des voyelles, par une
stabilité spectrale.

Nous détaillerons, particulièrement, les consonnes occlusives orales [b d p t] qui
composeront nos pseudo-mots dans les expériences du Chapitre 2.

1.2.2.Les occlusives

Le lieu d’articulation est caractérisé par la position de l’obstruction dans le conduit vocal
(position d’un articulateur au point le plus fermé du conduit). De manière générale, pour une
occlusive, on peut dire que le lieu d'articulation est l'endroit où vient se placer la langue pour
obstruer le passage du canal d'air. Le lieu d’articulation est le lieu de rapprochement ou de
contact entre un articulateur mobile et un articulateur fixe. Pour les voyelles on parle de zone
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d’articulation (orale ou nasale) et de lieu de résonance. En français, le lieu d’articulation
des consonnes peut se situer aux endroits suivants : les lèvres (labiale ou bilabiale), les
dents (dentale), les lèvres et les dents (labio-dentale), les alvéoles (alvéolaire), le palais
(palatale), le voile du palais (vélaire), la luette (uvulaire). Dans nos expériences, nous nous
focaliserons principalement sur les occlusives orales bilabiales [b p] et alvéolaires [d t].

Nous venons de vous présenter les caractéristiques articulatoires et acoustiques des
sons de la parole en français. Nous avons insisté sur la description des quatre occlusives
orales [b d p t] qui seront les constituants de nos stimuli (cf. Chapitre 2). Dans la prochaine
partie, nous allons aborder la description d’indices acoustiques liés à des traits phonétiques
permettant de distinguer deux phonèmes selon le voisement et le lieu d’articulation.

1.3. Les traits phonétiques
Dans la plupart des modèles de reconnaissance des mots parlés, la représentation infra-
lexicale peut prendre différentes formes d’unités linguistiques : le phonème, la syllabe et le
trait, en particulier. Rappelons brièvement qu’un phonème est défini comme la plus petite
unité distinctive, non significative Il sert à créer des oppositions distinctives entre les mots,
des différences de sens. En français, par exemple, la paire minimale [p]-[b] est mise en jeu
dans une opposition distinctive : /pain/-/bain/, le changement d’un seul phonème entraîne un
changement de sens, dans un même contexte. De même, deux sons ne se distinguent pas
par une variation de leur longueur vocalique en français, par contre, la longueur vocalique
en finnois permet de distinguer deux phonèmes différents. Quant à la syllabe, elle est
construite à partir de plusieurs phonèmes associés selon des règles. En français, nous
sommes dans un système rythmique syllabique consonne-voyelle-consonne-voyelle. La
syllabe est l’unité linguistique constituée au minimum d’une voyelle, en français ou d’une
voyelle et d’une consonne, en anglais (Liberman, Ingemann, Lisker, Delattre, & Cooper,
1959 ; voir toutefois Taft, 1979 pour une discussion). La structure de la syllabe comporte
une attaque et une rime. La rime est elle-même formée d'un noyau et d'une coda (Figure
5). L'attaque comprend la (ou les) consonne(s) précédant le noyau. Le noyau est le point le
plus proéminent de la syllabe. Il correspond généralement à une voyelle. La coda comprend
la (ou les) consonne(s) suivant le noyau.

Figure 5 : Représentation structurale de la syllabe.
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Les traits correspondent à une dimension phonétique servant à opposer deux séries de
phonèmes (p. ex. voisé/non voisé, continu/interrompu, etc.). Les phonèmes sont constitués
de traits distinctifs binaires qui prennent une valeur négative ou positive. Les traits distinctifs
acoustiques correspondent aux traits articulatoires pour décrire la production de la parole.
Trubetzkoy (1939) postule que le phonème n’est plus uniquement une unité phonétique
distinctive mais est composé d’un faisceau de traits acoustiques.

Selon Jakobson, Fant et Halle (1952), un phonème est une combinaison de traits
distinctifs plus élémentaires. Une douzaine de traits binaires ont été observés, dans une
visée universelle, afin de pouvoir décrire tous les sons de toutes les langues. Ce système
phonétique universel a finalement été abandonné pour tenter de trouver des indices
acoustiques fiables. Notamment, les indices acoustiques les plus étudiés sont les formants
des voyelles. Pour les consonnes, le bruit d’explosion, les transitions formantiques et le
voisement sont des indices acoustiques pertinents pour les discriminer.

L’importance des indices acoustiques dans la reconnaissance de la parole n’est plus à
démontrer (Kent & Moll, 1969 ; Lisker & Abramson, 1967 ; Serniclaes, 1987). Les signaux
de parole sont construits à partir d’une combinaison complexe d’un grand nombre d’indices
acoustiques. Leur redondance permet de percevoir le signal même quand ce dernier est
détérioré grâce à un effet de substitution entre les indices. Par exemple, en français, les
transitions formantiques, l’intensité de l’explosion, la valeur de F0 en début de voisement
et la durée de la voyelle qui précède sont des indices acoustiques redondants qui peuvent
contribuer à la distinction de voisement (Snoeren, Hallé, & Segui, 2006). Cependant, tous
les indices n’ont pas la même importance dans l’identification de la parole. La détérioration
de l’un des indices pourra impliquer plus de perte d’intelligibilité que l’altération d’un autre.
Par conséquent, une étude précise de ces segments acoustiques est nécessaire afin
d’identifier les indices acoustiques les plus pertinents dans l’intelligibilité de la parole.
Delattre (1958) a fait une liste de tous les indices acoustiques du français. De nombreuses
études ont démontré l’importance de segments spécifiques de la parole dans l’identification
des phonèmes. Delattre, Liberman et Cooper (1955) ont été les premiers à montrer que la
transition du second formant pouvait servir d’indice acoustique pour identifier une consonne
occlusive et que cette transition était reliée au lieu d’articulation. En effet, la transition
du second formant reflète les changements de taille de la cavité et de forme causés par
les mouvements des articulateurs. Cette transition du second formant représenterait les
mouvements articulatoires du lieu de production de la consonne à la position de la voyelle
suivante. Lisker et Abramson (1964) découvrent un nouvel indice acoustique caractérisant
le voisement des occlusives en position initiale, le Voice Onset Time (VOT).

Dans notre étude, nous nous sommes intéressés à deux traits phonétiques : le
voisement et le lieu d’articulation. Les deux traits phonétiques permettent de discriminer
les occlusives selon deux modalités : le contraste voisé/non voisé ([+ voisé] : /b/, /d/ et [-
voisé] : /p/, /t/) et le contraste bilabiale/alvéolaire ([+ bilabial] : /b/, /p/ et [+ alvéolaire] : /d/, /
t/). Nous allons détailler ces deux traits séparément.

1.3.1.Le Voisement
Le voisement est caractérisé par plusieurs faisceaux d’indices, pour les occlusives, l’indice
principal est le VOT, en anglais. De nombreux travaux ont porté sur l’étude du VOT, appelé
Délai d’Établissement du Voisement (DEV) en français, qui est défini comme l'intervalle
de temps entre le début des pulsations périodiques régulières glottiques et la détente
de l'occlusion supra-glottique (Lisker & Abramson, 1964). Le VOT peut-être négatif si le



Chapitre 1 : Cadre Théorique

31

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

voisement débute avant la fin de l’occlusion, nul si la synchronisation est parfaite et positif
si le voisement commence un certain temps après la fin de l’occlusion. Les consonnes
aspirées ont un VOT plus long. En français, les occlusives voisées présentent une barre de
voisement pendant la durée de l’occlusion, la valeur du voisement est donc négative. Ce
voisement précède l’explosion de la consonne. Le voisement correspond aux oscillations
périodiques de basse intensité qui précèdent l’explosion de la consonne (Snoeren, Hallé,
& Segui, 2006). Alors que les occlusives non voisées montrent un VOT qui apparait avec
un certain retard après l’explosion : entre 10 et 30 ms pour le français. Serniclaes (1987)
rapporte des valeurs moyennes de la durée du VOT en français et en anglais (Figure 6).
Niyogi et Ramesh (2003) ont démontré, en anglaus, que le VOT était un bon indice temporel
pour discriminer sur le plan acoustique les consonnes voisées et non voisées.

Figure 6 : VOT en français et en anglais (valeurs de VOT en ms tirées de
Serniclaes (1987). Figure tirée de la thèse de Christophe Dos Santos (2007).

1.3.2.Le lieu d’articulation
Au moment de l’explosion de l’occlusive, la résonance du conduit vocal change rapidement.
Ce changement est communément appelé une transition formantique avec une voyelle
après. Delattre et al. (1955) montrent que les mouvements des formants (transitions)
contribuent à la perception d’un lieu d’articulation particulier d’une occlusive qui dépend de la
nature de la voyelle suivante. Selon la voyelle placée derrière la consonne, la trajectoire et la
durée de la transition diffèrent. Les changements rapides de la fréquence des formants sont
cruciaux pour l’identification des sons de la parole. Cette transition formantique est un solide
indice pour discriminer les occlusives. Une partie de la reconnaissance des consonnes est
liée aux transitions phonétiques qui dépendent de l’entourage vocalique (Lefèvre, 1985). Les
transitions formantiques sont à elles seules une information suffisante pour l’identification
de la parole (Liénard, 1972 p. 69). En effet, lorsque par exemple, l’explosion de la consonne
est coupée, la seule présence de la transition formantique suffit pour rappeler le lieu
d’articulation d’une consonne, même si le mode n’est pas forcément le bon (p. ex. « say »
devient « day »). De même, si l’on insert un silence entre l’explosion et la transition, une
consonne supplémentaire apparaît (p. ex. « say » devient « stay ») (Tuller, Case, Ding, &
Kelso, 1994). Cependant, la pente de la transition joue un rôle important dans l’identification
de la parole. La Figure 7 présente les différents indices impliqués dans l’identification de la
syllabe. En haut, pour l’occlusive /t/ avec la voyelle /è/ (ai), la transition du F2 est droite donc
le bruit d’explosion (B) de la consonne va contrôler la discrimination. En bas, au contraire,
c’est la transition du F2 qui contrôle l’identification pour l’occlusive /p/.
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Figure 7 : Schéma montrant l’importance de la transition du F2
pour la discrimination des consonnes (tiré de Virole & Cosnier, 2004).

Cette transition formantique est différente selon le lieu d’articulation de la consonne et
varie également selon le contexte vocalique. Delattre et al. (1955) décrivent, pour chaque
consonne, un point auquel les transitions des formants se rejoignent. Ainsi, les variations
du second formant correspondraient aux mouvements fréquentiels à partir de ce locus
acoustique jusqu’à l’état stable de la voyelle. Delattre et al. (1955) cherchent également à
savoir si le début de la transition se fait au niveau du locus ou bien si la transition tend vers
ce point fixe. Pour cela, ils vont créer un intervalle de silence de durée variable entre le
locus et le début de la transition. Les résultats montrent que la transition ne peut démarrer
au locus mais les consonnes ayant le même lieu d’articulation auront le même locus pour
le second formant. Le locus correspond donc à un invariant acoustique qui définit le lieu
d’articulation de la consonne. Pour Delattre, la transition du second formant est donc un
indice fiable pour discriminer les lieux d’articulation. La durée des transitions de F2, pour
les occlusives, est en moyenne de 50 ms (Delattre, 1966c).

Dans cette partie, nous avons donc décrit deux indices acoustiques (le VOT et la
transition du F2) qui feront l’objet de nos expériences. Nous manipulerons temporellement
les traits de voisement et de lieu d’articulation de consonnes occlusives afin d’étudier les
effets sur l’intelligibilité de la parole. La modification temporelle sur les indices acoustiques
va mener à des erreurs de catégories phonétiques si les contrastes sont mal perçus ou si
les mécanismes de réparation sont inefficaces.

Nous sommes donc capables de gérer cette variabilité, nous verrons comment nous
gérons la variabilité produite par la compression temporelle d’indices acoustiques dans le
signal de parole. Nous étudierons donc ces indices qui permettent la segmentation du signal
de parole en unités distinctives : les phonèmes. Les phonèmes sont composés de traits
distinctifs qui permettent de créer des catégories phonétiques différant d’un trait seulement.
Les signaux de parole sont stockés dans des représentations linguistiques cognitives.
Nous allons présenter les principaux modèles de reconnaissance des mots parlés qui
expliquent comment les représentations cognitives sont créées. Les différents modèles se
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sont succédés et développés, allant des modèles unimodaux aux modèles polymodaux et
également des modèles sériels à des modèles connexionnistes.

1.4. Les modèles psycholinguistiques de
reconnaissance des mots parlés

Plusieurs étapes de traitement sont nécessaires avant d’arriver à une représentation
linguistique d’un signal de parole. La reconnaissance des mots est une étape clé pour
la compréhension de la parole. Le modèle classique de reconnaissance de la parole
met en jeu plusieurs niveaux : le niveau acoustique où les indices acoustiques, les traits
articulatoires sont traités, le niveau phonémique où l’addition des traits acoustiques forment
le phonème, le niveau phonologique qui correspond à la représentation abstraite des
phones (phonèmes), le niveau lexical où l’association des phonèmes forment des mots qui
sont organisés dans le lexique, puis les niveaux syntaxique et morphologique participent à
la compréhension de la parole (Figure 8).

Figure 8 : Schéma des différents niveaux représentés
dans la vision classique de reconnaissance des mots parlés.

Le lexique mental permet d’apparier la forme sonore du mot c’est-à-dire le niveau
infra-lexical ou acoustico-phonétique et le niveau lexical correspondant au sens du mot. Le
percept auditif est transformé en percept linguistique via des représentations linguistiques
abstraites phonologiques qui représentent les mots dans le lexique mental. La perception
est également influencée par les connaissances a priori du sujet. Cette influence est due à
un rétrocontrôle (ou feed-back) des niveaux supérieurs de traitements (lexique, sémantique)
vers le niveau inférieur de décodage en phonèmes.

Selon les modèles d’activation directe (Marslen-Wilson & Welsh, 1978 ; Morton, 1969),
la représentation infra-lexicale est comparée simultanément à toutes les entrées lexicales.
Au contraire, dans le modèle de recherche lexicale sérielle (Forster, 1976), les entrées
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lexicales sont examinées l’une après l’autre. La majorité des modèles de reconnaissance
des mots parlés (p. ex. Cohorte, TRACE, ShortList) sont des modèles localistes, en
opposition aux modèles distribués. Nous nous limiterons à décrire ces modèles localistes,
en raison de leur homogénéité et de leur usage très répandu.

1.4.1.Le modèle logogène (Morton, 1969)
Le modèle de Morton (1969) rend compte d’une identification du mot qui est directe,
simultanée et qui s’effectue en parallèle, contrairement à la recherche sérielle (Forster,
1976). Le modèle repose sur l’activation d’un « logogen » (venant de « logos » qui signifie
« mot » et « genus » qui signifie « naissance »), chaque mot correspond à un logogène
qui combine les aspects phonétiques, syntaxiques et sémantiques. L’identification du mot
s’effectue lorsque la somme des informations provenant des différentes sources (visuelles,
auditives) atteint un seuil critique d’activation. Le seuil est d’autant plus bas que le mot
à une fréquence d’occurrence élevée dans la langue. L’usage d’informations est aussi
bien ascendant que descendant mais, peu d’informations sont données sur l’intégration de
l’information au cours du temps.

1.4.2.Le modèle de la « Cohorte » (Marslen-Wilson & Welsh, 1978)
Dans les années quatre-vingt sont apparus des modèles spécifiques de reconnaissance
des mots parlés, qui prennent en compte le fait que l’information acoustique arrive à
l’oreille de façon séquentielle et peut commencer à être traitée avant que l’ensemble du
mot ait été entendu. Ce modèle met donc l’accent sur le déroulement temporel de l’accès
au lexique et est une description qualitative de reconnaissance des mots. Le modèle de
la « Cohorte » (Marslen-Wilson, 1984 ; Marslen-Wilson & Tyler, 1980 ; Marslen-Wilson
& Welsh, 1978 ) propose que les premiers sons du mot activent l’ensemble des mots
commençant par ces phonèmes, et que la « cohorte » ainsi constituée est graduellement
réduite à mesure que les phonèmes sont identifiés, jusqu’à ce qu’il ne reste qu’un candidat
dans la liste. On peut ainsi concevoir l’identification d’un mot comme un processus
nécessitant trois phases : le contact initial, qui détermine la cohorte initiale ; la sélection, qui
élimine graduellement les candidats non retenus ; et la reconnaissance proprement dite,
qui identifie le candidat unique compatible avec la séquence phonologique entendue : c’est
le point de reconnaissance (Frauenfelder & Tyler, 1987). Dans ce modèle, certains mots
peuvent être identifiés avant que tous leurs phonèmes aient été entendus, du moment que
tous les autres candidats ont été éliminés. Le point de reconnaissance du candidat unique
doit coïncider avec le point d’unicité du mot. Les informations sémantiques et syntaxiques
permettent, en plus, d’éliminer des candidats potentiels et de reconnaître le mot avant même
le point d’unicité. Ce modèle est purement séquentiel, dans le sens où le traitement se
fait uniquement depuis les niveaux inférieurs de traitement (traitement acoustique) vers les
niveaux supérieurs (traitement sémantique).

Par ailleurs, trois inconvénients apparaissent dans ce modèle. Le premier inconvénient
est que le début du mot dans ce modèle est un point important mais la définition du début
du mot autrement que par la reconnaissance du mot précédent parait difficile. De plus, le
début d’un mot n’est pas un élément robuste dans le bruit et dans la parole continue. Le
second inconvénient est que le système ne permet pas de revenir en arrière, il n’a pas
droit à l’erreur. Le troisième inconvénient porte sur l’absence de mécanismes tenant compte
de la fréquence d’usage du mot. Une version plus récente de la Cohorte (Marslen-Wilson,
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1987 ; Marslen-Wilson & Zwitserlood, 1989) a permis de réviser trois points majeurs : le
phénomène de « tout ou rien » du au fait de l’impossibilité de retour en arrière, l’importance
du début du mot et l’effet de contexte. Pour ce dernier point, l’effet de contexte peut exercer
un effet sur le traitement de bas en haut à différents niveaux, ce qui permet de dire que
c’est un modèle interactif.

1.4.3.Le modèle de recherche sérielle (Forster, 1976)
Au contraire, le modèle de recherche sérielle (Forster, 1976) est dit autonome car la
reconnaissance lexicale ne tient pas compte des informations des niveaux supérieurs.
Le modèle de Forster consiste à chercher la correspondance entre le stimulus et les
différentes entrées stockées dans le lexique à partir d’informations visuelles. L’entrée
dans le « dictionnaire mental » donne accès à toutes les informations liées au mot.
Ces informations sont organisées sous forme d’un système de fichiers. Un fichier central
contenant l’ensemble des informations lexicales et trois fichiers permettant l’accès au
lexique central : un fichier d’accès orthographique (lecture), un fichier d’accès phonologique
(parole) et un fichier d’accès sémantique et syntaxique (production du langage). Les mots
sont classés selon leur fréquence, du plus fréquent au moins fréquent. Une recherche
sérielle s’effectue alors à partir du traitement visuel du mot afin de trouver l’entrée
orthographique correspondant au stimulus et accéder au lexique mental où les informations
lexicales correspondant au mot seront récupérées.

1.4.4.Le modèle TRACE (McClelland & Elman, 1986)
Le modèle connexionniste TRACE (McClelland & Elman, 1986) est un modèle quantitatif
de reconnaissance des mots. Il comporte des sous-systèmes qui sont traités en parallèle.
Ce modèle comporte trois niveaux distincts : les traits distinctifs, les phonèmes et les mots.
Les informations acoustiques activent les traits distinctifs correspondants, qui activent eux-
mêmes les phonèmes comportant ces traits, et ceux-ci activent les mots formés des mêmes
phonèmes (entrées lexicales) dans l’ordre approprié (Figure 9). Ce traitement se fait de
façon automatique et immédiate au fur et à mesure que les informations acoustiques sont
traitées. Chaque niveau de traitement (traits distinctifs, phonèmes, mots) sont reliés par des
connexions excitatrices au niveau immédiatement supérieur et inférieur, et les nœuds d’un
même niveau sont mutuellement inhibiteurs. Chaque niveau est représenté par des nœuds
où s’effectue la somme des activations provenant des autres nœuds et où cette somme est
comparée à un seuil. La sélection est rendue possible par des liens d’inhibition entre unités
concurrentes : l’unité la plus active inhibe les unités moins actives. Le mot le plus actif est
celui qui est le plus compatible avec les données acoustiques.



Étude d’indices acoustiques dans le traitement temporel de la parole chez des adultes normo-
lecteurs et des adultes dyslexiques.

36

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

Figure 9: Modèle interactif TRACE (McClelland & Elman, 1986).
Le modèle TRACE est interactif, il propose une communication ascendante et

descendante entre toutes les couches simultanément (bottom-up et top-down) : le traitement
lexical peut influencer le traitement phonétique (feedback), ce qui fut très controversé.
L’avantage de ce modèle par rapport au modèle de la Cohorte est qu’il permet de corriger
des erreurs locales. Les structures de haut niveau vont influencer l’analyse perceptive
initiale. Une autre version utilisant de la parole synthétisée a été proposée par Elman et
McClelland (1986).

Ce dernier modèle connexionniste de reconnaissance auditive de la parole met en
évidence l’importance des structures segmentales du signal de parole et donc des traits
distinctifs qui le composent. Lorsque le signal de parole est émis, il vient activer les unités
« traits ». L’unité relative au trait « voisé », par exemple, s’activera à la présence de
voisement dans le signal. Ce niveau activera à son tour tous les phonèmes voisés contenu
dans les unités phonétiques. De la même manière, les phonèmes dont le niveau d’activation
dépasse le seuil de repos vont activer les mots qui les contiennent.

D’où l’intérêt d’étudier cette perception auditive dans des conditions les plus
écologiques possibles afin de coller au plus près avec la réalité des processus cognitifs
impliqués dans la perception et la compréhension de la parole. En effet, la plupart du
temps, le signal de parole subit de nombreuses modulations lors de son émission, de sa
propagation et de sa perception.

1.4.5.Le modèle Shorlist (Norris, 1994)
Le modèle de Norris (1994) est un modèle continu autonome qui se différencie du modèle
TRACE sur trois points. Premièrement, il n’existe pas d’influence des niveaux supérieurs
sur les niveaux inférieurs. Deuxièmement, l’activation se propage uniquement du niveau
« phonème » au niveau « mot ». Troisièmement, il existe des connexions bidirectionnelles
(inhibition et excitation) à l’intérieur des nœuds mais pas entre les niveaux adjacents.
Dans le modèle Shortlist, les informations bottom-up déterminent un ensemble de mots
candidats mais les compétitions se déroulent uniquement entre des listes restreintes de
mots candidats.
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1.4.6.Conclusion
Les différents modèles de reconnaissance des mots présentés dans cette partie se
distinguent par deux points importants : leur accès direct ou non au lexique et leur spécificité
au traitement des mots parlés. Le modèle de comparaison sérielle de Forster (1976)
ne permet pas un accès direct au lexique, une représentation complète du stimulus est
construite. Alors que les autres modèles présentés ont tous un accès direct au lexique
(Marslen-Wilson, 1987 ; McClelland & Elman, 1986 ; Morton, 1969 ; Norris, 1994). Par
ailleurs, le modèle de Forster et celui de Morton sont amodaux, c'est à dire proposé aussi
bien pour la modalité visuelle que pour la modalité auditive. Alors que les autres modèles
ont été développés spécialement pour la modalité auditive (Cohorte, TRACE, ShortList).

Le signal de parole est assez robuste face à aux nombreuses sources de variabilité.
La multiplicité des indices acoustiques pour un même son va aider à maintenir une bonne
intelligibilité du message. Nous allons voir également que si l’on touche à l’intégrité des
paramètres temporels du signal de parole, la perception va en être perturbée. Des études
portant sur la résistance du signal de parole dans le bruit puis inversé temporellement seront
présentées comme autres exemples de perception robuste de la parole, en dehors de la
compression temporelle du signal de parole que nous avons choisi d’étudier dans cette
thèse.

1.5. La robustesse du signal de parole
Le signal de parole peut subir des altérations acoustiques provenant de diverses origines.
De nombreuses études ont porté sur la perception de la parole dans le bruit, ou bien
ayant subi des modifications spectrales, fréquentielles ou de débit. Cependant, malgré ces
dégradations et grâce à la redondance des indices acoustiques du signal de parole et
du contexte, l’auditeur est capable de récupérer des informations manquantes mais cela
n’empêche tout de même pas quelques erreurs de perception.

Une étude a montré que même si on enlève ou on masque par du bruit des morceaux
du signal de parole à intervalle régulier, le signal reste intelligible, ce qui rend compte,
selon les auteurs, d’une redondance phonétique dans le signal de parole (Miller & Licklider,
1950). Le signal est redondant et peut donc être incomplet. De nombreuses expériences
ont étudié la perception de la parole, dans des contextes différents de dégradation, de
perturbation. L'intelligibilité de la parole est remarquablement robuste aux distorsions du
signal acoustique. Par exemple, le signal de parole utilise essentiellement les fréquences
comprises entre 100 et 8000 Hz, mais on peut supprimer une large partie de ces fréquences
et le signal demeure compréhensible (Fletcher, 1929). C’est l’exemple quotidien de nos
conversations téléphoniques où l’on perçoit un signal de parole filtré. On peut écrêter
le signal, voire le discrétiser complètement (remplaçant les valeurs positives par +1 et
les valeurs négatives par -1), et il demeure compréhensible (Licklider, 1946, 1950). Cela
suggère que le signal de parole est très redondant au niveau acoustique, et aussi, sans
doute, que le cerveau « va au delà » des données, c'est à dire qu’il interprète un signal
incomplet.

L'un des arguments les plus souvent cités en ce sens est le phénomène de restauration
phonémique mis en évidence par Warren (1970). Il s'agit d'une illusion dans laquelle on
entend des sons de parole qui ont en fait été « enlevés » du signal et remplacés par du
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bruit blanc. Typiquement, les personnes décrivent entendre une phrase intacte avec un
bruit superposé. Cet effet est très dépendant du contexte. Les mécanismes de substitution
sont des mécanismes top-down par l’utilisation des connaissances lexicales et contextuelles
du sujet. Mais d’autres mécanismes interviennent également car cet effet de restauration
phonémique existe également pour les pseudo-mots qui par définition n’activent pas d’accès
lexical. Samuel (1981) évalue également le phénomène de restauration phonémique.
L’augmentation d’informations lexicales rend compte d’effets top-down qui facilitent la
perception. La perception de la parole implique aussi bien des processus top-down que
bottom-up. Les unités infra-lexicales peuvent, en effet, influencer l’identification de la parole.
Dans le cas où ces mécanismes cognitifs sont faibles, ils peuvent limiter la perception de la
parole. Cette étude s’accorde avec les modèles interactifs du traitement de la parole.

Un effet facilitateur du contexte est également mis en évidence dans d’autres études.
French et Steinberg (1947) observent qu’un phonème est mieux identifié dans une phrase
que dans un mot isolé et dans un mot isolé que dans une syllabe isolée. Nous pouvons
percevoir une phrase correctement même si seulement la moitié des phonèmes est
identifiée, les auteurs parlent en termes de quantité d’informations. De même, Greenberg
(1999) montre que le phonème, en isolation, est plus variable au niveau de sa prononciation
que la syllabe. Par conséquent, ces résultats mettent en évidence que la perception de
la parole n’est pas seulement basée sur le traitement du signal mais également qu’elle
est influencée par les connaissances de la langue. La redondance lexicale facilite la
reconnaissance des mots mais pas celle des pseudo-mots du fait d’une absence de
représentations lexicales.

Dans le cas de notre étude, nous allons compresser le signal de parole c’est-à-dire que
nous allons réduire la durée de certains segments acoustiques. Nous examinerons donc les
contraintes temporelles spécifiques qui s’exercent sur ce niveau segmental. La compression
temporelle implique une perte d’informations et accélère l’enchaînement des évènements
du signal qui les entourent. L’intelligibilité du signal de parole devrait être affectée par cette
compression temporelle. Cependant, les auditeurs sont capables d’utiliser des stratégies de
compensation qui consistent à remplacer les informations manquantes soit par des indices
redondants présents dans le signal soit par des connaissances lexicales ce qui permettra
une meilleure identification du signal de parole. Suites aux nombreuses variations que le
signal de parole peut subir de manière intrinsèque ou extrinsèque, le système utiliserait
des mécanismes de normalisation qui permettraient de compenser les variations induites
par ces nombreuses situations de dégradation, comme la variabilité inter-locuteurs (pour
une revue récente Johnson, 2005 ; voir également les travaux de Ladefoged & Broadbent,
1957 ; Remez, Rubin, Nygaard, & Howell, 1987). Par ailleurs, Kidd (1989) montre que les
changements de débit n’affectent pas seulement le contexte immédiatement voisin mais
peuvent avoir des effets sur des segments plus loin. La normalisation de ces variations
nécessite des ressources cognitives ce qui est particulièrement problématique chez les
personnes âgées ou ayant une perte auditive. La redondance du signal est un atout majeur
pour parer à ces dégradations du signal acoustique. Les connaissances lexicales et les
effets top-down sont des processus également importants dans l’intelligibilité de la parole. Le
signal de parole est plus résistant encore si on laisse le temps aux participants de s’adapter
à la compression temporelle. Une adaptation est possible : nous nous habituons à un débit
rapide de parole.

Dans le cas de la compression temporelle de la parole, la durée des indices acoustiques
devient tellement courte qu’elle atteint la limite imposée par la résolution temporelle du
système auditif. Nooteboom (1979) observe que les temps de réponse sont plus lents,
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dans une tâche de décision lexicale, lorsque la parole est compressée ce qui indique
qu’un effort cognitif supplémentaire est nécessaire dans la perception. L’effort cognitif
supplémentaire pourrait correspondre au traitement temporel des indices acoustiques
nécessaire à l’identification des mots. Les phonèmes avec des parties stables (p. ex.
les voyelles et les fricatives) seront plus résistants que les phonèmes rapides ou sans
partie stable. En effet, l’identification de la parole est sensible aux changements rapides
du spectre : si la durée des transitions diminue, les changements de fréquence sont plus
difficiles à détecter (van Wieringen & Pols, 1995).

L’analyse physique du signal acoustique de la parole et notamment des éléments qui la
compose montre que nous pouvons les distinguer soit par leur dimension fréquentielle soit
temporelle. De plus, nous savons que ces deux types d’information sont traités séparément
par l’oreille et le cerveau (voir section ). à la sortie de l’oreille, au niveau du nerf auditif,
les fréquences sont séparées et l’information temporelle est fidèlement transmise. Les
caractéristiques acoustiques temporelles sont particulièrement influentes dans la perception
de la parole. Berry (1969) déclare : « Auditory perception of speech per se deals mainly
with the temporal management of information from the output » (Berry, 1969 : pp. 59). La
dimension temporelle et les caractéristiques acoustiques du signal de parole sont donc des
paramètres importants dans la perception de la parole et leurs modifications entraînent une
perte d’intelligibilité.

1.5.1.La résolution temporelle
L’importance de l’acuité temporelle dans la reconnaissance de la parole peut être
facilement démontrable dans des expériences où on dégrade la structure fréquentielle sans
toucher à la structure temporelle et inversement. Warren (1970, 1974) met en évidence
que dans un intervalle de temps de quelques millisecondes, le participant est capable
d’identifier les signaux (pas des signaux de parole) mais ils sont incapables d’en donner
l’ordre de présentation. Une résolution temporelle fine serait un des facteurs favorisant
une discrimination auditive de l’ordre des stimuli. Lorenzi (1999) déclare que l’acuité
temporelle est la capacité à détecter des changements d’enveloppe temporelle et non des
changements de structure temporelle fine.

1.5.2.L’enveloppe temporelle
Rosen (1992) décrit l’enveloppe temporelle au sens strict comme l’ensemble des
modulations d’amplitude inférieures à 50 Hz. L’enveloppe temporelle de la parole présente
des modulations d’amplitude de basse fréquence. Il semblerait que les modulations
d’environ 3-4 Hz semblent les plus importantes car elles correspondent au rythme syllabique
(Houtgast & Steeneken, 1985). Shannon, Zeng, Kamath, Wygonski et Ekelid (1995)
montrent que l’intégrité de l’enveloppe temporelle conduit à une très bonne intelligibilité
de mots dans le silence en dépit de la suppression de bandes de fréquence. Drullman,
Festen et Plomp (1994) notent que dans un bruit ambiant, les pics de l’enveloppe temporelle
émergent du bruit et permettent d’être utilisés dans la discrimination de la parole. Les
informations de l’enveloppe temporelle jouent un rôle prépondérant dans la perception de
la parole. Greenberg et Arai (1998) ont montré qu’une distorsion du spectre de modulation
induisait une diminution significative de la capacité à reconnaître de la parole. De même,
l’intelligibilité de la parole peut être altérée par un brouillage des frontières entre les syllabes
(Drullman, Festen, & Plomp, 1994). En effet, la distribution associée à la durée d’une syllabe
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est identique au pattern du spectre de modulation ce qui suggère que cela reflète la syllabe.
Le spectre de modulation de basse fréquence (3-25 Hz) fournirait donc des informations
primordiales pour segmenter le signal de parole.

Dans ce travail de thèse, nous allons nous intéresser essentiellement à cette structure
temporelle de la parole. Une compression temporelle du signal de la parole sera appliquée
à nos stimuli. Nous observerons les effets de cette dégradation temporelle mais nous nous
attendons à ce que le signal résiste à la distorsion temporelle comme nous venons de le
démontrer. Nous présenterons d’autres types de dégradation que peut subir le signal de
parole afin d’avoir des éléments de comparaison à mettre en parallèle avec notre étude.
C’est pour cela que nous vous présentons ci-dessous, des études de perception de la parole
dans le bruit et de parole inversée temporellement.

1.5.3.La perception de la parole dans le bruit
Dans un environnement bruyant, il est possible pour un être humain de parvenir à entendre
une voix parmi de nombreuses voix, donc de suivre une conversation : c’est l’effet cocktail
party (Cherry, 1953). L'effet cocktail party correspond à la possibilité de détecter un flux
de parole parmi plusieurs flux simultanés. Dans une scène auditive contenant plusieurs
sources sonores, nous sommes capables de sélectionner un signal sonore qui nous
intéresse. Il existe un effet de l’attention sur la perception de la parole. Dans la modalité
visuelle, Posner (1995) a montré un effet similaire. Cette ségrégation de flux auditifs ou
d’objets auditifs, selon Bregman (1990), s’effectue à l’aide de règles de rapprochement
de certaines sources sonores selon certaines conditions (fréquence, durée, amplitude,
proximité). Bregman (1990) considère que la constitution des flux s’effectuerait à deux
niveaux. Un bas niveau correspondant aux propriétés intrinsèques des sons (fréquence,
durée, amplitude) permettant selon les lois de la Gestalt de rapprocher des sources sonores
(Ellis, 1974). Un plus haut niveau, spécifique au type d’information (parole ou musique)
correspondant au schéma descendant et à l’influence des connaissances.

La perception de la parole dans le bruit consiste à séparer le signal acoustique
pertinent du bruit. Notre système auditif sous le contrôle cérébral applique des stratégies
de ségrégation qui utilisent des règles précises pour distinguer les différents flux de la
scène auditive. La dégradation du signal acoustique sur la dimension temporelle est tout
à fait différente. Le signal de parole n’est pas masqué, il est intrinsèquement modifié. La
dynamique temporelle peut être totalement bouleversée, comme par exemple dans les
expériences de parole inversée.

1.5.4.La parole inversée temporellement
Quand on interrompt ou qu'on inverse le signal dans des tranches de plusieurs dizaines
de millisecondes, la compréhension peut demeurer très bonne jusqu’à un certain degré de
dégradation (Miller & Licklider, 1950 ; Saberi & Perrott, 1999). Dans l’étude de Colombo
et Bundy (1983), la parole naturelle est comparée avec de la parole jouée à l’envers
chez des jeunes enfants. La parole à l’envers n’induit pas les mêmes traitements bien
qu’elle contienne le même ensemble d’informations fréquentielles : la dynamique temporelle
des stimuli de parole est donc essentielle pour que la parole soit traitée comme telle.
De même, l’étude de Meunier, Cenier, Barkat et Magrin-Chagnolleau (2002) utilisant de
la parole à l’envers a démontré une importance de la dynamique temporelle dans la
reconnaissance de mot et de pseudo-mots par des adultes. Récemment, Grataloup (2007)
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a étudié l’intelligibilité de la parole inversée en prenant la syllabe comme unité de base. Elle
montre que l’intelligibilité reste bonne jusqu’à une taille d’inversion temporelle égale à une
syllabe pour des mots et des pseudo-mots bisyllabiques.

L’inversion temporelle de la parole se rapproche du type de dégradation que nous avons
choisi d’étudier dans cette thèse, puisque la dimension temporelle est manipulée dans les
deux cas. Le signal de parole est une suite chronologique d’évènements et de segments
acoustiques qui font son identité. Si ce décours temporel est perturbé, l’intelligibilité du
signal de parole diminue. Cet enchaînement dans le temps est calqué sur les capacités
de traitement temporel auditif, nous pouvons traiter et encoder une certaine quantité
d’informations dans un temps donné, donc si le débit de parole change, le traitement de
la parole sera moins efficace. En français, l’impression de régularité temporelle est donnée
dès le niveau segmental c’est-à-dire que la distribution des sons de parole constitue un
paramètre important dans la structure temporelle (Keller & Zellner, 1996).

1.6. La compression temporelle de la parole
La perception de la parole compressée a été remise au goût du jour depuis les années
1990. Les applications de la parole compressée temporellement sont multiples, notamment
pour une recherche rapide d’informations pertinentes dans un long enregistrement (Janse,
2003). En 1991, un projet néerlandais a porté sur l’amélioration de l’accès aux journaux
pour les personnes avec un handicap visuel. La lecture rapide des journaux par un logiciel
était, selon les participants, plus intelligible que la vitesse de lecture normale. Ce projet a
donc montré que l’intelligibilité de la parole était plutôt bien préservée même à des taux de
compression forts. Les auditeurs préfèrent une lecture de parole plus rapide, même si elle
est synthétique et de mauvaise qualité, ce qui rend compte d’une très grande résistance
de la perception de la parole. Les auditeurs sont également capables de s’adapter à des
taux de compression importants sur du signal synthétisé. Zemlin, Daniloff et Shriner (1968)
montrent qu’une compression de moitié n’affecte pas significativement l’intelligibilité de la
parole. Foulke et Sticht (1969) rapportent que des auditeurs présentant un trouble de la
vision préfèrent une vitesse de lecture, par le logiciel, aux taux de compression de 35-40%.

La compression temporelle artificielle de la parole serait plus intelligible que lorsqu’on
demande à un locuteur d’accélérer son débit de parole. La parole produite rapidement
implique une articulation réduite c’est-à-dire une distorsion à la fois temporelle et
fréquentielle ce qui diminue l’intelligibilité du signal de parole. La parole rapide reste
intelligible jusqu’à une compression de presque trois fois sa durée initiale, en particulier,
si on permet au sujet de s’adapter au débit rapide de la parole. Dupoux et Mehler (1990)
compressent temporellement des mots, sans modification de la structure spectrale mais en
modifiant les paramètres de durée. Une expérience pilote à 50% de compression a montré
des performances de 100% dans une tâche d’identification du phonème initial d’un mot,
utilisant des occlusives. Un facteur important dans la perception de la parole compressée
est la résolution temporelle de notre système auditif. Si l’on réduit trop le signal, la résolution
temporelle n’est pas assez efficace pour permettre une analyse précise du signal. Foulke
(1971) suggère que l’organisation temporelle n’est pas pertinente à un débit normal de
parole mais elle devient très critique pour la compréhension lorsque le taux de compression
augmente.
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Une partie des résultats de Dupoux et Mehler (1990) suggère que la compression
temporelle affecte principalement la capacité de discrimination des sons de parole. Garvey
(1953) a également montré que des mots isolés restaient intelligibles (plus de 90%) à un
taux de compression de 50% et moins. Alors que des taux de compression plus importants
entraînent une diminution très rapide des performances.

La perte d’informations va induire une perte d’intelligibilité et ceci surtout sur les
segments ayant une partie stable courte ou sans partie stable comme par exemple les
occlusives par opposition aux voyelles ou aux fricatives. De même, pour les changements
fréquentiels rapides au niveau des transitions, il a été montré que les changements de
fréquence étaient plus sensiblement détectés pour des stimuli longs que pour des stimuli
plus courts, à cause d’une augmentation du temps de traitement du stimulus (van Wieringen
& Pols, 1995). Miller, O’Rourke et Volaitis (1997) montrent que la durée de la transition
initiale (distinguant /b/ et /w/) est jugée selon le débit de prononciation. Cela veut dire que
plus le stimulus est court, plus il va être difficile de détecter les changements de fréquence.
En outre, quand la durée de la transition diminue, la largeur de bande du signal augmente.
Ce qui peut induire une limite dans la discrimination fréquentielle d’un stimulus court ou
compressé.

Le taux de compression affecte la perception des phonèmes c’est-à-dire l’information
acoustique correspondant spécifiquement à un trait phonétique (Gay, 1978  ; Gottfried,
Miller, & Payton, 1990  ; Lindblom, 1963  ; Miller, Green, & Reeves, 1986  ; Nooteboom,
1981  ; Summerfield, 1975). Les durées des consonnes sont relativement moins réduites
que la durée des voyelles (Gay, 1978 ; Max & Caruso, 1997). Les indices acoustiques
pertinents dans l’identification des consonnes sont la plupart du temps des indices brefs
et rapides d’où la conservation de la durée des consonnes, au détriment des voyelles qui
sont constituées d’une partie stable importante. Ces effets de contexte et de débit de parole
n’affectent pas seulement la partie stable des voyelles mais également les trajectoires des
transitions des formants, qui sont considérées comme des indices dynamiques. Lindblom
et Studdert-Kennedy (Lindblom & Studdert-Kennedy, 1967) déclarent que la perception des
voyelles coarticulées est basée sur la direction et la pente des transitions formantiques.
L’auditeur compense et s’adapte à la réduction de durée et aux changements de fréquences
formantiques.

Nous allons voir maintenant les raisons pour lesquelles la parole accélérée
naturellement par le locuteur est moins intelligible que la parole de synthèse compressée.

1.6.1.La production naturelle de la parole rapide
Pendant une conversation normale, le locuteur change considérablement son débit (Miller,
Grosjean, & Lomanto, 1984). Lorsqu’un locuteur augmente son débit, la première chose
qu’il fait est de réduire le nombre et la durée des pauses (Lass, 1970). Le locuteur peut
accélérer son débit articulatoire dans une certaine limite. Les limites se situent au niveau
physiologique dans les mouvements d’ouverture et de fermeture des mâchoires ainsi que
dans les mouvements de la langue (devant plus rapide que derrière et aussi plus de contrôle,
voir Miller, Heise, & Lichten, 1951) . Il y a donc une vitesse maximale de lecture à voix
haute (Greisbach, 1992). Quant à la perception de la parole, son traitement est limitée
par la résolution temporelle du système auditif et à un niveau supérieur, par la quantité
d’informations traitées.

Ces changements de débit de parole vont altérer la durée des propriétés acoustiques
qui caractérisent les traits phonétiques à cause du phénomène de coarticulation.
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Les influences consonantiques sur les voyelles sont principalement dues à ce
phénomène (Pickett, 1999). Comme nous l’avons dit précédemment, l’établissement des
correspondances entre le signal acoustique et les représentations phonétiques dépend
fortement du contexte (Liberman & Mattingly, 1985 ; Stevens & Blumstein, 1981). Une
des variations contextuelles perturbant la mise en place de ces correspondances est le
débit de parole (coarticulation). La carte d’appariement entre les traits acoustiques et les
catégories phonémiques va donc être modifiée. Selon le débit d’articulation, les indices
acoustiques ne vont pas avoir le même poids relatif dans la distinction entre deux phonèmes
et cela, même à un débit normal. Les changements de débit de la parole influencent la
perception des voyelles courtes par rapport aux longues, la perception du VOT ainsi que la
perception des transitions (Kessinger & Blumstein, 1998). La valeur de VOT change avec
un changement de débit (Miller, Green, & Reeves, 1986 ; Summerfield, 1975, 1981). à débit
lent, la durée de la syllabe augmente ainsi que la valeur de VOT, ce qui correspond, en
anglais, à un dévoisement. La frontière phonétique catégorielle, le long d’une série de VOT,
bascule vers des valeurs de VOT plus longues lorsque la syllabe de la série devient plus
longue (Green & Miller, 1985 ; Summerfield, 1981). Au contraire, lorsque le débit s’accélère,
Andruski, Blumstein et Burton (1994) n’observent pas de différence significative sur les
temps de catégorisation de phonèmes pour une durée de VOT réduite de 1/3, Par contre, si
la réduction du VOT est égale à 2/3, les auteurs montrent une différence significative dans
les temps de catégorisation. Les processus de catégorisation sont plus lents car le nombre
d’exemplaires disponibles a été réduit.

La plupart des changements de durée d’une syllabe induits par le débit est due à
un changement de durée de la voyelle « noyau » (Gay, 1978). Pourtant, tout dépend
de l’utilisation de cette durée pour différencier les voyelles dans les différentes langues.
En anglais, Strange, Jenkins et Jonhson (1983) mettent en évidence que la variation de
durée de la voyelle affecte son identification. Même si le débit de parole n’affecte pas les
fréquences des formants, relativement stables, des voyelles (Gay, 1978), il va affecter la
durée des voyelles. Des études ont montré que la qualité des voyelles perçues change si
l’on fait varier la durée sans modifier l’information spectrale (Verbrugge & Isenberg, 1978).
En français, la durée est rarement utilisée pour différencier les voyelles (Delattre, 1959),
contrairement, au finnois qui utilise la durée pour différencier des voyelles.L’organisation
temporelle du signal de parole semble donc important et l’extraction des informations
temporelles et leur analyse rendra compte des modifications du signal et permettra ou
non sa reconnaissance. La compression temporelle de la parole va également impliquer
un changement de cartographie précise entre le signal acoustique et les catégories
phonétiques. Par conséquent, l’auditeur doit avoir le moyen de prendre en compte ces
changements des propriétés acoustiques dus au changement de débit pour avoir une
perception correcte de la parole. L’auditeur en est capable, notamment, si on lui laisse le
temps de s’adapter au débit de parole. Mais le locuteur peut également adapter son débit
selon la compréhension de l’auditeur : c’est la théorie de l’hypo-hyperarticulation (Lindblom,
1990).

1.6.2.Le phénomène d’adaptation
Il existe un phénomène d’adaptation à la compression temporelle de la parole (Dupoux
& Green, 1997 ; Pallier, Sebastián-Gallés, Dupoux, Christophe, & Mehler, 1998 ). Les
auditeurs semblent s’adapter à des modifications temporelles lorsque la parole est
accélérée par un facteur 2 ou 3. Ce débit ne peut cependant être produit naturellement par
un locuteur. Cette adaptation est, selon les auteurs, due à deux phénomènes simultanés.
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Le premier correspond à un ajustement à court-terme des paramètres locaux de débit
de la parole. On parle d’une étape de normalisation locale lors du traitement phonétique
du signal (Miller, O'Rourke, & Volaitis, 1997). Le second phénomène est un ajustement
à long-terme qui reflèterait un processus d’apprentissage perceptuel plus permanent.
On est dans ce cas au niveau des représentations abstraites ce qui explique que les
différences entre les locuteurs ne posent pas de problème. Cette adaptation ne semble
pas reliée aux propriétés acoustiques du signal mais aux mécanismes linguistiques qui
extraient les informations acoustiques et les apparient aux représentations lexicales (Pallier,
Sebastián-Gallés, Dupoux, Christophe, & Mehler, 1998). De plus, le temps d’adaptation
nécessaire dépend du taux de compression temporelle. Ce phénomène d’adaptation
apparaît seulement après quelques phrases et aurait lieu à un niveau pré-lexical (niveau
phonologique ou plus bas, au niveau du traitement phonétique/acoustique), ce qui induit
qu’il apparaitrait également pour des pseudo-mots. Janse (2003) montre un phénomène
d’adaptation plus marqué pour les pseudo-mots que pour les mots.

Nous avons vu que la compression temporelle touchait plus les segments de parole
courts ou sans partie stable, comme les occlusives, que les segments avec des parties
stables, comme les voyelles ou les fricatives. Dans la partie suivante, nous allons vous
présenter rapidement une description articulatoire et acoustique des sons du français. Les
consonnes occlusives feront l’objet d’une attention particulière puisqu’elles composeront
nos stimuli dans nos différentes expériences.

Nous venons de voir que certains modèles étaient spécifiques à la perception auditive
des mots, comme le modèle TRACE. La perception, quelle que soit la modalité dans laquelle
on se place, consiste en une analyse d’un ensemble d’informations sensorielles présentes
à un instant donné pour en déduire des éléments ayant du sens. Notre perception est
immédiate et pourtant elle apparaît comme le résultat de nombreux processus complexes
menés en parallèle ou successivement. Afin de percevoir les signaux de parole émis
par un locuteur, plusieurs étapes de traitement sont nécessaires. Il est important de
distinguer le phénomène de perception de la parole de celui de la compréhension de
la parole, cette dernière n’étant possible qu’après la perception et qui nécessite des
étapes supplémentaires. Les processus permettant la perception de la parole font intervenir
plusieurs niveaux de structures. D’une part, les structures de bas niveau comme l’appareil
auditif périphérique qui va réceptionner l’information sonore et commencer l’intégration du
signal de parole. D’autre part, les structures de plus haut niveau comme le cortex cérébral
qui va analyser et traiter les informations sensorielles provenant des niveaux inférieurs. C’est
à ce stade que s’effectue la perception de la parole. Ensuite, d’autres mécanismes seront
activés pour permettre la compréhension de la parole. Pour mieux comprendre comment le
son est traité et comment il arrive au niveau cérébral, nous allons donc maintenant décrire
le système auditif périphérique et central ainsi que les aires cérébrales impliquées dans le
traitement de la parole. De plus, nous aborderons le traitement temporel et fréquentiel des
sons ainsi que leur encodage le long des voies auditives ascendantes.

1.7. Le système auditif
L’apprentissage de notre langue maternelle passe en tout premier lieu par notre perception
auditive. Bien avant de savoir lire, l’enfant reconnaît les mots qu’il entend. Dès les premières
étapes de notre développement, nous entendons les sons de notre environnement et nous
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sommes capables de discriminer les sons de parole des bruits (Colombo & Bundy, 1983).
Les capacités de perception catégorielle sont présentes de manière innée chez l’enfant
(pour une revue voir (Eimas, Miller, & Jusczyk, 1987 ; Jusczyk, Luce, & Charles-Luce, 1994).
Les enfants sont capables de faire des distinctions phonétiques, ils peuvent utiliser les
traits distinctifs pour différencier deux phonèmes proches phonétiquement et ils ont donc
des représentations catégorielles des phonèmes (Eimas & Miller, 1992 ; Eimas, Siqueland,
Jusczyk, & Vigorito, 1971 ) . Notons que dans le cas de la perception inter-langue, après
que nous ayons créé nos représentations phonémiques et que nous ayons mis en place
nos correspondances entre le signal acoustique et les représentations phonologiques,
nous sommes dans l’incapacité de discriminer certains contrastes phonétiques non natifs
(Näätänen et al., 1997). Dans une revue, Jusczyk et Luce (2002) présentent des universaux
dus à la structure de notre système auditif qui déterminent des propriétés de saillance
perceptive des stimuli acoustiques, le système phonétique tiendra compte de ces saillances
pour déterminer les traits phonologiquement distinctifs.

Notre capacité de discrimination acoustique fine est permise grâce aux spécificités de
notre système auditif et à nos capacités cognitives associées. Le système auditif humain
est divisé en deux parties : le système auditif périphérique et le système auditif central.

1.7.1.Le système auditif périphérique
Le système auditif périphérique comporte trois parties qui jouent chacune un rôle spécifique
dans la perception du son (Figure 10) : l’oreille externe, moyenne et interne.

1.7.1.1.L’oreille externe
L’oreille externe est constituée du pavillon et du conduit auditif externe. La première étape
est de capter et de localiser les sons de l’environnement grâce au pavillon. La seconde étape
est assurée par le conduit auditif externe où les sons transitent et où ils sont légèrement
amplifiés. L’oreille externe permet la transmission aérienne de l’onde sonore. Un son
correspond à un déplacement d’air suivant une certaine intensité et une certaine fréquence.
Le son va ensuite atteindre le tympan qui marque l’entrée dans l’oreille moyenne.

1.7.1.2.L’oreille moyenne
L’oreille moyenne est une cavité qui abrite les trois osselets (le marteau, l’enclume et
l’étrier) qui vont assurer une transmission de la vibration sonore d’un milieu aérien à
un milieu liquidien. Le tympan va vibrer selon la fréquence spécifique du son entendu
puis, cette vibration aérienne va être transformée en vibration mécanique alternative pour
être transmise à la chaîne des osselets. Les osselets ont un rôle important de levier, ils
permettent d’adapter l’intensité et la vitesse du signal reçu pour transmettre les informations
sonores, via la fenêtre ovale, au milieu liquidien dans l’oreille interne.

L'oreille moyenne a la capacité de limiter au besoin l'intensité des signaux sonores y
transitant grâce à des muscles bridant les déplacements du marteau ainsi que ceux de
l'étrier, c’est le phénomène de  réflexe stapédien  (chez l’homme seul le muscle de l’étrier,
le stapédien, se contracte). Lorsqu’un son fort est détecté par la cochlée, l’information est
transmise aux noyaux du tronc cérébral. Une boucle réflexe commande la contraction de ces
muscles, ce qui entraîne une augmentation de la rigidité de la chaîne tympano-ossiculaire,
une limitation des déplacements et donc une diminution de l’énergie transmise à l’oreille
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interne. L'atténuation reste cependant relativement faible (environ 10 dB, variable selon les
fréquences) et intervient en quelques dizaines de millisecondes.

Figure 10 : Schéma du système auditif périphérique
humain (   www.iframsurdite.com/thematique.html   ).

1.7.1.3.L’oreille interne
L’oreille interne contient l’organe de l’équilibre (l’appareil vestibulaire) et l’organe de l’ouïe,
la cochlée.

La cochlée
La cochlée est divisée en trois parties : la rampe vestibulaire, la rampe tympanique et le
canal cochléaire. La cochlée est un organe creux remplie de liquide, la composition chimique
de ce liquide permet de distinguer deux types : la périlymphe dans les deux rampes et
l’endolymphe dans le canal cochléaire. Les vibrations appliquées à la fenêtre ovale vont
faire mouvoir la périlymphe, dans un premier temps, selon une certaine fréquence. Ce
mouvement liquidien va être transmis à la membrane basilaire tout le long de la cochlée.

La tonotopie passive
La représentation fréquentielle des sons dans la cochlée suit une tonotopie passive. Le long
de la cochlée, chaque cellule ciliée répond préférentiellement à une certaine fréquence,
pour permettre au cerveau de différencier la hauteur des sons : les basses fréquences (sons
graves) sont représentées à l’apex de la cochlée alors que les hautes fréquences (sons
aigus) sont représentées à la base. La théorie de l’onde propagée de Békésy (1960) met
en évidence des mécanismes passifs de propagation de l’onde sonore. Ces mécanismes
passifs sont dus à la physiologie propre de la membrane basilaire. La base de la cochlée
est plus épaisse et plus large que l’apex ce qui lui confère une rigidité plus importante. Cette
rigidité joue donc un rôle primordial dans la propagation sonore le long de la cochlée. En
effet, l’amplitude du mouvement de la membrane basilaire est plus importante à l’apex, pour
les faibles fréquences, et diminue à la base pour les hautes fréquences. Des mécanismes

http://www.iframsurdite.com/thematique.html
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actifs, via les cellules ciliées, sont également démontrés dans la propagation de l’onde
sonore.

L’organe de Corti
Dans la cochlée, au niveau du canal cochléaire, se situe l'organe de Corti, l'élément
sensoriel de l'audition. L’organe de Corti est composé de milliers de cellules ciliées. Il existe
deux types de cellules ciliées : les cellules ciliées externes (CCE) et internes (CCI). Les
cellules ciliées doivent leur nom à la présence de stéréocils à leur pôle apical, qui baignent
dans l’endolymphe. Les mouvements de la membrane basilaire, à ce niveau, sont transmis
à l’endolymphe qui va faire bouger les stéréocils des cellules ciliées. Les stéréocils sont le
siège de la transduction mécano-électrique : les mouvements mécaniques des stéréocils
sont à ce niveau transformés en excitation électrique transmise par le nerf auditif. Les
cellules ciliées situées dans la région correspondante à la fréquence du stimulus, le long de
la cochlée, vont être excitées et un influx nerveux va être créé. Chaque type cellulaire (CCI
et CCE) est doublement innervé c’est-à-dire que l'innervation des cellules ciliées forme une
bouclevéhiculant des messages vers le système nerveux central (fibres afférentes), ou en
provenance du système nerveux central (fibres efférentes).

Les CCI
Les CCI font synapse avec tous les neurones de type I du ganglion spiral, formant le
système afférent radial (nerf auditif) qui relie la cochlée aux noyaux cochléaires. C'est
par là que partent tous les messages auditifs vers le cerveau. Les CCI ont un rôle de
détection et communiquent au cerveau la présence de vibrations dans l'organe de Corti en
réponse à des stimulations sonores. Le système efférent latéral issu de petits neurones de
l'olive supérieure homolatérale, effectue un rétrocontrôle sur la synapse CCI/fibre afférente :
il intervient notamment pour protéger cette synapse contre un accident excitotoxique
(ischémie ou trauma).

Les CCE
Les CCE sont environ trois fois plus nombreuses que les CCI. Les CCE font synapse
avec des terminaisons dendritiques des neurones ganglionnaires de type II, formant le
système afférent spiral. Les CCE sont principalement reliées à des fibres efférentes, ces
dernières sont directement innervées par les terminaisons axoniques de neurones situés
bilatéralement dans le complexe olivaire supérieur médian : c'est le système efférent médian
dont le rôle est de modérer l'électromotilité des CCE. En 1983, Brownell (1983) découvre
l’électromotilité des CCE correspondant à la contraction des CCE, c’est un mécanisme actif
qui intervient en réponse à une stimulation sonore et qui permet d’amplifier le mouvement
des CCE (pour une revue voir Brownell, 1990). Le phénomène d’électromotilité unique des
CCE est responsable de la capacité de la cochlée à générer des sons, les otoémissions
acoustiques (Kemp, 1978). Les CCE sont impliquées dans un mécanisme de rétrocontrôle
actif ayant pour fonction d'amplifier les vibrations détectées par les CCI.

La transduction mécano-électrique
Les vibrations aériennes de l’oreille moyenne sont transmises, via la fenêtre ovale, à la
périlymphe à l’intérieur de la cochlée ce qui provoque des mouvements de la membrane
basilaire sur laquelle repose l’organe de Corti. Les mouvements de haut en bas de la
membrane basilaire vont faire onduler les cellules ciliées de l’organe de Corti et ainsi

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Organe_de_Corti&action=edit
http://www.iurc.montp.inserm.fr/cric/audition/fran%E7ais/corti/innerv/innerv.htm#scheminnerv%23scheminnerv
http://www.iurc.montp.inserm.fr/cric/audition/fran%E7ais/corti/hcells/ohc/ohcsyn/fohcsyn.htm
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faire bouger les stéréocils des CCE d’avant en arrière. Les CCE excitées se contractent
(électromotilité) ce qui amplifie le mouvement de vibration initiale. De même, les stéréocils
des CCI sont déplacés, les CCI excitées vont activer les synapses avec les fibres afférentes
et un message nerveux va donc être envoyé au cerveau via le nerf auditif.

Au niveau du système auditif périphérique, des étapes importantes de traitement et
d’encodage des sons de parole sont engagées. Ces informations sont ensuite acheminées
jusqu’aux aires cérébrales spécialisées.

1.7.2.Le système auditif central
La réponse nerveuse produite par le système auditif périphérique va donc être véhiculée
par les différents relais sous corticaux et corticaux des voies auditives ascendantes. Deux
voies auditives ascendantes (afférentes) vont amener l’influx électrique de la périphérie au
cerveau : une voie principale, la voie auditive primaire et une voie secondaire, la voie auditive
non primaire ou réticulaire. Les fibres du nerf auditif prennent naissance au niveau de la
cochlée (CCI) et se projettent sur les noyaux cochléaires dans le tronc cérébral. Au niveau
du noyau cochléaire, deux faisceaux se distinguent, l’un donne la voie auditive primaire et
l’autre correspond à la voie réticulaire. La voie réticulaire n’est pas spécifique à la fonction
auditive, elle est polymodale. Elle reçoit diverses informations et permet une sélection du
type d'information à traiter en priorité. Par contre, la voie auditive primaire est une voie
spécifique à la fonction auditive qui relie la cochlée au cortex auditif primaire (Figure 11).

Figure 11 : Présentation schématique des voies auditives, de la cochlée jusqu'au
cortex auditif primaire (adapté de Bear, Connors, & Paradiso, 1999). Les fibres

auditives de chaque oreille se projettent dans le cortex gauche et dans le cortex droit.
La voie auditive primaire est courte et rapide (grosses fibres myélinisées), elle met

en jeu différents relais synaptiques. Le faisceau de la voie auditive primaire va traverser
la ligne médiane du bulbe rachidien. La plupart des voies sont croisées après l’étape du
noyau cochléaire (NC) et se projettent sur les 3 noyaux du complexe olivaire supérieur
(COS) controlatéral. L’information auditive va ensuite suivre le lemnisque latéral jusqu’au
colliculus inférieur (CI), avant d’atteindre le noyau géniculé médian (NGM) du thalamus
auditif. Les projections vont se terminer dans l’aire auditive primaire. L’information auditive
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pertinente arrive dans la première zone cérébrale spécialisée dans le traitement auditif,
c’est-à-dire l’aire auditive primaire (aire 41 de Brodmann) située dans le lobe temporal, sur
la face supérieure de la première circonvolution temporale (gyrus transverse de Heschl) et
au niveau des aires auditives associatives (aires 42 et 22 de Brodmann).

1.7.3.Le croisement des voies auditives
Une des particularités du système auditif est que les fibres de l’oreille droite et de
l’oreille gauche se projettent sur les deux hémisphères (ipsilatéral et controlatéral). Pour
chaque oreille, deux faisceaux du nerf auditif se croisent au niveau du bulbe rachidien.
Par conséquent, les informations sonores recueillies, par exemple par l’oreille droite,
vont être traitées à la fois dans le cortex auditif gauche et dans le cortex droit, de
même pour l’oreille gauche. Cependant, la projection est plus importante sur l’hémisphère
controlatéral à l’oreille stimulée (Rosenzweig, 1951). Physiologiquement, il existe une
« boucle cochléo-cochléaire », le fonctionnement de l’une des cochlées va modifier la
cochlée controlatérale et vice versa (Figure 12). De plus, Davis et Johnsrude (2007)
mettent en évidence des influences « top-down » des voies auditives descendantes sur
la cochlée. Des mécanismes d’interaction entre les voies ascendantes et descendantes
sont également montrés (Suga, Xiao, Ma, & Ji, 2002). Nous reviendrons sur ces influences
des voies auditives descendantes, dans le Chapitre 5, dans l’étude du système efférent
olivocochléaire médian chez un groupe de dyslexiques adultes.

Figure 12 : Boucle cochléo-cochléaire (Tiré de la thèse de
Xavier Perrot, 2003), le fonctionnement d’une cochlée interagit

avec celui de la cochlée controlatérale (D’après Collet et al., 1994).
Nous venons de voir les particularités du système auditif périphérique et central, et

les mécanismes de traitement et d’encodage de l’information sonore. Pour en revenir au
langage en général, nous allons vous présenter les aires cérébrales impliquées dans le
langage, dont certaines sont également impliquées, plus spécifiquement, dans la perception
de la parole.

1.8.Les aires cérébrales du langage
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Le langage est une fonction cognitive de haut niveau qui implique de nombreux processus
de traitement différents mettant en jeu un réseau complexe de régions cérébrales
spécialisées (Hickok & Poeppel, 2000 ; Price, 2000).

1.8.1.Le modèle classique
Au départ, nos connaissances sur les régions cérébrales impliquées dans les fonctions du
langage étaient plutôt sommaires. L’aire de Broca était dédiée à la production de la parole
et l’aire de Wernicke en permettait la compréhension (Figure 13). L’aire de Broca est située
dans la partie inférieure du cortex frontal, chevauchant les aires 44 et 45 de Brodmann.
La partie postérieuredu gyrus frontal extérieur (aire 44) serait impliquée dans le traitement
phonologique et la production du langage alors que la partie antérieurede ce même gyrus
(aire 45) serait davantage impliquée dans les aspects sémantiques du langage. Sans être
directement impliquée dans l’accès au sens, l’aire de Broca participe donc à la mémoire
verbale (sélection et manipulation d’éléments sémantiques). L’aire de Wernickeest située
sur le gyrus temporal supérieur, dans la portion supérieure de l’aire 22 de Brodmann, entre
le cortex auditif primaire (aire 41) et le lobe pariétal inférieur. Le composant clé de cette aire
est le planum temporale. L’aire de Wernicke joue un rôle dans la compréhension de la parole
ainsi que dans la représentation de séquences phonétiques. Le cortex moteur est également
un élément important dans la fonction langagière. Il a pour rôle de recruter les régions
motrices spécifiques aux organes de la parole mis en jeu lors de la production du langage
parlé. Binder et al. (1997) remettent en cause ce modèle classique de localisation des aires
du langage. Ils observent d’autres régions cérébrales impliquées plus précocement dans
les étapes de traitement du langage. Les régions temporopariétales gauches en dehors de
l’aire de Wernicke sont activées plus tôt lors de la compréhension de la parole, de même
que le lobe frontal gauche et d’autres aires médiales et préfrontales qui s’étendent jusqu’à
l’aire de Broca.

Figure 13 : Les principales aires cérébrales du langage.

1.8.2.Le lobe pariétal inférieur
De nombreuses études utilisant les techniques d’imagerie ont permis de mettre en évidence
une autre région cérébrale indispensable au langage : le lobe pariétal inférieur. Il se situe



Chapitre 1 : Cadre Théorique

51

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

au carrefour des lobes occipital, temporal et pariétal, il a de multiples interconnexions avec
ces lobes, il est composé de neurones multimodaux : visuels, auditifs, et tactiles ce qui lui
confère un rôle de candidat idéal pour appréhender les multiples propriétés d’un mot (son
aspect visuel, sa fonction, son nom). Il aiderait ainsi le cerveau à classifier et à étiqueter
les choses, une condition préalable pour former des concepts et une pensée abstraite. Le
lobe pariétal inférieur est composé de deux régions distinctes : le gyrus angulaire (aire 39)
et le gyrus supramarginal (aire 40). Le gyrus angulaire situé caudalement est lui-même au
voisinage des aires occipitales visuelles (aires 17, 18, 19) alors que le gyrus supramarginal
situé dorsalement chevauche l’extrémité de la scissure de Sylvius, adjacent à la partie
inférieure du cortex somato-sensoriel (Figure 13). Le gyrus supramarginal semble impliqué
dans le traitement phonologique et articulatoire des mots alors que le gyrus angulaire serait
impliqué davantage dans le traitement sémantique (de concert avec le gyrus cingulaire
postérieur). Le gyrus angulaire droit serait également actif, révélant ainsi une contribution
sémantique de l’hémisphère droit dans le langage. Le lobe pariétal inférieur est connecté par
d’importants faisceaux de fibres nerveuses à la fois à l’aire de Broca et à l’aire de Wernicke.
L’information pourrait donc transiter entre ces deux régions, soit directement par le faisceau
arqué (faisceau longitudinal supérieur reliant l’aire de Wernicke à l’aire de Broca), soit en
passant par le lobe pariétal inférieur par une seconde route parallèle (Geschwind, 1965 ;
Price, 2000).

1.8.3.Le modèle de Wernicke-Geschwind
Le modèle de Wernicke-Geschwind du langage (Geschwind, 1979) permet d’expliquer les
réseaux neuronaux impliqués dans la répétition d’un mot entendu et d’un mot lu (Figure 14).

Figure 14 :Le modèle connexionniste de
Geschwind-Wernicke.D'après Geschwind, 1979.

Quand on entend un mot (Figure 14 (a)), la sensation provenant des oreilles parvient au
cortex auditif primaire, mais ce mot ne peut pas être compris tant que le signal n’est pas traité
dans l'aire adjacente de Wernicke. Si ce mot doit être prononcé, une certaine représentation
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de ce mot est transmise de l'aire de Wernicke à l'aire de Broca, par l'intermédiaire d'un
faisceau de fibres appelé faisceau arqué. Dans l'aire de Broca, le mot évoque un programme
détaillé d'articulations qui est transmis à l'aire du visage dans le cortex moteur. à son
tour, le cortex moteur commande les muscles pour qu'ils prononcent le mot. Quand on lit
un mot écrit (Figure 14 (b)), la sensation est d'abord enregistrée par le cortex visuel. On
pense qu'elle est ensuite transmise à la circonvolution angulaire, qui associe, dans l'aire
de Wernicke, la forme visuelle du mot avec sa forme auditive correspondante. Les mêmes
systèmes de neurones que précédemment vont alors intervenir dans la prononciation du
mot.

Certaines aires cérébrales vont être spécialisées dans le traitement temporel, d’autres
dans le traitement fréquentiel. Nous allons voir ces différences d’analyse des informations
sonores.

1.9.Le traitement et l’intégration des informations
sonores

Le son est caractérisé par deux principales grandeurs physiques, l’intensité et la fréquence.
L’intensité d’un son correspond à son volume sonore, exprimé en décibels (dB). La
fréquence est exprimée en hertz (Hz). Au niveau psychoacoustique, le temps, la fréquence
et l’amplitude sont trois dimensions dépendantes les unes des autres. L’appareil auditif
va traiter une onde acoustique et va créer un influx nerveux sous la forme d’un pattern
spectro-temporel contenant toutes les informations perceptives (Moore, 2003). L’oreille
est un transducteur spectro-temporel non-linéaire d’une grande précision dans les deux
dimensions temporelle et fréquentielle. La représentation spectrographique (Figure 15)
permet l’observation de ces deux dimensions ainsi que de l’intensité. Le modèle de l’audition
de Lyon (1982) met en avant un rôle très important de la cochlée. L’oreille interne correspond
à un ensemble de filtres non linéaires en cascade. Plus il y a de filtres, plus le modèle est
précis. Carlyon (2004) met en évidence les règles utilisées par notre cerveau pour séparer
les sources sonores dans l’analyse d’une scène auditive. Le cerveau doit sélectionner les
informations pertinentes mais il doit également organiser ces informations dans le temps.
Il est important de noter que le système auditif s’intéresse davantage aux transitions, aux
variations et aux changements qu’aux états statiques pour discriminer les phonèmes.

Les zones anatomiques responsables du traitement de toutes les caractéristiques
des sons ne sont pas encore actuellement bien déterminées. L'analyse de la fréquence
(tonotopie) et de la partie du spectre sonore impliquée semble s'effectuer au niveau du
cortex auditif primaire (aire 41 de Brodmann ou gyrus de Heschl), du cortex associatif
primaire (aire 42) ou du cortex associatif secondaire (aire 22) (Crottaz-Herbette & Ragot,
2000). Une spécialisation de l’hémisphère gauche pour le traitement des traits acoustiques
transitoires a été mise en évidence (Johnsrude, Zatorre, Milner, & Evans, 1997).
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Figure 15 : Spectrogramme du pseudo-
mot [bita] (l’intensité correspond au niveau de gris).

à chaque relais de la voie auditive primaire, un travail de décodage et d’interprétation
est effectué qui est transmis par la suite au relais supérieur. L’organisation cartographique
des fréquences (tonotopie) est conservée à chaque relais, en plus d’une spécialisation.
La tonotopie peut être définie comme une organisation spatiale des fréquences sonores.
La discrimination des fréquences s'effectue donc à partir de la cochlée grâce à la
sélectivité fréquentielle de la membrane basilaire, elle se maintient tout le long des relais
à l'aide des filtres auditifs. Ces filtres correspondent à des mécanismes qui amplifient une
certaine fréquence (valeur centrale du filtre) et atténuent les autres fréquences. Chaque
neurone est particulièrement sensible à une fréquence donnée, appelée la fréquence
caractéristique (FC), et est moins sensible aux fréquences proches. Dans chaque relais, les
neurones présentent également des propriétés différentes. Une résolution temporelle fine
est maintenue très rapidement dans le système auditif, ce qui permet de fournir des indices
nécessaires àl’intégration binaurale. Les cellules de l'olive supérieure sont activées par les
noyaux cochléaires à partir des deux côtés du tronc cérébral. Ces neurones qui répondent
à la stimulation des deux oreilles semblent jouer un rôle important dans la localisation des
sons.

Scott et Wise (2004) postulent qu’il existe deux voies de traitement lors de la perception
de la parole. Une voie antérieure dédiée au traitement des indices acoustico-phonétiques
et une voie postérieure impliquée dans les processus d’encodage des mouvements
articulatoires. Cette division anatomo-fonctionnelle a été rapprochée de la division entre la
théorie motrice et la théorie perceptuelle de la perception de la parole (Scott & Johnsrude,
2003) Une relation étroite existe entre les deux systèmes ce qui permettrait la coexistence
des deux théories.

L’organisation temporelle du signal de parole est donc primordiale pour une bonne
intelligibilité des sons de parole et notamment, l’intégrité des traits distinctifs qui composent
les sons de la parole. Dans cette thèse, nous allons explorer les effets de la compression
temporelle de traits distinctifs (le voisement et les transitions des formants) sur l’intelligibilité
des sons de parole chez des normo-lecteurs et des dyslexiques (Chapitres 2 et 4). Nous
étudierons donc le traitement de segments temporels rapides par le normo-entendant
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sans trouble du langage et le normo-entendant dyslexique. Nous aborderons également
le problème de la variabilité interindividuelle lors de l’identification des stimuli compressés
à laquelle nous avons été confrontés (Chapitre 3). Nous terminerons par une étude plus
approfondie des troubles de traitement temporel de la parole chez les adultes dyslexiques.
Pour cela, nous évaluerons les voies auditives descendantes de notre population dans le
but de mettre en évidence des déficits auditifs corrélés à leurs difficultés d’identification des
sons rapides de la parole (Chapitre 5).
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Chapitre 2 : La perception de la parole :
dimension temporelle

« Il faut donner du temps au temps. » Miguel de CERVANTES SAAVEDRA  « Le
propre des durées individuelles est qu'elles possèdent un contenu différent pour
chaque conscience. » Ziegler, Le pouvoir africain. Seuil, p.191.

2.1.Introduction
Dans ce second chapitre, nous explorons l’intelligibilité de la parole dans des conditions
d’écoute difficile, notamment lors de modifications temporelles du signal de parole. Comme
nous l’avons vu dans le Chapitre 1, le signal acoustique de la parole peut subir de
nombreuses distorsions aussi bien par des facteurs extrinsèques lors de sa propagation
dans le milieu environnant que par des facteurs intrinsèques au locuteur ou à l’auditeur.
Le signal de parole comporte deux dimensions caractéristiques : la dimension spectrale
et la dimension temporelle. La dynamique temporelle apparaît primordiale dans l’intégrité
du signal de parole et par conséquent dans son identification et sa compréhension. Les
modifications naturelles de débit du locuteur conduisent à une distorsion de la dimension
temporelle du signal de parole. Lors d’une accélération de débit par exemple, des études
en production ont mis en évidence des effets de coarticulation importants (e. g. Liberman,
Cooper, Shankweiler, & Studdert-Kennedy, 1967). Comme nous l’avons vu dans le Chapitre
1, ce phénomène de coarticulation correspond à une réduction temporelle de certains
traits acoustiques aux dépends d’autres traits. Les gestes articulatoires vont se réaliser en
même temps et les informations vont se superposer. Un effet majeur de ce phénomène
est d’améliorer la perception du signal de parole lors de conditions de débit rapide, en
mettant l’accent sur certains traits primordiaux, comme c’est le cas pour les consonnes
par rapport aux voyelles. Parmi les indices acoustiques qui composent le signal de parole,
deux indices ont été largement étudiés pour leur rôle dans l’identification de la parole :
le VOT et les Transitions Formantiques, plus particulièrement celle du second formant
(TF2). La variation de durée des indices acoustiques est un point essentiel dans l’extraction
et l’intégration temporelle du signal. En effet, la durée des indices peut être un des
facteurs de discrimination des phonèmes. Un phonème est constitué de différents traits
pertinents discriminants qui lui permettent d’être catégorisé. Nous nous intéresserons
essentiellement à 4 des 6 consonnes occlusives orales [b d p t] du français. Le voisement
permet de distinguer les occlusives non voisées [p t] des occlusives voisées [b d], alors
que la transition du second formant permet d’identifier les occlusives selon leur lieu
d’articulation : bilabial [b p] et alvéolaire [d t]. Dans le Chapitre 1, nous avons décrit les
différences spectro-temporelles du signal acoustique des occlusives et des voyelles. Les
occlusives sont constituées d’indices acoustiques courts et transitoires, ce qui devrait les
rendre plus sensibles aux compressions temporelles que les voyelles qui ont une partie
stable importante. Les caractéristiques acoustiques des phonèmes seront les principales

http://www.pensees-ecrites.net/auteurs.php?action=voir&autkey=541&from=cit
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informations disponibles, avec les informations syllabiques, pour l’identification des stimuli
qui seront des pseudo-mots, donc dépourvus de représentations lexicales.

2.2. Problématique et Hypothèses
Notre problématique repose sur le fait que la dimension temporelle du signal de parole est
primordiale pour une bonne intelligibilité des sons de parole ainsi que pour l’intégrité des
indices acoustiques qui composent les sons de la parole. En perception, nous examinons
les effets d’une manipulation temporelle de certains traits acoustiques sur l’intelligibilité des
sons de parole chez des participants normo-lecteurs et normo-entendants. Nous explorons
la part respective de chaque trait (le voisement et les transitions formantiques) dans
l’identification de la parole dans des conditions normales et lorsque celle-ci est compressée.
L’objectif de ce travail est d’étudier les traits acoustiques des consonnes occlusives qui
induiraient des difficultés de perception chez des adultes normo-entendants et normo-
lecteurs.

Notre émettons l’hypothèse générale selon laquelle nous devrions observer un effet
de la compression temporelle sur l’intelligibilité des pseudo-mots. Plus la compression
est importante, plus l’intelligibilité des stimuli diminue. Nous postulons également qu’il
existe une limite aux mécanismes de substitution des informations manquantes ou
détériorées. Ces mécanismes deviendraient moins efficaces au-delà d’une certaine quantité
d’informations perdues (au delà de 50% de compression). Le système ne serait pas capable
de remplacer les informations manquantes au-delà d’un certain seuil. Le signal étant trop
dégradé, il ne serait pas possible de le reconstituer et de retrouver son message d’origine.

Quatre expériences vont être menées dans ce Chapitre 2. Dans l’Expérience 1,
nous manipulons l’indice de voisement alors que dans l’Expérience 2, nous compressons
temporellement l’indice de lieu d’articulation. Dans l’Expérience 3, les deux indices sont
simultanément compressés. Nous terminerons par une compression linéaire du signal entier
dans l’Expérience 4.

Les hypothèses opérationnelles sont les suivantes :

∙ Nous supposons que les deux traits acoustiques ne jouent pas le même rôle dans
l’identification des occlusives. Le trait de voisement devrait être un indice temporel
indispensable pour l’identification des occlusives. Par conséquent, les performances
d’identification des pseudo-mots devraient être affectées dans l’Expérience 1. Au
contraire, nous émettons l’hypothèse selon laquelle la transition du F2 serait un trait
distinctif résistant à la compression temporelle car la transition est à une double
nature, à la fois fréquentielle et temporelle. Les informations fréquentielles prendraient
le relais si les informations temporelles sont altérées. L’identification des pseudo-mots
devrait donc être peu affectée par la compression temporelle (Expérience 2).

∙ La compression temporelle associée des deux traits acoustiques devrait nous
renseigner sur les relations qui existent entre les processus de traitement de ces deux
traits. Soit les deux traits sont traités indépendamment l’un de l’autre, en parallèle,
donc nous devrions observer des effets similaires. Soit les processus de traitement
des deux traits interagissent ce qui conduiraient à une intégration complexe des
effets des Expériences 1 et 2. Nous supposons que les traitements des deux traits
interagissent l’un sur l’autre. La compression d’un trait devrait avoir une conséquence
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sur le traitement du second trait. Nous nous attendons donc à observer une perte
d’intelligibilité plus importante lorsque les deux traits seront compressés (Expérience
3).

∙ On peut également penser que la compression temporelle linéaire (proportionnelle)
du signal perturbe l’extraction et le traitement d’autres traits acoustiques que
les deux que nous étudions. La compression linéaire reflète des conditions plus
écologiques de production de parole rapide. La comparaison de cette Expérience
4 avec les Expériences 1 et 2 mettra en évidence la redondance du signal. Le
contexte vocalique ou consonantique des autres phonèmes fournit des informations
qui peuvent se substituer aux informations manquantes. La redondance du signal
ne pourrait pas pallier complètement à l’altération trop importante d’informations
acoustiques, ce qui conduirait à une perte d’intelligibilité encore plus importante
(Expérience 4).

2.3. Expérience 1 : Compression temporelle du trait de
voisement

2.3.1.Méthode

2.3.1.1.Stimuli
Le matériel expérimental était composé de 64 pseudo-mots bisyllabiques de forme
Consonne-Voyelle-Consonne-Voyelle (CVCV) et de 16 distracteurs de forme Voyelle-
Consonne-Voyelle (VCV). Pour les consonnes, nous avons opté pour les quatre consonnes
occlusives /b d p t/ pour plusieurs raisons. Premièrement, ces consonnes sont composées
de segments acoustiques courts et rapides (silence, explosion, transitions et des indices liés
au trait de voisement). Deuxièmement, de nombreuses études en perception ont porté sur
ces consonnes (Serniclaes, 1987 ; Snoeren, Hallé, & Segui, 2006). Les quatre consonnes
occlusives de la langue française sont différenciables par leur voisement (voisée : /b d/
ounon voisée : /p t/) et leur lieu d’articulation (bilabial : /b p/ oualvéolaire : /d t/). Les voyelles
accompagnatrices /i/ et /a/ (les plus fréquentes dans le système vocalique français) ont été
choisies de façon à ce qu’une grande variabilité acoustique entre les syllabes soit obtenue.
Les voyelles, toutes deux antérieures, se différencient par leur degré d’aperture : /i/ est la
voyelle la plus fermée alors que /a/ est la plus ouverte (elles occupent des positions très
écartées dans le triangle vocalique). Toutes les combinaisons ont été générées : (4C1 x 2V1
x 4C2 x 2V2 = 64 C1V1C2V2) (Tableau 1). La position des consonnes sera un facteur testé
dans nos analyses statistiques : C1 correspond à la position en attaque et C2 à la position
intervocalique. Les distracteurs ont été construits de la même manière (p. ex. /ipa/).

Les stimuli ont été produits par un seul locuteur français et enregistrés dans une
chambre sourde avec un microphone Sony ECM-MS907. Les pseudo-mots ont été répétés
trois fois de manière isolée et la meilleure version a été choisie, en nous basant à la
fois sur l’observation du signal acoustique et du spectrogramme. Les fichiers sons étaient
sauvegardés sous le format waveform audio (WAV) et échantillonnés à 22 kHz (stéréo, 16
bits).
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Tableau 1 : Distribution des combinaisons des consonnes
d’attaque et intervocaliques avec les voyelles dans les stimuli.

Chaque item a été segmenté manuellement et la durée de chaque indice acoustique
(le voisement et les transitions des formants) a été mesurée manuellement à l’aide du
logiciel Praat. Nous avons observé d’une part, la forme de l’onde acoustique ainsi que le
spectrogramme du signal, d’autre part, nous avons utilisé la transcription du pseudo-mot
ainsi que l’enregistrement sonore du signal. Ainsi, le trait de voisement a été segmenté
à partir du début des pulsations périodiques régulières jusqu’à la détente de l'occlusion :
pour les occlusives voisées, nous parlons de barre de voisement (ou prévoisement)
alors que pour les occlusives non voisées, nous parlons de Voice Onset Time (ou,
Délai d’Établissement du Voisement, en français). Cette segmentation rend compte de
différences entre les segments manipulés pour les occlusives voisées et non voisées.
Pour les occlusives voisées, nous manipulons la durée de l’occlusion alors que pour les
occlusives non voisées, nous traitons un segment qui comprend une plus grande quantité
d’informations (principalement le bruit d’explosion de la consonne). La transition du F2 a été
délimitée à partir du début du F2, elle correspond à des changements fréquentiels brusques
et rapides, lors de la transition entre la consonne et la voyelle, jusqu’à la partie stable de
la voyelle mesurée sur une représentation spectrographique en délimitant la zone où les
formants sont parallèles à l’axe du temps. La Figure 16 montre, de manière schématique,
les différents indices acoustiques que nous avons manipulés.
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Figure 16 : Schéma représentant les indices acoustiques manipulés
dans nos expériences, la barre de voisement, le VOT positif et les

transitions formantiques. (a) Exemple d’une occlusive voisée et
(b) d’une occlusive non voisée, quelle que soit la voyelle qui suit.

Pour les deux indices de chaque syllabe CV, la durée a été compressée selon quatre
conditions expérimentales : une condition naturelle correspondant à la durée initiale (100%),
une condition 50% correspondant à 50% de la durée initiale, de même, une condition 25%
et une condition 0% où les traits sont entièrement supprimés. Un exemple de stimulus
est présenté dans la Figure 17. Un pré-test a permis d’établir les taux de compression
à partir desquelles une perte d’intelligibilité était observée. Les compressions temporelles
des traits acoustiques ont été faites dans Praat suivant la méthode Pitch-Synchronous
Overlap Add (PSOLA) (Charpentier & Stella, 1986). L’intérêt de cette méthode est que
l’intelligibilité et la qualité du signal reste très bonne même lorsqu’on accélère le signal
d’un facteur 2. La hauteur originale du signal est conservée. L’important est que même s’il
existe des changements au niveau spectral, ils ne sont pas perçus par les auditeurs ou
ils ne sont pas pertinents au niveau phonétique. Pour raccourcir la durée, avec PSOLA, la
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première étape va être le marquage des oscillations périodiques ainsi que des morceaux
sans oscillations où des marqueurs sont placés à des intervalles moyens. La seconde étape
est la suppression de manière linéaire de certaines périodes du signal (1 sur 2) afin d’obtenir
la durée voulue. Ensuite, l’étape suivante est l’addition des différentes parties ce qui va
donner un signal avec moins d’oscillations périodiques que le signal d’origine. Pour résumer,
le but de l’analyse est d’effectuer un fenêtrage exactement synchronisé aux périodes
fondamentales du signal. Le signal de synthèse est alors reconstitué par superposition-
addition (overlap-add) de ces formes d’onde élémentaires. De plus, les indices segmentés
du signal acoustique peuvent être compressés alors que le reste du signal reste intact.

2.3.1.2.Procédure
Les participants étaient assis dans une pièce silencieuse face à un écran d’ordinateur.
Les stimuli étaient émis en modalité auditive binaurale à l’aide d’un casque (Beyerdynamic
DT 48, 200 Ω) et présentés dans un ordre aléatoire différent pour chaque participant. Les
participants étaient informés qu’un signal de parole, pas nécessairement un mot, allait être
présenté dans le casque et qu’ils devaient taper sur le clavier tout ce qu’ils avaient entendu.
Un entraînement leur était préalablement proposé et la séance durait environ 15 minutes.

2.3.1.3.Participants
Quarante-quatre participants, âgés de 18 à 39 ans, ont participé à cette expérience (12
hommes, moyenne d’âge = 21.7 ans, écart-type = 4.5). Tous les participants étaient de
langue maternelle française et n’avaientjamais connu aucun trouble auditif, du langage,
ou neurologique. Les participants ont été indemnisés de 7.50 €/h pour leur participation à
l’expérience.

2.3.1.4.Plan expérimental
Le plan expérimental pour l’Expérience 1 est S44 * I8 <P2 * C4> avec :

S : les Sujets au nombre de 44.
I : les Items présentés (2 fois) au nombre de 8 par conditions (/ba/, /bi/, /da/, /di/, /pa/, /

pi/, /ta/, /ti/).
P : la variable Position à deux modalités : consonne d’attaque et intervocalique.
C : la variable taux de Compression des items à quatre modalités : 100, 50, 25 et 0%.
Les variables indépendantes (VI) sont toutes les deux des variables intra-sujets. Il s’agit

des facteurs Position et taux d’Accélération. La variable dépendante (VD) correspond aux
taux de restitution correcte des sujets (%).
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Figure 17 : Exemple de la compression temporelle du pseudo-
mot [bita] dans l’Expérience 1 où le trait de voisement est compressé.

En haut, spectrogramme du stimulus dans la condition naturelle (100%).
En bas, spectrogramme du stimulus dans la condition C1 25%_C2 50%.

2.3.2. Résultats
Les réponses des participants ont été cotées suivant le nombre de consonnes et de voyelles
rappelées (1, si le phonème a été identifié correctement ou 0, dans le cas contraire).

Un test t sur échantillons appariés permet de comparer les moyennes obtenues
pour chacun des phonèmes (C1, V1, C2 et V2). Le test met en évidence un effet de
position sur l’identification des consonnes. Une différence significative a été observée
pour les consonnes mais pas pour les voyelles (Consonne : t44 = -2.24 ; p < .05
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et Voyelle : t44 = -1.14 ; n.s.). Le Tableau 2 montre les taux d’identification correcte
des phonèmes et des pseudo-mots. Globalement, les voyelles sont les phonèmes les
mieux rappelés par rapport aux consonnes (99.7% vs. 88.8%). La consonne en position
intervocalique est significativement mieux identifiée que la consonne en position d’attaque
(89.6%, σ = 4.3 vs. 88%, σ = 4.8).

        Tableau 2 : Pourcentages d’identification correcte des
phonèmes et des pseudo-mots pour l’Expérience 1 (%) quel que soit le
taux de Compression. Résultats des t tests sur échantillons appariés :

effets de Position de la consonne dans le pseudo-mot (* p < .05).

2.3.2.1.Modèle mixte
Les données ainsi obtenues pour tous les items et pour tous les participants ont été
analysées statistiquement à l’aide du modèle d’analyse de variance mixte (ANOVA mixte).
Nous avons choisi ce modèle car il permet d’effectuer des tests inférentiels en incluant
simultanément les participants et les items comme variables aléatoires. Une analyse par
participant correspond à une ANOVA sur les moyennes par participant et par condition. Une
analyse par item est une ANOVA sur les moyennes par item et par condition. La validité
inférentielle des analyses réalisées séparément pour les participants et les items a souvent
été remise en question (Brysbaert, 2007). Ainsi lorsque seule l’analyse par participant est
effectuée, les items peuvent être masqués, justifiant ainsi la prise en compte dans nos tests
statistiques de la variabilité due aux items en plus de la variabilité due aux participants
(Clark, 1973). De plus, il a été observé que l’analyse par item était très conservatrice, menant
souvent à une absence de significativité. Raaijmakers (2003) ajoute même que les deux
tests associés (participants et items), s’ils sont significatifs, ne sont pas suffisants pour
généraliser à tous les sujets et tous les items. Ainsi le modèle mixte (à plusieurs niveaux)
semble de nos jours plus à même pour analyser les données psycholinguistiques (Baayen,
2008 ; Baayen, Davidson, & Bates, 2008).

Nous avons effectué une analyse statistique ANOVA mixte (logiciel SPSS) en
considérant comme variables aléatoires : les Sujets et les Items et comme variables fixes :
la Position de la consonne et les taux de Compression des traits phonétiques. La variable
dépendante étant le score d’identification correcte pour tous les sujets et pour tous les items.

Nous procédons à deux analyses séparées des occlusives voisées et des occlusives
non voisées. Comme nous l’avons expliqué auparavant, nous ne pouvons les comparer
directement les unes aux autres puisque nous ne manipulons pas les mêmes informations
pour ces deux types de consonnes : pour les occlusives voisées, nous avons segmenté la
durée du voisement ; pour les occlusives non voisées, nous avons manipulé le VOT.

Les occlusives voisées
Une ANOVA mixte avec comme facteurs la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression du trait de voisement (100, 50, 25 et 0%) a présenté deux effets principaux
significatifs de la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,2765) = 100.44 ; p < .001]
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et des taux de Compression du trait [F(3,2765) = 184.93 ; p < .001]. Un test de comparaison
à postériori de Bonferroni  a permis de montrer que la consonne d’attaque a un taux
d’identification correcte moyen significativement plus élevé que la consonne intervocalique
(95.2% vs. 85.7%). De plus, il est important de noter que l’effet de la compression temporelle
du trait de voisement sur l’identification n’est observé que pour le taux 25% (94.3%) ou
lorsque le trait est totalement supprimé (71.3%). Les performances des participants ne sont
pas significativement diminuées à 50% de compression (97.9%) par rapport à la condition
contrôle 100% (98.4%). De plus, il existe un effet d’interaction significatif entre la Position
et les taux de Compression [F(3,2765) = 79.52 ; p < .001]. Des comparaisons par paire
montrent qu’en position d’attaque, il n’y a pas d’effet de la compression temporelle, la baisse
d’intelligibilité est significative uniquement dans la condition 0% (98%, 97.7%, 96.6% vs.
88.6% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Alors qu’en position intervocalique, un
effet de la compression est significatif à 25% (98.9%, 98% vs. 92% ; p < .01 pour toutes
les comparaisons). Le taux d’identification correcte baisse encore plus significativement à
0% (54% ; p < .001 pour toutes les comparaisons) (Figure 18). Un effet de la Position est
mis en évidence aux conditions 25% et 0% : le taux d’identification correcte est supérieur
en position d’attaque qu’en position intervocalique (25% : 96.6% vs. 92%, p < .05 et 0% :
88.6% vs. 54%, p < .001).

Les occlusives non voisées
Une ANOVA mixte avec comme facteurs la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression du trait de voisement (100, 50, 25 et 0%) a présenté deux effets principaux
significatifs de la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,2762) = 131.93 ; p <
.001] et des taux de Compression du trait [F(3,2762) = 196.57 ; p < .001]. Un test de
comparaison de Bonferroni  a permis de montrer que, contrairement aux occlusives voisées,
la consonne intervocalique a un taux d’identification correcte moyen significativement plus
élevé que la consonne d’attaque (93.5% vs. 80.8%). De plus, il est important de noter que
l’effet de la compression temporelle du trait de voisement sur l’identification n’est observé
que pour le taux 25% (90.9%). Les performances diminuent significativement également
lorsque le trait est totalement supprimé (64.2%). Les performances des participants ne sont
pas significativement diminuées à 50% de compression (96%) par rapport à la condition
contrôle 100% (97.3%). De plus, il existe un effet d’interaction significatif entre la Position
et les taux de Compression [F(3,2762) = 25.47 ; p < .001]. Des comparaisons par paire
montrent des résultats inverses de ceux des occlusives voisées. En position d’attaque, un
effet de la compression est significatif à 25% (95.2%, 92.6% vs. 85.5% ; p < .01 pour toutes
les comparaisons). Le taux d’identification correcte baisse encore plus significativement à
0% (49.7% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Alors qu’en position intervocalique,
il n’y a pas d’effet de la compression temporelle, la baisse d’intelligibilité est significative
uniquement dans la condition 0% (99.4%, 99.4%, 96.3% vs. 78.7% ; p < .001 pour toutes
les comparaisons) (Figure 18). Un effet de Position est mis en évidence pour toutes les
conditions : le taux d’identification correcte est supérieur en position intervocalique qu’en
position d’attaque (p < .05 pour toutes les comparaisons).
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Figure 18 : Performances d’identification pour les occlusives voisées
(V) et les non voisées (NV), selon la Position (C1 et C2) et le taux de
Compression (100, 50, 25 et 0%) (*** p < .001, ** p < .01 et * p < .05).

Pour la suite des résultats, une analyse quantitative des erreurs n’étant pas possible
du fait du trop faible nombre d’erreurs, nous présenterons une analyse qualitative illustrée
par les matrices de confusion des participants.

2.3.2.2.L’analyse qualitative des erreurs
Les matrices de confusion présentent les erreurs faites sur les occlusives par les participants
en position d’attaque (C1) et en position intervocalique (C2) (Tableau 3). Une analyse
complémentaire des erreurs a également été menée selon la voyelle qui suivait la consonne
dans la forme CV. Seuls les résultats qualitatifs pertinents de cette analyse seront présentés
par la suite. De plus, cette analyse a été faite pour les trois premières expériences et pas
dans l’Expérience 4 afin de circonscrire l’effet de la voyelle intacte sur l’identification de la
consonne.

Les occlusives voisées

en position d’attaque
Pour les occlusives voisées, les erreurs sont principalement des erreurs de voisement (13%)
comme par exemple, /b/ qui est confondu avec /p/ et /d/ est identifié comme un /t/. Ce sont
des erreurs de dévoisement qui sont présentes en condition naturelle à un très faible taux
(2.1%) et qui s’accentuent avec la compression temporelle et encore davantage avec la
suppression du trait de voisement (7.7%). Le taux d’omission des occlusives voisées est
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moins important que le taux de confusion (21.2% vs. 78.8%), c’est encore plus vrai pour /
d/ (11.4% vs. 88.6%).
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Tableau 3 : Matrices de confusion de l’Expérience
1 (N = 176 = 44 sujets x 2 V x 2 répétitions).

en position intervocalique
En position intervocalique, les erreurs vont être plus nombreuses (4.7% d’erreurs en attaque
et 14% en intervocalique) et vont être de différentes natures. Le dévoisement est retrouvé
dans une plus faible proportion dans la condition naturelle (0.7%) et au taux de compression
à 50% (1.4%). à 25%, les participants ne font plus d’erreurs de voisement mais des erreurs
sur le lieu d’articulation (7.2%). Par exemple, /b/ devient /d/, /l/ ou /r/ c’est-à-dire que la
bilabiale est confondue avec des alvéolaires. Un plus grand nombre de confusions portent
sur la bilabiale /b/ qui est perçue comme un /l/ ou un /r/, mais /d/ montre le même type de
confusions. Ces erreurs correspondent à des erreurs de mode d’articulation : l’occlusive /
b/ est confondu avec des liquides. Ces erreurs sur le lieu et sur le mode d’articulation
deviennent plus fréquentes lorsque le trait de voisement est supprimé. Même observation
qu’en position d’attaque, le taux d’omission des occlusives voisées est beaucoup moins
important que le taux de confusion (7.6% vs. 92.4%), et c’est encore plus vrai pour /d/ (98.5%
de confusions).

Les occlusives non voisées

en position d’attaque
Les erreurs des occlusives non voisées sont plus importantes dans cette position en début
de mot (18.8% d’erreurs en attaque et 6.3% en intervocalique). Les deux occlusives non
voisées ne sont pas affectées de la même manière : /p/ est majoritairement omis (64%),
alors que le /t/ est principalement confondu (58.9%), le plus souvent avec /p/ et ce, dès 50%
de compression.

en position intervocalique
Les erreurs sont moins nombreuses et la majorité des erreurs correspondent à des
confusions pour /t/ mais également pour /p/ (75.3%). L’alvéolaire /t/ est plus souvent
confondu avec /d/ et /p/ avec /b/, ce qui rend compte d’un phénomène de voisement des
occlusives non voisées. L’occlusive alvéolaire est plus sensible à la suppression du trait de
voisement que l’occlusive bilabiale. Elle montre des erreurs de voisement (/t/ -> /d/ ; 13.4%),
sur le lieu d’articulation (/t/ -> /p/ ; 4.5%) et des omissions (/t/ -> rien ; 7.9%).

2.3.3. Discussion
L’Expérience 1 a mis en évidence les effets de la compression temporelle du trait de
voisement sur l’identification des occlusives en français. Nous avons procédé à deux
analyses séparées des occlusives voisées et non voisées, du fait de la différence de nature
des indices acoustiques manipulés. La compression temporelle portait sur la barre de
voisement pour les occlusives voisées alors qu’elle portait sur le VOT pour les occlusives
non voisées.

2.3.3.1.L’effet de Position
Les occlusives voisées étaient moins sensibles à la compression temporelle en position
d’attaque du pseudo-mot. Une chute des performances d’environ 10% était observée en
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position intervocalique. Au contraire, les occlusives non voisées étaient mieux identifiées en
position intervocalique qu’en attaque. Les performances en position intervocalique étaient
plus hautes d’environ 13%. Nous reviendrons sur cet effet de position de la consonne dans
le pseudo-mot, dans la discussion générale.

2.3.3.2.L’effet de la Compression temporelle
Pour les deux types d’occlusives, nous n’avons pas observé d’effet de la compression
temporelle à 50%. La réduction de moitié de la durée des traits de voisement, aussi
bien pour le prévoisement que pour le VOT, n’a pas affecté l’intelligibilité des stimuli.
Par contre, un effet de la compression temporelle à 25% de la durée du voisement a
réduit les taux d’identification des occlusives voisées et non voisées (d’environ 5%). Les
taux d’identification des occlusives voisées et non voisées sont encore plus sensibles à
la suppression du trait de voisement (25-30% de réduction). Cet effet de compression
temporelle sur les performances d’identification des participants sera étudié grâce à une
analyse acoustique de la durée du trait de voisement (paragraphe ).

L’analyse qualitative des erreurs induites par la compression temporelle montre
également des différences entre les occlusives voisées et non voisées.

2.3.3.3.Les occlusives voisées
En position d’attaque, les occlusives voisées subissent un dévoisement (/b/ -> /p/ et /
d/ -> /t/). La durée du voisement (ou de l’occlusion), si elle est raccourcie, va conduire
logiquement à un dévoisement des occlusives voisées. En position intervocalique, les
erreurs sur les occlusives voisées sont plus nombreuses qu’en attaque et correspondent à
des confusions de lieu et de mode d’articulation (/b/ et /d/ -> /l/ et /r/). Les consonnes [l] et [Ò],
en français, sont classiquement classées parmi les consonnes dites liquides (Casagrande,
1984). Les liquides sont des consonnes voisées qui ont une structure formantique, comme
les voyelles. Il n’y a toutefois pas d’occlusion, mais une faible friction c'est-à-dire que
l’air n’est jamais compressé derrière une fermeture en un point quelconque du conduit
buccal. Les caractéristiques articulatoires et acoustiques des liquides expliquent pourquoi
les occlusives voisées se confondent avec elles en position intervocalique.

Dans l’étude de Carré, Serniclaes et Marsico (2003), les auteurs remarquent que la
combinaison des trois indices acoustiques : le prévoisement, les transitions et la durée
des voyelles induit un changement de perception du mode d’articulation des occlusives.
Par exemple, ils citent l’étude de Miller et Liberman (1979) dans laquelle la frontière
catégorielle entre [ba] et [wa] dépend fortement des informations qui suivent la consonne
et la semi-voyelle. Nous pouvons supposer que les informations précédentes dans notre
étude, comme la transition VC va modifier la perception du mode d’articulation de l’occlusive.

Les erreurs de lieu d’articulation en position intervocalique qui indiquent que les
bilabiales sont plus sensibles à la compression du voisement que les alvéolaires pourraient
s’expliquer par une interaction entre la durée de l’occlusion et un indice de lieu d’articulation
(Tartter, Kat, Samuel, & Repp, 1983). En effet, la transition CV joue un rôle majeur dans
l’identification du lieu d’articulation de la consonne lorsque la durée de l’occlusion est réduite.
Nous reviendrons sur cette interaction dans l’Expérience 3 et dans la discussion générale.

2.3.3.4.Les occlusives non voisées
Les occlusives non voisées, plus particulièrement l’alvéolaire, présentent des erreurs de
voisement, de lieu et des omissions. Pour les occlusives non voisées, l’indice temporel
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entre le début de l’explosion de la consonne et le début des oscillations périodiques (VOT)
comprend plusieurs types d’informations acoustiques, notamment le bruit de l’explosion de
l’occlusive (le burst) qui est un indice du lieu d’articulation (Stevens & Blumstein, 1978).

En position d’attaque, la majorité des erreurs sont des omissions pour l’occlusive
bilabiale non voisée du fait d’une intensité de burst plus faible par rapport à l’intensité
du burst des alvéolaires qui est plus forte. L’occlusive bilabiale non voisée possède une
barre d’explosion et une friction faible donc elles auraient tendance à ne pas être perçues.
Notre perception dépend donc des indices acoustiques présents. De plus, nous pouvons
penser que la redondance des indices est moins importante en attaque de mot. Au
contraire, l’occlusive alvéolaire non voisée est le plus souvent confondue sur son lieu
d’articulation. Les erreurs de lieu d’articulation rendent compte de la présence d’indices de
lieu d’articulation dans le VOT (i. e. le burst).

Les erreurs de voisement en position intervocalique s’expliquent par le contexte
vocalique prédominant qui voise la perception de l’occlusive non voisée, ce qui met
en évidence des effets d’assimilation (Saerens, Serniclaes, & Beeckmans, 1989). Les
phonèmes voisins, dans notre étude les voyelles, vont transférer leur trait vocalique à la
consonne adjacente. Nous discuterons, plus en détail, de ce phénomène de redondance
des traits et des phénomènes d’assimilation dans la discussion générale.

Cette première expérience a mis en évidence l’importance du trait de voisement des
occlusives pour leur identification et la nature différente des deux indices acoustiques
correspondant au voisement pour les occlusives voisées et non voisées. L’effet de la
compression temporelle n’apparait que lorsque la durée du signal atteint 25% de sa durée
naturelle aussi bien pour les voisées que les non voisées. Nous reviendrons dans la
discussion générale sur les explications possibles de ces effets sur les occlusives voisées
et non voisées.

2.4. Expérience 2 : Compression temporelle du trait de
lieu d’articulation

Dans la seconde Expérience, nous explorons les effets de la compression temporelle des
transitions formantiques sur l’identification des occlusives labiales et alvéolaires.

2.4.1.Méthode

2.4.1.1.Stimuli et Procédure
Dans l’Expérience 2, nous avons raccourci uniquement la durée des transitions des
formants. La compression temporelle suit les mêmes conditions expérimentales que dans
l’Expérience 1. Les stimuli et le déroulement des expériences étaient les mêmes que pour
l’Expérience 1.

2.4.1.2.Participants
Quarante-quatre participants, âgés de 19 à 39 ans, ont participé à cette expérience (13
hommes, moyenne d’âge = 22.2 ans, écart-type = 5.2). Tous les participants étaient de
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langue maternelle française et n’avaientjamais connu aucun trouble auditif, du langage, ou
neurologique. De plus, aucun d’entre eux n’avait participé à l’Expérience 1.

2.4.1.3.Plan expérimental
Le plan expérimental pour l’Expérience 1 est S44 * I8 <P2 * C4> avec :

S : les Sujets au nombre de 44.
I : les Items présentés (2 fois) au nombre de 8 par conditions (/ba/, /bi/, /da/, /di/, /pa/, /

pi/, /ta/, /ti/).
P : la variable Position à deux modalités : consonne d’attaque et intervocalique.
C : la variable taux de Compression des items à quatre modalités : 100, 50, 25 et 0%.
Les variables indépendantes (VI) sont toutes les deux des variables intra-sujets. Il s’agit

des facteurs Position et taux d’Accélération. La variable dépendante (VD) correspond aux
taux de restitution correcte des sujets (%).

2.4.2.Résultats
Un test t sur échantillons appariés a permis de comparer les moyennes pour chaque
phonème (C1, V1, C2 et V2). Ce test a mis en évidence un effet de position pour les
consonnes. Une différence significative a été observée pour les consonnes mais pas pour
les voyelles (C : t44 = -8.70 ; p < .001 et V : t44 = -1.77 ; n.s.). Le Tableau 4 comporte les taux
d’identification correcte des phonèmes et des pseudo-mots. Globalement, les voyelles sont,
comme dans l’Expérience 1, les phonèmes les mieux rappelées par rapport aux consonnes
(99.9% vs. 96.7%). La consonne en position intervocalique est significativement mieux
identifiée que la consonne en position d’attaque (98.5%, σ= 3 vs. 94.8%, σ= 1.6).

Tableau 4 : Pourcentages d’identification correcte des phonèmes et

des pseudo-mots pour les 2ères expériences (%) quel que soit le taux de
compression. Résultats des t tests sur échantillons appariés : effets de
Position de la consonne dans le pseudo-mot (*** p < .001 et * p < .05).

2.4.2.1.ANOVA mixte
Comme pour l’Expérience 1, nous procédons à deux analyses séparées des occlusives
selon leur lieu d’articulation : bilabiale ou alvéolaire. Contrairement à l’Expérience 1, le
traitement sur les transitions est le même mais les transitions sont différentes donc nous
avons choisi de les étudier séparément.

Les occlusives bilabiales
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Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression de la TF2 (100, 50, 25 et 0%) a présenté deux effets principaux significatifs
de la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,2762) = 6.79 ; p < .01] et des
taux de Compression [F(3,2762) = 7.06 ; p < .001]. Un test de comparaison de Bonferroni
  a permis de montrer que la consonne intervocalique a un taux d’identification correcte
significativement plus élevé que la consonne d’attaque (99.4% vs. 98.4%). De plus, il est
important de noter qu’il n’y pas d’effet de la compression temporelle sur le trait de lieu
d’articulation (50% = 99.6% et 25% = 99.6% par rapport à la condition naturelle, 100% =
99.1% ; n.s.). Les performances diminuent significativement lorsque le trait est totalement
supprimé (97.4% ; p < .05 pour toutes les comparaisons). De plus, il existe un effet
d’interaction significatif entre la Position et les taux de Compression [F(3,2765) = 3.19 ;
p < .05]. Des comparaisons par paire montrent qu’en position d’attaque, il n’y a pas d’effet
de la compression temporelle, la baisse d’intelligibilité est significative uniquement dans la
condition 0% (98.6%, 99.4%, 99.7% vs. 96% ; p < .01 pour toutes les comparaisons) (Figure
19). Aucun effet des conditions n’est observé en position intervocalique. Un effet de Position
est mis en évidence pour la condition 0% : le taux d’identification correcte est supérieur en
position intervocalique qu’en position d’attaque (98.9% vs. 96%, p < .001).

Les occlusives alvéolaires
Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression de la TF2 (100, 50, 25 et 0%) a présenté deux effets principaux significatifs
de la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,2762) = 64.08 ; p < .001] et des
taux de compression [F(3,2762) = 64 ; p < .001]. Un test de comparaison de Bonferroni
  a permis de montrer que la consonne intervocalique a un taux d’identification correcte
significativement plus élevé que la consonne d’attaque (97.7% vs. 91.2%). De plus, il est
important de noter qu’il n’y pas d’effet de la compression temporelle sur le trait de lieu
d’articulation (50% = 98.3% et 25% = 96.6% par rapport à la condition naturelle, 100% =
98% ; n.s.). Encore une fois, les performances diminuent significativement lorsque le trait
est totalement supprimé (84.8% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). De plus, il existe
un effet d’interaction significatif entre la Position et les taux de Compression [F(3,2765)
= 14.89 ; p < .001]. Des comparaisons par paire montrent que dans les deux positions,
il n’y a pas d’effet de la compression temporelle, la baisse d’intelligibilité est significative
uniquement dans la condition 0% (en C1 : 96.6%, 97.2%, 94% vs. 77% et en C2 : 99.4%,
99.4%, 99.1% vs. 92.6% ; p < .001 pour toutes les comparaisons) (Figure 19). Un effet de
Position est mis en évidence pour les conditions 25% et 0% : le taux d’identification correcte
est supérieur en position intervocalique qu’en position d’attaque (25 % : 99.1% vs. 94%, p
< .01 ; 0% : 92.6% vs. 77%, p < .001).
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Figure 19 : Performances d’identification des occlusives
bilabiales et alvéolaires, selon la Position (C1 et C2) et le taux
de Compression (100, 50, 25 et 0%) (*** p < .001, ** p < .01).

2.4.2.2.Analyse qualitative des erreurs
Les matrices de confusion des occlusives indiquent les erreurs faites par les participants en
position d’attaque et en position intervocalique (Tableau 5).

Les occlusives bilabiales

en position d’attaque
Les erreurs sont peu nombreuses (1.6%) et touchent principalement la non voisée /p/ qui
est confondue avec /b/ ou omise à 0% seulement.

en position intervocalique
En position intervocalique, le nombre d’erreurs est encore plus faible qu’en début de mot
(0.6%).
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Tableau 5 : Matrices de confusion de l’Expérience 2 (N = 176).
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Les occlusives alvéolaires

en position d’attaque
Le taux d’erreurs est plus important pour les alvéolaires que pour les bilabiales (8.7%). Les
erreurs observées sont des confusions sur le lieu d’articulation. Les consonnes alvéolaires
sont confondues avec des consonnes bilabiales (/d/ -> /b/ et /t/ -> /p/), sans erreur sur le
voisement. Ces confusions se retrouvent dans les différentes conditions de compression et
de suppression du trait (57.5%). Nous remarquons, lors d’une analyse, selon la voyelle qui
suit dans CV, que pour l’alvéolaire non voisée, les omissions sont plus nombreuses que les
confusions avec la voyelle /a/ (59.4%).

en position intervocalique
Les erreurs sont moins nombreuses (2.3%) mais nous retrouvons les confusions sur
le lieu d’articulation qui conduisent à la confusion des consonnes alvéolaires avec des
bilabiales (51.2%). Le nombre d’erreurs est plus important lorsque la durée des transitions
est supprimée à la condition 0%. Dans notre analyse sur les voyelles, nous observons
quasiment uniquement des confusions avec la voyelle /a/ quel que soit le voisement de la
consonne.

2.4.3.Discussion
Dans l’Expérience 2, nous avons compressé la durée des transitions formantiques. Nous
avons distingué les occlusives selon leur lieu d’articulation : les bilabiales et les alvéolaires.

2.4.3.1.L’effet de Position
Les résultats ont montré que quel que soit le lieu d’articulation, les occlusives sont mieux
identifiées en position intervocalique qu’en position d’attaque. La différence entre les
deux positions est plus marquée pour les alvéolaires du fait, notamment, du très faible
nombre d’erreurs sur les bilabiales. En position intervocalique, la redondance des indices
acoustiques pourrait jouer un rôle dans l’identification des consonnes. Öhman (1966, p.
165) explique cet effet de position par les informations apportées par la voyelle précédente
(transitions) : « We have clear evidence that the stop-consonant gestures are actually
superimposed on a context-dependent vowel substrate that is present during all of the
consonantal gesture » (cité par Carré & Chennoukh, 1995). Pendant la transition VC,
les gestes articulatoires de la consonne sont anticipés et les informations transitionnelles
précédentes faciliteraient l’identification de cette consonne si les informations dans la
transition CV sont altérées.

2.4.3.2.L’effet de la Compression temporelle
Pour les deux types d’occlusives, la compression temporelle de la durée des transitions
n’a aucun effet sur l’identification du lieu d’articulation. Seule la suppression des transitions
induit une baisse du taux d’identification qui est plus marquée également pour les alvéolaires
(14%) que pour les bilabiales (2%). Mais le nombre d’erreurs est trop faible pour conclure
sur les effets de la compression temporelle de la TF2. Ces résultats montrent deux
phénomènes : le premier est que la durée de la transition, même très courte, suffit à
identifier correctement le lieu d’articulation de l’occlusive. Le second phénomène est que,
comme nous venons de l’exposer dans la section précédente, les informations portées
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par la voyelle précédente permettent une bonne identification des occlusives. En position
d’attaque, seul le premier phénomène intervient alors que les deux jouent un rôle en
position intervocalique. Comme pour l’effet de Position, l’identification des bilabiales est plus
résistante à la suppression des transitions que les alvéolaires qui présentent plus d’erreurs.

2.4.3.3.L’effet du lieu d’articulation
Les erreurs faites sur l’identification des alvéolaires sont principalement des erreurs sur
le lieu d’articulation aussi bien en position d’attaque qu’en position intervocalique. La
compression temporelle des transitions conduit à modifier la pente des transitions qui
mène à une ambiguïté au niveau des zones transitionnelles. Comme nous le verrons dans
l’analyse acoustique (voir section ), la pente des transitions des occlusives alvéolaires en
position intervocalique est plus raide que celle des bilabiales alors que la tendance inverse
est observée en attaque. Cette caractéristique de la pente de la transition du F2 semble
refléter les résultats comportementaux : plus la pente est raide, meilleures sont les résultats.
En effet, en position d’attaque, la pente des bilabiales a tendance à être plus raide que
celle des alvéolaires (même si ce n’est pas significatif) ce qui corrèle avec le nombre très
faible d’erreurs en attaque sur les bilabiales. Nous avons déjà abordé ce point dans le
Chapitre 1 (section 1.3.2., voir la Figure 7) : plus la pente est raide et plus elle est saillante
acoustiquement, donc informative, ce qui lui permet de contrôler la discrimination de la
consonne. Un changement fréquentiel rapide de grande amplitude de la transition permet
une meilleure identification c’est-à-dire que la différence de fréquentielle entre le début et
la fin de la transition est plus grande facilitant ainsi la discrimination. Selon Jun (1995), le
lieu d’articulation bilabial est celui que l’on retrouve de manière plus fiable dans le bruit à
travers la position dans la syllabe (attaque et coda). Dans une tâche à choix forcé entre /b/, /
d/ et /g/, les résultats montrent un avantage général de perception en attaque. /d/ ne montre
pas d’avantage de la position en attaque par rapport à /b/ et /g/. Il faut noter qu’en coda,
la confusion /d/ -> /b/ est importante dans des conditions de bruit. En attaque, l’auditeur se
fie aux indices du relâchement du burst pour les alvéolaires et donc la dégradation de ces
indices touche plus le /d/ que les autres stimuli. Le burst du /d/ à une intensité plus forte et
moins de variabilité entre les voyelles que /b/ ou /g/ (Ohala, 1990 ; cité par Wright, 2001). Nos
résultats peuvent être mis en lien avec cette étude car les alvéolaires sont les plus affectées
par la compression temporelle des transitions. Cet effet est, cependant, plus marqué en
position d’attaque. En position intervocalique, d’autres mécanismes doivent intervenir pour
expliquer la baisse des confusions sur le lieu d’articulation des alvéolaires.

Par ailleurs, l’analyse d’identification des consonnes selon la voyelle qui suit a mis en
évidence un effet de la voyelle /a/ derrière l’occlusive alvéolaire non voisée en position
d’attaque. Les omissions étaient plus fréquentes avec /a/ qu’avec /i/. Ce résultat s’explique
par le fait que le bruit d’explosion du /t/ va dépendre de la voyelle qui suit : avec /i/, il y a du
bruit alors qu’il n’y en a pas avec /a/. Par conséquent, /ta/ a tendance à ne pas être perçu
et /ti/ à être confondu.

Dans cette Expérience 2, nous n’avons donc pas observé d’effet de la compression
temporelle des transitions formantiques sur l’identification des occlusives. La suppression
de ce trait, cependant, induit une baisse d’intelligibilité des occlusives, plus particulièrement,
des alvéolaires. Les bilabiales sont donc plus robustes à cette suppression d’indice de lieu
d’articulation. Nous reviendrons dans la discussion générale sur ces différences entre les
occlusives bilabiales et alvéolaires.
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2.5. Expérience 3 : Compression temporelle des deux
traits

Dans cette troisième Expérience, nous explorons la relation qu’entretiennent les deux traits
acoustiques, en les manipulant conjointement.

2.5.1.Méthode

2.5.1.1.Stimuli et Procédure
Dans l’Expérience 3, nous avons compressé les durées des deux traits : de voisement et
de lieu d’articulation. La compression temporelle suit les mêmes conditions expérimentales
que dans l’Expérience 1. Le même taux de compression est appliqué simultanément aux
deux indices acoustiques. Les stimuli et le déroulement des expériences étaient les mêmes
que pour l’Expérience 1.

2.5.1.2.Participants
Trente-deux personnes, âgées de 18 à 32 ans, ont participé à cette expérience (10
hommes, moyenne d’âge = 24.4 ans, écart-type = 3.2). Tous les participants étaient de
langue maternelle française et n’avaientjamais connu aucun trouble auditif, du langage, ou
neurologique. De plus, aucun d’entre eux n’avait participé aux Expériences 1 et 2.

2.5.1.3.Plan expérimental
Le plan expérimental pour l’Expérience 1 est S32 * I8 <P2 * C4> avec :

S : les Sujets au nombre de 32.
I : les Items présentés (2 fois) au nombre de 8 par conditions (/ba/, /bi/, /da/, /di/, /pa/, /

pi/, /ta/, /ti/).
P : la variable Position à deux modalités : consonne d’attaque et intervocalique.
C : la variable taux de Compression des items à quatre modalités : 100, 50, 25 et 0%.
Les variables indépendantes (VI) sont toutes les deux des variables intra-sujets. Il s’agit

des facteurs Position et taux d’Accélération. La variable dépendante (VD) correspond aux
taux de restitution correcte des sujets (%).

2.5.2.Résultats
Un test t sur échantillons appariés a permis de comparer les moyennes pour chaque
phonème (C1, V1, C2 et V2). Ce test nous a permis d’observer un effet de position. Une
différence significative a été observée pour les consonnes mais pas pour les voyelles (C :
t32 = -5.38 ; p < .001 et V : t32 = -0.72 ; n.s.). Le Tableau 6 comporte les taux d’identification
correcte des phonèmes et des pseudo-mots. Globalement, les voyelles sont les phonèmes
les mieux rappelées par rapport aux consonnes (99% vs. 73.7%). La consonne en position
intervocalique est significativement mieux identifiée que la consonne en position d’attaque
(77%, σ = 6.6 vs. 70.4%, σ = 7.3). Nous remarquons, dans cette Expérience, une importante
variabilité interindividuelle.
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Tableau 6 : Pourcentages d’identification correcte des phonèmes et
des pseudo-mots pour les 3ères expériences (%) quel que soit le taux de

compression. Résultats des t tests sur échantillons appariés : effets de
Position de la consonne dans le pseudo-mot (*** p < .001 et * p < .05).

2.5.2.1.La variabilité interindividuelle
Globalement, les scores d’identification des participants varient entre 25 et 96.9%,
toutes positions confondues au taux de compression à 25% (Figure 20). La variabilité
interindividuelle la plus importante est observée pour la condition de compression à 25%
(100%, σ= 1.9 ; 50%, σ = 5.4 ; 25%, σ = 13 ; 0%, σ = 9.4). L’écart-type important est
dû principalement aux résultats d’un unique participant en marge des autres. Cependant,
l’écart-type à 25% reste le plus important si nous enlevons ce sujet (100%, σ= 1.8 ; 50%,
σ = 4.8 ; 25%, σ = 9.5 ; 0%, σ = 8.6). Nous reviendrons sur ce résultat dans le Chapitre 3.

Figure 20 : Effet des taux de compression temporelle sur
l’identification des consonnes toutes positions confondues

(chaque courbe représente les performances d’un participant).

2.5.2.2.ANOVA mixte
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Nous procédons aux analyses séparées des consonnes selon leur voisement et leur lieu
d’articulation. Nous distinguons donc 4 combinaisons : [+ voisée ; + bilabiale], [+ voisée ;
+ alvéolaire], [- voisée ; + bilabiale] et [- voisée ; + alvéolaire]. Cette analyse nous permet
d’observer si les traits interagissent l’un sur l’autre.

L’occlusive bilabiale voisée [+ voisée ; + bilabiale]
Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression des deux indices (100, 50, 25 et 0%) a présenté deux effets principaux
significatifs de la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,985) = 124.80 ; p < .001]
et des taux de Compression [F(3,985) = 300.19 ; p < .001]. Un test de comparaison de
Bonferroni  a permis de montrer que la consonne bilabiale voisée en position d’attaque a
un taux d’identification correcte significativement plus élevé qu’en position intervocalique
(87.1% vs. 67.2%). De plus, il existe un effet de la compression temporelle à 25% mais pas
à 50% par rapport à la condition naturelle (100% = 99.6%, 50% = 96.9%, 25% = 79.3%
et 0% = 32.8%). Les performances diminuent significativement lorsque les deux traits sont
totalement supprimés (p < .001 pour toutes les comparaisons). De plus, il existe un effet
d’interaction significatif entre la Position et les taux de Compression [F(3,985) = 38.21 ;
p < .001]. Des comparaisons par paire montrent qu’en position d’attaque, il n’y a pas d’effet
de la compression temporelle, la baisse d’intelligibilité est significative uniquement dans la
condition 0% (100%, 97.7%, 96.1% vs. 54.7% ; p < .001 pour toutes les comparaisons).
Alors qu’en position intervocalique, un effet de la compression est significatif à 25% (99.2%,
96.1% vs. 62.5% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Le taux d’identification correcte
baisse encore plus significativement à 0% (10.9% ; p < .001 pour toutes les comparaisons).
Un effet de Position est mis en évidence aux conditions 25% et 0% : le taux d’identification
correcte est supérieur en position d’attaque qu’en position intervocalique (25% : 96.1% vs.
62.5%, p < .001 et 0% : 54.7% vs. 10.9%, p < .001) (Figure 21).

L’occlusive alvéolaire voisée [+ voisée ; + alvéolaire]
Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression des deux traits (100, 50, 25 et 0%) a présenté un effet principal significatif
des taux de Compression [F(3,984) = 236.30 ; p < .001] mais pas de la Position des
consonnes dans le pseudo-mot [F(1,984) = 2.74 ; p = 0.1]. Un test de comparaison de
Bonferroni  a permis de montrer qu’il existe un effet de la compression temporelle à 25%
mais pas à 50% par rapport à la condition naturelle (100% = 98.4%, 50% = 97.3%, 25%
= 86.7% et 0% = 37.1%). Les performances diminuent significativement lorsque les deux
traits sont totalement supprimés (p < .001 pour toutes les comparaisons). Par contre, les
performances d’identification ne sont pas significativement différentes selon la position de
la consonne dans le pseudo-mot (C1 = 81.4% et C2 = 78.3%). De plus, il existe un effet
d’interaction significatif entre la Position et les taux de Compression [F(3,984) = 2.77 ; p
< .05]. Des comparaisons par paire montrent qu’en position d’attaque, il n’y a pas d’effet
de la compression temporelle, la baisse d’intelligibilité est significative uniquement dans la
condition 0% (96.9%, 97.7%, 88.3% vs. 43% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Alors
qu’en position intervocalique, un effet de la compression est significatif à 25% (100%, 96.9%
vs. 85.2% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Le taux d’identification correcte baisse
encore plus significativement à 0% (31.3% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Un
effet de Position est mis en évidence à la condition 0% : le taux d’identification correcte
est supérieur en position d’attaque qu’en position intervocalique (43% vs. 31.3%, p < .01)
(Figure 21).
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L’occlusive bilabiale non voisée [- voisée ; + bilabiale]
Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux
de Compression des deux traits (100, 50, 25 et 0%) a présenté deux effets principaux
significatifs de la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,984) = 264.28 ; p <
.001] et des taux de Compression [F(3,984) = 168.06 ; p < .001]. Un test de comparaison
de Bonferroni  a permis de montrer que la consonne bilabiale non voisée en position
intervocalique a un taux d’identification correcte significativement plus élevé qu’en position
d’attaque (90.6% vs. 58.4%). Le test a également mis en évidence un effet des taux de
compression temporelle à 50% et à 25% par rapport à la condition naturelle (100% = 97.3%,
50% = 87.9%, 25% = 74.2% et 0% = 38.7% ; p < .01 pour toutes les comparaisons). Les
performances diminuent significativement lorsque les deux traits sont totalement supprimés
(p < .001 pour toutes les comparaisons). De plus, il existe un effet d’interaction significatif
entre la Position et les taux de Compression [F(3,984) = 30.14 ; p < .001]. Des comparaisons
par paire montrent qu’en position d’attaque, il y a des effets de la compression temporelle
à 50% et 25% (94.5% vs. 75.8% vs. 51.6% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Le
taux d’identification correcte baisse encore plus significativement à 0% (11.7% ; p < .001
pour toutes les comparaisons). Alors qu’en position intervocalique, il n’y a pas d’effet de
la compression temporelle, la baisse d’intelligibilité est significative uniquement dans la
condition 0% (100%, 100%, 96.9% vs. 65.6% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Un
effet de Position est mis en évidence aux conditions 50%, 25% et 0% : le taux d’identification
correcte est supérieur en position intervocalique qu’en position d’attaque (p < .001) (Figure
21).

L’occlusive alvéolaire non voisée [- voisée ; + alvéolaire]
Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux
de Compression des deux traits (100, 50, 25 et 0%) a présenté deux effets principaux
significatifs de la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,984) = 81.47 ; p <
.001] et des taux de Compression [F(3,984) = 454.49 ; p < .001]. Un test de comparaison
de Bonferroni  a permis de montrer que la consonne alvéolaire non voisée en position
intervocalique a un taux d’identification correcte significativement plus élevé qu’en position
d’attaque (71.9% vs. 54.7%). Le test a également souligné l’effet des taux de compression
temporelle à 50% et à 25% par rapport à la condition naturelle (100% = 98.4%, 50% = 88.7%,
25% = 57.8% et 0% = 8.2% ; p < .01 pour toutes les comparaisons). Les performances
diminuent significativement lorsque les deux traits sont totalement supprimés (p < .001
pour toutes les comparaisons). De plus, il existe un effet d’interaction significatif entre la
Position et les taux de Compression [F(3,984) = 14.67 ; p < .001]. Des comparaisons par
paire montrent qu’en position d’attaque, il y a des effets de la compression temporelle à
50% et 25% (96.9% vs. 78.1% vs. 39.8% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Le
taux d’identification correcte baisse encore plus significativement à 0% (3.9% ; p < .001
pour toutes les comparaisons). De même, en position intervocalique, nous avons des effets
de la compression temporelle à 25% (100%, 99.2% vs. 75.8% ; p < .001 pour toutes les
comparaisons). Le taux d’identification correcte baisse encore plus significativement à 0%
(12.5% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Un effet de Position est mis en évidence
aux conditions 50%, 25% et 0% : le taux d’identification correcte est supérieur en position
intervocalique qu’en position d’attaque (p < .001) (Figure 21).
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Figure 21 : Performances d’identification des occlusives selon la Position
(C1 et C2) et le taux de Compression (100, 50, 25 et 0%) (*** p < .001).

2.5.2.3.Analyse qualitative des erreurs
Globalement, dans cette expérience, les erreurs sont plus nombreuses que dans les
Expériences 1 et 2 du fait d’un taux d’omissions plus élevé (Figure 22 et Figure 23). Dans les
conditions où les erreurs sont les plus nombreuses, à 25% et 0% (ou 10% pour l’Expérience
4), le nombre d’omissions augmente dans l’Expérience 3 et avec le taux de compression.
Cet effet augmente encore dans l’Expérience 4 lorsque le signal entier est compressé de
manière homogène.
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Figure 22 : Comparaison des pourcentages d’identification
correcte des consonnes et des erreurs d’identification (confusion ou
omission), au taux de compression à 25%, entre les 4 expériences.
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Figure 23 : Comparaison des pourcentages d’identification correcte des
consonnes et des erreurs d’identification (confusion ou omission), au taux de

compression à 0% (ou 10% dans l’Expérience 4), entre les 4 expériences.
Les matrices de confusion des occlusives présentent les erreurs faites par les

participants en position d’attaque et en position intervocalique (Tableau 7).

En position d’attaque
Les occlusives non voisées sont en majorité omises (> 80%) et ce, dès la compression
à 50% : les participants ne rappellent alors aucune consonne. Pour les occlusives non
voisées, les confusions faites dans les deux premières expériences sont moins courantes
dans l’Expérience 3. Pour les occlusives voisées, la bilabiale est majoritairement omise
(59.1%), contrairement à l’alvéolaire qui est confondue (58.5%). Les différents types
d’erreurs observés dans les Expériences 1 et 2 se retrouvent dans cette Expérience 3.
Nous retrouvons, dès la compression à 25%, les erreurs de voisement observées dans
l’Expérience 1 (p. ex. /d/ -> /t/) et les erreurs sur le lieu d’articulation de l’Expérience 2 (p.
ex. /d/ -> /b/). Remarquons que pour la bilabiale, il existe un effet de la voyelle suivante
sur son identification : /bi/ est majoritairement omis à 70.6% alors que /ba/ est confondu
(53.1%), le plus souvent avec /pa/.

En position intervocalique
Comme en position d’attaque, les occlusives non voisées sont la plupart du temps omises :
les participants ne rappellent aucune consonne (> 80%) et pour les occlusives voisées, la
bilabiale est majoritairement omise (53.6%), contrairement à l’alvéolaire qui est confondue
(51.9%). Pour les occlusives voisées, les différents types d’erreurs observés dans les
Expériences 1 et 2 se retrouvent dans cette Expérience 3. Nous retrouvons les erreurs sur
le lieu d’articulation observées dans l’Expérience 1 et celles de l’Expérience 2 (p. ex. /b/ -> /
d/ ou /b/ -> /l, r/). Mais nous observons également plus d’occlusives voisées non identifiées
notamment les /b/. En effet, pour la bilabiale voisée, il existe un effet de la voyelle suivante
sur son identification : /bi/ est majoritairement confondu (69.1%) alors que /ba/ est omis
(74.7%). Le même effet est obtenu pour /d/ mais de manière moins marquée (/di/ : 60.5%
de confusions et /da/ : 52.9% d’omissions).
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Tableau 7 : Matrices de confusion de l’Expérience
3 (N = 128 = 32 sujets x 2V x 2 répétitions).
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2.5.3.Discussion
Globalement, la compression temporelle des deux indices acoustiques : le voisement et les
transitions, ont pour conséquence des omissions massives des consonnes. Le nombre de
confusion augmente également. L’altération des deux traits phonétiques rend donc encore
plus difficile l’identification des consonnes.

Dans cette Expérience 3, nous distinguons les effets sur les occlusives voisées, de
ceux sur les occlusives non voisées, les occlusives non voisées étant moins résistantes que
les voisées quelle que soit la position.

2.5.3.1.L’effet de la Position
Pour les deux occlusives voisées [+ bilabiale] et [+ alvéolaire], nous observons un effet
de position différent de celui des occlusives non voisées [+ bilabiale] et [+ alvéolaire] qui
montrent de meilleures performances en position intervocalique. L’occlusive [+ voisée ;
+ bilabiale] montre un effet inverse : les performances sont meilleures en attaque. Alors
que l’occlusive [+ voisée ; + alvéolaire] ne montre pas d’effet de position, les performances
sont équivalentes quelle que soit la position. Cette différence d’identification entre les
occlusives voisées et non voisées, dépendante de la position, peut s’expliquer grâce au
contexte acoustique dans lequel se réalise l’occlusive. En effet, le contexte acoustique en
attaque d’un pseudo-mot correspond à du silence, contrairement au contexte de la position
intervocalique, qui comme son nom l’indique, est voisée. Ainsi, une occlusive non voisée,
caractérisée par une phase de silence pendant l’occlusion, ne va pas être acoustiquement
saillante en attaque de mot. De même, pour une occlusive voisée, caractérisée par une
barre de voisement pendant l’occlusion, en position intervocalique. Ces résultats indiquent
clairement que les occlusives non voisées sont beaucoup moins intelligibles en attaque de
mot que les voisées et, cet effet est très sensible à la compression temporelle.

2.5.3.2.L’effet de la Compression temporelle
Les occlusives non voisées sont sensibles à la réduction de moitié de la durée des deux
indices acoustiques en attaque, mais pas en position intervocalique. Les performances
chutent considérablement en position d’attaque dès la compression à 50%. Au contraire,
les occlusives voisées ne sont pas sensibles à ce taux de compression temporelle (50%),
ni en position intervocalique ni en position d’attaque. Ces résultats renforcent l’idée d’une
sensibilité particulière des occlusives non voisées à la compression temporelle des deux
traits phonétiques, en position d’attaque.

Une explication à ce résultat est que nous identifions la consonne selon les indices
présents. Or, pour les occlusives non voisées, la compression temporelle dégrade le VOT et
les transitions, ce qui conduit à une perte d’informations très importante (dont le burst). Par
conséquent, nous ne percevons pas la consonne d’où le nombre d’omissions supérieur aux
occlusives voisées. Quant aux occlusives voisées, la compression temporelle porte sur la
barre de voisement et les transitions, mais un indice important n’est pas touché : le burst. Cet
indice donne une information sur le lieu d’articulation de la consonne, d’où principalement
des confusions sur le voisement en attaque ou sur le mode d’articulation en intervocalique.
De plus, pour les occlusives voisées, nous avons montré des effets de la voyelle suivante sur
l’identification de la consonne. Les omissions étaient supérieures aux confusions lorsque la
pente de la transition du F2 était moins raide (entre /a/ et /i/). Par exemple, en attaque /bi/
était omis alors que /ba/ était majoritairement confondu. Or, en regardant les résultats de
l’analyse acoustique (voir section ), nous nous apercevons que la pente de la transition du
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F2 est moins raide avec la voyelle /i/. Comme nous l’avons déjà vu, une pente moins raide
est moins informative donc la consonne a tendance à ne pas être perçue. Mêmes résultats,
en position intervocalique pour /ba/ et /da/ qui sont plus souvent omis que /bi/ et /di/.

Cependant, un effet du taux de compression à 25% est observé pour les occlusives
voisées en position intervocalique. Le taux d’identification correcte diminue davantage pour
les bilabiales que pour les alvéolaires. Par contre, l’occlusive [+ voisée ; + bilabiale] est
plus résistante en attaque, elle présente des performances encore supérieures à 50%
d’identification correcte lorsque les deux traits sont supprimés en attaque. Nous discuterons
cette résistance de l’occlusive bilabiale voisée en attaque dans la discussion générale.

2.5.3.3.La relation entre les deux traits
Comme nous venons de l’expliquer, les occlusives non voisées sont les plus sensibles à
la compression temporelle et à la suppression des deux indices acoustiques. L’alvéolaire
non voisée présente le plus grand nombre d’erreurs par rapport aux autres consonnes, c’est
donc la consonne la moins bien identifiée. Elle est majoritairement omise c’est-à-dire non
perçue par les participants. Ce résultat peut être mis en lien avec l’étude de Browman et
Goldstein (1990, 1992) qui à débit rapide montre une élision complète du [t] final dans le
mot « perfect ». Aucune impression auditive n’est perçue mais le geste articulatoire persiste
cependant. Nous trouvons également une majorité d’élisions pour [t] dans des pseudo-
mots CVCV. Les informations contenues dans le VOT (voisement, burst) et les transitions
formantiques du /t/ semblent critiques pour une discrimination correcte. En effet, les erreurs
du type /t/ est confondu avec /d/ (confusion sur le voisement) ou /t/ est confondu avec /p/
(confusion sur le lieu d’articulation) sont les plus nombreuses quelle que soit la position. /t/
est également plus souvent confondu que /p/, ce qui s’explique par l’intensité du burst qui
est plus faible pour /p/ et donc moins résistant. Le /p/ a donc tendance à ne pas être perçu.

L’occlusive qui possède les deux traits [- voisée ; + alvéolaire] rend compte de la
vulnérabilité de l’association de ces deux indices en comparaison à l’occlusive [+ voisée ;
+ alvéolaire] qui ne présente pas d’effet de position et qui est sensible seulement à la
compression temporelle à 25%. La différence est plus grande en attaque où l’occlusive /
t/ est sensible à la compression à 50%, ce qui s’exprime sous la forme d’erreurs de
voisement et de lieu d’articulation. Alors que les mêmes types d’erreurs sont observés pour
l’occlusive /d/ mais seulement pour la compression à 25%. De même, l’association des
traits [- voisée ; + bilabiale] est plus sensible en attaque que les deux traits [+ voisée ; +
bilabiale]. Ces résultats mettent en évidence que l’identification du lieu d’articulation est
possible chez les occlusives voisées grâce à la présence du bruit de l’explosion resté intact.
La compression à la fois du VOT (i.e. burst) et des transitions pour les occlusives non
voisées affecte considérablement leur identification, dans la plupart des cas, elles sont
omises. La réduction temporelle des deux traits pour les occlusives non voisées induirait
une quantité d’informations perdue trop importante pour y remédier. Ainsi, les résultats
mettent en évidence le rôle primordial du burst dans l’identification du lieu d’articulation des
occlusives.

Par ailleurs, au vue de la nature des erreurs faites dans cette expérience en
comparaison avec les deux premières expériences, nous pouvons émettre l’hypothèse
d’un traitement indépendant (en parallèle) des deux traits pour les occlusives voisées (pas
d’effets additionnels) alors que des processus interactifs interviennent pour les occlusives
non voisées (addition des effets des Expériences 1 et 2). Pour les occlusives voisées, nous
retrouvons les mêmes erreurs que dans les Expériences 1 et 2, comme si les effets de la
compression temporelle de chacun des indices s’ajoutaient indépendamment les uns des
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autres. Alors que pour les occlusives non voisées, les effets de la compression temporelle
de chacun des indices conduisent à une altération trop importante de l’intelligibilité du signal
acoustique, rendant impossible toute discrimination. Une relation interactive entre les deux
traits est plus probable.

Dans cette troisième Expérience, nous avons mis en évidence une relation entre les
deux traits qui est différente selon le caractère voisé ou non de l’occlusive. Le traitement
des deux traits est indépendant pour les occlusives voisées alors qu’ils interagissent pour
les non voisées. La barre de voisement n’interagit pas avec les indices de lieu d’articulation
alors que le VOT joue un rôle dans la discrimination du lieu d’articulation par l’intermédiaire
du burst. Cette interprétation repose, principalement, sur la nature acoustique différente des
traits manipulés.

2.5.3.4.La variabilité interindividuelle
Dans cette expérience, nous avons également remarqué la grande variabilité
interindividuelle des taux d’identification pour les consonnes au taux de compression à
25%. Certains participants ne semblaient pas sensibles à la compression temporelle alors
que d’autres, au contraire, étaient très gênés par la manipulation temporelle et montraient
des scores d’identification très bas. Nous nous sommes donc posés la question des
raisons de cette variabilité entre nos participants alors que nos participants avaient tous
rapporté être normo-entendants et qu’ils avaient tous un niveau d’études supérieur au
baccalauréat. Nous avons donc émis les hypothèses de corrélats auditifs et phonologiques
pouvant expliquer cette variabilité. En effet, dans notre tâche auditive d’identification de
pseudo-mots, des processus auditifs de bas niveau sont mis en jeu ainsi qu’un traitement
phonologique du stimulus, de plus haut niveau. Nous explorerons donc les corrélats auditifs
et phonologiques de la variabilité des performances d’identification auditive des pseudo-
mots de nos participants dans le Chapitre 3.

2.6. Expérience 4 : Compression linéaire
Dans cette dernière expérience, nous examinons si le contexte acoustique plus large (les
voyelles) a pu jouer un rôle de compensation dans les expériences précédentes. Pour cela
nous compressons le signal entier de manière homogène afin d’affecter le contexte.

2.6.1.Méthode

2.6.1.1.Stimuli et Procédure
Dans l’Expérience 4, nous avons accéléré linéairement (de façon homogène) tout le signal
de parole, ce qui comprend notamment les deux traits manipulés précédemment mais aussi
tous les autres indices acoustiques. La compression temporelle suit les mêmes conditions
expérimentales que dans les trois expériences précédentes, excepté pour la condition à 0%
que nous avons remplacée par la condition de compression à 10%. En effet, la condition 0%
entraînait la suppression totale du stimulus. Les stimuli et le déroulement des expériences
étaient les mêmes que pour les trois expériences précédentes.

2.6.1.2.Participants
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Trente-deux volontaires âgés, de 19 à 32 ans, ont participé à cette expérience (8 hommes,
moyenne d’âge = 21 ans, écart-type = 2.7). Tous avaient le Français pour langue maternelle
et aucun n’avait jamais connu aucun trouble auditif, du langage ou neurologique. De plus,
aucun d’entre eux n’avait participé aux trois premières expériences.

2.6.1.3.Plan expérimental
Le plan expérimental pour l’Expérience 1 est S32 * I8 <P2 * C4> avec :

S : les Sujets au nombre de 32.
I : les Items présentés (2 fois) au nombre de 8 par conditions (/ba/, /bi/, /da/, /di/, /pa/, /

pi/, /ta/, /ti/).
P : la variable Position à deux modalités : consonne d’attaque et intervocalique.
C : la variable taux de Compression des items à quatre modalités : 100, 50, 25 et 10%.
Les variables indépendantes (VI) sont toutes les deux des variables intra-sujets. Il s’agit

des facteurs Position et taux d’Accélération. La variable dépendante (VD) correspond aux
taux de restitution correcte des sujets (%).

2.6.2.Résultats
Un test t sur échantillons appariés a permis de comparer les moyennes pour chacun des
phonèmes (C1, V1, C2 et V2). Ce test a mis en évidence un effet de position. Une différence
significative a été observée pour les consonnes mais pas pour les voyelles (C : t32 =
-2.09 ; p < .05 et V : t32 = -0.05 ; n.s.). Le Tableau 8 comporte les taux d’identification
correcte des phonèmes et des pseudo-mots. Globalement, les voyelles sont les phonèmes
les mieux rappelées par rapport aux consonnes (92.6% vs. 53.9%). La consonne en position
intervocalique est significativement mieux identifiée que la consonne en position d’attaque
(55.2%, σ = 6 vs. 52.5%, σ = 5.3).

Tableau 8 : Pourcentages d’identification correcte des phonèmes
et des pseudo-mots pour les 4 expériences (%) quel que soit le taux de
compression. Résultats des t tests sur échantillons appariés : effets de
Position de la consonne dans le pseudo-mot (*** p < .001 et * p < .05).

2.6.2.1.ANOVA mixte
Comme pour l’Expérience 3, nous procédons aux analyses séparées des consonnes selon
leur voisement et leur lieu d’articulation. Nous distinguons donc 4 combinaisons : [+ voisée ;
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+ bilabiale], [+ voisée ; + alvéolaire], [- voisée ; + bilabiale] et [- voisée ; + alvéolaire]. Cette
analyse nous permet d’observer si les traits interagissent l’un sur l’autre.

L’occlusive bilabiale voisée [+ voisée ; + bilabiale]
Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression linéaire (100, 50, 25 et 10%) a présenté deux effets principaux significatifs
de la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,984) = 12.59 ; p < .001] et des
taux de Compression [F(3,984) = 421.17 ; p < .001]. Un test de comparaison de Bonferroni
  a permis de montrer que la consonne bilabiale voisée en position d’attaque a un taux
d’identification correcte significativement plus élevé qu’en position intervocalique (66.2% vs.
59.2%). Il est important de noter qu’il existe un effet des taux de compression temporelle à
50%, à 25% et à 10% par rapport à la condition naturelle (100% = 99.2%, 50% = 91.4%,
25% = 48.4% et 10% = 11.7% ; p < .05 pour toutes les comparaisons). De plus, il existe un
effet d’interaction significatif entre la Position et les taux de Compression [F(3,984) = 9.38 ;
p < .001]. Des comparaisons par paire montrent que, dans les deux positions, un effet de
la compression est significatif à 25% (en C1 : 100%, 90.6% vs. 60.9% et en C2 : 98.4%,
92.2% vs. 35.9% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Le taux d’identification correcte
baisse encore plus significativement à 10% (en C1 : 13.3% et en C2 : 10.2% ; p < .001 pour
toutes les comparaisons). Un effet de Position est mis en évidence à la condition 25% : le
taux d’identification correcte est supérieur en position d’attaque qu’en position intervocalique
(p < .001) (Figure 24).

L’occlusive alvéolaire voisée [+ voisée ; + alvéolaire]
Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression linéaire (100, 50, 25 et 10%) a présenté deux effets principaux significatifs
de la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,984) = 17.27 ; p < .001] et des
taux de Compression [F(3,984) = 358.07 ; p < .001]. Un test de comparaison de Bonferroni
  a permis de montrer que la consonne alvéolaire voisée en position intervocalique a un
taux d’identification correcte significativement plus élevé qu’en position d’attaque (62.3%
vs. 53.5%). Il est important de noter qu’il existe un effet des taux de compression temporelle
à 50%, à 25% et à 10% par rapport à la condition naturelle (100% = 95.7%, 50% = 83.6%,
25% = 44.9% et 10% = 7.4% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). De plus, il existe un
effet d’interaction significatif entre la Position et les taux de Compression [F(3,984) = 5.83 ;
p < .001]. Des comparaisons par paire montrent qu’en position d’attaque, il y a des effets
de la compression temporelle à 50%, 25% et 10% (98.4% vs. 74.2% vs. 39.1% vs. 2.3% ;
p < .001 pour toutes les comparaisons). De même, en position intervocalique, nous avons
des effets de la compression temporelle à 25% et 10% (93%, 50.8% vs. 12.5% ; p < .001
pour toutes les comparaisons). Un effet de Position est mis en évidence aux conditions 50%,
25% et 10% : le taux d’identification correcte est supérieur en position intervocalique qu’en
position d’attaque (p < .05) (Figure 24).

L’occlusive bilabiale non voisée [- voisée ; + bilabiale]
Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression linéaire (100, 50, 25 et 10%) a présenté deux effets principaux significatifs de
la Position des consonnes dans le pseudo-mot [F(1,985) = 12.30 ; p < .001] et des taux
de Compression [F(3,985) = 446.77 ; p < .001]. Un test de comparaison de Bonferroni  a
permis de montrer que la consonne bilabiale non voisée en position intervocalique a un
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taux d’identification correcte significativement plus élevé qu’en position d’attaque (50.6% vs.
43.6%). Ce test a également mis en évidence un effet des taux de compression temporelle
à 50%, à 25% et à 10% par rapport à la condition naturelle (100% = 98%, 50% = 65.6%,
25% = 16% et 10% = 8.6% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Cependant, la différence
significative entre la compression à 25% et à 10% montre une tendance à la significativité
(p = 0.054). De plus, il existe un effet d’interaction significatif entre la Position et les taux de
Compression [F(3,985) = 27.36 ; p < .001]. Des comparaisons par paire montrent que, dans
les deux positions, il y a des effets de la compression temporelle à 50%, 25% et 10% (en
C1 : 96.1% vs. 46.9% vs. 20.3% vs. 10.9% et en C2 : 100% vs. 84.4% vs. 11.7% vs. 6.3% ;
p < .001 pour toutes les comparaisons). Cependant, la compression temporelle à 10% ne
baisse pas significativement l’intelligibilité des stimuli comparée à la compression à 25% (en
C1 et en C2). Des effets inverses de Position ont été mis en évidence aux conditions 50% et
25%. à 50%, le taux d’identification correcte est supérieur en position intervocalique qu’en
position d’attaque (p < .001) alors qu’à 25%, le taux d’identification correcte est supérieur
en position d’attaque qu’en position intervocalique (p < .05) (Figure 24).

L’occlusive alvéolaire non voisée [- voisée ; + alvéolaire]
Une ANOVA mixte à deux facteurs : la Position des consonnes (C1, C2) et les taux de
Compression linéaire (100, 50, 25 et 10%) a présenté un effet principal significatif des taux
de Compression [F(3,984) = 725.50 ; p < .001] mais pas de la Position des consonnes dans
le pseudo-mot [F(1,984) = 1.02 ; p = 0.3]. Un test de comparaison de Bonferroni  a permis
de montrer qu’il existe un effet des taux de compression temporelle à 50%, 25% et 10%
par rapport à la condition naturelle (100% = 95.7%, 50% = 79.7%, 25% = 14.8% et 0% =
0.8% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Par contre, les performances d’identification
ne sont pas significativement différentes selon la position de la consonne dans le pseudo-
mot (C1 = 46.9% et C2 = 48.6%). De plus, il existe un effet d’interaction significatif entre la
Position et les taux de Compression [F(3,984) = 4.44 ; p < .01]. Des comparaisons par paire
montrent que, dans les deux positions, il y a des effets de la compression temporelle à 50%,
25% et 10% (en C1 : 91.4% vs. 76.6% vs. 18.8% vs. 0.8% et en C2 : 100% vs. 82.8% vs.
10.9% vs. 0.8% ; p < .05 pour toutes les comparaisons). Des effets inverses de Position ont
été mis en évidence aux conditions 100% et 25%. à 100%, le taux d’identification correcte
est supérieur en position intervocalique qu’en position d’attaque (p < .05) alors qu’à 25%, le
taux d’identification correcte est supérieur en position d’attaque qu’en position intervocalique
(p < .05) (Figure 24).
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Figure 24 : Performances d’identification des occlusives selon la Position (C1
et C2) et le taux de Compression (100, 50, 25 et 0%) (*** p < .001 et * p < .05).

2.6.2.2.Analyse qualitative des erreurs
Les matrices de confusion des consonnes présentent les erreurs faites par les participants
en position d’attaque et en position intervocalique (Tableau 9). Globalement, le pourcentage
d’erreurs est plus important en position d’attaque qu’en position intervocalique (47.5% vs.
44.8%). Les omissions sont plus nombreuses en position d’attaque (72.7%) par rapport
à la position intervocalique où les confusions dominent légèrement (56.4%). De manière
générale, les occlusives non voisées font l’objet de plus nombreuses erreurs que les voisées
(surtout des omissions), dès la compression à 25%, et même dès 50% en attaque.

L’occlusive bilabiale voisée [+ voisée ; + bilabiale]

en position d’attaque
Lorsque le signal est compressé à 25%, la majorité des erreurs correspondent à une
omission de la consonne. Ce phénomène d’omission est encore plus important au taux de
compression à 10%.

en position intervocalique
Les effets de la compression temporelle à 50, 25 et 10% impliquent des confusions sur le
lieu d’articulation de la bilabiale (/b/ -> /l/ ou /r/), mais toujours une majorité d’omissions.

L’occlusive alvéolaire voisée [+ voisée ; + alvéolaire]

en position d’attaque
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Pour la condition 50%, de nombreuses erreurs sur le lieu d’articulation sont faites (/d/ -> /
b/). Lorsque le signal est compressé à 25%, les erreurs se partagent entre des erreurs sur
le lieu d’articulation (alvéolaire confondue avec bilabiale ou vélaire) et des omissions. Ces
omissions sont majoritaires à 10%.

en position intervocalique
Les effets de la compression temporelle à 50, 25 et 10% impliquent des erreurs sur le mode
d’articulation, avec des liquides (/l/ et /r/), ou des omissions.

L’occlusive bilabiale non voisée [- voisée ; + bilabiale]

en position d’attaque
Les effets de la compression temporelle à 50, 25 et 10% conduisent principalement à des
omissions de la consonne.

en position intervocalique
Les omissions diminuent légèrement en faveur de plus de confusions c’est-à-dire un
voisement de l’occlusive bilabiale non voisée (/p/ -> /b/) ainsi que la confusion avec des
liquides (/l/ et /r/).

L’occlusive alvéolaire non voisée [- voisée ; + alvéolaire]
Cette consonne présente le même pattern d’erreurs que la bilabiale non voisée [- voisée ;
+ bilabiale], dans les deux positions.
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Tableau 9 : Matrices de confusion de l’Expérience 4 (N = 128).
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2.6.3. Discussion
La compression linéaire du signal appliquée dans cette expérience met en évidence un
effet de position important : en position intervocalique, il y a plus d’informations encore
disponibles pour identifier une consonne, même si ce n’est pas la bonne.

2.6.3.1.L’effet de Position
Seule l’occlusive bilabiale voisée reste la plus résistante en position d’attaque. Au contraire,
l’occlusive alvéolaire voisée montre une perte d’intelligibilité plus rapide en attaque (dès
la compression à 50%). Quant à l’occlusive bilabiale non voisée, elle est toujours mieux
identifiée en position intervocalique. Alors que l’occlusive alvéolaire non voisée ne montre
pas d’effet de position. De manière générale, en position d’attaque, les occlusives sont
majoritairement omises (> 75%) c’est-à-dire qu’elles ne sont pas perçues, sauf l’alvéolaire
voisée qui montre un taux d’omission de 54.6%. /d/ est donc plus résistante à la compression
temporelle, ce résultat était déjà observé dans l’Expérience 3. Au contraire, en position
intervocalique, la majorité des erreurs sont des confusions (> 50%) pour les quatre
occlusives. Nous suggérons que la coarticulation qui existe en position VCV facilite la
perception d’une consonne même si ce n’est pas la bonne, des informations sont présentes
d’où les nombreuses confusions avec les liquides /l/ et /r/. Cet effet de coarticulation ou
d’assimilation ne serait pas présent en attaque pour CV d’où l’hypothèse que la voyelle
précédant la consonne apporte des indices supplémentaires pour l’identification de la
consonne (i.e. V1 dans V1C2V2). Ce résultat en intervocalique était déjà observé pour /d/
dans l’Expérience 3 mais pas pour /b/, /p/ et /t/ qui étaient majoritairement omises. Si les
effets de position sont différents selon l’occlusive concernée, ce n’est pas le cas pour les
effets de compression temporelle.

2.6.3.2.L’effet de la Compression temporelle
Toutes les occlusives sont sensibles à la réduction de moitié de la durée du signal. Les
occlusives [+ voisée ; + alvéolaire] et [- voisée ; + bilabiale] sont les plus sensibles à 50% de
compression du signal en attaque de mot. Les occlusives non voisées sont plus sensibles
à la compression temporelle linéaire que les occlusives voisées. La compression linéaire
conduit donc à une perte d’intelligibilité importante. Cette Expérience 4 met en évidence, si
on la compare à l’Expérience 3, des effets importants du contexte acoustique, notamment
en position intervocalique. Le contexte acoustique environnant est une aide précieuse pour
identifier le signal de parole entier. La compression temporelle du signal est un moyen
d’observer les mécanismes de substitution des informations dégradées qui entrent en jeu
lors de l’altération du signal de parole. La redondance des indices acoustiques permet ce
phénomène de compensation.

2.6.3.3.Le phénomène de redondance
Dans cette dernière expérience, nous avons pu mettre en évidence le phénomène de
redondance des indices acoustiques, particulièrement visible en position intervocalique.
La compression d’autres indices acoustiques, en plus des deux que nous manipulions
dans l’Expérience 3, montre une perte d’intelligibilité importante. En position d’attaque, les
omissions sont majoritaires car la substitution des informations manquantes par d’autres
traits acoustiques devient difficile du fait de la détérioration du signal entier et probablement
de la présence de moins de redondance dans cette position. Nous retrouvons, comme nous
l’avons vu dans l’Expérience 3, des confusions plus importantes de l’occlusive alvéolaire
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voisée, en attaque, qui rend compte de la résistance du burst, du fait de son intensité plus
élevée, par rapport à la bilabiale voisée. Nous reviendrons sur ces processus de substitution
dans la discussion générale.

Nous allons maintenant présenter une analyse acoustique des traits manipulés. Les
durées des indices de voisement et des transitions, ainsi que les mesures de pente des
transitions sont analysées dans la section suivante. Cette analyse a pour objectif d’évaluer
dans quelle mesure la résistance (ou la vulnérabilité) de l’identification des occlusives à la
compression temporelle est liée à la nature ou à la durée acoustique des indices mesurés.
Nous explorons les corrélations possibles entre les mesures acoustiques des indices et
les performances d’identification des occlusives observées dans les quatre expériences
précédentes.

2.7. Analyse Acoustique des traits

2.7.1.Mesure du voisement

2.7.1.1.Les occlusives voisées
Nous avons mesuré la durée de la barre de voisement pour chacun de nos items et nous
avons fais une moyenne pour chaque occlusive selon le lieu d’articulation et selon la
Position (Tableau 10). Un test t sur des échantillons appariés n’a pas montré de différence
significative de la durée du voisement selon la Position de la consonne dans le stimulus (t31
= -1.12, p = 0.27). En attaque, la durée moyenne du voisement est de 75.1 ms et en position
intervocalique, elle est de 80.5 ms. De même, aucun effet du lieu d’articulation sur la durée
de l’occlusion n’a été mis en évidence (t31 = 1.27, p = 0.21). La durée de voisement est
égale à 80.9 ms pour la bilabiale et elle est égale à 74.7 ms pour l’alvéolaire. Par contre,
nous obtenons un effet du lieu d’articulation en position intervocalique (t15 = 5.04, p < .001) :
la bilabiale voisée a un voisement plus long que l’alvéolaire voisée (87.6 vs. 73.3 ms). Mais
également un effet de Position pour la bilabiale voisée (t15 = 2.26, p < .05) : le voisement
est plus long en position intervocalique qu’en attaque (87.6 vs. 74.1 ms).

Tableau 10 : Durées et moyennes de la barre voisement des occlusives voisées (ms),
en position d’attaque (C1) et en position intervocalique (C2), et selon le lieu d’articulation.

2.7.1.2.Les occlusives non voisées
Nous avons, de même que pour les consonnes voisées, mesuré la durée du VOT (le burst
est inclus) pour chaque item (Tableau 11). Un test t sur des échantillons appariés a montré
une différence significative de la durée du VOT selon la position de la consonne dans le
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stimulus (t31 = -3.73, p < .001). La durée du VOT est plus longue en position intervocalique
(29.3 ms) qu’en attaque (20.3 ms). Cet effet de Position se retrouve aussi bien pour la
bilabiale non voisée (17.5 vs. 23.2 ms ; t15 = 2.81, p < .05) que pour l’alvéolaire non voisée
(23.1 vs. 35.3 ms ; t15 = 2.87, p < .05). De plus, nous observons un effet du lieu d’articulation
sur la durée du VOT (t31 = -3.03, p < .01), l’alvéolaire a un VOT plus long (29.2 ms) que la
bilabiale (20.4 ms). Mais si on regarde de plus près les données, cet effet n’est significatif
qu’en position intervocalique (23.2 vs. 35.3 ms ; t15 = -2.38, p < .05).

Tableau 11 : Durées et moyennes du VOT des occlusives non voisées (ms), en
position d’attaque (C1) et en position intervocalique (C2), et selon le lieu d’articulation.

2.7.2.Mesures de la transition du second formant
Une mesure de la durée ainsi que de la pente de la transition du F2 a été effectuée. En
manipulant la durée de la transition du F2, nous modifions également la valeur de la pente
(Figure 25).

Figure 25 : Directions des transitions formantiques dans des syllabe CV en fonction
des consonnes /p t k/ et des voyelles /i e ø a o u/ (Emprunté à Landercy & Renard, 1977).

2.7.2.1.La durée de la transition

Les occlusives bilabiales
Un test t sur des échantillons appariés montre un effet de Position pour les occlusives
bilabiales (t31 = -4.46, p < .001). La durée de la transition est plus longue en position
intervocalique (35 ms) qu’en attaque (30.7 ms). L’effet de Position est observé aussi bien
pour la bilabiale voisée (32.6 vs. 35.6 ms ; t15 = -2.41, p < .05) que pour la non voisée (28.7
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vs. 34.4 ms ; t15 = -3.90, p < .01). De plus, nous observons un effet du voisement sur la
durée de la transition (t31 = 2.33, p < .05), les occlusives voisées ont une durée de transition
plus longue (34.1 ms) que les non voisées (31.6 ms). Cependant, cet effet de voisement est
visible uniquement en attaque (32.6 vs. 28.7 ms ; t15 = 2.11, p = .05) (Tableau 12).

Tableau 12 : Durées et moyennes de la transition du F2 des occlusives bilabiales (ms),
en position d’attaque (C1) et en position intervocalique (C2), et selon le trait de voisement.

Les occlusives alvéolaires
Un test t sur des échantillons appariés montre un effet de Position pour les occlusives
alvéolaires (t31 = -4.48, p < .001). La durée de la transition est plus longue en
position intervocalique (39.6 ms) qu’en attaque (33.1 ms). Cet effet de Position est du
essentiellement à l’alvéolaire non voisée (31.5 vs. 40.3 ms ; t15 = -5.83, p < .001).
Contrairement aux occlusives bilabiales, il n’y a pas d’effet du voisement sur la durée de la
transition pour les alvéolaires (t31 = 0.69, p = 0.49), les occlusives voisées ont une durée
de transition égale à 36.8 ms et elle est égale à 35.9 ms pour les non voisées. Mais si l’on
regarde de plus près les données, une différence significative existe en position d’attaque
(t15 = 2.46, p < .05). L’alvéolaire voisée à une transition plus longue (34.7 ms) que la non
voisée (31.5 ms) (Tableau 13).

Tableau 13 : Durées et moyennes des transitions formantiques
des occlusives alvéolaires (ms), en position d’attaque (C1) et
en position intervocalique (C2), et selon le trait de voisement.

Pour les occlusives voisées, nous observons un effet du lieu d’articulation sur la durée
de la transition du F2 (t62 = -2.13, p < .05), de même pour les non voisées (t62 = -3.05,
p < .01) : les alvéolaires ont une durée de transition plus longue (36.3 ms) que les bilabiales
(32.8 ms).

2.7.2.2.La pente de la transition du second formant
La pente de la transition du F2 est calculée en faisant le rapport de la différence des valeurs
des fréquences au début et à la fin de la transition sur la durée de la transition [pente =
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(Fréqdébut-Fréqfin)/durée]. La direction de la pente varie selon la voyelle qui suit donc
nous calculons une valeur de pente pour chaque syllabe. La valeur de la pente peut être
négative, cela correspond à une pente ascendante ou bien positive, dans ce cas la pente
est descendante (Figure 25). Nous nous intéressons à l’effet de Position sur la valeur de la
pente pour chaque item (Tableau 14).

Les occlusives bilabiales
Les valeurs de pente des occlusives bilabiales sont toutes négatives donc ascendantes. Un
test t pour des échantillons appariés met en évidence un effet de la Position de la consonne
sur la pente de la transition pour les occlusives bilabiales (t31 = 3.12, p < .01). La pente
est plus raide en position d’attaque (-3.6) qu’en position intervocalique où elle s’aplatit (-2).
L’effet du trait de voisement n’est pas significatif pour les bilabiales (t31 = 0.48, n.s.), la
pente des occlusives voisées est égale en moyenne à -2.7 alors que celle des occlusives
non voisées est égale à -2.9. Mais si on regarde de plus près les données, on s’aperçoit
que l’effet du trait de voisement apparait selon la voyelle qui suit. Les non voisées ont une
pente plus raide avec la voyelle [a] qu’avec la voyelle [i] (t15 = 4.94, p < .001 ; NV = -4.5
et NV = -1.4).

Les occlusives alvéolaires
Les occlusives alvéolaires présentent des pentes ascendantes et descendantes. Ainsi, nous
avons utilisé les valeurs absolues des pentes dans cette comparaison afin de s’affranchir
du signe négatif ou positif de la pente. Un test t pour des échantillons appariés ne rapporte
aucun effet de la Position de la consonne sur la pente de la transition pour les occlusives
alvéolaires (t31 = -1.38, p = 0.18). La pente en position d’attaque est en moyenne égale à
2.5 alors qu’en position intervocalique, elle est égale à 3.4. Contrairement aux bilabiales,
l’effet du trait de voisement est significatif pour les alvéolaires (t31 = 3.74, p < .001), la pente
des occlusives voisées est plus raide (4) que la pente des non voisées (1.9) et ce, quelle
que soit la voyelle qui suit.

Tableau 14 : Valeurs des pentes de la transition du F2 pour les deux positions et pour les 8 items.

 Pente TF2 C1 C2
ba -4.04 -1.23
bi -3.01 -2.53
pa -5.88 -3.10

Bilabiales

pi -1.50 -1.22
da 2.91 3.97
di -3.99 -4.96
ta 1.50 3.05

Alvéolaires

ti -1.73 -1.47
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Figure 26 : Schéma de la direction des pentes de la transition du F2 pour nos items.
En position intervocalique, nous observons un effet du lieu d’articulation sur la pente

de la transition du F2 (t31 = -2.42, p < .05) : les alvéolaires ont une pente de transition plus
raide (3.36) que les bilabiales (2.02).

2.7.3.Corrélations
Le test de corrélation de Pearson a été utilisé pour analyser les corrélations entre les
performances d’identification des pseudo-mots par les participants et les mesures des traits
acoustiques. Dans les Expériences 1 et 2, nous n’avons observé aucune corrélation. La
baisse des taux d’identification des consonnes n’est pas corrélée à une réduction de la
durée des indices acoustiques, ni aux changements de pente des transitions.

Cependant, dans l’Expérience 3, des corrélations positives ont été mises en évidence.
Pour les occlusives voisées, la durée du trait de voisement (r = 0.64, p < .05) et celle
de la transition du F2 (r = 0.66, p < .05) sont corrélées aux performances d’identification
des occlusives en position intervocalique. Dans les deux cas, les taux d’identification des
consonnes diminuent avec la réduction de la durée du trait (Figure et Figure). De même,
nous retrouvons les mêmes corrélations pour les occlusives non voisées entre la durée du
VOT et le taux d’identification (r = 0.78, p < .01) ainsi qu’entre la durée de la transition et
le taux d’identification (r = 0.81, p < .001) mais, contrairement aux occlusives voisées, ces
corrélations apparaissent en position d’attaque. Ces corrélations se retrouvent également
lorsque la position de l’occlusive n’est pas prise en compte.
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Figure 27 : Corrélation en position intervocalique entre le
taux d’identification et la durée du voisement pour les occlusives

voisées dans l’Expérience 3 (Courbe de tendance linéaire).

Figure 28 : Corrélation en position intervocalique entre le taux
d’identification et la durée de la transition du F2 pour les occlusives

voisées dans l’Expérience 3 (Courbe de tendance linéaire).
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Figure 29 : Corrélation en position d’attaque entre le taux d’identification et la durée du
VOT pour les occlusives non voisées dans l’Expérience 3 (Courbe de tendance linéaire).

Figure 30 : Corrélation en position d’attaque entre le taux
d’identification et la durée de la transition du F2 pour les occlusives

non voisées dans l’Expérience 3 (Courbe de tendance linéaire).
Dans l’Expérience 4, toutes les corrélations sont significatives, ce qui s’explique par

le fait que la compression temporelle est appliquée à tout le signal, par conséquent, la
réduction de la durée des indices est perdue dans la réduction totale du signal ce qui
implique un taux d’identification qui diminue en même temps. L’effet de la compression
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temporelle sur le contexte ne permet pas de mettre en évidence des corrélations spécifiques
entre la durée des traits et les taux d’identification.

2.7.4.Discussion
Nos mesures de durée du voisement et des transitions, ainsi que le calcul des pentes sont
en accord avec les données de la littérature (Calliope, 1989 ; Delattre, 1966a ; Delattre,
Liberman, & Cooper, 1955 ; Serniclaes, 1987).

2.7.4.1.La durée du voisement
Serniclaes (1987) rapporte, en français, des valeurs de VOT négatif pour les occlusives
voisées égales en moyenne à -100 ms et des valeurs de VOT positives pour les non voisées
autour de +30 ms. Nous retrouvons des valeurs proches de celles de Serniclaes : -77.8
ms pour les occlusives voisées et +24.8 ms pour les non voisées. Nous avons observé
également un effet de position sur la durée du voisement pour les occlusives non voisées,
le voisement est plus long en position intervocalique. Cet effet n’est pas significatif pour les
occlusives voisées. De même, un effet du lieu d’articulation a été mis en évidence sur la
durée du voisement pour les occlusives non voisées mais pas pour les occlusives voisées.
La durée du VOT est plus longue pour l’occlusive alvéolaire non voisée que pour l’occlusive
bilabiale non voisée.

2.7.4.2.La durée des transitions
La durée moyenne des transitions rapportée dans la littérature est d’environ 40-50 ms
(Delattre, 1966a ; Delattre, Liberman, & Cooper, 1955). Nos mesures sont en accord avec
cette étude, nous obtenons une moyenne de 34 ms. Nous observons un effet de la position
sur la durée des transitions : les transitions sont plus longues en position intervocalique.
Par contre, nous observons un effet du voisement sur la durée des transitions pour les
occlusives bilabiales : les transitions sont plus longues pour l’occlusive bilabiale voisée que
pour la non voisée.

2.7.4.3.La pente de la transition du second formant
Il est connu que la pente des transitions des formants dépend des lieux d’articulation de
la consonne et de la voyelle. Pour les occlusives bilabiales, nous avons mis en évidence
un effet de la position de la consonne sur la valeur de la pente : la pente est plus raide
en position d’attaque qu’en position intervocalique. De plus, un effet du voisement selon la
voyelle qui suit a été observé sur la valeur de la pente : l’occlusive bilabiale non voisée a une
pente plus raide que la voisée devant la voyelle [a] alors que l’inverse est apparu devant
la voyelle [i]. En ce qui concerne, les occlusives alvéolaires, nous ne retrouvons pas l’effet
de position sur la valeur de la pente mais nous mettons également en évidence un effet du
voisement sur la valeur de la pente quelle que soit la voyelle qui suit : l’occlusive alvéolaire
voisée présente une pente plus raide que la non voisée.

Tous ces résultats, quant aux mesures des traits, permettent d’expliquer la vulnérabilité
de l’occlusive alvéolaire non voisée et la résistance de l’occlusive bilabiale voisée. La
première a, en effet, un VOT plus long que la bilabiale non voisée ; elle n’a pas de durées
de transitions significativement différentes de l’alvéolaire voisée mais elle a une pente
plus aplatit que celle-ci. En considérant que le voisement est le trait le plus sensible à
la compression temporelle, il est raisonnable de dire que l’alvéolaire non voisée est, par
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conséquent, plus difficile à discriminer. Par contre, pour l’occlusive bilabiale voisée, le
seul fait que la durée de la transition soit plus longue que la bilabiale non voisée suffirait
à la discriminer dans des conditions de compression, si l’on considère également que
la compression temporelle de la durée de la transition ne montre guère d’effet sur la
discrimination. Nous reviendrons sur le rôle relatif de chacun des traits acoustiques dans
l’identification de la parole, dans la discussion générale.

2.7.4.4.Les corrélations
L’absence de corrélations dans les Expériences 1 et 2 signifie que les performances
d’identification des pseudo-mots obtenues ne sont pas représentatives de la réduction
temporelle des traits acoustiques. Des mécanismes de substitution sont probablement
intervenus pour remplacer les informations perdues et ont donc conduit à de meilleures
performances.

Par contre, lorsque ces mécanismes deviennent moins efficaces du fait d’une
augmentation de la quantité d’informations dégradées (Expériences 3 et 4), nous obtenons
des corrélations significatives entre les performances d’identification des occlusives et les
mesures acoustiques. La durée du voisement ainsi que celle des transitions a permis de
mettre en évidence des corrélations, ce qui renforce l’idée d’indices temporels pertinents.

Dans l’Expérience 3, pour les occlusives voisées, la réduction de durée du voisement
et des transitions conduit à une diminution des performances d’identification en position
intervocalique. De même pour les non voisées, mais en position intervocalique, la réduction
de la durée du VOT et des transitons corrèle avec la baisse des performances d’identification
des occlusives. L’ensemble de ces résultats indiquent que la durée du voisement et la durée
des transitions jouent chacune un rôle dans l’identification des occlusives dépendant de
la position dans le pseudo-mot. La saillance acoustique des indices pourrait expliquer cet
effet de position, le VOT serait un indice plus saillant en position intervocalique, de plus,
la redondance du signal peut aider à l’identification. Au contraire, la barre de voisement
serait plus saillante acoustiquement en position d’attaque, par conséquent, la réduction de
la durée de voisement en attaque n’affecte pas les performances des participants. Même
chose, pour les transitions, les processus de traitement des deux indices semblent agir dans
le même sens.

Dans l’Expérience 4, la compression temporelle du signal de façon homogène entraîne
une réduction de durée de nombreux indices acoustiques menant à une baisse importante
des performances d’identification des occlusives, d’où les multiples corrélations obtenues.
Les performances d’identification ne peuvent donc pas être corrélées à la compression d’un
seul trait mais plutôt à la combinaison de plusieurs traits.

2.8. Discussion Générale
Dans ce Chapitre, quatre expériences de compression temporelle ont été menées. La
compression temporelle portait sur le trait de voisement (Expérience 1), sur le trait de
lieu d’articulation (Expérience 2), sur les deux traits simultanément (Expérience 3) ou
bien sur le signal entier (Expérience 4). De manière générale, l’intelligibilité de la parole
est affectée par la compression temporelle des traits acoustiques. Plus précisément, les
taux d’identification des pseudo-mots sont diminués par la réduction temporelle des traits
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acoustiques, excepté dans l’Expérience 2 lorsque l’indice de lieu d’articulation qu’est la
transition du F2, uniquement, est manipulé. Sinon, dans les trois autres expériences, la
perte d’intelligibilité est liée au taux de compression : plus la compression est importante,
plus l’intelligibilité diminue. Cependant, cette perte d’intelligibilité est différente selon le taux
de compression et selon la nature du trait acoustique compressé.

2.8.1. L’effet de compression temporelle
Le signal reste compréhensible même lorsque la durée des traits est réduite de moitié sauf
quand une trop grande quantité d’information est dégradée comme dans les Expériences
3 et 4. Nous pouvons conclure qu’à 50% de compression, le signal garde une bonne
intelligibilité. Alors que les compressions à 25% et 0% ou 10% conduisent à une perte
significative d’intelligibilité dans les quatre Expériences. La réduction de durée des indices
affecte leur intégration et leur perception. Le traitement temporel est perturbé par cette
compression. Nous pouvons modéliser ces quatre Expériences sur un continuum variant
sur la quantité d’informations modifiées (Tableau). Le taux d’identification des stimuli
diminue avec la quantité d’informations perdues. Tout d’abord, l’Expérience 2 présente une
baisse significative des performances uniquement lorsque le trait de lieu d’articulation est
supprimé. Ensuite, l’Expérience 1 met en évidence un effet de la compression à 25% du
trait de voisement sur l’identification des stimuli. Puis, dans l’Expérience 3, les deux traits
compressés impliquent une perte d’intelligibilité significative des stimuli dès la compression
à 50%. Enfin, l’Expérience 4, où la compression porte sur le signal entier, mène à une
diminution déjà significative des performances à 50% de compression et encore plus à 25%
et à 10%.

Tableau 15 : Modélisation du continuum des 4 Expériences, le symbole ↓ signifie
une baisse significative des performances. Pourcentage d’identification correcte des

consonnes pour chaque taux de Compression des traits, pour les 4 Expériences.
Cette représentation sur un continuum met en évidence l’utilisation d’autres traits

acoustiques afin de remplacer les informations manquantes pour identifier les pseudo-
mots. La redondance des traits acoustiques permet l’identification des occlusives malgré
la dégradation. Le contexte joue donc un rôle primordial, le système va chercher dans le
contexte des informations de remplacement afin de pouvoir effectuer une bonne distinction
entre les phonèmes.

2.8.2.La redondance des indices acoustiques



Étude d’indices acoustiques dans le traitement temporel de la parole chez des adultes normo-
lecteurs et des adultes dyslexiques.

104

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

Grâce à nos expériences, nous avons pu constater que les participants utilisaient d’autres
indices acoustiques disponibles dans le signal acoustique afin de pallier à la perte
d’informations due à la compression temporelle. La partie du signal qui reste intacte
contient de nombreux autres indices acoustiques, en dehors du voisement (ou VOT) et
des transitions formantiques que nous avons manipulé. Par exemple, le trait de voisement
peut également être distingué grâce à l’analyse acoustique du premier formant. De même,
un autre indice acoustique permettant la discrimination du lieu d’articulation est l’explosion
de la consonne mais également, la transition V1C2. C’est donc parmi ces indices que
les mécanismes de compensation vont aller chercher des informations pour restaurer le
phonème compressé.

2.8.3.Le rôle relatif de chaque indice acoustique
En ce qui concerne la nature de l’indice acoustique et la part relative de chacun des indices
dans l’identification de la parole, nos résultats montrent une différence des effets de la
compression temporelle selon la nature de l’indice acoustique. Dans les Expériences 1 et 2,
où les deux indices sont manipulés indépendamment l’un de l’autre, les performances sont
différentes et mettent en évidence un effet de la compression sur l’indice de voisement mais
pas sur l’indice de lieu d’articulation. L’indice de voisement est donc sensible à la réduction
temporelle de sa durée, aussi bien pour les occlusives voisées que non voisées, alors que
l’indice de lieu d’articulation ne l’est pas. Le voisement est un indice temporel plus pertinent
que le lieu d’articulation dans l’identification de la parole. Nos résultats sont en accord avec
les travaux de Niyogi et Ramesh (2003) qui montrent que le VOT est bon indice temporel
pour discriminer deux occlusives selon leur voisement. Lorsque la durée du VOT est réduite
de 1/3, Andruski, Blumstein et Burton (1994) n’observent pas de différence significative sur
les temps de catégorisation de phonèmes. Par contre, si la réduction du VOT est égale à
2/3, les auteurs montrent une différence significative dans les temps de catégorisation. Les
processus de catégorisation sont plus lents car le nombre d’exemplaires disponibles a été
réduit.

De plus, l’Expérience 3 a mis en évidence deux types de relation entre le trait
de voisement et le trait de lieu d’articulation. Pour les occlusives voisées, les effets
de compression des deux traits s’ajoutent, ce qui démontre un traitement en parallèle,
indépendant des deux traits. Au contraire, pour les occlusives non voisées, une intégration
complexe des deux traits est observée ce qui rend compte d’une interaction entre les deux
traits acoustiques. Les résultats soulignent particulièrement une sensibilité plus marquée
des occlusives alvéolaires non voisées à la compression temporelle [- voisée ; + alvéolaire].
L’identification du lieu d’articulation est meilleure pour les occlusives non voisées que pour
les occlusives voisées. Nos résultats suggèrent que le trait de voisement prédomine sur
l’indice de lieu d’articulation alors que l’indice de lieu d’articulation prédomine sur le VOT.

Shinn, Blumstein et Jongman (1985) montrent des résultats intéressants sur la
réduction voire l’annulation de l’effet du débit si les dimensions temporelle et spectrale sont
manipulées en même temps. Les participants sont moins affectés par le changement de
débit pour des phrases modifiées au niveau spectro-temporelle que dans la condition où
la dimension temporelle ou spectrale uniquement est modifiée. L’effet de débit est donc
moins important dans la condition spectro-temporelle que dans la condition temporelle.
Les auteurs postulent que l’identification est beaucoup plus précise dans la condition
spectro-temporelle car la pente de la transition est plus raide. La présence des deux
indices qui covarient naturellement mène donc à une meilleure précision d’identification
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et semble être moins influencée par le débit. Ces résultats suggèrent que les participants
n’utilisent pas l’information temporelle et qu’il n’y a pas de mécanismes d’ajustements
car assez d’informations sont données par les fréquences des formants. Nous pouvons
donc rapprocher nos résultats de cette étude, en suggérant que la compression temporelle
des transitions modifie la pente mais il reste suffisamment d’informations pour identifier la
consonne. Les meilleures performances obtenues dans l’Expérience 2 s’expliquent donc par
le fait que les participants ne traitent pas l’information strictement temporelle de la transition,
donc la compression n’a pas d’effet. Par contre, les participants vont être sensibles aux
variations de pente de la transition du second formant qui est de nature spectro-temporelle.
Dans notre étude, cette association des deux traits diminue la précision de discrimination.
Lisker et Abramson (1964) montrent que le lieu d’articulation tout comme le débit exerce une
influence sur la valeur du VOT. Plus le mouvement articulatoire s’accélère, plus la valeur
de VOT est petite (Hardcastle, 1973). La valeur de VOT devient plus longue lorsque le
lieu d’articulation se déplace de l’avant à l’arrière du tractus vocal (de bilabial à vélaire)
(Fisher-Jørgensen, 1954 ; Peterson & Lehiste, 1960). Nous retrouvons cette relation dans
nos résultats pour les occlusives non voisées : la durée du VOT est plus longue pour
les occlusives alvéolaires que pour les bilabiales. Une explication proposée est que les
occlusives bilabiales sont prononcées plus rapidement que les autres (Fant, 1960 p.199).
De même, plus la zone de contact articulatoire est étendue, plus la valeur de VOT est longue
(Stevens, Keyser, & Kawasaki, 1986).

Par ailleurs, Miller et Nicely (1955) apportent une analyse de confusions de consonnes
lors d’une tâche d’identification en anglais de syllabes du type CV dans le bruit. L’expérience
porte sur la qualité de transmission de l’information lorsque deux mots se différencient
uniquement sur la consonne initiale par un trait distinctif. Les résultats de cette étude
montrent que le voisement et le mode d’articulation sont des traits phonétiques plus
résistants au bruit que le lieu d’articulation qui est plus souvent confondu. Les indices de
lieu d’articulation sont les plus vulnérables. Ce résultat tient au fait que le bruit est un
masque spectro-temporel qui va affecter, plus particulièrement, la dimension spectrale du
lieu d’articulation. De plus, d’après une mesure de la quantité d’information transmise, le
contraste consonantique est moins robuste en position de coda qu’en position d’attaque
dans la syllabe. Dans notre étude, nous n’avons pas étudié cette position de coda dans la
syllabe puisque nous utilisions des pseudo-mots bisyllabiques de forme CVCV. Des études
dans le bruit (Miller & Nicely, 1955  ; Pols, 1983) montrent que les segments sont la plupart
du temps confondus avec des phonèmes de la même classe (p.ex. les occlusives sont
confondues avec des occlusives).

Nous émettons l’hypothèse selon laquelle la fréquence d’usage des consonnes pourrait
expliquer certaines erreurs, nous aurions tendance à rappeler la consonne la plus fréquente
de la langue. Ce phénomène serait encore plus vrai pour les pseudo-mots puisque
l’influence lexicale est inexistante. Le Tableau présente les fréquences des consonnes en
français selon leur position dans la syllabe. De manière générale, les occlusives alvéolaires
sont plus fréquentes que les bilabiales. Le tableau met en évidence une fréquence
d’occurrence importante de l’occlusive alvéolaire non voisée aussi bien en attaque de
syllabe qu’après la voyelle (Dos Santos, 2007). Cependant, nous n’observons pas ce
phénomène dans nos résultats. Au contraire, l’occlusive alvéolaire non voisée est la plus
difficilement rappelée. L’intégrité acoustique de cette consonne est nécessaire pour la
discriminer. La présence importante de cette consonne en français reflète un traitement
acoustique fin de la combinaison des traits acoustiques.
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Tableau 16 : Fréquences des consonnes du français selon
leur position dans la syllabe. Tableau tiré de la thèse de Christophe

Dos Santos (2007), à partir de la base de données Lexique 3.
Pour une explication de nos résultats, nous nous basons sur les règles dynamiques qui

gouvernent l’enchaînement des phonèmes dans la parole continue. Notamment, les règles
de coarticulation des occlusives en position intervocalique VCV.

2.8.4.L’effet de coarticulation
De nombreuses études ont mis en évidence des phénomènes de coarticulation et
d’assimilation (Liberman, Cooper, Shankweiler, & Studdert-Kennedy, 1967 ; Snoeren,
Hallé, & Segui, 2006) c’est-à-dire qu’il existe un transfert des traits phonétiques, comme
le voisement et le lieu d’articulation, de la consonne intervocalique vers les phonèmes
adjacents. La voyelle précédente influence également la structure acoustique de la
consonne intervocalique (Öhman, 1966). Le sujet peut anticiper grâce à ces informations.
Öhman (1966) démontre que la voyelle initiale, dans des mots de forme VCV, influence la
transition initiale de la voyelle finale à travers la consonne intervocalique. Et inversement,
la voyelle finale influence la transition finale de la voyelle initiale à travers la consonne
intervocalique. Un exemple connu est l’assimilation régressive de voyelle à voyelle
en anglais, l’identification de la seconde voyelle est en partie prédictible grâce aux
indices acoustiques de la première voyelle (Martin & Bunnell, 1981). La variabilité des
transitions dans la séquence V1C est contrôlée par la voyelle postconsonantique CV2. Les
mouvements de la voyelle finale commencent en même temps ou peu de temps après le
début des gestes articulatoires de la consonne. Les gestes de la consonne sont superposés
à un contexte vocalique qui est présent pendant toute la durée de la consonne. Des
phénomènes d’assimilation progressive et régressive rendent compte de ces ajustements
au niveau articulatoire. La production de la consonne implique des ajustements articulatoires
partiels concomitants pour anticiper la configuration de la voyelle suivante. Les processus
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pour la consonne et la voyelle doivent donc être activés en même temps. Cependant,
certains aspects de la voyelle finale peuvent être inhibés pendant la durée de la consonne.
Et la configuration de la consonne intervocalique peut être anticipée pendant la voyelle
initiale.

Dorman, Studdert-Kennedy et Raphael (1977) montrent un effet du contexte vocalique
sur les indices acoustiques pour identifier le lieu d’articulation. Strange, Jenkins et Johnson
(1983) montrent que la voyelle centrale d’une syllabe peut être identifiée correctement à
partir des seules transitions initiales et finales, la partie centrale, stable, ayant été excisée.
Lindblom et Studdert-Kennedy (1967) étudient le phénomène de réduction vocalique. En
parole continue, le signal prononcé ne correspond pas à la réalisation de la même voyelle
qu’en prononciation soutenue (isolée). Des effets de coarticulation vont modifier le signal
acoustique des voyelles à cause de l’influence du contexte vocalique et consonantique.

Nos résultats sont en faveur d’un contraste consonantique plus robuste en position
intervocalique qu’en position d’attaque du pseudo-mot.

2.8.5.L’effet de position de la consonne
Nos résultats montrent globalement une meilleure identification de la consonne
intervocalique par rapport à la consonne en attaque. Cette position est favorable aux
phénomènes de coarticulation qui correspond à la répartition d’informations acoustiques
sur un ensemble de syllabes ou sur plusieurs syllabes consécutives. De plus, dans cette
position, l’indice de transition est double : V1C2 et C2V2. Des informations acoustiques
en dehors des indices manipulés vont donc être disponibles pour l’identification de la
consonne. Des études ont porté sur la perception de la consonne intervocalique et
sur les indices acoustiques impliqués dans cette perception. Les résultats des études
précédentes postulent que la transition CV est prédominante sur l’identification de la
consonne intervocalique, dans un mot de forme VCV ou VCCV, mais les processus
d’identification se compliquent lorsqu’il y a de nombreux indices. Le système ferait une
intégration des indices des transitions VC et CV. Streeter et Nigro (1979) montrent que
lorsque la transition VC est en conflit avec la transition CV, cela ralenti la décision lexicale
pour les mots de forme VCCV. Lorsque les transitions sont conflictuelles, les processus
d’intégration sont perturbés et nous observons alors une prédominance de la transition
CV due à un effet de masquage sur la transition VC. Cependant, Repp (1980) montre
une contribution notable des informations de la transition VC pour l’identification de la
consonne intervocalique. Les participants utilisent l’ensemble des indices intervocaliques
pour discriminer les phonèmes. Repp (1978) avait montré un léger effet de la transition VC
sur CV quand la transition CV était ambiguë. Les consonnes intervocaliques, indicées par
VC et CV, sont difficiles à discriminer s’il y a uniquement la présence de la transition CV. Si
la transition VC est enlevée des mots de forme VCV, les performances diminuent. Dorman
et Raphael (1980) montrent également une plus grande importance de la transition VC qui
comporterait des informations plus pertinentes.

Dans l’Expérience 1, nous avons remarqué que les occlusives voisées étaient moins
bien identifiées en position intervocalique. Nous pouvons tenter d’interpréter ce résultat
au travers de l’étude de Tartter et al. (1983) qui porte sur la perception de la consonne
intervocalique et notamment la contribution de la durée de l’occlusion et des transitions
formantiques. L’occlusion voisée correspond aux oscillations périodiques de basse intensité
qui précèdent l’explosion de la consonne (Snoeren, Hallé, & Segui, 2006). L’explosion de
la consonne n’est, par conséquent, pas comprise dans la durée du segment compressé.
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Tartter et al. (1983) montrent que l’occlusion apporte des informations sur l’identité de
la consonne et peut interagir avec les transitions pour créer un indice complexe. Nous
supposons que le contexte vocalique dans lequel se trouve la consonne atténue la saillance
acoustique de la barre de voisement de l’occlusive ce qui mène à des erreurs.

2.8.6.La durée de l’occlusion
La durée de l’occlusion est une période critique pour l’identification de la consonne. Pour
les occlusives non voisées, la durée de l’occlusion correspond à la phase de silence alors
que pour les voisées, elle équivaut à la barre de voisement. Cazals (1994) montre que des
participants malentendants ont besoin d’une durée d’occlusion plus longue afin d’éviter les
erreurs de voisement dans une tâche d’identification de stimuli VCV. Cependant, il observe
également une grande variabilité entre les individus, il conclut donc qu’une anomalie de
perception temporelle liée à la perte auditive n’induit pas systématiquement des confusions
de voisement.

Port (1981) diminue la durée d’occlusion ce qui a pour conséquence de changer le
lieu et le mode d’articulation (« rabpid » / « ratted »). Nous avons observé les mêmes
types d’erreurs dans notre Expérience 1. Massaro (1975) dit que la durée d’occlusion peut
affecter le traitement perceptif des autres indices acoustiques. Les informations courtes
de la seconde syllabe peuvent masquer les informations de la première syllabe. Si la
transition VC est suivie d’une durée de moins de 50 ms alors il apparaît un effet de masque
de la seconde syllabe mais le masquage n’est pas complet. Lehiste (1970) montre que
les occlusives bilabiales ont une durée d’occlusion plus longue que les alvéolaires et les
vélaires. Dans l’étude de Tartter et al. (1983), le long du continuum [d-g], si la durée de
l’occlusion est égale à 20 ms, la transition CV prédomine alors que si la durée de l’occlusion
augmente, la transition VC prédomine. Au contraire, le long du continuum [b-d], il n’y a pas
de prédominance. La durée de l’occlusion interagit de manière complexe avec les indices
des transitions formantiques. Lorsque la durée de l’occlusion est courte, la transition CV
joue un rôle plus important que la transition VC dans l’identification des VCCV. Donc la
transition VC a peu d’impact sur l’identification de la consonne intervocalique quand les deux
transitions VC et CV sont présentes. La transition CV joue un rôle dans l’identification de
la consonne intervocalique quand la durée de l’occlusion est courte (25 ms ou moins). Des
stratégies et des processus différents interviennent selon la durée de l’occlusion. Il n’y a pas
de différence réelle entre les deux types de transitions : VC et CV. La différence repose sur la
nature de la transition qui interagit avec des indices additionnels dans VCV. Il semble que la
transition CV soit plus pertinente pour les bilabiales alors que c’est la transition VC pour les
alvéolaires. La transition VC a peu d’impact sur l’identification des occlusives intervocaliques
mais on utilise tout de même les informations de VC (Repp, 1980 ; Streeter & Nigro, 1979 ).
La perception de la consonne intervocalique implique une interaction complexe de plusieurs
indices : VCV serait plus similaire à la transition CV qu’à la transition VC.

D’autres indices acoustiques, comme l’explosion de la consonne, peuvent être
impliqués dans l’identification du signal de parole.

2.8.7.L’amplitude du burst
Pour nos consonnes occlusives non voisées, nous avons segmenté la durée du VOT entre
le début de l’explosion de la consonne et le début des oscillations périodiques de la voyelle.
L’indice acoustique comprend plusieurs traits comme l’explosion de la consonne dont le
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spectre informe sur le lieu d’articulation de la consonne. Le spectre de l’explosion permet
d’observer des pics de fréquence et ou des bandes spectrales d’énergie. Le bruit du burst est
produit au lieu d’articulation de la consonne et est très court. Le burst des occlusives arrières
(alvéolaires, vélaires) est plus saillant que celui des occlusives antérieures (bilabiales) du
fait que le tractus vocal en avant de la constriction est plus long donc le burst contient plus
d’information sur l’articulation (Ohala, 1983). Le burst est décrit comme une phase transitoire
et un spectre plat. L’intensité du burst des bilabiales est plus faible que celle des alvéolaires.
Le burst des bilabiales n’a pas de pics de formant et l’énergie est diffuse à toutes les
fréquences alors que celui des alvéolaires a des pics énergétiques aux hautes fréquences.
La fréquence du pic spectral pour les bilabiales est inférieure à 1 kHz alors que pour les
alvéolaires, le pic est aux hautes fréquences supérieur à 3 kHz. L’indice d’énergie est
utilisé dans la distinction entre les bilabiales et les alvéolaires : les bilabiales ont un spectre
d’énergie inférieur à celui des alvéolaires. Le burst des alvéolaires est donc plus saillant
acoustiquement ce qui pourrait expliquer la sensibilité particulière de l’occlusive alvéolaire
non voisée à la compression temporelle et rendre compte des erreurs de confusion, comme
nous l’avons remarqué dans l’Expérience 3.

Deux propriétés acoustiques différentes sont impliquées dans la distinction des
alvéolaires et des bilabiales. La première propriété acoustique est le changement
d’amplitude spectral aux hautes fréquences et la seconde propriété correspond aux
fréquences des pics du spectre associées à F2 et F3. Ohde et Stevens (1983) montrent que
pour les occlusives non voisées, l’amplitude du burst est plus faible, ce qui permet d’identifier
[p-t]. Pour les occlusives voisées (Ohde, 1979), l’amplitude des pics correspondant aux
formants est plus importante. L’amplitude du burst correspondant aux régions des hautes
fréquences de la voyelle suivante (F4-F5) est supérieure pour l’occlusive alvéolaire non
voisée (Zue, 1976). Le pic de F2 est plus bas pour les non voisées que pour les voisées
donc au début du spectre, le pic de F2 sera plus saillant pour les voisées et donc l’indice
fournit par F2 sera plus fort. Le spectre au début du voisement pour les bilabiales et les
alvéolaires ne diffère pas seulement avec les fréquences spectrales au pic mais également
avec les formants au début du voisement ainsi qu’avec la forme du spectre correspondant
à l’amplitude relative des pics. En anglais, l’alvéolaire voisée [d] présente un pic d’intensité
au moment de l’explosion correspondant aux régions des hautes fréquences (F4, F5). Pour
les bilabiales, le burst est faible et ne présente donc pas de pic d’énergie. La configuration
articulatoire reste invariante malgré la voyelle suivante mais la temporalité des transitions
formantiques dépend de la consonne et de la voyelle (début/fin). Ce constat peut expliquer
les résultats obtenus dans l’Expérience 3, où nous avions vu que les occlusives voisées quel
que soit le lieu d’articulation, étaient moins sensibles à la compression temporelle des deux
traits que les occlusives non voisées (aussi bien bilabiale qu’alvéolaire). Le pic de F2 des
occlusives voisées leur confère un caractère de fiabilité important qui résiste même lorsque
les deux traits (voisement et lieu d’articulation) sont dégradés. L’amplitude et le spectre du
burst peuvent influencer l’identification du lieu d’articulation entre bilabiale et alvéolaire pour
les consonnes voisées et non voisées.

2.8.8.La durée du burst
Krull (1990) montre une meilleure identification des bilabiales qui ont un burst plus court : 10
à 20 ms suffisent pour distinguer une bilabiale d’une alvéolaire. De plus, l’auteur démontre
que si l’on coupe une partie ou l’intégralité de la durée de la voyelle suivante, il y a plus
de confusions.
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Stevens et Blumstein (1978) mettent en évidence un invariant pour les occlusives qui
peut être extrait dans les 30 premières millisecondes d’explosion énergétique. Cet invariant
serait la forme brute du spectre de cette fenêtre temporelle. La forme du spectre serait
diffuse et ascendante pour /d/ alors qu’elle serait diffuse et descendante pour /b/ mais cet
invariant est observé uniquement en début de syllabe (pour une revue voir Miller & Eimas,
1995). L’énergie acoustique du spectre du burst qui a lieu au moment du relâchement
de la consonne fournit un indice pour le lieu d’articulation. Les fréquences de début de
F2 et F3 également. Ainsi que la direction des changements rapides du spectre dans les
10 premières millisecondes suivant le relâchement de la consonne. Blumstein et Stevens
(1979) observent que pour chaque lieu d’articulation, il y a des propriétés acoustiques
invariantes indépendantes du contexte vocalique. L’identification est, par conséquent, plus
directe car il existe une relation simple entre le trait acoustique et le trait phonétique. Par
exemple, pour distinguer les occlusives bilabiales des alvéolaires, nous pouvons utiliser
trois indices différents. Le premier indice est la forme brute du spectre au moment du
relâchement. Le second correspond aux changements de la forme du spectre dans les
10 premières millisecondes qui suivent le relâchement de l’occlusive. Le troisième indice
utilisable rend compte des changements d’amplitude de l’enveloppe temporelle aux hautes
fréquences dans la bande de F4 et F5. Lahiri et Blumstein (1981) déclarent que les
alvéolaires peuvent être distinguées des bilabiales en examinant comment l’amplitude du
spectre aux hautes fréquences au moment du relâchement de la consonne change avec le
temps dans les 10 premières millisecondes qui suivent le relâchement.

Smits, ten Bosch et Collier (1996b) déclarent que le burst seul permet de reconnaître
le lieu d’articulation pour les non voisées alors qu’il est moins pertinent pour les voisées. Le
burst des non voisées est plus pertinent dans l’identification du lieu d’articulation que le burst
des voisées. Nos résultats sont en accord avec cette étude. Des erreurs plus fréquentes
sur le lieu d’articulation ont été observées pour les occlusives voisées par rapport aux
non voisées. De plus, les transitions du /p/ sont fortes et robustes pour identifier le lieu
d’articulation. Le système perceptif dépend plus fortement de l’information du burst pour les
non voisées que pour les voisées. Smits, ten Bosch et Collier (1996a) démontrent également
que la longueur du burst augmente avec la postériorité du lieu d’articulation, donc la longueur
du burst des alvéolaires est supérieure à celle des bilabiales.

2.9.Conclusion
Dans ce chapitre, nous avons donc étudié les rôles relatifs des traits de voisement et de lieu
d’articulation lors de la perception de la parole compressée temporellement. Nous avons
démontré que le voisement était un bon indice temporel pour discriminer les occlusives
voisées et non voisées alors que les changements fréquentiels rapides de la transition du
second formant sont un indice acoustique pertinent pour discriminer le lieu d’articulation
des occlusives. Nous avons également mis en évidence le rôle important d’autres indices
acoustiques, tel que le bruit d’explosion des occlusives. La nature de cette explosion est
également impliquée dans la perception de la parole compressée.

Le traitement auditif temporel de nombreux traits acoustiques rend compte de
l’intelligibilité du signal de parole. Dans la suite de cette thèse, nous allons étudier les
rôles relatifs des traits de voisement et des transitions sur les déficits perceptuels de
langage chez une population de dyslexiques adultes. La compression temporelle des traits
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acoustiques sera également utilisée pour tester l’hypothèse du déficit temporel auditif chez
les dyslexiques.

Mais avant d’aborder ce Chapitre, nous allons revenir sur la variabilité interindividuelle
observée dans l’Expérience 3 entre les participants. Nous nous demandons pourquoi des
participants réussissent la tâche alors que d’autres présentent des difficultés à effectuer une
identification correcte. Nous allons donc, dans le Chapitre 3, examiner les corrélats auditifs
et phonologiques de cette variabilité interindividuelle.
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Chapitre 3 : Les corrélats auditifs
et phonologiques de la variabilité
interindividuelle

«   Lis   avec   lenteur   à une   époque   où l'on nous   parle   de   lecture     rapide  
et de   lecture   en   diagonale  . »     Jean Prieur    Extrait de Les Maîtres de la
pensée positive  « Les   yeux   sont des   témoins   plus   fidèles   que les   oreilles
. »     Héraclite d'Éphèse

3.1.Introduction
Dans ce chapitre, nous nous intéressons à la variabilité interindividuelle observée dans
l’Expérience 3. L’objectif principal est de trouver une explication à cette variabilité. Nous ne
nous attendions pas une telle différence entre les individus car nous avions veillé à constituer
un groupe homogène de participants normo-entendants et normo-lecteurs. Les participants
avaient rapporté n’avoir pas de déficit auditif ni de langage. Cette variabilité pourrait refléter
des différences de stratégies ou de capacités dans la reconnaissance des pseudo-mots
lorsque les deux indices acoustiques sont réduits simultanément (Expérience 3). Pour tenter
d’expliquer ces différences de performances de reconnaissance des pseudo-mots, nous
nous sommes intéressés à deux niveaux qui interviennent dans notre tâche d’identification
auditive : le traitement auditif de bas niveau et le traitement phonologique à un niveau
supérieur. Deux corrélats sont donc abordés dans ce chapitre : un corrélat auditif et un
corrélat phonologique. Les participants pourraient présenter des différences significatives
au niveau de leurs capacités auditives et/ou au niveau de leur habileté en lecture. En effet,
dans l’Expérience 3, une tâche de reconnaissance auditive de pseudo-mots est proposée
aux participants. Cette tâche met donc en jeu, d’une part, un traitement auditif de bas niveau
et, par conséquent, nous supposons qu’un déficit du système auditif pourrait rendre compte
des mauvaises performances de certains participants. La perte de certaines fréquences
critiques dans la perception des sons de parole brouillerait la reconnaissance des pseudo-
mots. Nous effectuerons donc un audiogramme tonal de tous nos participants afin d’évaluer
leur audition. D’autre part, la tâche demandée aux participants implique l’activation de
la voie phonologique et plus précisément, l’activation des représentations phonologiques.
En lecture, la représentation orthographique d’un mot est activée directement et des
conversions grapho-phonétiques (CGP) sont nécessaires pour accéder à sa représentation
phonologique, dans le but de reconnaître le mot. Le lexique orthographique et le lexique
phonologique sont interconnectés d’où notre hypothèse selon laquelle les participants
avec de mauvaises performances en reconnaissance auditive de pseudo-mots pourraient
être également de mauvais lecteurs. L’acquisition des représentations orthographiques et
phonologiques lors de l’apprentissage de la lecture, si elle défaillante, pourrait refléter des
difficultés en reconnaissance de pseudo-mots qui nécessite d’établir des correspondances

http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=lis
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=lenteur
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=epoque
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=parle
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=lecture
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=rapide
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=lecture
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=diagonale
http://www.evene.fr/celebre/biographie/jean-prieur-2773.php
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=yeux
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=temoins
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=fideles
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=oreilles
http://www.evene.fr/celebre/biographie/heraclite-d-ephese-2123.php
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entre les phonèmes et les graphèmes. Nous évaluerons donc les capacités en lecture de
tous nos participants.

Auparavant, dans un premier temps, nous présenterons différents modèles de
reconnaissance des mots écrits en lecture qui prêtent un rôle important à la phonologie.
Des exemples de modèles cognitivistes classiques seront, tout d’abord, décris, mettant
en évidence l’architecture du système de traitement dans la lecture. Puis, le modèle à
double voie, dont ces modèles développementaux sont issus sera expliqué. Et enfin, les
modèles connexionnistes seront abordés montrant une conceptualisation plus interactive
des différents stades de lecture. Dans un second temps, nous introduirons le test auditif et
de lecture. Dans un troisième temps, la partie expérimentale présentera les résultats des
tests auditifs et de lecture pour tous les participants. Dans un quatrième et dernier temps,
nous discuterons les résultats des tests et nous apporterons un élément de réponse à cette
variabilité interindividuelle.

3.2.Les modèles de reconnaissance de mots en
lecture

La lecture commence par des traitements visuels qui permettent d’extraire les informations
du texte pour aboutir à la compréhension de l’ensemble du texte. Nous pouvons modéliser
cette activité de lecture en trois grandes étapes. La première est l’étape d’identification des
mots. La seconde étape est l’analyse syntaxique qui permet au lecteur de construire une
représentation de la phrase et d’identifier le rôle structurel de chaque mot. La troisième et
dernière étape est le calcul sémantique qui permet de relier la signification de la phrase
au reste du texte et à l’ensemble de nos connaissances. L’identification d’un mot écrit
met en jeu la correspondance entre un signal visuel (le mot écrit) et une représentation
dans le lexique mental du signal correspondant. Le stimulus visuel est composé d’une
combinaison de signes (les lettres) qui sont dans un premier temps extraits. à chaque
lettre correspond une représentation mentale identique à un code abstrait, appelé le code
graphémique. Le premier processus est donc l’extraction des signes visuels et l’association
avec le code graphémique correspondant. Une fois les codes graphémiques des lettres
activés, il existe deux façons d’activer le lexique. Chez le lecteur expert, reconnaître un mot
est une activité automatisée qui nécessite soit l'accès aux représentations lexicales par le
biais des codes phonologiques (voie indirecte) ou des codes orthographiques (voie directe)
comme le modèle de la double voie (Coltheart, 1978), soit l'activation d'un réseau dans le
cadre des modèles connexionnistes (Seidenberg & McClelland, 1989). Un lecteur expert
possède un lexique mental dans lequel sont stockées les informations relatives aux mots
de la langue qu’il a appris. Le lexique mental peut être comparé à un dictionnaire qui se
complète au fil de l’apprentissage de la langue.

Les modèles qui décrivent l'apprentissage de la lecture supposent tous que l'utilisation
de représentations phonologiques joue un rôle déterminant au cours de l'apprentissage.
Dans le cadre des modèles componentiels (en parallèle/en cascade), l'apprentissage de
la lecture consiste à mettre en place les deux voies d'accès au lexique, soit par étapes
successives chacune étant caractérisée par une stratégie particulière d'identification des
mots (logographique, alphabétique, orthographique ; (Frith, 1985)), soit par le recours,
à un même niveau, aux processus logographiques et phonologiques afin de permettre
l'élaboration du lexique orthographique (Seymour, 1990). Dans le cadre des modèles
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connexionnistes, l’ensemble des valeurs des connexions entre les unités orthographiques
et phonologiques représente l'ensemble des connaissances que le système a de la langue
écrite (Seidenberg, Plaut, Petersen, McClelland, & McRae, 1994). C’est l’expérience de la
lecture qui permet la connaissance et l’utilisation des CGP. Même s'il existe des divergences
entre ces modèles, ils mettent en avant l'importance des représentations phonologiques
dans l'accès au lexique. D’une part, chez les jeunes lecteurs, les processus de conversion
graphème-phonème jouent un rôle central dans le décodage du langage écrit. D’autre part,
chez le lecteur expert, la représentation orthographique globale de mots familiers permet
un accès rapide au sens et à la phonologie.

Les études en imagerie cérébrale fonctionnelle ont permis de distinguer deux réseaux
neuronaux importants dans les processus de lecture : une voie pour le traitement
orthographique et une voie pour le traitement phonologique (pour une revue, voir (Fiez &
Petersen, 1998). Dans des tâches de langage écrit, la voie orthographique est engagée
via le cortex occipital médian, le gyrus fusiforme, le cortex pariétal inférieur, le cervelet,
le gyrus frontal inférieur ainsi que le gyrus temporal supérieur. Les processus de lecture
recrutent d’autres parties du cerveau, de manière non spécifique à la tâche, telles que le
système visuel, les champs oculaires frontaux et les régions pariétales.Dans des tâches de
langage oral, la voie phonologique est activée : le cortex auditif, le cortex pariétal inférieur,
l’insula, le gyrus frontal inférieur et le cervelet.Turkeltaub, Gareau, Flowers, Zeffiro et
Eden (2003) explorent lesétapes du développement des mécanismes neuronaux impliqués
dans l’acquisition de la lecture. Les régions pariéto-occipitales semblent jouer un rôle
important dans les premières étapes de l’acquisition de la lecture ainsi que dans l’analyse
phonologique des mots. Par ailleurs, les régions inféro-temporales sont recrutées plus tard,
par le lecteur expert pour une reconnaissance plus globale du mot.

En modalité auditive, comme en modalité écrite, nous retrouvons des régions
cérébrales qui partagent le traitement des deux types de stimuli mais également les
représentations cognitives sont interconnectées entre les deux modalités de traitement
du langage. Dans notre étude, une tâche de reconnaissance auditive de pseudo-mots va
activer ces représentations phonologiques qui sont donc établies lors de l’apprentissage
de la lecture et du langage. De plus, ces représentations phonologiques jouent un rôle de
médiation entre les représentations orthographiques et l’accès au lexique. Pour mettre en
évidence les différentes étapes de la lecture, un modèle à étapes dit développemental va
être décrit, ce type de modèle a été largement accepté au début des années 1980.

3.2.1.Le modèle en stades (Frith, 1985)
Le modèle de Frith est un modèle développemental qui rend compte à la fois de
l’apprentissage de la lecture et de l’écriture. Frith, dans son modèle, décrit trois stades
successifs qui nécessitent la maîtrise du stade antérieur pour avancer dans l’apprentissage :

∙ Le stade logographique qui est la première étape de la lecture. L’enfant ne sait pas
lire, il reconnaît les mots grâce à des indices visuels. C’est ce qu’utilise la méthode
d’apprentissage « globale » qui permettra à l’enfant de reconnaître les mots de
manière globale mais ne lui permet pas de lire car il n’a pas acquis la correspondance
graphème-phonème. L’enfant n’a pas recours à la phonologie.

∙ Le stade alphabétique correspond à l’étape de l’acquisition de l’alphabet nécessaire
à l’identification des mots. L’enfant fait donc appel à une médiation phonologique.
C’est l’écriture qui va permettre l’apprentissage de la lecture, en permettant d’associer
la forme visuelle à la forme sonore. L’enfant peut alors utiliser les correspondances
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entre les graphèmes et les phonèmes donc il peut lire les mots connus ou rare mais
aussi les pseudo-mots, cependant il a des difficultés à lire des mots irréguliers et
fait donc des erreurs fréquentes de régularisation. La phonologie joue donc un rôle
primordial dans cette étape de l’apprentissage de la lecture.

∙ Le stade orthographique rend compte d’une lecture experte. Le lecteur expert
utilise des processus linguistiques rapides (400 à 450 mots identifiés à la minute) et
économiques. L’enfant est apte à reconnaître un mot comme une entité et se crée un
lexique orthographique. L’enfant n’a pas recours à la phonologie à ce stade.

Ce type de modèle en stades a été abandonné au profit de modèles plus dynamiques
et interactifs. En effet, le modèle de Frith ne permet pas d’envisager la coexistence des
différents stades dès le début de l’apprentissage de la lecture. La notion de succession
stricte des étapes est remise en cause, ce qui laisse apparaître des modèles dans lesquels
deux procédures de traitement coexistent en même temps. Les processus orthographique et
phonologique sont activés en parallèle (Coltheart, 1978 ; Coltheart, Rastle, Perry, Langdon,
& Ziegler, 2001). Par ailleurs, les modèles connexionnistes (McClelland & Rumelhart,
1981 ; Seidenberg & McClelland, 1989) mettent en évidence des interactions entre les
unités spécialisées dans le traitement orthographique, phonologique et sémantique. Toutes
les connaissances sur le mot forment donc un réseau d’activation synchronisé de façon
automatique.

3.2.2.Le modèle de la double voie (Coltheart, 1978)
Les modèles développementaux sont issus du modèle de la double voie (« dual route »),
le stade orthographique correspond au fonctionnement du lecteur expert tel qu’il est
décrit dans ce modèle. Le modèle de la double voie met en jeu deux voies parallèles et
indépendantes permettant de traiter l'ensemble des items que peut rencontrer le lecteur
expert (Figure).

1. La voie lexicale (voie directe ou voie par adressage) serait dédiée aux mots connus
et permettrait l’accès à leur connaissance globale à partir d’un lexique mental élaboré
durant l’apprentissage de la lecture. Le code orthographique intervient dans ces
processus d’identification des mots mais pas le code phonologique.

2. La voie non-lexicale (voie indirecte ou voie par assemblage) serait plutôt appliquée
aux mots rares et réguliers ainsi qu’aux pseudo-mots. Chaque item serait alors traité
séquentiellement, par conversion de ses graphèmes en phonèmes. Il existe des
codes phonémiques pour identifier les unités de parole (les phonèmes) reliés aux
codes graphémiques utilisés en lecture. La CGP est possible grâce à des règles de
correspondance mises en place par le lecteur ce qui lui permet d’établir rapidement
des associations entre un graphème et un phonème ou inversement. L’inverse serait
utilisé par nos participants dans notre tâche de reconnaissance auditive de pseudo-
mots. Ensuite, les codes phonémiques activés doivent être assemblés pour former
une chaîne qui pourra être comparée aux entrées phonologiques du lexique mental.

Cette voie phonologique est lente et peu utilisée chez le lecteur expert qui utilise
principalement la voie orthographique, même si l’hypothèse la plus largement partagée est
que les deux voies sont activées simultanément et qu’il existe une « course » entre les
deux (traitement en parallèle). Mais dans le cas de l’identification de nouveaux mots ou
dans l’apprentissage d’une langue étrangère, la voie phonologique est essentielle dans
l’identification des mots même si elle est plus lente. Un bon lecteur utilisera les deux voies
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en parallèle mais, par exemple, l'individu dyslexique aura l’une des deux voies perturbée et
il utilisera des stratégies de compensation (cf. Chapitre 4).

Figure 31 : Modèle de la double-voie (Coltheart, 1978).

3.2.3.Le modèle de la double voie en cascade (Coltheart, Rastle, Perry,
Langdon, & Ziegler, 2001)

Le Dual Route Cascade Model (DRC) est la version implémentée du modèle à double
voie de Coltheart (1978). Comme le nom l’indique, les informations sont transmises en
cascade d’un niveau à un autre et permettent ainsi la reconnaissance de pseudo-mots
(qui par définition ne sont pas stockés dans le lexique mental). Ce modèle fait référence
à trois voies : deux voies lexicales (lexicale sémantique et lexicale non-sémantique) et
une voie non-lexicale (correspondance graphème-phonème). En ce qui concerne la voie
lexicale non-sémantique, les traits visuels correspondants au mot vont activer les unités
lettres. Ces dernières vont activées le lexique orthographique qui va lui-même activer le
lexique phonologique sans passer par le système sémantique. Puis le lexique phonologique
va activer les unités phonémiques correspondantes. Le système sémantique est activé
seulement dans la voie lexicale sémantique. Quant à la voie non-lexicale, elle convertie
la suite de lettres en une suite de phonèmes grâce à des règles de conversion grapho-
phonémiques. Les différentes unités qui composent le modèle interagissent entre elles et
leurs connexions peuvent être excitatrices ou inhibitrices (Figure). Dans ce modèle, nous
remarquons une utilisation conjointe des deux codes orthographique et phonologique.

Remarquons également que ce modèle DRC simule parfaitement deux types de
dyslexies : la dyslexie phonologique qui se traduit par des difficultés à lire des pseudo-
mots et la dyslexie de surface qui rend compte de difficultés à lire des mots irréguliers (cf.
Chapitre 4 section 4.2.5.). La dyslexie phonologique serait un trouble spécifique de la voie
non-lexicale et la dyslexie de surface, un trouble spécifique de la voie lexicale.
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Figure 32 : Modèle de la « DRC » par Coltheart
et al. (2001). Figure tirée de Ferrand (2001).

3.2.4.Le modèle à activation interactive (McClelland & Rumelhart,
1981)

Ce modèle est un des premiers modèles connexionnistes des années 1980, qui utilise des
représentations locales c’est-à-dire que chaque trait visuel et acoustique, chaque lettre et
phonème ainsi que chaque mot est représenté par une unité distincte. C’est un modèle
hiérarchique à activation en parallèle et également à activation interactive. Ce modèle
présente une architecture triangulaire composée des codes orthographique, phonologique
et sémantique. Les unités orthographiques infralexicales (lettres ou groupes de lettres)
sont connectées aux unités phonologiques (phonèmes ou groupes de phonèmes), toutes
les deux connectées aux unités lexicales (les mots stockés dans le lexique mental). Par
conséquent, il existe des connexions directes entre les unités orthographiques et les unités
mots ainsi qu’avec les unités phonologiques. Ces dernières sont également directement
connectées avec les unités mots. Le traitement du mot est influencé par des informations
de bas niveau mais aussi par des informations de haut niveau. Les unités qui composent
le modèle sont interconnectées et bidirectionnelles et il existe deux types de connections :
excitatrices et inhibitrices. Les connexions excitatrices se retrouvent globalement entre
les différents niveaux alors que les connexions inhibitrices sont présentes à l’intérieur
des niveaux. Au niveau lexical, le concept de compétition existe entre les mots mais le
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mécanisme d’inhibition lexicale permet l’identification du mot cible en éliminant les autres
candidats (Figure).

Les connexions sont préétablies et ne varient pas, elles sont figées. Ce modèle n’évolue
pas et n’apprend pas. Par contre, c’est un modèle dynamique qui permet d’étudier le décours
temporel des traitements. De plus, ce modèle met en évidence l’activation simultanée des
deux unités indépendantes : orthographique et phonologique.

Figure 33 : Version complète du modèle à activation interactive
(McClelland & Rumelhart, 1981). Figure tirée de Ferrand (2001).

3.2.5.Le modèle à traitement parallèle distribué (Seidenberg &
McClelland, 1989)

Le modèle connexionniste princeps à traitement parallèle et distribué, le Parallel Distributed
Processing  (PDP) utilise des représentations distribuées et des connexions variables,
contrairement au modèle de McClelland et Rumelhart (1981). Ce modèle utilise les règles
de fonctionnement des réseaux neuronaux et le système calcule les connexions entre
les unités orthographique, phonologique et sémantique. Au début de l'apprentissage de
la lecture, la valeur de ces connexions est d'abord aléatoire, puis la confrontation avec
l'écrit va modifier la valeur et la nature des connexions. Il existe donc une procédure
d’apprentissage qui va pouvoir corriger les erreurs. L’originalité de ce modèle réside
dans la notion de représentation distribuée des informations lexicales (Figure). En effet,
contrairement aux autres modèles qui présentent des lexiques séparés contenant les
informations orthographique, phonologique et sémantique, le modèle de Seidenberg et
McClelland procède à un calcul d’une carte d’activation orthographique, phonologique et
sémantique distribuée. Chaque mot correspond à un pattern d’activation d’un ensemble
d’unités mais chaque unité est utilisée dans la représentation d’un grand nombre de
mots. L’influence de la phonologie dans ce modèle va dépendre de la fréquence lexicale
du mot mais également de la rapidité de traitement des mots dans le temps. Un mot
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fréquent ne va pas nécessiter l’activation de la phonologie car le mot sera catégorisé
avant que les connexions ne s’établissent car les connexions orthographiques auront
suffit à identifier le mot. Alors que pour les mots rares, la phonologie est activée par
l’orthographe. Dans ce dernier cas, la connexion entre la phonologie et la sémantique est
plus lente car elle est obligatoirement précédée par des connexions entre l’orthographe
et la phonologie. La particularité de ce modèle est la distribution des représentations
orthographique, phonologique et sémantique. La lecture d’un mot correspond à un pattern
d’activation des représentations dispersées dans le cerveau du lecteur.

Figure 34 : Modèle à traitement parallèle distribué
(Seidenberg & McClelland, 1989). Figure tirée de Ferrand (2001).

à l'inverse du modèle double voie, ce modèle suppose qu'un système unique permet
de lire à la fois les mots et les pseudo-mots, en se basant sur la connaissance des mots.
Même s'il existe des divergences entre ces modèles, ils mettent en avant l'importance des
représentations phonologiques dans l'accès au lexique.

3.3.Le test auditif et de lecture

3.3.1.L’évaluation des seuils auditifs
La mesure des seuils auditifs permet de détecter des pertes auditives chez les participants.
Les seuils auditifs sont obtenus pour des sons de différentes fréquences (de 125 à 8000
Hz). Un seuil supérieur à 20 dB HL reflète une perte auditive sur la fréquence testée.
Comme nous l’avons mentionné dans le Chapitre 1, un son arrivant à l’oreille va être traité
selon les différentes dimensions acoustiques qui le composent : la fréquence, l’intensité
et le temps. L’information fréquentielle est représentée le long de la cochlée dans l’oreille
interne. La tonotopie cochléaire correspond à la représentation des hautes fréquences
à la base et des basses fréquences à l’apex. Le traitement du signal sonore va donc
consister à un recrutement et une activation des cellules ciliées de la cochlée situées dans
la région correspondante à la fréquence caractéristique du stimulus. L’évaluation des seuils
auditifs pour les différentes fréquences testées permettra de mettre en évidence ou non un



Étude d’indices acoustiques dans le traitement temporel de la parole chez des adultes normo-
lecteurs et des adultes dyslexiques.

120

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

trouble auditif d’origine endocochléaire ou rétrocochléaire. Si une anomalie est détectée,
des distorsions du signal peuvent retentir sur la compréhension de la parole.

3.3.2.Le logiciel ECCLA (Évaluation des Capacités Cognitives du
Lecteur Adulte)

Pour l’évaluation des capacités de lecture, les chercheurs utilisent de nombreux tests,
la plupart adaptés aux enfants. à notre connaissance, peu de tests pour adultes ont été
développés. Les tests de lecture permettent d’identifier les troubles liés à l’apprentissage
de la lecture et d’établir des diagnostics, comme par exemple la dyslexie. La plupart du
temps, les diagnostics de dyslexie se font très tôt lors de l’apprentissage de la lecture d’où la
grande proportion de tests adaptés aux enfants. Cependant, des diagnostics peuvent être
plus tardifs, à l’âge adulte, dans des cas où les personnes n’ont jamais été diagnostiquées
ou ont eu un mauvais diagnostic durant leur enfance.

Pour notre étude, nous avons utilisé le logiciel ECCLA (Évaluation diagnostic des
Capacités Cognitives du Lecteur Adulte) conçu par Zagar, Jourdain et Lété (1995). Ce
logicielévalue l'automatisation des processus impliqués dans la reconnaissance des mots
chez l'adulte et permet donc de déterminer la ou les sources de difficultés d’un lecteur.
Dans ce test, les auteurs ont choisi d’insister sur les processus d'identification des mots
par le biais des conversions grapho-phonémiques c’est-à-dire que les lecteurs sont amenés
très fréquemment à décoder les mots. Deux raisons essentielles justifient ce choix. La
première renvoie au fait que la reconnaissance visuelle des mots constitue un des processus
centraux de la lecture. La seconde raison est liée au fait que les études sur les mauvais
lecteurs et celles sur les dyslexiques mettent principalement en évidence des difficultés
dans la maîtrise des CGP (et plus généralement au niveau phonologique, voir par exemple
Sprenger-Charolles & Casalis, 1996 ; Vellutino, 1979).

3.4. Problématique et Hypothèses
Dans le chapitre précédent, les différentes expériences menées, nous ont permis,
notamment, de mettre en évidence une variabilité interindividuelle importante des
performances. Cette observation suggère que les individus possèdent des capacités et
des stratégies d’identification différentes. Ces différences observées nous amènent à nous
poser la question de la nature des processus à l’origine de cette variabilité. Deux hypothèses
sont émises : une première différence pourrait être observée à une étape de bas niveau
de la perception auditive et la seconde différence pourrait se situer à une étape de plus
haut niveau cognitif. En effet, un dysfonctionnement du système auditif chez certains
individus pourrait refléter la variabilité interindividuelle des performances d’identification des
stimuli. Pour tester l’hypothèse d’un corrélat auditif, nous procéderons à un audiogramme
tonal qui permettra de vérifier les seuils auditifs des participants, notamment dans la
zone conversationnelle (entre 200 et 4000 Hz). Une autre explication à cette variabilité
pourrait être associée à un déficit phonologique lié à l’aptitude des participants en lecture.
Plus précisément, au moment de la conversion graphème-phonème, aussi bien dans la
modalité auditive que visuelle, un déficit lors de cette étape cognitive pourrait rendre compte
des différences interindividuelles de reconnaissance des pseudo-mots. Un test de lecture
(logiciel ECCLA) sera utilisé pour déterminer les capacités de chaque participant à chacune
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des étapes de la lecture (visuelle, orthographique, phonologique et sémantique). Pour
résumer, les différences entre les participants pourraient être liées autant à des déficits de
langage (de type « dyslexie ») qu’à des troubles auditifs (perte de décibels sur certaines
fréquences). Nous nous demandons s’il existe un lien entre l’audition et les performances
cognitives de reconnaissance de la parole et/ou un lien entre la lecture et les performances
cognitives d’identification de la parole compressée.

3.5. Partie expérimentale
Pour tester ces deux hypothèses, nous avons repris les données des participants de
l’Expérience 3 (cf. Chapitre 2) qui présentaient la plus grande variabilité interindividuelle
des performances. Certains identifiaient très bien les items alors que d’autres étaient moins
performants dans la reconnaissance auditive des pseudo-mots.

3.5.1.Méthode

3.5.1.1.Participants
Deux groupes de 12 sujets ont été sélectionnés sur leurs performances d’identification
des consonnes au taux de compression à 25%, dans l’Expérience 3. Les
participants correspondant aux performances extrêmes ont été gardés pour ces tests
complémentaires et classés en deux groupes distincts : le groupe Haute Performance
(HP) ayant une moyenne de taux d’identification correcte égale à 85.9% et le groupe
Basse Performance (BP) avec une moyenne de 63.5% (Figure). Les deux groupes sont
significativement différents (t22 = 5.61, p < .001). Les 12 participants du groupe HP étaient
âgés de 20 à 28 ans (7 hommes, moyenne d’âge = 23.9 ans, écart-type = 2.5) et les 12
participants du groupe BP étaient âgés de 21 à 32 ans (2 hommes, moyenne d’âge = 25.8,
écart-type = 3.5). Les deux groupes ne diffèrent pas par leur moyenne d’âge (t22 = -1.55,
p = 0.14). Aucun participant n’avait d’antécédent connu de troubles auditifs ou de troubles
du langage.

3.5.1.2.Procédure
Chaque sujet a passé un audiogramme et un test d’évaluation des capacités cognitives
de lecture (ECCLA). Ces deux tests ont pour objectifs, d’une part, de valider la normalité
des capacités auditives et de lecture des sujets et d’autre part, de mettre en évidence
d’éventuelles corrélations entre les performances comportementales observées chez nos
participants et leurs capacités (1) auditives et (2) de lecture mesurées. Le test de lecture
étant relativement long (environ 1h45), nous l’avons divisé en deux parties séparées par le
test d’audiométrie tonale qui durait 15 minutes.



Étude d’indices acoustiques dans le traitement temporel de la parole chez des adultes normo-
lecteurs et des adultes dyslexiques.

122

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

Figure 35 : Variabilité interindividuelle, des 32 participants de l’Expérience
3, observée pour l’identification des consonnes au taux de compression

à 25%. Les deux groupes HP et BP comportent chacun 12 sujets.

3.5.1.3.L’audiométrie tonale

Méthode
L’audiométrie tonale permet de vérifier la fonctionnalité du système auditif périphérique en
évaluant les capacités auditives pour chaque oreille. Les mesures ont été effectuées à
l’aide d’un audiomètre clinique à deux voies de type Interacoustics AC 33, et d’un casque
Telephonics TDH 39P.

Procédure
L’audiométrie tonale est utilisée de manière routinière dans le domaine clinique. Le
participant se place dos à l’expérimentateur et se muni d’un casque et d’un bouton
pressoir. L’audiomètre génère des sons purs à différentes intensités. Chaque oreille est
testée l’une après l’autre et l’intensité des sons diminue progressivement jusqu'à ce que
le sujet ne puisse plus l'entendre : c'est le seuil d'audition. L’expérimentateur envoie, dans
une des oreilles définies au préalable, un son pur avec une fréquence spécifique à une
intensité sonore qui est perceptible dans le silence (environ 30 dB). Le participant doit
appuyer sur le bouton pressoir à chaque fois qu’il pense percevoir un son dans le casque.
L’expérimentateur est averti par un signal lumineux lorsque le sujet appuie sur le bouton
pressoir. L’expérimentateur peut alors diminuer progressivement l’intensité sonore, toujours
à la même fréquence, jusqu’à ce que le participant ne perçoive plus le stimulus. à ce moment
là, l’expérimentateur peut noter, sur un audiogramme, l’intensité du seuil d’audition (en dB
HL) de la fréquence testée (en Hz). L’audiogramme est une représentation graphique des
capacités auditives (Figure). Ensuite, l’expérimentateur renouvelle cette procédure pour
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d’autres fréquences et pour l’autre oreille. Pour notre étude, nous avons mesuré les seuils
d’audition subjectifs des participants pour les fréquences suivantes : 125, 250, 500, 750,
1000, 1500, 2000, 3000, 4000, 6000 et 8000 Hz. Les tests ont été pratiqués au laboratoire
Dynamique Du Langage dans une pièce d’enregistrement insonorisée afin de s’isoler des
bruits ambiants. Le seuil moyen d’audition est fixé à 20 dB HL. Au dessus de ce seuil, une
perte d’audition est constatée. Une audition normale dans le silence, chez des personnes
de moins de 30 ans, devrait correspondre à des seuils auditifs inférieurs à 20 dB HL entre
125 Hz et 8 kHz.

Figure 36 : Audiogrammes de l’oreille droite (OD) et de l’oreille gauche (OG).
Le seuil d’audition normal est fixé à 20 dB HL. L'axe vertical représente la perte

auditive exprimée en décibels (dB HL). Plus on s'éloigne de 0 dB HL, plus la perte
est importante. Sur l'axe horizontal, les fréquences en hertz (Hz) sont indiquées.

3.5.1.4.Test de lecture

Méthode
Pour l’évaluation des capacités de lecture, nous avons utilisé le logiciel ECCLA (Évaluation
diagnostic des Capacités Cognitives du Lecteur Adulte) conçu par Zagar, Jourdain et Lété
(1995). Ce logiciel permet de déterminer la ou les sources de difficultés d’un lecteur. Dans ce
cadre, la lecture est conçue comme une activité cognitive modélisée par une suite d’étapes
de traitements visuels, phonologiques et lexicaux.

Procédure
Le test est composé de 15 épreuves divisées en 4 passations durant lesquelles nous
enregistrons les temps de réaction des sujets (cf. Annexe 1). Différentes épreuves
permettent l’étude de chaque étape de traitement. Pour l’étape concernant les traitements
visuels, les épreuves portent sur le codage des lettres, le jugement d’identité de lettres
et le jugement de similitude de deux ensembles de lettres, prononçables ou non.
Pour l’étude de l’étape des traitements phonologiques, les épreuves sont une tâche de
décision phonologique à choix forcé et une tâche de décision lexicale phonologique. De
nombreuses épreuves examinent l’étape des traitements lexicaux : une tâche d’amorçage
orthographique, des tâches de décision lexicale avec des effets de fréquence, de régularité
et de classe grammaticale, une tâche de décision phonologique à choix forcé et une tâche
de catégorisation sémantique. De plus, les caractéristiques de la lecture (vitesse, temps de
lecture, effet de fréquence, effet du contexte) sont étudiées lors d’une tâche de lecture de
textes mot à mot et une tâche de lecture de mots hors contexte.
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3.5.2. Résultats

3.5.2.1.L’audiométrie Tonale
Tous les participants ont passé un audiogramme, nous avons relevé les seuils auditifs de
chacun des participants pour les 11 fréquences (125, 250, 500, 750, 1000, 1500, 2000, 3000,
4000, 6000 et 8000 Hz) et pour les 2 oreilles. Les seuils auditifs ont été moyennés pour
chaque groupe, par oreille et par fréquence. Les résultats sont représentés sur la Figure.

Une ANOVA incluant comme facteurs le Groupe (HP/BP), l’Oreille (Droite/Gauche)
et la Fréquence (11) a été réalisée. Nous n’avons pas observé d’effet du Groupe ou de
l’Oreille [F(1,11) = 0.02, ns ; F(1,11) = 0.28, ns], par contre, l’effet de Fréquence est
significatif [F(10,110) = 2.83 ; p < .01]. Globalement, aucune interaction n’est significative.
Nous observons cependant une diminution du seuil auditif pour les hautes fréquences (à
partir de 4000 Hz), en particulier pour 6000 Hz. Un test de comparaison a postériori LSD
sur l’interaction triple Groupe x Oreille x Fréquence a mis en évidence des différences
significatives : à 4000 et à 6000 Hz pour l’oreille droite, le groupe BP a un seuil auditif moyen
significativement plus haut que le groupe HP (4000 Hz : BP = 5 dB, HP = 1.7 dB ; p < .05
et 6000 Hz : BP = 10 dB, HP = 6.7 dB ; p < .05) ainsi qu’à 6000 Hz pour l’oreille gauche
(BP = 10.8 dB, HP = 4.6 dB ; p < .001) (Figure).

Figure 37 : Audiogrammes des deux oreilles pour les deux groupes. On note des
différences significatives entre les groupes à 4000 et 6000 Hz (* p < .05 ; *** p < .001).

3.5.2.2.Les capacités de lecture
Le test ECCLA a fourni une importante masse de données qui ont été analysées de manière
exhaustive. Nous vous présenterons donc uniquement les résultats significatifs. Le test t
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pour des échantillons indépendants, qui compare les moyennes des groupes pour chaque
indicateur, a montré une différence significative pour un indicateur seulement, au niveau de
l’étape visuelle. L’indicateur « visuel » montre que la reconnaissance visuelle des mots est
plus efficace pour le groupe HP (6.7% d’erreurs) que pour le groupe BP (13.3%) lorsque
nous leur demandons de juger de la similitude de deux groupes de lettres non prononçables
qui diffèrent uniquement par une seule lettre (p. ex. BCDTF-BCDTG) (t22 = -2.23, p < .05 ;
Figure). Ce résultat est intéressant car cette différence entre les deux groupes n’est pas
observée dans le cas où les suites de lettres sont prononçables.

Figure 38 : Pourcentages d’erreurs pour les deux groupes
HP et BP dans une tâche visuelle de jugement de similitude

entre deux séries de lettres non prononçables (* p < .05).
à un niveau descriptif/qualitatif, nous avons observé qu’un sujet sur quatre du groupe

BP présentait un taux d’erreurs important (supérieur à 50% alors que la norme est à 32%)
dans une tâche de jugement de similitude (traitement visuel) lorsque deux lettres étaient
inversées. De même, 3 autres sujets du groupe BP montraient un temps de réponse
plus long (supérieur à 800 ms alors que la norme est à 400 ms) dans une tâche de
décision phonologique à choix forcé (traitement phonologique) pour les pseudo-mots de
deux syllabes par rapport à ceux d’une seule syllabe. D’ailleurs, le temps de réponse du
groupe BP est plus long que celui du groupe HP (BP = 544 ms et HP = 434 ms) mais cette
différence n’est pas significative.

3.5.2.3.Les corrélations

Comportement/Audition
Un test de corrélation de Pearson n’a montré aucune corrélation entre les performances des
sujets et leurs résultats audiométriques. En effet, tous nos sujets avaient une bonne audition,
aucun ne présentait de déficit important, ou même de variation, pouvant être corrélés à de
mauvaises performances de reconnaissance auditive des pseudo-mots.
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Comportement/Lecture
Par contre, le test de corrélation de Pearson entre les performances des deux groupes (24
sujets) lors de la tâche d’identification des phonèmes de l’Expérience 3 et les valeurs des
65 indicateurs obtenus suite au test de lecture nous montrent des corrélations significatives.
En effet, nous avons observé une corrélation négative significative, d’une part, entre la
performance des sujets dans l’Expérience 3 et le pourcentage d’erreurs dans une tâche de
jugement d’identité de lettres pour la condition où les lettres sont proches visuellement (r =
-0.44, p < .05), et d’autre part, entre la performance d’identification et le temps de réaction
moyen dans la tâche de jugement de similitude de deux ensembles de lettres prononçables
(r = -0.57, p < .01). Cependant, nous avons noté que ces corrélations étaient nettement plus
marquées voir opposées pour le groupe BP. Donc, nous avons décidé d’étudier les deux
groupes séparément.

Les corrélations du groupe HP
Les résultats du groupe HP montrent uniquement des corrélations entre les performances
de l’Expérience 3 et des indicateurs de l’étape de lecture. D’une part, nous observons une
corrélation négative entre les résultats à l'Expérience 3 et le temps de lecture de mots
fréquents (r = -0.62, p < .05). Plus le mot est fréquent, plus le temps de lecture est rapide et
meilleures sont les taux d’identification correcte (Figure). D’autre part, le groupe HP montre
une autre corrélation négative entre les performances d’identification et le style de lecture
(r = -0.58, p < .05) c’est-à-dire que les sujets HP montrent de meilleurs résultats lorsque
leur lecture est rapide (Figure). Il semble donc que le groupe HP soit constitué de très bons
lecteurs.

Figure 39 : Corrélation négative entre les performances
d’identification dans l’Expérience 3 et le temps de lecture
de mots fréquents = PFL1 (Courbe de tendance linéaire).



Chapitre 3 : Les corrélats auditifs et phonologiques de la variabilité interindividuelle

127

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

Figure 40 : Corrélation négative entre les performances dans
l’Expérience 3 et le style de lecture = LHC% (Courbe de tendance linéaire).

Les corrélations du groupe BP
Les résultats du groupe BP montrent de nombreuses corrélations entre leurs performances
dans l’Expérience 3 et des indicateurs des étapes de reconnaissance des mots. La première
corrélation négative est observée pour une tâche de jugement de similitude de deux suites
de lettres prononçables (r = -0.82, p < .01). La diminution des performances d’identification
des phonèmes est liée à une augmentation des temps de réponse (Figure).
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Figure 41 : Corrélation négative entre les performances d’identification
dans l’Expérience 3 et le temps de réponse dans une tâche de jugement de
similitude de 2 suites de lettres prononçables (Courbe de tendance linéaire).
De même, dans une tâche de décision phonologique ("est-ce que c’est la même

prononciation ?"), nous observons une corrélation négative (r = -0.60, p < .05). La diminution
des performances dans l’Expérience 3 est reliée à une augmentation des temps de réponse
(Figure).
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Figure 42 : Corrélation négative entre les performances
dans l’Expérience 3 et le temps de réponse dans une tâche

de décision phonologique (Courbe de tendance linéaire).
De la même manière, un résultat très intéressant est la corrélation négative observée

avec les temps de décision lexicale (r = -0.67, p < .05). La diminution des performances
dans l’Expérience 3 est corrélée à une augmentation des temps de réponse pour les mots
irréguliers (Figure).
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Figure 43 : Corrélation négative entre les performances dans l’Expérience 3
et le temps de réponse dans une tâche lexicale (Courbe de tendance linéaire).

Certains indicateurs portant sur les capacités propres à la lecture corrèlent également
significativement avec les performances d’identification auditive des sujets. Le premier est
la vitesse de lecture dans une tâche de lecture de mots hors contexte. La diminution des
performances est corrélée négativement à l’augmentation du temps de lecture des sujets (r
= -0.58, p < .05) (Figure). Le second indicateur met en évidence un effet de la longueur des
mots dans une tâche de lecture de texte mot à mot (r = -0.63, p < .05) : plus les mots sont
longs, plus les performances de lecture diminuent et plus les performances d’identification
de l’Expérience 3 diminuent (Figure). Le dernier indicateur nous montre un effet de contexte
sur les temps de lecture (r = 0.69, p < .05) : le contexte phrastique dans une tâche de lecture
de texte mot à mot perturbent les performances de lecture des sujets BP et est lié également
aux performances d’identification dans notre expérience (Figure).
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Figure 44 : Corrélation négative entre les performances dans l’Expérience
3 et la vitesse de lecture du groupe BP (Courbe de tendance linéaire).

Figure 45 : Corrélation négative entre les performances dans l’Expérience
3 et l’effet de longueur des mots = PLL1 (Courbe de tendance linéaire).
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Figure 46 : Corrélation positive entre les performances dans l’Expérience 3 et
l’effet de contexte en lecture de texte mot à mot = CONL (Courbe de tendance linéaire).

3.5.3. Discussion
Nous avons observé, dans une première partie (cf. Chapitre 2), les effets de la compression
temporelle de deux indices acoustiques brefs (le voisement et les transitions formantiques)
sur l’intelligibilité de la parole par des sujets normo-entendants. Nous avons observé
une variabilité interindividuelle des performances pour la perception auditive de pseudo-
mots plus importante dans la condition de compression à 25% lorsque les deux traits
étaient manipulés simultanément (Expérience 3). Cette variabilité pourrait s’expliquer par
l’utilisation de stratégies différentes par les participants pour rappeler le pseudo-mot
dégradé. Nous avons émis l’hypothèse que cette variabilité pourrait être liée à un déficit
auditif et/ou à un trouble d’apprentissage de la lecture comme Tallal (1980a) l’a observé
chez des enfants ayant des troubles du langage (Specific Language Impairment, SLI).
Parmi les sujets ayant participé à l'Expérience 3 du Chapitre 2, nous avons distingué deux
groupes : un groupe de personnes avec de hautes performances (HP), allant de 78% à
97% d’identification correcte des pseudo-mots et un groupe avec de basses performances
(BP), allant de 25% à 72% de réponses justes. Pour tenter de comprendre et de circonscrire
cette variabilité, nous avons évalué, d’une part, la perception auditive et d’autre part, les
capacités de lecture des deux groupes. Les deux groupes ont été testés pour leur audition
(audiogramme) et pour leur lecture (test ECCLA).

3.5.3.1.Les corrélats auditifs
Les résultats des tests audiométriques rendent compte d’une bonne audition de l’ensemble
des sujets même si nous avons observé une augmentation des seuils auditifs pour les
hautes fréquences, à partir de 4000 Hz pour les deux groupes. Cette perte auditive dans
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les hautes fréquences pourrait refléter le phénomène de la perte auditive induite par le bruit
observé chez les 20-30 ans (Gelfand, 2001) p. 202). En effet, le premier indice des effets
du bruit sur notre système auditif est une perte des fréquences aigues autour de 4000 Hz.

Par ailleurs, nous avons remarqué des différences significatives entre les deux groupes
également dans les hautes fréquences. Le groupe BP présente une légère dominance à
droite d’une perte auditive aux hautes fréquences (à 4000 et 6000 Hz). Cette asymétrie à
droite, même si elle semble faible, pourrait cependant affecter les performances auditives
d’identification des pseudo-mots chez le groupe BP. En effet, comme nous l’avons vu dans
le Chapitre 1, les voies auditives afférentes se croisent au niveau de l’olive supérieure, les
informations auditives captées par l’oreille droite vont donc être projetées majoritairement
sur les aires auditives primaires du cortex gauche (Rosenzweig, 1951). Les aires du langage
se trouvent également principalement dans l’hémisphère gauche. Un mauvais encodage
des hautes fréquences par le système auditif périphérique, au niveau de l’oreille interne
droite, pourraient donc se répercuter sur le traitement phonologique des stimuli de langage
(pour une revue voir (Démonet, Thierry, & Cardebat, 2005)). De plus, comme nous l’avons vu
dans la discussion générale du chapitre précédent, il apparait qu’au niveau physiologique,
les fréquences présentent une différence qualitative d’encodage. Le système auditif est
plus sensible à de petits changements de fréquence aux basses fréquences de la zone
audible. La résolution fréquentielle est meilleure dans les basses fréquences que dans
les hautes fréquences. Cette meilleure résolution fréquentielle aux basses fréquences est
corrélée au niveau physiologique à l’anatomie de la membrane basilaire qui privilégie
l’encodage des basses fréquences. Les sons les mieux perçus se situent entre 125 et 3000
Hz. Par conséquent, les hautes fréquences sont moins bien perçues donc si une perte
auditive se rajoute, il est concevable que l’identification des stimuli de parole soit perturbée
dans les fréquences autour de 4000 Hz (fréquences conversationnelles du langage : de
200 à 4000 Hz). Au niveau acoustique, la bande de fréquence des consonnes se situe
entre 500 et 8000 Hz alors que celle d’une voyelle est entre 250 à 3000 Hz (Johnson,
1997). Par conséquent, il serait plus difficile de percevoir certains sons consonantiques,
comme les fricatives qui ont des valeurs de fréquence au dessus de 4000 Hz. Mais, dans
notre étude, nous n’avons pas utilisé de fricatives et les occlusives ont des fréquences
inférieures à 3000 Hz. Par conséquent, les pertes auditives sur les hautes fréquences du
groupe BP ne peuvent pas être liées à la baisse des performances d’identification auditive
des occlusives dans l’Expérience 3. Une origine endocochléaire d’un dysfonctionnement
auditif causant les difficultés de perception de la parole est alors écartée, cependant, il est
possible d’émettre une hypothèse sur un trouble rétrocochléaire chez les participants qui
présentent des difficultés d’identification des pseudo-mots. Il est important de remarquer
que le test d’audiométrie tonale effectué chez nos participants n’est pas suffisant pour
conclure sur un corrélat auditif lié aux mauvaises performances d’identification de pseudo-
mots de notre groupe BP. Des études explorant le système auditif rétrocochléaire, de
manière plus approfondie, seraient pertinentes. Une étude comparative du fonctionnement
des voies auditives descendantes, entre des adultes dyslexiques et des témoins, fera l’objet
du Chapitre 5.

3.5.3.2.Les corrélats phonologiques
Les résultats du test d’évaluation des capacités de lecture nous conduisent à de multiples
discussions. Tout d’abord, suite aux analyses statistiques, nous avons observé des effets
de prononçabilité et de longueur des pseudo-mots sur les temps de réponse des sujets.
Une suite de lettres non prononçable est très rapidement traitée par le groupe HP alors
qu’aucune différence entre les groupes n’est observée quand les suites de lettres sont
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prononçables. Nous suggérons que le groupe BP aurait des difficultés à traiter des suites
de lettres qui ne suivent pas les règles phonotactiques de leur langue. Des suites de lettres
non prononçables ne suivent pas ces règles d’enchaînement et de combinaison, le groupe
BP serait plus perturbé par ces enchaînements ce qui pourrait rendre compte d’un déficit de
segmentation en graphèmes nécessaire pour répondre à la tâche. Puis, au niveau descriptif,
nous avons observé un déficit du codage de la position des lettres dans le groupe BP.
Ce traitement a lieu lors de l’analyse des chaînes de caractères dans l’étape visuelle. De
même, un effet de longueur des mots a été observé : plus les mots sont longs, plus les
temps de réponse sont longs. Cet effet indique que les non-mots de deux syllabes sont
traités plus lentement par le groupe BP. Ce traitement rend compte des transformations des
codes graphémiques en codes phonologiques dans l’étape phonologique. Pris ensemble,
ces résultats permettent de suggérer que les difficultés du groupe BP pourraient être liées
à un mauvais encodage des codes graphémiques et donc une mauvaise représentation
des formes graphiques des lettres. Cette représentation graphémique entre en jeu, en
lecture, principalement, dans la voie phonologique de reconnaissance des mots, lors de
l’étape de conversion des graphèmes en phonèmes. La voie phonologique permet de
traiter les mots rares ou les pseudo-mots comme ceux utilisés dans notre expérience de
compression temporelle (Modèle de la double voie, (Coltheart, 1978)). Nous suggérons
que dans cette voie, la représentation graphémique des participants BP, soit perturbée.
Une mauvaise représentation graphémique conduit à des difficultés d’appariement des
unités graphémiques avec les unités phonologiques (temps de réponse plus longs). Par
conséquent, l’activation du lexique par le biais des codes phonologiques ou directement par
les codes graphémiques est moins efficace et la reconnaissance des mots est ainsi altérée.
Cette explication pourrait rendre compte des basses performances de reconnaissance
auditive des pseudo-mots de notre groupe BP. La compression temporelle affecte les indices
acoustiques du signal conduisant à un traitement et un encodage encore plus problématique
du signal pour le groupe BP.

3.5.3.3.Les corrélations
Ensuite, lors de l’analyse des corrélations, nous avons observé que les deux groupes
n’évoluaient pas dans le même sens selon les étapes de traitement. Il apparaît que le groupe
HP soit composé de très bons lecteurs alors que le groupe BP regroupe des sujets ayant
des problèmes dans la reconnaissance des mots. Les résultats des corrélations permettent
d’appuyer l’hypothèse émise précédemment sur les déficits cognitifs des sujets BP.

Pour le groupe HP, les bonnes performances à l’Expérience 3 covarient avec de bonnes
capacités de lecture. Les participants du groupe HP ont une lecture rapide.

En ce qui concerne la lecture du groupe BP, nous avons pu voir que leurs moins bonnes
performances à l’Expérience 3 étaient liées à une vitesse de lecture plus lente, à un effet de
la longueur des mots qui peut les ralentir dans leur lecture et à un effet du contexte qui les
ralentit également. Leur lecture est donc plus lente que le groupe HP. D’autres paramètres,
en dehors des mesures concernant la lecture, ont été corrélés aux performances du groupe
BP. Nous avons pu mettre en évidence une corrélation dans les trois étapes de la lecture :
visuelle, phonologique et lexicale. Les trois corrélations montrent un ralentissement des
temps de réponse pour les sujets BP dans les trois tâches visuelle, phonologique et lexicale.
Leurs performances dans l’Expérience 3 sont corrélées à une augmentation du temps de
réponse. Nous pouvons donc suggérer que le déficit à la base des voies phonologique et
orthographique se répercute tout le long de ces voies. Nous avons montré, chez les sujets
BP, que l’activation des chaînes de caractères et de codage de la position des lettres était
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déficiente dans l’étape visuelle. De même, nous avons mis en évidence des difficultés dans
la transformation des codes graphémiques en codes phonologiques, ainsi que dans l’accès
au lexique, c’est-à-dire lors de l’appariement du pattern graphémique avec une entrée du
lexique mental du sujet.

3.5.3.4.Conclusion
La Figure schématise les différentes étapes qui rendent compte des corrélations
phonologiques que nous avons mises en évidence dans cette étude entre la variabilité
interindividuelle des performances d’identification des pseudo-mots et les capacités de
lecture. De faibles performances d’identification des pseudo-mots, dans notre expérience,
sont liées à des difficultés en lecture. Nous avons suggéré que ces troubles de lecture
se situeraient à un niveau phonologique, lors de l’étape de conversion graphème-
phonème. Nous supposons que ces problèmes phonologiques affecteraient également des
stratégies de compensation de la parole compressée. Les informations altérées lors de la
compression temporelle des indices acoustiques sont, dans certaines limites, remplacées
par d’autres informations présentes dans les autres indices restés intacts. Ce phénomène
de redondance fait appel à des mécanismes cognitifs dont le fonctionnement peut être
perturbé si les représentations phonologiques sont défaillantes.

     Figure 47 : Résumé des différents processus et phénomènes pouvant
expliquer la variabilité interindividuelle rencontrée dans l’Expérience 3.

Pour résumer, il semblerait que certaines étapes cognitives utilisées lors de la lecture
soient déficientes chez les personnes qui ont des difficultés à identifier correctement de la
parole compressée, notamment lorsque l’indice de voisement et celui de lieu d’articulation
des occlusives sont manipulés. Des déficits similaires, lors du traitement temporel du signal
de parole, ont été également décrit par Tallal (1980a). Cette étude de Tallal montre que
des enfants avec des troubles d’apprentissage du langage (SLI) présentent des déficits
de perception auditive des sons de parole. Plus précisément, les segments acoustiques
rapides et brefs sont moins bien perçus par ces enfants ayant des problèmes de langage.
La théorie du déficit auditif de traitement temporel postule que l’extraction et l’intégration
des segments de parole rapides et transitoires sont défaillantes. Ce trouble conduirait,
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par conséquent, à un mauvais apprentissage du système des correspondances grapho-
phonémiques. Notre groupe BP présente les mêmes déficits : les appariements entre les
graphèmes et les phonèmes sont défaillants ce qui conduit à des troubles phonologiques.
Les dyslexiques présentent des difficultés importantes dans des tâches métaphonologiques
qui consistent à segmenter les mots en sous-unités phonémiques et qui supposent d’avoir
une conscience phonémique. Wagner & Torgesen (1987) postulent qu’il existerait un rôle
causal de la conscience phonologique sur l’acquisition des capacités de lecture. Comme
les dyslexiques, nos participants du groupe BP présentent des difficultés en lecture qui
sont corrélées à leur performance de reconnaissance auditive de pseudo-mots. En aucun
cas nous ne considérons que notre groupe BP soit composé d’individus dyslexiques mais
nous pouvons rapprocher le retard de lecture du groupe BP aux difficultés de lecture des
dyslexiques et nous demander comment le dyslexique se comporterait dans une tâche de
reconnaissance de pseudo-mots compressés temporellement sur des indices acoustiques
rapides et brefs : le voisement et le lieu d’articulation. De nombreuses études soutiennent
l’idée que des enfants ayant des troubles de l’apprentissage de la lecture se caractérisent
par une incapacité à traiter l’information temporelle auditive (Tallal & Stark, 1981). Cette
question fera l’objet de l’étude du Chapitre 4.



Chapitre 4 : La dyslexie ou un déficit du traitement temporel du signal de la parole

137

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

Chapitre 4 : La dyslexie ou un déficit
du traitement temporel du signal de la
parole

« Je ne parlerai pas de notre orthographe, malheureusement fixée, en toute
ignorance et absurdité, par les pédants du XVIIe siècle et qui n’a cessé depuis
lors de désespérer l’étranger et de vicier la prononciation de nos mots. Sa
bizarrerie en a fait un moyen d’épreuve sociale : celui qui écrit comme il
prononce est, en France, considéré inférieur à celui qui écrit comme on ne se
prononce pas. »  Paul Valéry  « L’orthographe est une science qui consiste à
écrire les mots d’après l’œil et non d’après l’oreille. »  Ambrose Bierce

Suite aux résultats du Chapitre 3, qui ont montré une corrélation entre les capacités
de lecture et les performances d’identification de la parole compressée (les mauvais
lecteurs avaient des performances plus basses que les lecteurs experts), nous avons
décidé de nous intéresser à la dyslexie qui correspond à un trouble d’apprentissage de
la lecture. Notre objectif est de tester si la compression temporelle produit des effets
accentués chez des lecteurs adultes atteints d’une dyslexie développementale. Dans ce
chapitre, nous présenterons tout d’abord la dyslexie développementale et ses différentes
théories explicatives. Puis, nous aborderons les corrélats neuroanatomiques de la dyslexie
développementale. Enfin, les Expériences 1 et 2 (cf. Chapitre 2) seront menées sur une
population d’adultes dyslexiques et de lecteurs experts. Une discussion, sur les différences
de performances en reconnaissance auditive de pseudo-mots observées entre les deux
groupes, clôturera ce chapitre.

4.1.Introduction
En 1896, Pringle Morgan (1896) publia le premier cas de dyslexie en Angleterre : un jeune
garçon de 14 ans qui, malgré une intelligence normale, était incapable d’apprendre à lire.
En France, le neurologue Déjerine (1892) utilisait le terme de « cécité verbale » pour
expliquer les difficultés de lecture chez l’adulte après une lésion cérébrale. Actuellement,
nous parlons de dyslexie acquise dans le cas d’une lésion cérébrale entraînant des troubles
de lecture et de dyslexie développementale lorsque les difficultés de lecture surviennent
lors de l’apprentissage. Ces découvertes font suite aux études sur les troubles du langage,
dont les plus célèbres sont celles de Broca en France (1865) et de Wernicke en Allemagne
(1874). Ces travaux précurseurs ont servi à démontrer qu’il existait des aires cérébrales
spécifiques au traitement de la parole dans l’hémisphère gauche du cerveau humain.

Puis, au milieu du XXe siècle, les études se sont concentrées aux États-Unis puis dans
les pays scandinaves (notamment le Danemark) où les recherches étaient très actives.
L’émergence de la psychologie cognitive et des neurosciences, dans les années 1970, a
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redonné un second souffle aux recherches sur la dyslexie. Plus précisément, les travaux
pionniers d’Isabelle Liberman (laboratoire Haskins aux États-Unis) ont permis d’élargir les
connaissances sur le rapport entre la lecture compétente et la dyslexie. Non seulement, la
lecture est une activité visuelle (les dyslexiques confondent les lettres proches visuellement)
comme le soutient Orton (1937), mais elle repose également sur une activité langagière
impliquant une relation entre l’écrit et le langage oral. De plus, les travaux américains
en neurosciences de Geschwind et Galaburda ont mis en évidence des différences
anatomiques cérébrales spécifiques chez les dyslexiques. Pendant ce temps, en France, les
recherches sur la dyslexie ont été peu nombreuses à cause des débats entre les défenseurs
de la dyslexie définie comme un trouble de la personnalité et les opposants à l’existence
même de la dyslexie. L’évolution des idées, en ce qui concerne les troubles du langage,
permet aujourd’hui de reconnaître la dyslexie comme étant due à un dysfonctionnement
cognitif susceptible de générer un handicap. En retour, nous assistons à l’émergence
de nombreuses recherches appliquées visant à enrichir le diagnostic et proposant des
techniques de rééducation efficaces.

La reconnaissance d’un lien étroit entre les aspects visuels et la phonologie en
lecture a permis le développement de recherches mettant en évidence un codage
phonologique automatique et obligatoire dans la lecture silencieuse. Van Orden (1987)
met en évidence une activation des représentations phonologiques automatiques et non-
stratégiques par les individus. Une tâche de catégorisation sémantique est proposée aux
sujets : ils doivent décider si un mot cible (ROWS homophone de ROSE ou ROBS
proche orthographiquement de ROSE) appartient à la catégorie A FLOWER (une fleur).
Les participants font plus d’erreurs positives avec ROWS (ROWS est une fleur) qu’avec
ROBS. Par conséquent, l’effet d’homophonie observé appuie l’hypothèse d’une médiation
phonologique. La présentation du mot cible va activer le code orthographique qui va lui-
même activer le code phonologique, permettant l’accès au lexique, mais l’identification
est erronée. Les auteurs montrent également que les informations phonologiques et
orthographiques influencent conjointement et simultanément la lecture silencieuse des mots
et que la médiation phonologique est précoce et rapide. Dans une tâche de détection
de lettres pour laquelle le codage orthographique serait suffisant pour identifier le mot,
sans l’utilisation du codage phonologique, Ziegler, Van Orden et Jacobs (1997) mettent
en évidence une activation des codes phonologiques aux dépends du lecteur de manière
automatique et obligatoire. De même, Berent et Perfetti (1995) postulent que la facilitation
observée en amorçage masqué est due à une activation précoce, automatique et prélexicale
de l’information phonologique. La phonologie joue donc un rôle primordial dans la lecture.
L’établissement des correspondances entre graphèmes et phonèmes est une étape critique
lors de l’apprentissage de la lecture. Les connaissances des structures phonologiques des
enfants permettent de prédire précocement leurs futures habiletés en lecture (Bertelson,
Morais, Alegria, & Content, 1985). Les difficultés d’apprentissage de la lecture chez les
dyslexiques peuvent être liées à un trouble phonologique, ils manipulent difficilement les
phonèmes et ont des difficultés à faire ou à détecter des rimes. Nous reviendrons en détail
sur ce déficit phonologique chez les dyslexiques dits phonologiques en opposition aux
dyslexiques non phonologiques.

Dans cette partie théorique, nous définirons la dyslexie et nous décrirons les principaux
troubles qui lui sont liés. Nous ferons une revue de différentes études portant sur l’étiologie
de la dyslexie et terminerons par une discussion des différentes théories actuelles de la
dyslexie. La partie expérimentale présentera notre étude visant à tester la pertinence et la
puissance de l’hypothèse d’un déficit auditif du traitement temporel dans la dyslexie.
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4.2.La dyslexie développementale

4.2.1.La définition
La dyslexie est un trouble des apprentissages et plus précisément, un trouble spécifique
et durable de la lecture. Les critères permettant d’identifier le trouble spécifique de la
lecture (communément connu sous l’appellation dyslexie développementale) sont établis
par l’Association Américaine de Psychiatrie et sont publiés dans le manuel diagnostique
DSM-IV-TR (2004). Les critères sont : un écart significatif (d’au moins 18 mois) entre le
rendement intellectuel et les compétences en lecture (précision et/ou rapidité) qui interfère
de façon significative avec la réussite académique et les activités de la vie quotidienne qui
nécessitent de lire. Ce trouble spécifique de la lecture ne peut s’expliquer par une déficience
intellectuelle, un trouble psychoaffectif, un déficit sensoriel (vision et audition), un manque
d’opportunité éducative ou un manque de motivation et d’intérêt.

La définition de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) dans sa Classification
Internationale des Maladies (CIM 10, 1993) est la suivante : « La dyslexie (du grec
lexis = mot) est un trouble spécifique, durable et persistant de l’acquisition du langage
écrit apparaissant chez un enfant d’intelligence normale (évaluée par des épreuves non
verbales), dans un environnement scolaire adéquat, et ne présentant par ailleurs aucun
trouble sensoriel, émotionnel, ni déficit socioculturel majeur. ». La dyslexie est le trouble
développemental d’origine neurologique le plus fréquent touchant environ 10 % de la
population générale quel que soit le pays, la culture et le type de langue selon un
rapport de l’OMS (voir aussi Habib, 2000 ; Shaywitz, 1998). La définition inclut tous
les enfants ayant une intelligence normale (mesure du quotient intellectuel, QI > 70) et
évoluant dans un environnement scolaire adéquat, mais ayant des capacités de lecture
significativement inférieures à la moyenne des enfants de même âge (au moins 18 mois de
retard). Cette définition de l’OMS regroupe également tous les adultes ayant présenté ces
problèmes pendant leur enfance ainsi que ceux présentant des capacités en orthographe
significativement inférieures à la moyenne des adultes.

La dyslexie est également définie comme un problème d’apprentissage de la lecture en
absence de déficit sensoriel (vue, ouïe) ou neurologique, de déficit intellectuel, de troubles
du comportement, de troubles de la personnalité, d’inéquation générale à la scolarité
pouvant expliquer l’inaptitude à la lecture (Shaywitz, 1998). La dyslexie est, jusqu’à présent,
un trouble qui persiste toute la vie et qui ne connaît aucun traitement capable de l’éliminer
entièrement. Le dysfonctionnement cognitif est donc présent tout au long de la scolarité de
l’enfant dyslexique et persiste à l’âge adulte. Cependant, des études montrent que pour
certains types de dyslexies, des techniques de rééducation peuvent être efficaces si elles
sont bien adaptées et suivies avec rigueur.

4.2.2.Le retard de lecture
Il est important de ne pas confondre la dyslexie et l’échec scolaire. Il faut différencier les
enfants faibles lecteurs des enfants dyslexiques. Les enfants faibles lecteurs présentent un
retard simple de lecture. Leurs difficultés d’apprentissage de la lecture ne persistent pas
et la cause multifactorielle est la plupart du temps due principalement à l’environnement
(familial, scolaire). Une approche pédagogique adaptée suffira pour remédier à un tel retard
d’apprentissage de la lecture.
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4.2.3.Le trouble spécifique du langage
Une distinction existe également entre la dyslexie et le trouble spécifique du langage (SLI,
Specific Language Impairment). Les enfants SLI ont des troubles morphosyntaxiques, des
difficultés à trouver les mots et un déficit en compréhension de la parole (Leonard, 1998).
Les enfants SLI sont déficients au niveau de l’acquisition du langage, ceci en absence de
trouble neurologique, physique ou intellectuel. La dyslexie et le SLI ont donc des symptômes
très proches. Une composante génétique serait impliquée dans le SLI, tout comme dans
la dyslexie. Cependant, les SLI présentent plus de problèmes en dehors de la lecture et
les dyslexiques ont des difficultés plus spécifiques à l’alphabétisation (de Bree, Wilsenach,
Gerrits, & Wijnen, 2003). Pour certains auteurs, la dyslexie et le SLI se distingueraient
donc par leur degré de sévérité. Les enfants dyslexiques seraient atteints de troubles moins
sévères que les enfants SLI. Par exemple, Tallal, Allard, Miller et Curtiss (1997) disent que
la dyslexie correspondrait à une forme légère de SLI. Mais cette hypothèse reste encore
largement débattue (Snowling, 2001 ; Snowling, Bishop, & Stothard, 2000).

4.2.4.Le diagnostic de la dyslexie développementale
Le diagnostic de dyslexie développementale ne peut être posé qu’au moins après 18 mois
d’apprentissage de la lecture. Plus tôt le diagnostic sera établi, plus vite des méthodes
de rééducation pourront être mises en place afin de pallier les déficits. De plus, une
recherche d’antécédents familiaux de dyslexie est un point important sachant que le
caractère héréditaire de la dyslexie a été largement reconnu.

Avant ce diagnostic, d’autres indices peuvent être pertinents. Dès la grande section de
maternelle ou le CP, un dépistage de troubles spécifiques comme de faibles capacités de
conscience phonologique, l’existence de troubles de langage oral, de la mémoire verbale,
de dénomination des lettres, sont des facteurs d’alerte qui doivent éveiller l’attention de
l’entourage. Les signes précurseurs dans les classes de maternelle sont, principalement,
des confusions entre les différents phonèmes (p. ex. /p/-/b/, /t/-/d/), des omissions, des
substitutions, des inversions ou des ajouts de mots ou de segment de mots. En parole
spontanée, le point le plus important est une incapacité à repérer ou à faire des rimes
à l’âge de 4 ans. Les habiletés phonologiques des enfants est un bon prédicteur des
capacités futures en lecture. Les compétences phonologiques et la lecture entretiennent
des relations bidirectionnelles (Bradley & Bryant, 1983 ; Lecocq, 1991 ; Wagner & Torgesen,
1987) cependant, la nature des liens qui les unissent restent encore obscures. Les habilités
phonologiques mettent en jeu la conscience phonémique qui se définit comme la conscience
que les mots parlés sont constitués de petites unités phonologiques abstraites, discrètes et
manipulables, en l’occurrence les phonèmes.

Une distinction est opérée dans les habiletés phonologiques quant au fait que les
processus cognitifs impliqués sont conscients ou non. Gombert (1990) explique que la
notion d’épiphonologie renvoie au fait que les unités phonologiques traitées ne sont pas
directement disponibles et manipulables. Par exemple, dans une tâche où il est demandé
de trouver un mot qui rime avec le mot cible, ce sont les capacités épiphonologiques
qui sont mises en jeu. Les capacités métaphonologiques, quant à elles, renvoient à une
prise de conscience explicite des unités traitées (Gombert & Colé, 2000). Par exemple, les
capacités métaphonologiques sont évaluées dans une épreuve où l’enfant doit supprimer
la consonne initiale d’un mot et prononcer ce qui reste du mot. Ecalle et Magnan
(2002) postulent que le traitement épiphonologique précèderait et faciliterait le traitement
métaphonologique. Une étude longitudinale sur 36 enfants entre la grande section de
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maternelle (GS) et le CP proposait d’étudier la mise en place des habiletés phonologiques
au moment de l’apprentissage de la lecture et de l’écrit. Les résultats montrent un effet
du traitement, le traitement épiphonologique révèle de meilleures performances que le
traitement métaphonologique mais la différence entre les deux tend à diminuer au CP. Il
semblerait donc que le passage de l’implicite à l’explicite se fasse grâce à l’entraînement en
milieu scolaire (J. Ecalle & A. Magnan, 2002). Une rééducation précoce pourrait donc être
bénéfique afin de stimuler les capacités phonologiques et verbales d’enfants à risques dans
l’acquisition de la lecture. Un suivi orthophonique et un encadrement familial, dès l’enfance,
semblent deux conditions importantes pour observer une évolution positive de la dyslexie
à l’âge adulte.

4.2.5.Les grandes formes de dyslexie développementale
Les dyslexiques ont des difficultés spécifiques, durables et significatives, à déchiffrer et à
reconnaître des mots, à lire couramment et à comprendre ce qui est lu. Cette inaptitude à
la lecture relève de différents facteurs comme une conscience phonologique insuffisante,
des difficultés de conversion des graphèmes en phonèmes, des difficultés de fusion des
phonèmes en syllabes, des difficultés d’association des syllabes en mots, des difficultés
d’accès au sens ou bien des difficultés de fixation visuelle. Certains enfants ont, en effet,
des troubles visuo-spatiaux c’est-à-dire qu’ils vont avoir tendance à confondre la gauche
et la droite, dessus et dessous, avant et après, ainsi qu’avec d’autres termes et concepts
d’orientation. Des difficultés dans des tâches mnésiques et dans l’accès au lexique sont
également mises en évidence chez ces enfants.

Ces différents facteurs ont conduit les chercheurs à tenter de catégoriser les cas de
dyslexie selon ces quelques grands types (Castles & Coltheart, 1993 ; Manis, Seidenberg,
Doi, McBride-Chang, & Petersen, 1996). Cette typologie de dyslexies développementales
est avant tout comportementale et vise à préciser la procédure qui est majoritairement
déficitaire, en se basant sur le modèle de la double voie, pour rendre compte des profils
d’erreurs du patient en lecture. Il s’agit de préciser si la voie par adressage ou la voie par
assemblage est particulièrement déficitaire, sans qu’il soit toujours possible de connaître
directement l’origine des difficultés rencontrées. Pour décrire les dysfonctionnements en
lecture des dyslexiques, les différents courants théoriques s’appuie sur le modèle de la
double voie (Coltheart, 1978 ; Coltheart, Rastle, Perry, Langdon, & Ziegler, 2001) . Comme
nous l’avons expliqué dans le Chapitre 3, ce modèle est composé de deux voies : une
voie lexicale (par adressage) et une voie analytique (par assemblage). La voie lexicale
serait perturbée chez les dyslexiques de surface alors que ce serait la voie analytique chez
les dyslexiques phonologiques (Figure). Chez les dyslexiques mixtes les deux voies sont
perturbées (Boder, 1973). Notons que Manis et al. (1996) préfèrent décrire ces deux sous-
types de dyslexie selon le modèle connexionniste de Seidenberg et McClelland (1989) (cf.
Chapitre 3). à l'inverse du modèle double voie, ce modèle suppose qu'un système unique
établi une carte d’activation entre l’orthographe et la phonologie grâce à des connexions
variables entre les représentations distribuées des informations lexicales, ce qui permet de
lire à la fois les mots et les pseudo-mots, en se basant sur la connaissance des mots. Mais
l’utilité de ce classement est encore vivement critiquée pour comprendre les troubles sous-
jacents de la dyslexie. Au niveau comportemental, d’une part, nous n’avons pas d’outils
assez puissants permettant de distinguer précisément les différents types de dyslexie et
d’autre part, la plupart des patients ont une dyslexie mixte à prédominante phonologique
(Sprenger-Charolles, Colé, Lacert, & Serniclaes, 2000).
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La dyslexie phonologique (dysphonétique) est la plus fréquente et serait déterminée
par des troubles phonologiques qui empêcheraient l’acquisition des correspondances
graphèmes-phonèmes indispensable à la lecture. La voie phonologique est déficitaire
alors que la voie lexicale est préservée. De ce fait, l'enfant peut lire et écrire les mots
les plus familiers (réguliers et irréguliers) mais ne lit et n’écrit pas, ou mal, les mots
inconnus ou rare (pseudo-mots et nouveaux mots) pour lesquels il se contente alors d'une
approximation basée sur la ressemblance visuelle avec des mots connus. En premier lieu,
les enfants dyslexiques ont des difficultés à apprendre le nom des lettres de l’alphabet
ou les sons correspondants, et à écrire ces lettres dans l’ordre. Ce type de dyslexie se
distingue par une méconnaissance des règles de conversion grapho-phonèmiques, qui se
traduit par des erreurs d'ordonnancement avec des inversions, des ajouts, des omissions,
des substitutions de graphèmes visuellement proches (b/d - u/n), des confusions entre
consonnes sourdes et sonores (p/b - t/d) et des substitutions de mots graphiquement ou
sémantiquement proches. Pour lire, de tels enfants ne peuvent recourir qu’à leur capacité
à identifier le mot globalement sans en analyser les éléments constitutifs. Cela requiert une
importante capacité de mémorisation de l’orthographe spécifique de mots nouveaux, et les
faibles capacités de déchiffrage grapho-phonémique empêchent la découverte autonome
de l’identité de nouveaux mots écrits. Leur lecture est donc plus lente et leur compréhension
de texte plus difficile.

La dyslexie de surface (dyséidétique) se traduit par un accès perturbé au sens : la voie
lexicale est déficitaire alors que la voie phonologique est préservée. Les signes de ce type
de dyslexie sont : un bon déchiffrage de mots réguliers et de pseudo-mots (utilisation des
correspondances graphèmes-phonèmes), un faible lexique de mots reconnus de manière
automatique et une incapacité à lire les mots irréguliers (régularisation). Les difficultés en
épellation portent principalement sur des mots qui se mémorisent de façon globale (mots
fréquents mais irréguliers) comme est, sont ou dans, et ce, en dépit d’un entraînement
intensif. Les erreurs d’épellation consistent, majoritairement, en des inversions et lorsque
ce sont des mots copiés directement d’un livre ou d’un tableau. Miles (1993) observe que
les difficultés d’épellation continuent à l’âge adulte. La lecture est très coûteuse en effort
cognitif puisqu'elle repose entièrement sur un déchiffrage séquentiel grapho-phonémique
systématique. L'attention est entièrement consacrée au décodage. Le rythme de lecture
est donc très lent et les problèmes de compréhension sont majeurs (Coltheart, Masterson,
Byng, Prior, & Riddoch, 1983).

Ces deux types de dyslexie représentent des extrêmes. Dans les faits, les
manifestations des troubles lexiques sont souvent plus confuses et moins tranchées. Les
dyslexiques mixtes présentent un dysfonctionnement des deux voies. Les différents types
d’erreurs observés dans la dyslexie phonologique et la dyslexie de surface se retrouvent
dans la dyslexie mixte, en lecture et en écriture de mots et de pseudo-mots. Deux
explications à la dyslexie mixte sont actuellement en pour parler. La première consiste
à penser que les dyslexiques mixtes présentent un trouble essentiellement phonologique
qui, lors de l’apprentissage de la lecture, empêche l’utilisation correcte de la voie par
assemblage. Le problème majeur qui en découle est que le lexique orthographique va
être moins riche d’où un type de dyslexie qui se définit comme un trouble à la fois de
l’assemblage et de l’adressage. La seconde explication postule que l’enfant présente de
fortes difficultés visuo-attentionnelles, mais sans trouble phonologique, ce qui peut rendre
difficile l’adressage lexical car il nécessite un encodage précis de la position des lettres
mais également l’application de règles complexes de conversions graphèmes-phonèmes
lorsque la prise en compte du contexte est nécessaire (p. ex. /k/ qui peut être prononcé [s]
ou [k] selon le contexte). Les erreurs témoigneront de difficultés à la fois en adressage et
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en assemblage. En conclusion, le plus important et le plus pertinent est donc de savoir si
l’enfant présente un trouble phonologique ou visuo-attentionnel à la base.

De plus, Joanisse, Manis, Keating et Seidenberg (2000) montrent une très
grande variabilité des déficits cognitifs entre les dyslexiques relevant d’un même type
(phonologique, de surface ou mixte). Il n'existe pas de preuve formelle attestant qu'il
existe seulement deux troubles dont l'origine serait fondamentalement distincte. à l'heure
actuelle, il est plus prudent de considérer ces variations comme des manifestations
différentes des troubles sans invoquer ni de rupture qualitative dans les manifestations
des troubles ni d'origine distincte pour ces "types". Pour résumer, comme nous l’avons
dit précédemment, une meilleure connaissance des déficits cognitifs responsables des
difficultés des dyslexiques semble donc un point essentiel.

Figure 48 : Les atteintes du modèle de la
double voie chez les dyslexiques (Coltheart, 1978).

4.2.6.La dyslexie développementale chez l’adulte
La dyslexie comme nous l’avons définie est un trouble durable de la lecture qui persiste
à l’adolescence et à l’âge adulte (Pennington, van Orden, Smith, Green, & Haith, 1990 ;
Scarborough, 1984). Rack (1997) renforce cette notion de « dyslexie à long terme », en
évaluant les capacités cognitives d’adultes dyslexiques, ce qui lui a permis de mettre en
évidence diverses difficultés qui se répartissent en différents sous-groupes. Il a observé des
déficits phonologiques, des problèmes de mémoire, des troubles de la coordination visuo-
motrice mais également des troubles du langage chez certains dyslexiques. Cette variabilité
dans les difficultés reflète de véritables troubles qui nécessitent l’établissement d’un profil
neuropsychologique comme chez les enfants (Elbro, Nielsen, & Petersen, 1994 ; Felton,
Naylor, & Wood, 1990). Cependant, chez l’adulte, le diagnostic est plus compliqué du fait
notamment de l’absence de tests de lecture et d’écriture adaptés et standardisés (le Nelson-
Denny Reading Test est une exception en anglais, (Brown, Fishco, & Hanna, 1993) mais
également des capacités de compensation acquises tout au long de sa vie, par exemple
lors d’une prise en charge orthophonique. De plus, le dyslexique adulte a une plus grande
expérience de la lecture ou tout du moins de l’écrit, ce qui peut masquer des difficultés
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sous-jacentes à la pathologie. Le moyen diagnostic le plus juste et le plus sensible est
probablement « l’histoire » du patient adulte, son anamnèse, du fait du manque d’efficacité
des outils diagnostic existants. Un diagnostic peut donc être établi à l’âge adulte qui rendra
compte des troubles présents au moment de l’enfance.

Longtemps, la dyslexie chez l’adulte a été étudiée suite à des lésions cérébrales qui
touchaient les zones cérébrales impliquées dans la lecture, on parle alors de dyslexie
acquise. Peu de travaux ont concerné les cas d’adultes qui ont été des enfants dyslexiques
et dont certains symptômes persistent. La plupart du temps, si la lecture a été pratiquée
avec assiduité pendant l’enfance, la lecture de l’adulte dyslexique se fait avec une plus
grande exactitude mais elle ne devient pas automatique. La lecture reste lente et manque
de fluidité ; seul le taux d’erreur se réduit. La lecture demande un effort supplémentaire
pour les dyslexiques, l’énergie dépensée est donc plus importante pour aboutir au même
objectif qu’un lecteur expert, ce qui peut s’avérer un exercice épuisant et démotivant. Cet
effort supplémentaire pour la lecture a même été observé pour les adultes les plus brillants
ayant été diagnostiqués dyslexiques durant leur enfance (Lefly & Pennington, 1991). Pour
un diagnostic chez l’adulte, le temps de lecture est donc l’aspect le plus informatif, car il
rend compte du caractère automatique ou non de la lecture. Ainsi, en anglais, le Nelson-
Denny Reading test est utilisé chez les jeunes adultes pour rendre compte de leur difficultés
de lecture en mesurant les temps de lecture. Shaywitz et al. (1999) présentent une étude
longitudinale de l’enfance à l’adolescence chez des dyslexiques du Connecticut. Cette
étude a montré que les troubles liés à la dyslexie ne disparaissent pas entièrement à
l’adolescence, particulièrement le déficit de conscience phonologique (voir aussi Bruck,
1990 ; Bruck, 1992 ; Felton, Naylor, & Wood, 1990). Les adultes dyslexiques, s’ils ont été
suivis depuis l’enfance, utilisent des stratégies compensatoires pour surmonter leur retard
de lecture ou leur difficulté en orthographe. Un groupe d’adultes dyslexiques compensés a
été comparé à un groupe d’adultes dyslexiques avec de faibles performances en lecture et
un groupe contrôle ne présentant pas de déficit de lecture (Shaywitz et al., 2003). Dans cette
étude, le groupe de dyslexiques compensés présente un patron d’activations neuronales
en partie différent des deux autres groupes ce qui suggère l’activation d’un réseau neuronal
spécifique aux mécanismes de compensation. Les auteurs émettent l’hypothèse selon
laquelle les dyslexiques dont le déficit est compensé présenteraient des capacités cognitives
meilleures leur permettant de remédier à leurs difficultés d’apprentissage. Ces capacités
cognitives (p. ex. mémoire visuelle, analyse contextuelle, capacité verbale) présentes
dès l’enfance leur permettraient d’engager des stratégies compensatoires à leur déficit
phonologique.

Les conséquences psychosocialesde la dyslexiepeuvent être graves chez certaines
personnes. Les travaux de Bruck (1998) montrent que ces personnes atteignent en
moyenne un niveau d’étude plus bas, qu’elles sont plus touchées par le chômage et qu’elles
ont un niveau de stress plus important, tout cela en dépit de leur niveau intellectuel normal.
De plus, les dyslexiques peuvent souffrir d’une baisse d’amour propre et être démoralisés ce
qui complexifie leurs relations sociales. Par conséquent, une prise en charge orthophonique
voire psychologique semble appropriée le plus tôt possible.

4.2.7.Les habiletés élémentaires de traitement phonologique et la
lecture

De nombreuses études ont porté sur différentes compétences supposées jouer un rôle en
lecture (Habib, 1997 ; Lecocq, 1991 ; Ramus et al., 2003). Il s’agit notamment de la rapidité



Chapitre 4 : La dyslexie ou un déficit du traitement temporel du signal de la parole

145

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

de récupération d’unités lexicales, évaluée par des tâches de dénomination rapide d’objets
(mots ou chiffres), mais surtout de performances dans le domaine de la manipulation
d’unités phonologiques infra-lexicales (suppression, inversion, extraction de syllabes ou
de phonèmes) ainsi que la détection d’intrus phonologiques et le jugement de similarité
phonologique sur les rimes et les attaques. Les capacités de segmentation du signal de
parole et d’analyse segmentale sont un très bon prédicateur d’éventuelles difficultés dans
l’apprentissage de la lecture (Lecocq, 1993), tout comme les difficultés de discrimination
visuelle. On ne peut déterminer quelle modalité est à l’origine des difficultés d’apprentissage
de la lecture mais les troubles de conscience phonémique sont prépondérants dans la
plupart des cas. Les enfants n’ont pas conscience que les mots peuvent être décomposés
en plusieurs petites unités de son, les phonèmes et que les mots écrits sont formés de lettre
qui correspondent à des phonèmes : c’est ce qu’on appelle la conscience phonémique.

4.2.7.1.La conscience phonémique
De nombreuses études ont montré que le principal processus déficitaire, chez les enfants
dyslexiques, était le développement des connaissances phonologiques nécessaires pour
identifier et utiliser correctement les phonèmes constituants les mots écrits (Bradley &
Bryant, 1985 ; Shaywitz, 1998 ; Wagner & Torgesen, 1987). Les phonèmes sont les
plus petits segments de la parole qui, si on les substitue l’un à l’autre, entraînent
un changement de sens du mot (Liberman, Cooper, Shankweiler, & Studdert-Kennedy,
1967). L’apprentissage de la lecture nécessite au préalable l’acquisition de certains
concepts comme par exemple, la conscience phonémique. Les enfants dyslexiques dont la
conscience phonémique est déficiente présentent des difficultés à distinguer et à manipuler
les différents sons/phonèmes qui composent les syllabes ou les mots parlés (Bradley &
Bryant, 1983 ; Liberman, 1973). Ces capacités de manipulation mentale d’unités sonores
de la parole sont décrites sous le terme de « capacités métaphonologiques » (J. Ecalle
& A. Magnan, 2002 ; Gombert, 1990). Nous avons déjà abordé la distinction entre les
habiletés épiphonologiques et métaphonologiques (voir section ). La plupart des tâches
proposées aux enfants dyslexiques évalue leur traitement métaphonologique c’est-à-dire
leur conscience des unités discrètes des mots. Par exemple, les enfants dyslexiques
seraient incapables d’effectuer une tâche de suppression de phonème initial ou une tâche
d’acronyme, c’est-à-dire de fusion de phonèmes (voir les épreuves du test ODéDYS dans
la section ). L’une des conséquences de tels troubles de conscience phonémique est de
rendre difficile l’établissement de relations entre les lettres d’un mot (graphèmes) et les
sons (phonèmes) qu’elles représentent. Certains auteurs parlent d’un rôle causal de la
conscience phonologique dans l’acquisition de la lecture (Berent & Perfetti, 1995 ; Frost,
1998). En effet, pour lire un mot, nous devons segmenter le mot en lettres ou groupes de
lettres et avoir conscience que leur raison d’être et leur emplacement s’explique par leur
capacité à représenter des sons. Les dyslexiques présentent des difficultés de décodage et
de segmentation des mots ce qui mène à des difficultés d’identification et de compréhension.
Malgré des capacités intellectuelles, syntaxiques et de raisonnement normales, ainsi qu’un
vocabulaire similaire à celui des normolecteurs, le décodage et l’identification sont si
difficiles qu’ils compromettent à terme les traitements sémantiques en lecture. La plupart
des modèles qui décrivent l'apprentissage de la lecture supposent que l'utilisation de
représentations phonologiques joue un rôle déterminant au cours de l'apprentissage.

Les dyslexiques présentent également des spécificités neuro-anatomiques et leur
déficit phonologique est observable sur les données d’imagerie cérébrale lors de tâches
de lecture (Démonet, Taylor, & Chaix, 2004 ; Habib, 2000). Les aires cérébrales dédiées
au traitement des phonèmes pourraient ainsi être affectées et induiraient des troubles lors
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d’étapes précoces du processus de la lecture, et par conséquent dans les étapes suivantes.
Des études en imagerie cérébrale feraient état d’un dysfonctionnement dans l’hémisphère
gauche, en particulier au niveau de la région périsylvienne gauche (Démonet, Thierry, &
Cardebat, 2005) pour une revue).Plus récemment, Dufor, Serniclaes, Sprenger-Charolles
et Démonet (2007) ont montré un désengagement (hypoactivation) de plusieurs régions
dans l’hémisphère gauche de dyslexiques adultes : le gyrus supramarginal et la jonction
entre le lobe temporal et le lobe occipital. L’activation de ces régions est fortement corrélée
aux processus de perception de la parole (cf. Chapitre 1 section 1.7.2). En contrepartie,
les dyslexiques présentent une activation plus forte que les contrôles dans le cortex frontal
inférieur droit qui suggère un effort cognitif important. Ces changements de dominance
hémisphérique et de connexions entre les régions cérébrales reflèteraient la mise en place
de mécanismes de compensation par les dyslexiques adultes tout au long de leur vie
(Shaywitz et al., 2003 ; Simos et al., 2002). Plus précisément, Dehaene et al. (2005) émettent
l’hypothèse selon laquelle le gyrus supramarginal gauche est le siège de la perception
catégorielle en mode parole. Les dyslexiques présentent des difficultés de perception
catégorielle qui peuvent donc être corrélées au fonctionnement cérébral différent dans
l’hémisphère gauche.

4.2.7.2.La perception des catégorielle
Dans l’étude de Reed (1989), les enfants ayant des troubles de lecture présentent des
difficultés d’identification des consonnes occlusives, en perception de parole, lorsqu’elles
sont séparées par un intervalle de temps très court. Ces enfants ne présentent pas de
difficultés d’identification pour les voyelles. Les dyslexiques ont un déficit de discrimination
des phonèmes, en particulier des consonnes. Ce résultat indiquerait un déficit de traitement
d’indices acoustiques brefs qui sont caractéristiques des consonnes occlusives (burst,
transitions, VOT). D’autres études montrent que les dyslexiques présentent également
un déficit de perception catégorielle des phonèmes.Nous avons déjà défini la notion de
perception catégorielle dans le Chapitre 1. La perception catégorielle se définit comme la
discrimination des seules différences entre phonèmes et non des variantes acoustiques d’un
même phonème (Liberman, Harris, Hoffman, & Griffith, 1957). Pour étudier cette perception
catégorielle, l’utilisation de continuum portant sur un trait phonétique est fréquente. Manis et
al. (1997), en anglais, utilisent un continuum sur la durée du VOT entre /b/-/p/ (/b�th/ : VOT =
0 ms ; /p�th/ : VOT = + 73 ms) pour étudier la perception catégorielle chez des dyslexiques.
La frontière catégorielle est similaire pour les dyslexiques et les normo-lecteurs à environ
+ 21-26 ms, mais les dyslexiques présentent une pente plus faible ce qui rend compte d’une
plus faible distinction catégorielle : une zone d’ambiguïté apparaît. Selon Miller, Grosjean
et Lomanto (1984), en anglais, la frontière catégorielle entre /b/ et /p/ correspond à 25-35
ms de délai de voisement. Les dyslexiques ont du mal à définir les frontières catégorielles,
ils sont moins précis et ils sont aussi moins constants en intra-individuel. Les travaux de
Serniclaes et ses collègues (Bogliotti, Serniclaes, Messaoud-Galusi, & Sprenger-Charolles,
in press ; Serniclaes, 1987  ; Serniclaes, Bogliotti, & Carré, 2003 ; Serniclaes, Sprenger-
Charolles, Carré, & Demonet, 2001 ; Serniclaes, Van Heghe, Mousty, Carré, & Sprenger-
Charolles, 2004), en français, ont permis de mettre en évidence plusieurs points importants
sur le déficit de perception catégorielle des dyslexiques. Le premier point est que les
enfants dyslexiques présentent une frontière catégorielle plus faible que leurs contrôles du
même âge pour des signaux perçus comme de la parole (Serniclaes, Sprenger-Charolles,
Carré, & Demonet, 2001). Le second point important est que les enfants dyslexiques sont
meilleurs en discrimination intra-catégorielle (à l’intérieur d’une même catégorie) qu’en
discrimination inter-catégorielle (de part et d’autre de la frontière catégorielle), et ceci
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pour des stimuli sinusoïdaux non modulés présentés comme de la parole. Ce dernier
constat a mené à émettre l’hypothèse d’un mode de perception allophonique chez les
dyslexiques qui expliquerait cette catégorisation d’exemplaires allophoniques (Serniclaes,
Van Heghe, Mousty, Carré, & Sprenger-Charolles, 2004). Un premier pic de discrimination,
dans un continuum VOT, est observé à +10 ms et un second pic décalé à gauche
vers -30 ms. Le premier pic est plus faible pour les dyslexiques que pour les normo-
lecteurs alors que l’inverse est observé pour le second pic, il est plus élevé pour les
dyslexiques. Ce second pic correspondrait donc à un mode de perception allophonique
chez les dyslexiques. Les catégories ne sont pas encore bien définies chez les jeunes
dyslexiques ce qui les perturbent dans la discrimination phonémique d’où les difficultés dans
des tâches de conscience phonémique et, par conséquent, en lecture. Selon les auteurs,
les dyslexiques auraient un déficit de perception allophonique qui serait caractérisé par un
trouble de la représentation unitaire des traits phonétiques qui composent les phonèmes.
Les auteurs vont même jusqu’à émettre l’hypothèse selon laquelle le déficit de perception
allophonique serait la cause du déficit phonologique des dyslexiques et, par conséquent,
de leur difficultés en lecture (Bogliotti, Serniclaes, Messaoud-Galusi, & Sprenger-Charolles,
in press ; Serniclaes & Sprenger-Charolles, 2003).

Godfrey, Syrdal-Lasky, Millay et Knox (1981) montrent également que les dyslexiques
ont des difficultés à donner le nom de la catégorie des stimuli /b, d, g/ dans une tâche
d’identification. Le déficit perceptuel de traitement de l’information présentée rapidement
aurait pour conséquence un trouble de la perception catégorielle. Par ailleurs, les enfants
dyslexiques sont plus sensibles à la complexité phonologique qui existe dans les pseudo-
mots par rapport aux mots réels. Les dyslexiques ont un déficit phonémique qui les
perturbent dans le traitement des mots écrits et entendus (Snowling, 1981). Ils présentent
également plus de difficultés à identifier les mots de basse fréquence lexicale ainsi
qu’à reconnaître les pseudo-mots (Snowling, Goulandris, Bowlby, & Howell, 1986). Les
spécificités de perception catégorielle observées chez les dyslexiques rendent difficile
l’apprentissage de la lecture.

4.2.7.3.La lecture
Le lecteur expert n’a pas conscience du détail des mécanismes cognitifs impliqués en
lecture et il ne les contrôle pas tous délibérément, car ils sont rapides et automatiques.
Au cours de l'apprentissage de la lecture, l'enfant devient capable d'identifier rapidement
et de manière automatique de plus en plus de mots et de plus en plus rapidement. C'est
cette étape de traitement sémantique que ne parviennent pas à mettre en place les enfants
dyslexiques, ce qui pénalise alors l'activité de lecture.

Les enfants dyslexiques lisent lentement, de manière hésitante, laborieuse et souvent
inexacte pour les mots isolés (lorsqu’aucun contexte de procure d’indication quant au sens).
Lors de la lecture à voix haute, la ponctuation n’est pas respectée, la cadence est lente
et hachée. Le test de l’Alouette (Lefavrais, 1967) est utilisé, habituellement, pour dépister
les troubles de lecture chez l’enfant. L’Alouette est un texte de 256 mots porteur de peu de
sens et dans lequel les anticipations correctes sont peu probables, ce qui permet d’évaluer
essentiellement les capacités de décodage et d’identification de mots écrits, c’est-à-dire
l’âge lexique des participants (voir section ). Les dyslexies développementales présentent
un dysfonctionnement des processus du langage écrit (lecture et orthographe) mais elles
impliquent également d’autres troubles difficultés associées. Par exemple, une mauvaise
maîtrise du langage oral (retard de langage ou dysphasie) est souvent mentionnée comme



Étude d’indices acoustiques dans le traitement temporel de la parole chez des adultes normo-
lecteurs et des adultes dyslexiques.

148

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

ayant précédé ou accompagné les difficultés de lecture. Nous allons donc voir maintenant
les différents troubles associés fréquemment à la dyslexie développementale.

4.2.8.Les troubles associés de la dyslexie développementale
De nombreuses autres difficultés peuvent être associées à la dyslexie et ce, pas uniquement
lors de la manipulation des lettres mais également lors de la manipulation des chiffres
(dyscalculie), dans des tâches de mémorisation (mémoire à court terme) ou encore
dans la coordination des mouvements (dyspraxie). Ces facteurs de comorbidité rendent
le diagnostic plus difficile et créent une variabilité importante entre les dyslexiques, qui
constituent ainsi une population très hétérogène.

4.2.8.1.La dysphasie
La dysphasie est un trouble du langage oral. Une proportion importante de dyslexiques
présente également des troubles sévères de langage oral et ont présenté des difficultés
ou un retard de l’apprentissage de la parole. Des troubles d’articulation sont souvent
remarqués pouvant contribuer à des déficits en lecture. Heilman, Voeller et Alexander (1996)
postulent que la conversion des graphèmes en phonèmes fait intervenir les représentations
articulatoires et que ces dernières seraient déficientes chez les dyslexiques. L’étude de
Lalain, Demolin, Habib, Nguyen et Teston (2000) appuie cette hypothèse d’anomalies
discrètes conduisant à une mauvaise mise en place des processus impliqués dans les
productions orales des dyslexiques. Ils postulent que l’origine du déficit en lecture se
situerait au moment de l’acquisition du langage oral.

4.2.8.2.La dysorthographie
Les travaux écrits des personnes dyslexiques sont généralement de faible qualité : elles
produisent des phrases extrêmement courtes, le temps nécessaire pour écrire est beaucoup
plus long que la normale, la maîtrise de la ponctuation, de la grammaire, de la syntaxe
et des suffixes est très insuffisante. Le graphisme lui-même est souvent illisible, les textes
comprennent de nombreuses erreurs, même après relecture et on peut retrouver des mots
identiques écrits de façon différente dans le même texte. Le trouble qui persiste le plus
souvent à l’adolescence et à l’âge adulte est un déficit orthographique (Treiman, 1985).

4.2.8.3.La dyscalculie
La dyscalculie est un trouble d’apprentissage de l’arithmétique. Elle est souvent associée à
une dyslexie sévère. De même que la dyslexie, la dyscalculie est dite développementale et
est observée chez des enfants ayant un QI normal ayant vécu dans un environnement social
et scolaire adéquat. En effet, les représentations des nombres ainsi que des notions de
quantité sont faibles chez les dyslexiques. Des anomalies de développement des réseaux
neuronaux impliqués dans la perception des nombres sont mises en évidence, notamment
au niveau du sillon intrapariétal (Dehaene, Spelke, Pinel, Stanescu, & Tsivkin, 1999).

4.2.8.4.La dyspraxie/La dysgraphie
La dyspraxie correspond à un trouble discret de la coordination des gestes qui serait présent
chez 80 % des dyslexiques (Fawcett & Nicolson, 1999 ; Fawcett, Nicolson, & Dean, 1996 ;
Nicolson & Fawcett, 1990 ; Nicolson, Fawcett, & Dean, 2001). Ce trouble se manifeste, la
plupart du temps, par une maladresse et une incapacité à exécuter des gestes fins, comme
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par exemple, l’écriture : on parle alors de dysgraphie. L’observation de ce trouble est à la
base de la théorie cérébelleuse qui se propose d’expliquer la dyslexie. Nous reviendrons
plus en détail sur cette théorie dans la section .

4.2.8.5.Les troubles de mémoire à court terme
La mémoire de travail auditivo-verbale à court terme est très sollicitée au début de
l’apprentissage de la lecture. La plupart des dyslexiques ont des difficultés à maintenir
active en tête une certaine quantité d’information, ce qui, en lecture, empêche de garder le
sens de chaque phrase afin de la relier à la phrase suivante. Miles (1993) rapporte que les
dyslexiques présentent un déficit dans une tâche d’empan de mémoire digitale et encore
plus dans une tâche d’empan à l’envers.

4.3.Les différentes théories sur les mécanismes
cognitifs responsables de la dyslexie
développementale

Différentes hypothèses ont cherché à relier les difficultés observées chez les dyslexiques
avec des déficits plus profonds, en lien avec les traitements perceptifs (vision ou audition)
ou avec les traitements phonologiques. Plusieurs voies de recherche ont été explorées
pour tenter d’expliquer ces problèmes d’apprentissage de la lecture. Trois théories majeures
sont actuellement en compétition pour tenter d’expliquer les mécanismes déficients dans
la dyslexie : (1) la théorie du déficit phonologique du à un problème essentiellement
linguistique, (2) la théorie magnocellulaire qui évoque des troubles de traitement temporel
au niveau visuel et au niveau auditif et (3) la théorie cérébelleuse.

4.3.1.La théorie du déficit phonologique
Le déficit phonologique est, pour de nombreux auteurs, l’axe de recherche le plus solide pour
expliquer ce qui conduit à la dyslexie. Les processus cognitifs responsables des difficultés
d’apprentissage de la lecture seraient de nature phonologique et de manière générale, plus
en lien avec le langage oral qu’avec la perception visuelle (Frith, 1999 ; Snowling, 2000, ,
2001). Les tâches de lecture de pseudo-mots permettent, particulièrement, d’évaluer les
capacités de traitement phonologique (pour une revue voir (Rack, Snowling, & Olson, 1992).
Les tâches de détection d’intrus, de jugement de similarité phonologique, de détection
d’unités phonologiques communes, de segmentation syllabique et phonémique et une
tâche de suppression de l’attaque de la syllabe permettent d’évaluer le niveau d’habileté
phonologique des dyslexiques.

Le déficit phonologique touche principalement la capacité à manipuler les
représentations sonores des segments de parole : la conscience phonologique (Wagner &
Torgesen, 1987 ; Witton et al., 1998). Les dyslexiques présentent d’importantes difficultés
dans des tâches de suppression de phonème initial. Particulièrement, sur des groupes
consonantiques en début de mot (Bruck & Treiman, 1990) car l’accès au phonème
individuel est difficile. Temple et al. (2001) montrent également des difficultés lors de tâches
de jugement de rimes. Un consensus existe pour dire que la conscience phonologique
est affaiblie ce qui constituerait le déficit principal de la dyslexie. Un entraînement



Étude d’indices acoustiques dans le traitement temporel de la parole chez des adultes normo-
lecteurs et des adultes dyslexiques.

150

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

métaphonologique est possible et efficace pour remédier à ces déficits (Lundberg, Frost,
& Petersen, 1988).

Le déficit central décrit par la théorie phonologique se situerait au niveau des
représentations phonémiques, elles-mêmes. Ce trouble est notamment observé dans des
tâches de perception catégorielle dans lesquelles un enfant doit catégoriser par exemple
les syllabes /ba/ ou /da/ réparties en un continuum artificiel de part et d’autre de la frontière
catégorielle entre deux syllabes. Les dyslexiques présentent des difficultés à effectuer cette
tâche de perception catégorielle (Reed, 1989), plus particulièrement pour des syllabes
proches de la frontière inter-catégorielle, et qui s’opposent par le lieu d’articulation (/ba/-/
da/) ou par le voisement (/ba/-/pa/) (Manis et al., 1997).

Pour résumer, la théorie phonologique évoque essentiellement l’existence de
représentations anormales des unités phonémiques menant à des difficultés pour acquérir
des bases nécessaires à l’apprentissage de la lecture. Cette atteinte phonologique peut
être de natures différentes : au niveau de la conscience phonémique ou par exemple de la
mémoire verbale à court terme. Un consensus existe pour dire que le dysfonctionnement
des représentations phonologiques est une cause directe de la plupart des difficultés de
lecture chez les dyslexiques. Mais, des contestations apparaissent quant à leur origine :
un dysfonctionnement de bas niveau et plus général affecterait la perception auditive,
visuelle et articulatoire (Pennington, van Orden, Smith, Green, & Haith, 1990 ; Rack, 1994 ;
Snowling, 1981). Par exemple, des études ont montré que les dyslexiques ont des difficultés
de perception de la parole dans le bruit de par l’altération à la base de leurs représentations
phonologiques (Brady, Shankweiler, & Mann, 1983 ; Cornelissen, Hansen, Bradley, & Stein,
1996). Le bruit masque le signal de parole empêchant une extraction et un traitement
corrects des indices acoustiques, ce qui amène les dyslexiques à mal catégoriser les
phonèmes et par conséquent, à faire plus d’erreurs (confusions) que leurs contrôles.

La question est donc de savoir si le déficit phonologique a lui-même pour cause un
déficit auditif. Les troubles auditifs ne sont pas nécessaires, ni suffisants pour expliquer la
dyslexie (pour une revue voir Rosen, 2003). Rosen (2003) présente de nombreux arguments
contre la théorie d’un déficit auditif de traitement temporel rapide. Notamment, il montre que
même si certains traitements auditifs sont défaillants (Rosen & Manganari, 2001 ; Witton
et al., 1998), tous ne le sont pas (Witton et al., 1998) et qu’ils ne représentent qu’une
faible proportion. Un second argument est qu’aucune corrélation entre la sévérité du déficit
auditif et les troubles de langage n’a été obtenue. Les déficits des mauvais lecteurs seraient
imputables à leur perception spécifique de la parole, c’est-à-dire à sa nature phonologique
et non auditive. Des études ont montré que le déficit de discrimination des phonèmes
ne s’accompagne pas forcément d’un déficit de traitement des stimuli analogues non-
verbaux (Mody, Studdert-Kennedy, & Brady, 1997 ; Rosen & Manganari, 2001). De même,
des enfants avec de faibles habiletés phonologiques n’ont pas de problème pour rappeler
des stimuli non verbaux très rapides (Nittrouer, 1999). L’ensemble de ces résultats est en
accord avec un déficit perceptif spécifique à la parole plutôt qu’un déficit perceptif auditif
général. Cependant, l’étude de Nagarajan et al. (1999) montre que le trouble de lecture
est corrélé à une représentation neuronale anormale des stimuli auditifs brefs et rapides
mais pas aux informations de nature langagière. Une faible réponse corticale à des stimuli
brefs et successifs a été observée chez des adultes faibles lecteurs, celle-ci est corrélée
aux difficultés de discrimination, de reconnaissance de stimuli acoustiques présentés
rapidement et successivement. Serniclaes, Sprenger-Charolles, Carré et Démonet (2001)
argumentent dans le sens où le déficit de traitement temporel serait de nature linguistique.
Dans une tâche de discrimination de stimuli variant le long d’un continuum de lieu
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d’articulation /ba-da/, les dyslexiques se caractérisent par un pic de discrimination plus
faible et une meilleure discrimination intra-catégorielle que les contrôles normo-lecteurs
pour des stimuli verbaux alors que pour des stimuli non-verbaux, les résultats ne diffèrent
pas entre les deux groupes. Cette étude montre que les dyslexiques présentent un déficit de
perception catégorielle pour des stimuli présentés comme des stimuli analogues verbaux
mais pas pour des stimuli analogues non-verbaux.

De plus, si le déficit auditif était la cause de la dyslexie, il devrait être présent chez tous
les dyslexiques, or ce n’est pas le cas : 40 % des dyslexiques présenteraient un déficit auditif
(Ramus, 2003) donc la plupart n’en aurait pas. Le déficit auditif n’est donc pas la cause du
trouble langagier mais semble associé à celui-ci. Ainsi, des études privilégient l’hypothèse
du déficit du traitement phonologique (Ramus et al., 2003).

D’autres hypothèses d’explication de la dyslexie développementale confèrent un rôle
plus déterminant aux troubles sensoriels. C’est le cas de la théorie magnocellulaire qui relie
les troubles phonologiques des dyslexiques à un déficit de traitement temporel général aussi
bien en modalité visuelle qu’auditive.

4.3.2.La théorie magnocellulaire
Cette théorie repose à la base sur un trouble de la perception visuelle, nous présenterons
donc, en premier, le versant visuel de la théorie magnocellulaire puis, en deuxième, nous
aborderons le versant auditif de la théorie.

4.3.2.1.La théorie du déficit du traitement temporel visuel
à la fin du XIXe siècle, la dyslexie était décrite comme un problème d’origine visuelle : on
parlait de « cécité verbale » (Déjerine, 1892). En effet, les principales erreurs décrites chez
des dyslexiques étaient des confusions entre des lettres proches visuellement (/b/, /d/, /p/
et /q/). Cette idée de déficit des processus visuels était encore reprise dans les années 80,
notamment par les nombreux travaux de Lovegrove.

Entre la rétine et le cortex, deux voies distinctes acheminent les informations visuelles
de manière spécifique. La ségrégation des informations visuelles débute au niveau de
la rétine mais elle est le plus marquée au niveau du noyau géniculé latéral qui se
compose d’une couche ventrale (magnocellules) et d’une couche dorsale (parvocellules).
Le traitement des stimuli visuels brefs et à changement rapide est principalement effectué
par les grosses cellules (magnocellules) qui constituent le système magnocellulaire
alors que le traitement des stimuli visuels statiques dépend de plus petites cellules
(parvocellules) qui composent le système parvocellulaire (Merigan & Maunsell, 1993). Le
système magnocellulaire est spécialisé dans le traitement des contrastes et est donc
plus sensible aux faibles contrastes. Lovegrove et ses collègues suggèrent que les
dyslexiques présenteraient des anomalies au niveau du système magnocellulaire qui est
impliqué dans le traitement temporel rapide des stimuli visuels (cités par Galaburda &
Livingstone, 1993 ; Galaburda, Menard, & Rosen, 1994 ; Lovegrove, Bowling, Badcock, &
Blackwood, 1980 ; Lovegrove, Garzia, & Nicholson, 1990 ; Lovegrove, Martin, & Slaghuis,
1986). Notamment, les dyslexiques présenteraient plus de difficultés pour détecter des
stimuli présentés rapidement que les normo-lecteurs (Martin & Lovegrove, 1987). Au
contraire, les dyslexiques n’auraient aucun problème pour des stimuli visuels statiques,
traités par le système parvocellulaire, par rapport à des stimuli rapides, ce qui appuie
l’hypothèse de la théorie magnocellulaire. Des anomalies morphologiques et fonctionnelles
des magnocellules au niveau du noyau géniculé latéral, lors de l’embryogénèse au
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moment de la migration des cellules, seraient une cause de ce dysfonctionnement. En
effet, l’observation post-mortem de cerveaux de dyslexiques rend compte d’anomalies
anatomiques des couches de magnocellules du noyau géniculé latéral : une diminution
importante de la taille (plus de 20%) des neurones de la voie magnocellulaire chez les
dyslexiques (Livingstone, Rosen, Drislane, & Galaburda, 1991). De plus, dans cette même
étude les données en électroencéphalographie témoignent d’un retard et d’une diminution
dans le traitement de stimuli rapides et à faible contraste chez les dyslexiques, alors
qu’aucune différence avec un groupe contrôle n’est observée pour les stimuli lents et à fort
contraste. Ce déficit visuel de traitement temporel rapide a été également observé chez le
singe présentant une lésion cérébrale spécifique au niveau de la couche magnocellulaire
du noyau géniculé latéral (Merigan & Maunsell, 1993). Deux résultats importants appuient
donc l’hypothèse d’un dysfonctionnement magnocellulaire spécifique au traitement temporel
visuel : (1) une vitesse de conduction moins rapide chez les dyslexiques du fait de la
présence de neurones plus petits (plus petits axones) dans la couche magnocellulaire et
(2) le délai des réponses électrophysiologiques aux faibles contrastes qui rend compte
d’un système magnocellulaire plus lent. Un déficit de traitement de stimuli en mouvement
a également été montré chez les dyslexiques (Cornelissen, Richardson, Mason, Fowler,
& Stein, 1995) et confirmé grâce aux potentiels évoqués visuels (Schulte-Körne, Bartling,
Deimel, & Remschmidt, 2004) et à l’IRMf (Eden et al., 1996). Ces résultats rendent compte
du dysfonctionnement de la voie magnocellulaire visuelle chez les dyslexiques alors que la
voie parvocellulaire ne semble pas atteinte.

Plusieurs études ont suggéré un lien entre les déficits du système magnocellulaire et
des difficultés en lecture. La lecture fait intervenir, en premier lieu, des capacités visuelles.
La mobilité des images rétiniennes des mots et la succession rapide de l’information visuelle
en lecture dépendraient donc en grande partie du système magnocellulaire spécialisé dans
le traitement des stimuli visuels brefs et à changement rapide. Or, les enfants dyslexiques
ont des difficultés à percevoir des stimuli brefs qui se succèdent rapidement (Hari & Renvall,
2001). De plus, Stein et Fowler (1981) font état d’une instabilité de fixation oculaire due
à un dysfonctionnement des voies magnocellulaires visuelles causant ainsi des troubles
de lecture. La lecture devient ainsi inconfortable, l’enfant va éviter de lire au maximum et
son développement des capacités de reconnaissance des mots va donc être altéré. Ces
résultats pris ensemble permettent de penser qu’un déficit du système magnocellulaire
pourrait être la cause de confusions visuelles lors de la lecture (Stein, Richardson, & Fowler,
2000 ; Stein & Walsh, 1997).

Une autre hypothèse d’explication de la dyslexie est basée sur un déficit perceptif
auditif. De nombreuses études ont rapporté un traitement auditif ralenti chez les dyslexiques
suggérant qu’il serait possible que le même système rapide que pour les stimuli visuels soit
déficient pour la modalité auditive (Reed, 1989 ; Tallal, 1980a, , 1984 ; Tallal & Piercy, 1973).

4.3.2.2.La théorie du déficit du traitement temporel auditif
L’équivalent du système magnocellulaire n’existe pas pour l’audition mais des neurones
de grande taille spécialisés dans le traitement des stimuli auditifs rapides ont été mis en
évidence ainsi que des anomalies de cellules analogues aux magnocellules visuelles dans
les noyaux géniculés médians chez des adultes anciens dyslexiques (Galaburda, Menard, &
Rosen, 1994). Ces anomalies seraient à l’origine des difficultés pour le traitement temporel
des phonèmes. La reconnaissance des phonèmes nécessite un traitement temporel très
précis du signal de parole dépendant de la quantité d’informations intactes. Le traitement
des changements rapides et brefs ou des évènements successifs présentés rapidement
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est critique pour la reconnaissance des phonèmes et peut donc être perturbé par un
dysfonctionnement de ces cellules auditives.

La théorie du déficit auditif du traitement temporel porte sur trois points importants
(pour une revue voir Farmer & Klein, 1995). Le premier est la discrimination des sons,
les dyslexiques sont très sensibles à la résolution spectrale et temporelle des signaux
acoustiques complexes (cas de la parole), ils présentent des difficultés de discrimination
aussi bien au niveau des caractéristiques fréquentielles (Ahissar, Protopapas, Reid, &
Merzenich, 2000 ; Hill, Bailey, Griffiths, & Snowling, 1999 ; McAnally & Stein, 1996),
que de la durée (McAnally & Stein, 1996) ou de l’intensité (Ahissar, Protopapas, Reid, &
Merzenich, 2000). L’identification de la parole nécessite une étape de discrimination des
phonèmes avec une analyse précise des fréquences sur de très courtes durées (transition
formantique ≈ 40 ms). Ces difficultés d’analyse seraient à l’origine du déficit de traitement
temporel des phonèmes. Le système auditif des dyslexiques aurait une faible résolution
temporelle, entraînant des déficits dans le traitement et l’encodage des transitions rapides
et des sons brefs. Schwartz et Tallal (1980) montrent, lors d’une tâche d’écoute dichotique,
que l’asymétrie pour le traitement de la parole est modifiée lorsqu’un stimulus, dont la
transition formantique est allongée de 40 à 80 ms, est présenté. L’analyse des transitions
auditives rapides (40 ms) nécessaire dans la compréhension du langage est spécifiquement
assurée par l’hémisphère gauche. Pourtant, l’avantage de l’oreille droite bien connu dans
le traitement spécifique des stimuli verbaux est réduit lorsque la durée de la transition
formantique est allongée à 80 ms. Par conséquent, la spécialisation de l’hémisphère gauche
pour le traitement temporel des transitions rapides est réduite lorsque la durée de la
transition s’allonge. L’allongement des transitions va désorganiser la dynamique temporelle
de la parole, ce qui la rend moins compréhensible et l’éloigne d’une identité verbale, d’où le
changement d’asymétrie hémisphérique. La dynamique temporelle du signal de parole est
donc primordiale pour une identification correcte.

L’hypothèse du déficit auditif de traitement temporel a été testée par Tallal et
Piercy (1973). Les enfants dyslexiques auraient des difficultés à percevoir les différences
acoustiques parmi les indices brefs du signal de la parole : les dysfonctionnements au niveau
auditif gênent donc l’acquisition de la conscience phonémique et l’élaboration d’un code
phonologique précis et organisé, tous deux nécessaires à l’apprentissage de la lecture.
Si la durée des stimuli est artificiellement allongée lors d’un programme d’entraînement,
le déficit disparaît et les performances augmentent pour une tâche de discrimination de
phonèmes (Tallal & Piercy, 1975). Tallal (1980a) met en évidence, chez 8 enfants SLI,
un déficit spécifique du traitement de stimuli auditifs se succédant rapidement ce qui
les empêcheraient d’entendre des différences acoustiques. Cette théorie du déficit de
traitement temporel de l’information rapide est très prometteuse pour comprendre les
mécanismes impliqués dans la dyslexie. Une ouverture vers de nouvelles perspectives a été
possible grâce à des techniques de rééducation (Merzenich et al., 1996 ; Tallal et al., 1996)
basée sur un allongement de la durée du signal. Ces études ont montré une amélioration des
performances d’identification des mots, chez des enfants atteints de trouble d’apprentissage
de la lecture, après un entraînement auditivo-verbal comportant un allongement du signal
acoustique. Cependant, ces études ont fait l’objet de nombreuses critiques, notamment sur
la nature de la population étudiée, sur la validité de la théorie et sur la pertinence de l’aspect
« allongement », puisque des effets aussi positifs seraient produits par un entraînement
sur des stimuli non allongés (Rey, De Martino, Espesser, & Habib, 2002). L’étude Rey
et al. (2002) utilise également des stimuli temporellement étirés mais l’effet bénéfique de
l’entraînement avec des stimuli étirés n’est pas plus fort que si l’entraînement est fait avec
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des stimuli non étirés, ce qui remet en cause l’idée d’un déficit de traitement temporel général
à l’origine des troubles phonologiques de la dyslexie.

Pourtant, chez l’adulte dyslexique, les troubles de traitement temporel auditif sont
encore présents (Hari & Kiesilä, 1996). La première difficulté correspond à la détection et
la discrimination des sons séquentiels lorsque d’autres sons précèdent ou suivent deux
sons à différencier. Witton et al. (1998) montrent par exemple une faiblesse dans la
détection rapide d’indices acoustiques successifs pertinents pour discriminer les sons de
parole chez des adultes dyslexiques par rapport à des normo-lecteurs. Une composante
électrophysiologique, la MisMatch Negativity (MMN), est un marqueur neuronal qui apparaît
lorsqu’un changement acoustique est détecté. L’apparition d’une MMN témoigne d’un
traitement auditif de bas niveau et pré-attentionnel (Näätänen, 2001). L’étude de Kujala
et al. (2000) indique une réponse anormale de la MMN chez les dyslexiques, ils ne
perçoivent pas tous les changements acoustiques dans une séquence de sons, ce qui
rend compte de difficultés de traitement temporel des sons. Cette étude confirme un déficit
de traitement temporel des informations auditives non-linguistiques, ce qui suggère que
la discrimination d’indices acoustiques temporels nécessaires à l’identification de la parole
est problématique chez les dyslexiques. Par ailleurs, de faibles capacités de lecture des
non-mots seraient associées à une perception temporelle auditive altérée chez l’adulte
dyslexique. Une étude en IRMf chez des normo-lecteurs (Temple et al., 2000) met en
évidence une activité cérébrale préfrontale en réponse à des stimuli non linguistiques avec
des changements rapides (en opposition à des changements plus lents) qui n’apparaît pas
chez les dyslexiques. Cependant, cette région semble présenter une certaine plasticité
car un changement de sensibilité a été obtenu chez des adultes dyslexiques après un
entraînement intensif basé sur le traitement auditif et les capacités du langage oral (Temple
et al., 2003).

Une seconde difficulté rencontrée par les dyslexiques est la détection et la
discrimination des sons séquentiels lorsqu’il faut séparer deux sources sonores (streaming).
Helenius et al. (1999) montrent un déficit de ségrégation des flux auditifs non-verbaux
chez des adultes dyslexiques. La différence entre les deux flux est perçue par les adultes
dyslexiques lorsque la vitesse de présentation est plus lente par rapport au groupe contrôle.
La séparation des flux peut être reliée à la perception de la parole et notamment à des
difficultés à segmenter la séquence de sons de parole et donc à prendre conscience des
phonèmes ainsi que de l’ordre des phonèmes qui la composent. L’accès aux représentations
phonologiques est, par conséquence, plus lent. Les auteurs émettent l’hypothèse selon
laquelle les adultes dyslexiques utiliseraient une fenêtre d’intégration temporelle plus
large pendant laquelle les premiers phonèmes affecteraient l’identification des phonèmes
suivants, par exemple, en masquant les transitions brèves. Ces résultats suggèrent
que le dysfonctionnement auditif affecterait les capacités à utiliser les représentations
phonologiques indispensables à la lecture.

Le troisième point est la détection de signaux acoustiques brefs présentés dans le bruit.
Selon l’hypothèse auditive de la dyslexie de Tallal (1980b), l’établissement des compétences
pertinentes pour la lecture est lié à une perception auditive normale. Des études portant
sur l’environnement sonore à l’école ont montré qu’une classe bruyante pouvait aggraver
les déficiences d’enfants avec des problèmes de lecture (Bradlow, Kraus, & Hayes, 2003 ;
Ziegler, Pech-Georgel, George, Alario, & Lorenzi, 2005). L’enfant en retard de lecture
montrerait plus de difficultés à la compréhension de la parole dans le bruit (Bradlow, Kraus,
& Hayes, 2003 ; Brady, Shankweiler, & Mann, 1983 ; Cunningham, Nicol, Zecker, Bradlow,
& Kraus, 2001 ; Jerger, Martin, & Jerger, 1987). Donc, même si on ne peut pas en déduire
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un lien de cause à effet, il est envisageable que le fonctionnement du système auditif soit
en lien avec les processus cognitifs de traitement des mots écrits.

Figure 49 : Schématisation de la théorie magnocellulaire.

4.3.2.3.Conclusion
Selon les travaux de Stein (Stein, 2001 ; Stein & Walsh, 1997), les cellules magnocellulaires
visuelles et auditives seraient altérées causant une perturbation de la perception de certains
types de stimuli à succession rapide et peu contrastés. La théorie magnocellulaire reposerait
sur une anomalie neurologique unique qui atteindrait toutes les magnocellules de toutes les
voies sensorielles. L’hypothèse d’un déficit général des processus de traitement temporel
au niveau magnocellulaire et pour tous les systèmes sensoriels est proposée (pour une
revue voir Hari & Renvall, 2001 ; Stein, 1994 ; Stein & Walsh, 1997 ; Witton et al.,
1998). Les anomalies observées au niveau de la voie magnocellulaire entraîneraient un
dysfonctionnement des connexions anatomiques arrivant au cortex pariétal postérieur qui
supporte des fonctions cérébrales en lien avec la lecture (Vidyasagar, 2004) et au cervelet
(Stein & Walsh, 1997). Cette hypothèse permet de présenter encore deux autres théories
explicatives à la dyslexie développementale : l’une attentionnelle et l’autre cérébelleuse.

L’hypothèse attentionnelle repose sur l’observation clinique d’enfants dyslexiques ne
présentant pas de trouble phonologique majeur, mais qui sont déficients dans des tâches
visuo-attentionnelles qui nécessitent l’activation du cortex pariétal (Valdois, Bosse, &
Tainturier, 2004). Valdois et al. (2003), à partir d’une étude de cas, met en évidence une
dissociation entre le trouble phonologique et le trouble visuo-attentionnel. Bosse et Valdois
(2002) observent qu’une forte proportion des dyslexiques ont un trouble visuo-attentionnel.

La théorie magnocellulaire peut rendre compte directement de troubles auditifs et
visuels, mais elle peut aussi, d’une part, expliquer les troubles phonologiques par un déficit
auditif et d’autre part, révéler que les troubles moteurs sont liés à un dysfonctionnement
des voies magnocellulaires du cortex pariétal et du cervelet. Par contre, la théorie
magnocellulaire ne parvient pas à expliquer pourquoi il existe une prévalence du déficit
phonologique par rapport aux troubles sensorimoteurs dans la population de dyslexiques
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(Ramus et al., 2003 ; Rosen, 2003). Le cervelet reçoit beaucoup de projections du système
magnocellulaire et ses fonctions pourraient donc être perturbées.

L’hypothèse d’un dysfonctionnement cérébelleux est mis en relation avec une tendance
à la maladresse, des problèmes d’équilibre et de coordination motrice caractéristiques chez
de nombreux dyslexiques (Nicolson, Fawcett, & Dean, 2001). En effet, le cervelet intervient
dans le contrôle moteur, et notamment dans l’articulation de la parole. Si l’articulation
est perturbée ou imprécise, cela peut conduire à la mise en place de représentations
phonologiques imparfaites. Le cervelet intervient également dans l’automatisation des
procédures. Or, les dyslexiques n’automatisent pas les principames opérations mentales
nécessaires à la lecture. Un tel trouble d’automatisation pourrait perturber l’apprentissage
des correspondances grapho-phonémiques.La théorie cérébelleuse met en évidence des
troubles moteurs chez des enfants dyslexiques (Fawcett & Nicolson, 1999 ; Fawcett,
Nicolson, & Dean, 1996) ,et des difficultés d’automatisation des procédures et des troubles
de l’équilibre (Nicolson & Fawcett, 1990).L’imagerie cérébrale a mis en évidence des
anomaliesanatomiques, métaboliques et d’activation du cervelet chez des dyslexiques
adultes (Leonard et al., 2001 ; Nicolson et al., 1999).Nicolson, et al. (1999) montrent ainsi
une hypoactivation du cervelet droit et du gyrus cingulaire chez des dyslexiques adultes.
Ces régions sont reliées aux aires motrices frontales et à l’aire de Broca. Pour ces auteurs,
80% des dyslexiques présenteraient un trouble cérébelleux, mais cela ne fait pas l’objet
d’un consensus (Ramus, 2003 ; Wimmer, Mayringer, & Landerl, 1998). En proportion, des
études rapportent des troubles auditifs dans 0 à 50% des dyslexiques, contre 0 à 25% pour
les troubles visuels, 0 à 80% pour les troubles moteurs et 75 à 100% pour les troubles
phonologiques (Heath, Hogben, & Clark, 1999 ; Witton et al., 1998). Ce dernier résultat met
en évidence le rôle incontestable du déficit phonologique comme cause principale de la
dyslexie. Il est important de noter que l’hypothèse du double déficit qui associe des troubles
phonologiques à des troubles de traitement temporel rapide est également envisagée (Wolf
& Bowers, 1999).

Les dyslexiques se caractérisent aussi par des anomalies anatomo-fonctionnelles dans
les situations de lecture, comme le montrent les données en imagerie cérébrale. Nous allons
présenter maintenant les corrélats anatomiques, métaboliques et fonctionnels de la dyslexie
développementale.

4.4.Les corrélats neurobiologiques de la dyslexie
La dyslexie serait liée à un fonctionnement cérébral atypique. Grâce aux techniques
d’imagerie cérébrale, il a été possible d’observer les conséquences des anomalies
neurologiques sur les fonctions cognitives, en particulier sur le langage. Les dyslexiques
présenteraient des anomalies de maturation du cerveau et, par conséquent, des connexions
cortico-corticales anormales en cause dans les difficultés d’apprentissage de la lecture.

4.4.1.Le sexe ratio et la cause hormonale
La prévalence des garçons touchés par la dyslexie est attestée depuis longtemps, mais
son origine est aujourd’hui encore discutée. Selon Rutter et al. (2004), les troubles de
lecture touchent de manière générale davantage les garçons que les filles. Toutefois,
d’autres études montrent que les garçons et les filles sont touchés de la même manière
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(Flynn & Rahbar, 1994 ; Shaywitz, Shaywitz, Fletcher, & Escobar, 1990). Feldman et
al. (1995) précisent que les garçons ne sont pas plus représentés dans la population
étudiée que les filles mais qu’ils présentent une dyslexie avec un degré de sévérité plus
important (pour une étude comparative voir Miles, Haslum, & Wheeler, 1998). Le taux plus
important de garçons atteints de dyslexie aurait une possible cause hormonale, un excès
de testostérone du fœtus, ayant une incidence sur le développement nerveux Le terme de
conflit « immuno-hormonal » est utilisé pour faire référence à une relation complexe entre
une cause génétique, un dysfonctionnement du système immunitaire, du système hormonal
et les troubles du langage chez les dyslexiques (Geschwind & Galaburda, 1985 ; Habib,
2000 ; Hugdahl, Synnevag, & Satz, 1990). La dyslexie est à la fois un handicap familial et
héréditaire (Pennington & Gilger, 1996). Un enfant, ayant un proche parent dyslexique, a
en effet 40 à 60 % de risque d’être aussi dyslexique. Ce risque augmente lorsque d’autres
parents présentent des troubles similaires.

4.4.2.Les causes génétiques
La dyslexie est considérée comme un trouble neurologique avec des origines génétiques
et elle aurait des corrélats neurobiologiques universels importants (Paulesu et al., 2001).
Les chercheurs ont exploré la relation entre les troubles liés à la dyslexie et la variabilité
génétique qui représente environ 0.1 % de notre génome. Plusieurs études en génétique ont
montré des liens entre les difficultés d’apprentissage des dyslexiques et les chromosomes
2, 3, 6, 15, 18 et X (Cardon et al., 1994 ; Fisher et al., 2002 ; Fisher et al., 1999 ; Gayan
et al., 1999 ; Schulte-Körne et al., 1998 ; Schumacher, Hoffmann, Schmäl, Schulte-Körne,
& Nöthen, 2007). Même si la probabilité qu’il existe un seul et unique gène de la dyslexie
paraît faible, l’étude de Taipale et ses collaborateurs (2003) a révélé l’existence d’un gène,
le DYX1C1, qui serait un bon candidat à l’origine de la dyslexie développementale. La
relation entre la dyslexie et le chromosome 15 a été suggérée en premier, en 1983, par
Smith et ses collaborateurs (Smith, Kimberling, Pennington, & Lubs, 1983). Puis, le lien
particulier avec le locus DYX1 sur le chromosome 15q21 a été confirmé (Morris et al., 2000 ;
Schulte-Körne et al., 1998). Ce gène DYX1C1 est impliqué dans le développement et la
maturation du cerveau. Il se retrouve dans les cellules neuronales et gliales du néocortex
et joue un rôle dans la migration neuronale (Wang et al., 2006). La migration neuronale lors
du développement embryonnaire du néocortex serait perturbée par le dysfonctionnement
de ce gène (translocation au niveau du gène), ce qui donnerait lieu à la désorganisation
neuronale observée au niveau cérébral chez certains dyslexiques (Rosen et al., 2007).
Néanmoins, ce gène découvert chez une population finlandaise, ne serait pas associé
à la dyslexie dans d’autres populations : américaine, anglaise, italienne et canadienne
(Marino et al., 2005 ; Meng, Hager et al., 2005 ; Scerri et al., 2004 ; Wigg et al., 2004). Par
conséquent, l’absence de réplication des résultats de Taipale et al. (2003) semble indiquer
que ce gène ne jouerait pas un rôle significatif dans le développement de la dyslexie dans
des populations non finnoises. Selon Schumacher et al. (2007), le rôle de deux autres
gènes dans la dyslexie paraît plus convainquant : DCDC2 et KIAA0319 sur le chromosome
6 (pour une revue voir Fisher & Francks, 2006). Une inhibition de ces deux gènes aurait
en effet pour conséquence de perturber la migration neuronale corticale et l’activité des
régions cérébrales de l’hémisphère gauche, deux caractéristiques physiopathologiques de
la dyslexie (Meng, Smith et al., 2005 ; Paracchini et al., 2006). Cependant, il est difficile
d’établir des liens solides de cause à effet avec les troubles d’apprentissage de la lecture. De
même, le gène ROBO1 sur le chromosome 3 (Hannula-Jouppi et al., 2005 ; Nopola-Hemmi
et al., 2001) jouant un rôle dans la migration neuronale serait en lien avec les difficultés
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de lecture chez l’Homme. Bien que des gènes aient été identifiés comme ayant un lien
avec la dyslexie développementale, autant par leur rôle dans la migration neuronale que par
leur situation corticale au niveau des aires du langage, des explications supplémentaires
restent à apporter. Les recherches sur les origines génétiques de la dyslexie sont encore
incomplètes, de nouvelles études doivent être entreprises afin de clarifier les relations entre
les arrangements génétiques observés et les mécanismes neuronaux mis en cause dans
les difficultés d’apprentissage de la lecture.

Dans la partie suivante, nous présentons les anomalies anatomo-fonctionnelles de
la dyslexie développementale, en commençant par les études pionnières post-mortem
jusqu’aux techniques d’imagerie cérébrale les plus récentes.

4.4.3.Les études post-mortem

4.4.3.1.Les anomalies anatomiques
Les travaux les plus importants dans ce domaine ont été ceux de Galaburda, Sherman,
Rosen, Aboitiz et Geschwind (1985) qui ont été les premiers à étudier au microscope, post-
mortem, les cerveaux de dyslexiques. Ils ont alors découverts de petites malformations
à la surface du cerveau : des dysplasies (organisation anarchique au sein des couches
cellulaires), des accumulations de matière grise appelées des ectopies dans la couche
la plus superficielle du cortex avec une prédominance dans l’hémisphère gauche,
plus précisément dans les aires spécifiques au langage (région périsylvienne gauche),
reflet d’une migration anormale des neurones en cours de maturation (Galaburda &
Kemper, 1979). Ces ectopies apparaissent également dans les voies magnocellulaires de
transmission de l’information visuelle (Livingstone, Rosen, Drislane, & Galaburda, 1991). De
plus, des polymicrogyri (accumulations focales de neurones réalisant de véritables micro-
circonvolutions) ont été décrits plus particulièrement dans l’aire de Wernicke. Galaburda,
Menard et Rosen (1994) montrent une asymétrie anormale des noyaux géniculés médians
du système auditif des dyslexiques. Les auteurs observent une désorganisation des
couches cellulaires et une petite taille des cellules dans le noyau géniculé médian gauche
des cerveaux de dyslexiques. Ces anomalies peuvent être reliées au déficit de traitement
auditif présenté par les dyslexiques. L’origine de ces anomalies développementales a été
décrite par Geschwind et Galaburda (1985) comme une prédisposition génétique associée
à un conflit immuno-hormonal in-utero.

4.4.3.2.La latéralisation hémisphérique
Des anomalies de l’asymétrie de certaines régions cérébrales impliquées dans les fonctions
langagières ont également été mises en évidence, cependant les régions incriminées ne
font pas l’objet d’un consensus. Geschwind et Levitsky (1968) montrent une asymétrie
des lobes temporaux droit et gauche sur des cerveaux sains post-mortem. Des études
ont montré, chez les dyslexiques, une réduction de l’asymétrie du planum temporale (sa
taille est accrue dans l’hémisphère droit) qui est impliqué dans la compréhension verbale
et le traitement phonologique (Galaburda, Sherman, Rosen, Aboitiz, & Geschwind, 1985 ;
Humphreys, Kaufmann, & Galaburda, 1990 ; Rumsey et al., 1997 ; Shapleske, Rossell,
Woodruff, & David, 1999). Certains auteurs posent l’hypothèse d’un défaut de latéralisation
du langage à l’origine de la dyslexie (Orton, 1925 ; Stein, 1994). Des études, en imagerie
cérébrale, rendent compte d’une asymétrie du planum temporale et du lobe pariétal inférieur
(Eckert & Leonard, 2000 ; Hoeft et al., 2007), ainsi que d’anomalies morphologiques du
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corps calleux qui seraient à l’origine d’un transfert anormal d’informations entre les deux
hémisphères cérébraux (Rumsey et al., 1996), nous allons présenter ces études dans la
section suivante.

4.4.4.Les études en imagerie cérébrale
Grâce aux techniques d’imagerie cérébrale, des observations anatomo-fonctionnelles ont
pu être faites. Les corrélats neurobiologiques de la dyslexie ont pu être ainsi étayés par ces
nouvelles données (pour une revue voir Eckert, 2004).

4.4.4.1.L’imagerie structurale
Laméthodologie VBM, ou voxel-based-morphometry (Ashburner & Friston, 2000), a
récemment été utilisée dans de multiples études pour étudier la structure morphologique
du cerveau (Brambati et al., 2004 ; Brown et al., 2001 ; Silani et al., 2005). Cette méthode
permet de mettre en évidence, voxel-par-voxel, des différences morphologiques (volume
cortical, volume de matière blanche, volume de matière grise) d'un groupe de patients
comparé à un groupe contrôle.

La matière grise
Une diminution du volume de matière grise a été démontrée chez des dyslexiques au
niveau des aires cérébrales associées à la lecture (Brown et al., 2001 ; Silani et al.,
2005 ; Vinckenbosch, Robichon, & Eliez, 2005). Brambati et al. (2004) observent une
réduction significative du volume de matière grise chez des dyslexiques au niveau des
aires fonctionnelles postérieures du réseau neuronal de la lecture. Plus précisément, cette
réduction de matière grise a été observée au niveau du planum temporale de façon
bilatérale, dans le cortex inféro-temporal, dans les gyri temporaux inférieur et supérieur
gauches et dans le gyrus temporal moyen droit ainsi que dans les noyaux cérébelleux.
De même, Eckert (2004, 2005) rapporte des différences structurales superposables à des
différences fonctionnelles chez un groupe de dyslexiques comparé à un groupe contrôle.
Ces différences morphologiques se situent principalement au niveau des régions pariéto-
temporale et occipito-temporale, ainsi qu’au niveau du gyrus frontal inférieur et du cervelet.

L’étude en IRM anatomique de Vinckenbosch et al. (2005)précise la localisation de
cette réduction de densité de matière grise au niveau des gyri temporaux inférieur et moyen
gauches chez le groupe de dyslexiques alors qu’une augmentation de densité de matière
grise est observée au niveau du gyrus frontal supérieur droit et dans les deux hémisphères
au niveau de la région préfrontale. Les auteurs montrent également, pour l’ensemble des
participants (contrôles et dyslexiques), une corrélation entre les performances dans une
tâche auditive de jugement de rimes et une proportion plus importante de matière grise dans
le gyrus frontal moyen de façon bilatérale. De même, une corrélation entre les performances
dans une tâche visuelle de jugement de rimes et l’augmentation de densité de matière grise
au niveau des gyri temporaux moyens droit et gauche a été démontrée (voir aussi Leonard
et al., 2001).

La matière blanche
Une désorganisation significative de la matière blanche, mise en évidence par la technique
diffusion tensor imaging (DTI) chez des personnes ayant des difficultés de lecture, pourrait
expliquer la réduction des connexions cortico-corticales (Klingberg et al., 2000 ; Niogi
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& McCandliss, 2006). Klingberg et al. (2000) mettent ainsi en évidence une réduction
significative du volume de matière blanche au niveau de la région temporo-pariétale
bilatérale chez des faibles lecteurs. Cette atteinte spécifique des régions temporo-
pariétales, jouant un rôle important dans les capacités de lecture, suggère des connexions
défaillantes avec les autres régions cérébrales. De plus, les auteurs montrent une
orientation précise des axones des neurones concernés par cette anomalie structurale :
les projections neuronales provenant des régions temporo-pariétales et se projetant sur les
régions frontales sont touchées.

Par ailleurs, les dyslexiques auraient un trouble du transfert des informations
entre les deux hémisphères. Le corps calleux est une formation interhémisphérique
composée de substance blanche correspondant aux fibres axoniques des connexions
interhémisphériques. L’imagerie a permis d’observer des différences de taille du corps
calleux entre les dyslexiques et les sujets témoins : le corps calleux apparaît plus épais
et plus grand, au niveau de son tiers postérieur, chez les hommes dyslexiques que chez
les personnes contrôles (Rumsey et al., 1996). Un grand nombre de cellules nerveuses
supplémentaires est donc présent dans cette région cérébrale (pour une revue voir Habib,
2000 ; Hynd et al., 1995). Cette anomalie anatomique reflèterait donc une augmentation des
connections qui pourrait avoir un rôle d’inhibition ou de collaboration interhémispherique
(Habib, 2000).

La communication entre les différents cortex est, par conséquent, affectée et peut être
à l’origine d’une mauvaise association entre les codes visuels et les codes phonologiques
nécessaires lors de l’apprentissage de la lecture.

4.4.4.2.Imagerie fonctionnelle
Deux études, utilisant deux techniques d’imagerie différentes (la méthode VBM et l’IRM
fonctionnelle) ont permis de préciser les relations entre les différences structurales et les
différences fonctionnelles observées chez les dyslexiques (Paulesu et al., 2001 ; Silani
et al., 2005). Les mêmes groupes ont participé aux deux études successivement. Les
résultats ont montré que la réduction du volume de matière grise observée dans les régions
temporale et occipitale postérieures gauches (Silani et al., 2005), était liée à une diminution
d’activité cérébrale (Paulesu et al., 2001), alors que les réductions de volume de la matière
blanche suggèrent un défaut de connexions entre les zones cérébrales impliquées dans
le traitement du langage (Silani et al., 2005). Selon une étude de Binder et al. (1997),
les gyri temporaux inférieur et moyen joueraient un rôle crucial dans le traitement du
langage et dans les processus de lecture. Les mêmes relations anatomo-fonctionnelles
sont démontrées au niveau du lobe pariétal inférieur gauche chez des dyslexiques (Hoeft et
al., 2007). L’ensemble de ces résultats renforce l’hypothèse selon laquelle les dyslexiques
présenteraient des anomalies anatomo-fonctionnelles latéralisées dans les régions de
l’hémisphère gauche correspondant aux aires cérébrales dédiées au langage.

Des études ont mis en évidence des différences d’activation cérébrale des aires du
langage lors de tâches de reconnaissance de mots et de pseudo-mots entre des dyslexiques
et des normo-lecteurs (Simos, Breier, Fletcher, Bergman, & Papanicolaou, 2000 ; Simos et
al., 2000). Simos, Breier, Fletcher, Bergman et al. (2000) montrent une activation réduite de
la région temporo-pariétale gauche et une augmentation d’activation des régions analogues
dans l’hémisphère droit pour une tâche visuelle de reconnaissance de mots chez des
enfants dyslexiques comparés à des normo-lecteurs. Des anomalies spatio-temporelles au
niveau des connexions fonctionnelles, reliant les différentes régions impliquées dans les
processus de traitement de la lecture, empêcheraient une activation simultanée de ces aires
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dédiées au langage. Par ailleurs, la diminution d’activité au niveau notamment du gyrus
temporal supérieur chez les dyslexiques rend compte de leurs difficultés dans les étapes
de décodage et d’assemblage phonologiques dont les traitements se font précisément
dans cette région cérébrale (Simos et al., 2000). Notons que dans une tâche auditive
de reconnaissance de mots, le patron d’activation de ces mêmes aires est totalement
atypique chez les dyslexiques. Paulesu et al. (1996)montrent une réduction d’activation des
gyri temporaux supérieur, inférieur et moyen gauches. L’absence d’activation au niveau
de l’insula renforce l’hypothèse d’une anomalie de connexion entre les aires antérieures
et postérieures de la parole. En effet, l’insula formerait un pont entre l’aire de Broca
(crucial pour la segmentation phonologique) et le gyrus supramarginal (qui sous-tendrait la
mémoire phonologique à court-terme) connectant ainsi les différentes unités de traitement
du langage.

Les connexions réciproques entre les régions cérébrales impliquées dans la procédure
orthographique (traitement du langage écrit) et celles de la procédure phonologique
(traitement du langage oral) permettent aux enfants de construire de nouvelles
représentations orthographiques par rapport à leurs représentations phonologiques
préexistantes. Ce dysfonctionnement pourrait expliquer une mauvaise ou faible articulation
entre les voies phonologiques par assemblage et par adressage. Toutefois, d’autres études
montrent l’implication d’une autre région du langage, une zone du lobe pariétal inférieur (cf.
Chapitre 1) jouant également un rôle dans le traitement phonologique (Paulesu et al., 1996 ;
Rumsey et al., 1999 ; Shaywitz et al., 1998).

L’hypothèse d’une anomalie de connexion entre les aires antérieures et postérieures
du langage (Paulesu et al., 1996) est maintenant appuyée par un modèle animal, chez le
rat (voir aussi Ramus, 2006 ; Rosen, Burstein, & Galaburda, 2000) et par les résultats de
Klingberg et al. (2000) qui montrent des anomalies structurales au niveau notamment du
faisceau arqué. Chez le rat, Herman, Galaburda, Fitch, Carter et Rosen (1997) mettent
en évidence des changements de connexions suite à la présence de microgyri dans les
noyaux géniculés médians corrélées à une baisse des performances dans une tâche de
discrimination auditive. Rosen (2000) dans la région périsylvienne gauche, ce qui peut
expliquer le trouble phonologique.

Pour résumer, l’ensemble des études et l’apport des techniques d’imagerie cérébrale
permettent aujourd’hui de dire qu’une désorganisation et qu’un dysfonctionnement des
aires cérébrales impliquées dans le traitement phonologique et les aspects de décodage
de la lecture seraient des causes majeures des troubles observés chez les personnes
dyslexiques. Plus précisément, les difficultés en lecture et dans des tâches de conscience
phonologique suggèrent un mauvais fonctionnement des réseaux temporo-pariétal et frontal
distribués dans les aires du langage.

4.5. Problématique et Hypothèses
Reed (1989) démontre que les difficultés de jugement d’ordre temporel chez les faibles
lecteurs sont dues à un déficit perceptuel basique plutôt qu’à un problème de rétention
en mémoire de l’ordre temporel. Ce déficit perceptuel correspondrait, selon les travaux de
Paula Tallal (1980a), à une difficulté de traitement temporel d’indices acoustiques brefs et/
ou rapides. Tallal and Piercy (1974) montrent que des enfants aphasiques présentent de
telles difficultés à discriminer des sons de parole qui se distinguent par un changement
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de fréquence rapide dans la transition CV (/b�-/g�/). Les enfants avec des troubles du
langage perçoivent mal certains sons de parole proches acoustiquement. Tallal et Stark
(1981) montrent que les enfants ayant des troubles d’apprentissage de la lecture ont des
déficits de perception des stimuli de parole lorsque ceux-ci diffèrent uniquement par des
indices brefs (/b�-/d�/) alors que des sons de parole avec des indices plus longs sont bien
perçus (les voyelles).

Parmi les traits phonétiques composant les consonnes occlusives, il apparaît que deux
traits sont particulièrement vulnérables à de telles difficultés perceptives.

Le premier est le voisement dont la dimension acoustique critique est temporelle. De
nombreuses études ont mis en évidence des difficultés de discrimination du contraste
voisé/non voisé chez les dyslexiques : /d�/-/t�/ (Tallal & Stark, 1981) ou /b�/-/p�/ (Elliott,
Hammer, & Scholl, 1989) . Les études de Bedoin et ses collaborateurs (Bedoin, 2003 ;
Dworczak, Bedoin, & Krifi, sous presse ; Krifi, Bedoin, & Mérigot, 2003) ont montré une
organisation phonétique des unités phonémiques différente chez des enfants dyslexiques,
avec notamment une absence de prise en compte du trait de voisement dans cette
architecture. Suite à ces études, les auteurs ont évalué l’effet d’un entraînement audio-
visuel sur la sensibilité au trait de voisement en lecture chez les enfants dyslexiques.
L’entraînement est bénéfique et contribuerait à la mise en place progressive du système
d’organisation des phonèmes. Le but principal est de développer des représentations
phonologiques plus détaillées et précises du point de vue phonétique (Fabre & Bedoin,
2003). Plus récemment, Bedoin et Krifi (à paraître) suggèrent que les représentations du
lieu et du mode d’articulation sont plus précises que celle du trait de voisement.

Le second correspond au lieu d’articulation dont la dimension critique peut être de
deux natures différentes : spectrale et temporelle.De nombreuses études ont étudié ce trait
phonétique (Bradlow et al., 1999 ; Forrest & Morrisette, 1999 ; Merzenich et al., 1996 ;
Tallal et al., 1996 ; Tallal & Piercy, 1974). Tallal et Piercy (1974, 1975) montrent que les
enfants aphasiques ont des difficultés de discrimination de la paire /b�/-/d�/ avec de courtes
durées de transitions formantiques (43 ms) ce qui n’est pas le cas lorsque les transitions
formantiques sont plus longues (95 ms). L’allongement de la durée de la transition permet
donc d’améliorer la perception des sons de parole du fait de l’augmentation du temps
disponible pour le traitement d’indices acoustiques rapides mais particulièrement cruciaux.
Plus récemment, Tallal et al. (1996) et Merzenich et al. (1996) ont procédé à l’entraînement
d’enfants ayant des troubles du langage en utilisant de la parole modifiée. Cette parole
contenait des éléments transitionnels rapides allongés et amplifiés, ce qui améliora la
perception de la parole par les enfants. Cependant, Mody et al. (1997) considèrent que cette
amélioration est due essentiellement à l’augmentation de la distance phonétique entre le
contraste /b�/-/d�/. Les auteurs suggèrent donc que cet effet d’entraînement est spécifique
à la parole car il porte sur des caractéristiques linguistiques des stimuli et qu’il n’est donc
pas dû directement à un temps d’encodage temporel, donc la théorie du déficit auditif du
traitement temporel est rejetée.

Bradlow et al. (1999) explorent les indices acoustiques précis des consonnes
occlusives qui poseraient des difficultés de perception aux enfants ayant des troubles
d’apprentissage de la lecture (Learning Problem, LP). Les auteurs font varier la durée
des transitions formantiques sur un continuum /d�/-/g�/. Lorsqu’ils allongent la durée
de la transition de 40 ms à 80 ms, ils n’observent pas d’amélioration des seuils de
discrimination. Par contre, ils observent au niveau de la réponse électrophysiologique une
diminution de la mismatch negativity (MMN) chez le groupe LP pour le contraste /d�/-/g�/
lorsque la durée de la transition est de 40 ms. Par ailleurs, pour une durée de 80 ms, ils
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observent la même réponse MMN pour les deux groupes. L’allongement de la durée de la
transition formantique permet donc la disparition d’anomalies de l’encodage à un niveau pré-
attentionnel. Cependant, cet allongement n’est pas suffisant pour faciliter la discrimination
du contraste de lieu d’articulation au niveau comportemental. Par conséquent, cette étude
suggère que le traitement d’indices acoustiques brefs et rapides ne serait pas un problème
fondamental chez les dyslexiques. Kraus et al. (1996) mettent en évidence la nécessité,
pour les enfants LP, d’une distance acoustique importante pour arriver à discriminer deux
sons de parole. Certains enfants LP présentent des difficultés pour discriminer la paire /
d�/-/g�/ (même durée de transition), alors qu’ils ne présentent pas de déficit pour distinguer
le contraste /b�/-/w�/ (durée de transition plus longue pour /w�/, 75 à 150 ms comparé à
50 à 75 ms pour l’occlusive). Ces résultats comportementaux sont corrélés avec la réponse
électrophysiologique, la MMN, qui n’apparaît pas pour le contraste /d�/-/g�/ chez les
enfants qui n’arrivent pas à les discriminer. La durée de transition est donc un indice critique
pour discriminer deux phonèmes. Ces résultats montrent que les difficultés perceptuelles
des enfants LP ont lieu avant la perception consciente lors de traitements perceptifs de bas
niveau. Les changements spectro-temporels ne sont pas traités de la même manière pour
tous les enfants LP, dans leur ensemble, donc les informations seraient traitées par des
mécanismes moins efficaces le long des voies auditives ascendantes.

La question de l’identification et de la discrimination de phonèmes chez les dyslexiques
reste encore à explorer pour décrire plus précisément les indices acoustiques responsables
de cette conscience phonologique défaillante. Nous nous demandons si la difficulté des
dyslexiques à manipuler et à distinguer les différents sons du langage ne pourrait être liée
à un problème de bas niveau. Des troubles d’extraction de traits acoustiques composants
les phonèmes empêcheraient leur manipulation et leur représentation. L’objectif de ce
travail est d’étudier des traits phonétiques de consonnes occlusives qui induiraient des
difficultés de perception phonémique chez des adultes dyslexiques. Nous voudrions ainsi
étudier l’hypothèse d’un déficit d’un traitement auditif temporel chez les dyslexiques adultes.
Nous ne pourrons cependant pas répondre à la question directement à savoir si le déficit
perceptuel chez les dyslexiques est de nature auditive ou spécifique à la parole. Mais,
en nous focalisant sur des indices acoustiques de la parole, nous pourrons apporter des
informations sur la nature du déficit perceptuel, en particulier dans la perception de la
parole. Nous nous posons la question de l’effet de la compression de la durée d’indices
acoustiques brefs, nécessaires à la perception de la parole, sur l’identification de stimuli
de parole chez des dyslexiques adultes. La réduction de durée du trait de voisement et
de celui du lieu d’articulation de consonnes occlusives influencera-t-elle l’identification et la
discrimination de ces consonnes chez des dyslexiques adultes, de manière plus forte que
chez des individus contrôles ?

Nous comparons les performances des dyslexiques avec les performances de sujets
appariés ne présentant pas de trouble de la lecture. Les Expériences 1 et 2 présentées
dans le Chapitre 2 sont proposées aux deux groupes. Rappelons que l’Expérience 1
porte sur la compression temporelle du trait de voisement alors que dans l’Expérience 2
c’est le trait de lieu d’articulation qui est manipulé. Nous émettons l’hypothèse générale
selon laquelle la compression temporelle des deux traits phonétiques, indépendamment
l’un de l’autre, chez les dyslexiques devrait avoir un effet sur l’intelligibilité de la parole.
Nous nous attendons donc à observer des performances d’identification des consonnes
significativement différentes entre les deux groupes. Les résultats devraient nous renseigner
sur la nature des traits acoustico-phonétiques dont la brièveté provoque des difficultés
perceptuelles chez les dyslexiques. Les consonnes occlusives proposées constituent un
« point faible » chez de nombreux dyslexiques, aussi bien au niveau de la production, de la
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perception que de l’écriture. Nous observerons la nature des erreurs des dyslexiques dans
une tâche d’identification auditive de pseudo-mots de forme CVCV.

Les hypothèses opérationnelles sont les suivantes :

∙ Dans une condition dite naturelle correspondant aux durées initiales des indices
acoustiques, nous nous attendons à observer une diminution des performances
d’identification des phonèmes dans des pseudo-mots chez les dyslexiques.

∙ La réduction de durée des indices acoustiques induira une perte d’intelligibilité plus
importante chez les dyslexiques que chez les contrôles, du fait de leurs difficultés de
traitement temporel de segments auditifs brefs.

∙ Comme nous l’avons mentionné dans la problématique, nous émettons l’hypothèse
selon laquelle les dyslexiques seraient plus sensibles au trait de voisement qu’au
trait de lieu d’articulation. Par conséquent, nous devrions observer une baisse des
performances d’identification des pseudo-mots plus importante dans l’Expérience 1
lorsque le trait de voisement est manipulé que dans l’Expérience 2.

∙ Nous suggérons que la nature acoustique des indices pourrait expliquer ce traitement
différentiel chez les dyslexiques. Le trait de voisement est un indice temporel
alors que les transitions formantiques seraient des indices spectro-temporels, par
conséquent, les transitions seraient plus robustes à la modification temporelle. Les
informations spectrales seraient traitées correctement par les dyslexiques. Les
performances d’identification du lieu d’articulation des phonèmes ne devraient pas
être sensibles à la réduction temporelle des transitions.

∙ Dans les deux expériences, l’analyse des erreurs faites par les deux groupes
devraient également rendre compte du déficit de traitement auditif temporel chez les
dyslexiques par rapport aux normo-lecteurs.

4.6. Expérience 1 : Compression temporelle du trait de
voisement

4.6.1.Méthode

4.6.1.1.Participants
Trente-deux dyslexiques adultes, âgés de 18 à 35 ans (12 hommes, moyenne d’âge = 23.3,
écart-type = 5.5), ont participé à cette expérience. Les dyslexiques ont été appariés en
âge, en sexe et en latéralité manuelle (5 gauchers) à un groupe contrôle de trente-deux
participants, sans trouble de langage (normo-lecteurs), âgés de 18 à 39 ans (12 hommes,
moyenne d’âge = 23.2, écart-type = 5.8). Aucune différence d’âge significative entre les
deux groupes n’a été mise en évidence (p = 0.84). Bien entendu, les sujets contrôles ont
rapporté ne jamais avoir eu de trouble du langage ou neurologique, ni de déficit auditif.
Les seuils auditifs des dyslexiques ont été mesurés, par une audiométrie tonale, afin de
s’assurer qu’ils étaient inférieurs ou égaux à 20 dB HL pour les fréquences suivantes :
0.25, 0.5, 1, 2, 4 et 8 kHz. Tous les participants avaient le français pour langue maternelle.
La dyslexie des participants a été au préalable diagnostiquée par un orthophoniste ou
un neuropsychologue. Leur dernier diagnostic est ultérieur à leur majorité. Il y avait 27
dyslexiques phonologiques et 5 qui ne présentaient pas de trouble phonologique. Nous
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avons récupéré tous les diagnostics établis, cependant, afin d’homogénéiser les données du
groupe, nous avons effectué un test français de dépistage rapide de la dyslexie (l’ODÉDYS
créé par Jacquier-Roux, Valdois, & Zorman, 2002).

4.6.1.2.Évaluation Neuropsychologique des participants dyslexiques
Outre ce test de dépistage rapide de la dyslexie (l’ODéDYS), la batterie de tests
comportait un test de lecture (l’Alouette, Lefavrais, 1967), un test d’intelligence (les matrices
progressives standard de Raven, Raven, 1938) et nous terminions par un entretien avec le
participant pour recueillir le plus d’informations possibles au sujet de sa dyslexie.

Le test de lecture : l’Alouette
Tout examen des capacités de lecture nécessite une estimation du niveau général de lecture
grâce à un test normé. L’Alouette (Lefavrais, 1967) est un test utilisé de manière quasi
systématique dans les bilans neuropsychologiques pour détecter un retard d’apprentissage
de la lecture. Son étalonnage a été effectué sur 800 enfants français, de 6 à 14 ans, ainsi
que sur des adultes. L’Alouette est un test de lecture à haute voix d’un texte de 265 mots,
qui doit être lu en un temps limité de trois minutes (cf. Annexe 2). Le nombre d’erreurs, les
mots non lus et le temps de lecture (s’il est inférieur à 3 minutes) sont notés. L’objectif de
ce test est d’attribuer un niveau de lecture (ou âge lexique) correspondant à la précision
et à la rapidité de la lecture à haute voix. Le texte est peu porteur de sens et contient
des mots peu fréquents auxquels l’enfant n’est pas habituellement confronté. L’enfant ne
peut donc pas utiliser d’informations contextuelles ni s’aider du sens global du texte pour
deviner les mots, seules ces capacités de décodage lui sont utiles. Un retard en lecture d’au
moins 18 mois (écart entre l’âge réel et l’âge lexique) permet d’évoquer un diagnostic de
dyslexie. Toutefois, l’Alouette étant un test de leximétrie, sa passation ne renseigne pas sur
la nature des difficultés, ni sur les causes possibles de dysfonctionnement. Par conséquent,
nous chercherons à qualifier la pathologie plus précisément grâce à une batterie de tests
complémentaires que nous allons présenter maintenant.

L’Outil de Dépistage de la DYSlexie : ODéDYS version 1
L’ODéDYS est un outil issu d’une batterie de test : le Bilan Analytique du Langage Écrit, le
BALE (Jacquier-Roux, Valdois, & Zorman, 2002). Le BALE permet de faire un diagnostic
précis de l’intensité et du type de dyslexie. Il comporte 40 épreuves couvrant la plupart
des fonctions (mémoire, traitements visuels, capacités métaphonologiques, orthographe,
lecture). Le temps d’évaluation total du BALE varie entre 2 et 4 heures. L’ODéDYS n’en
retient que quelques épreuves, rendant ainsi la passation beaucoup plus rapide, 20 à 30
minutes. Cet outil comprend 8 épreuves : 1 épreuve permettant de connaître l’âge lexique
qui vient d’être présentée (l’Alouette), 1 épreuve de lecture, 1 épreuve d’orthographe, 2
épreuves métaphonologiques, 1 épreuve de mémoire verbale à court terme et 2 épreuves
de traitement visuel.

∙ L’épreuve de lecture est composée de 3 listes : 20 mots irréguliers, 20 mots réguliers
et 20 pseudo-mots. Ces listes permettent d’évaluer les différentes procédures de
lecture. Le sujet doit lire chaque liste l’une après l’autre en faisant le moins d’erreurs
possible et le plus rapidement possible. Ainsi la nature des erreurs, le temps de
lecture et le score sont relevées par l’examinateur.
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∙ L’épreuve d’orthographe correspond à une dictée de mots divisée en 3 listes de 10
items chacune : des mots irréguliers, réguliers et des pseudo-mots. Cette épreuve
permet d’analyser les procédures analytique et lexicale d’écriture.

∙ Les deux épreuves métaphonologiques permettent d’estimer le niveau de conscience
phonémique du sujet. Elles rendent nécessaire la manipulation de phonèmes : la
première est une épreuve de suppression du phonème initial et la seconde est une
épreuve d’acronyme (fusion de phonèmes). La première épreuve requiert l’extraction
du premier phonème d’un mot prononcé par l’examinateur (p.ex. [kan] -> [an]). La
plupart des stimuli commence par un groupe consonantique (p.ex. [flu] -> [lu], [tru]
-> [ru]). Cet exercice est particulièrement difficile pour les dyslexiques qui ont un
trouble de la conscience phonémique, ils ont tendance à supprimer la totalité du
groupe consonantique (p.ex. [flu] -> [u]). Pour la seconde épreuve, le sujet doit isoler
le premier phonème de chacun des deux mots énoncés par l’examinateur puis les
fusionner pour créer une syllabe (p.ex.[�j̃�̃] et [akrupi] -> [�a]).Différents types
d’erreurs peuvent être observés, par exemple le sujet va extraire le première lettre à
la place du phonème ([ka] dans l’exemple précédent).

∙ L’épreuve de mémoire verbale à court terme correspond à une épreuve d’empan de
chiffres à l’endroit : le nombre maximal de chiffres énoncés que le sujet peut répéter
détermine sa capacité de mémoire verbale à court terme. Par ailleurs, le nombre
maximal de chiffres que le sujet peut répéter dans l’ordre inverse (empan envers)
rend compte de ses capacités de mémoire de travail.

∙ Pour finir, deux épreuves visuelles font partie du test : une épreuve de comparaison
de séquences de lettres sans signification et le test des cloches (Gauthier, Dehaut,
& Joanette, 1989). La première épreuve visuelle comporte une liste de 20 paires de
séquences lettres que le sujet doit comparer deux à deux pour déterminer si elles
sont identiques ou différentes. Le test des cloches permet d’évaluer les capacités
visuo-attentionnelles des sujets dans le cadre d’une épreuve de recherche de cibles
parmi des distracteurs. Une feuille composée de 112 dessins d’objets (p.ex. des
scies, des pommes, des chevaux) dont 35 cloches est présentée au sujet qui doit,
en 2 minutes maximum, barrer le plus de cloches possible. Le score ainsi que la
stratégie de balayage visuel sont notés.

La diminution du nombre d’épreuves par rapport au BALE rend cet outil incomplet et
ne permet pas d’établir avec certitude le type de dyslexie. Le problème est que les
capacités attentionnelles et l’efficience intellectuelle des enfants ne sont pas estimées
par l’ODéDYS, empêchant ainsi de faire un diagnostic différentiel entre une dyslexie et
un retard de lecture d’une autre nature. Dans notre étude, nous avons donc utilisé les
matrices progressives standard de Raven pour mesurer les capacités intellectuelles de nos
participants (Raven, 1938) afin d’écarter une explication des difficultés en lecture par un
retard mental. Cependant, la passation de l’ODéDYS permet de mettre en exergue des
difficultés relevant davantage d’un dysfonctionnement de la procédure lexicale ou analytique
de lecture et d’écriture. Les épreuves qui le composent et l’étalonnage sont ceux issus du
BALE. Les épreuves du BALE ont été étalonnées auprès d’enfants du CE1 au CM2. Pour le

niveau 5ème de collège, un étalonnage supplémentaire a été effectué en 2005 (cf. version 2
de l’ODÉDYS, Jacquier-Roux, Valdois, Zorman, Lequette, & Pouget, 2005) sur 129 élèves
n’ayant jamais redoublé. Nous utiliserons les données de ce dernier étalonnage pour les

adultes dyslexiques que nous étudierons dans les Chapitres 4 et 5. En effet, le niveau 5ème

de collège est le plus haut niveau scolaire, à notre disposition, pour lequel nous ayons un
étalonnage.
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Les matrices progressives standard de Raven
Parmi toute la batterie de tests effectuée par les patients, l’un des premiers est un test
d’intelligence permettant d’écarter toute déficience intellectuelle qui, si elle est prouvée,
écarte automatiquement le diagnostic de dyslexie. Les Matrices progressives standard de
Raven constituent un test d’intelligence non verbal très utilisé en clinique et assez adapté
aux personnes dyslexiques en raison de l’absence de stimuli verbaux. Les Matrices sont
composées de 5 séries (A, B, C, D et E) de 12 essais à choix multiples demandant
un raisonnement abstrait (cf. Annexe 3). Ces matrices progressives standard tendent à
mesurer les capacités à former des relations perceptuelles et à réaliser des raisonnements
par analogie indépendamment du langage et de l’apprentissage scolaire. Les participants
doivent identifier le segment manquant parmi 6 ou 8 choix possibles en trouvant la bonne
logique, une seule pièce proposée étant adéquate. Les séries sont de plus en plus difficiles
et le principe logique pour retrouver la pièce manquante change de série en série. Ce test
est valide pour des enfants à partir de 6 ans jusqu’à l’âge adulte. Le score obtenu est
exprimé en rang percentile grâce à un tableau de normes. L’un des critères pour définir
la dyslexie est l’absence de déficit intellectuel. Aussi, un résultat à ce test inférieur à 70
permet d’éliminer le diagnostic de dyslexie. Ce test ne permet pas une mesure du Quotient
Intellectuel (QI) des sujets, son objectif est une évaluation rapide de ce QI. Il est important
de noter que la pertinence de mesure du QI, pour diagnostiquer la dyslexie, ne fait pas
l’unanimité (McDougall & Ellis, 1994, cité par Beaton, McDougall, & Singleton, 1997) aussi
bien chez l’enfant que chez l’adulte. En effet, nous pouvons penser que si la personne
dyslexique a poursuivi ses études après le BEPC, elle doit avoir des capacités intellectuelles
dans la norme.

L’anamnèse
L’anamnèse est une étape importante dans l’établissement du diagnostic de dyslexie.
En effet, l’objectif est de recueillir le maximum d’informations sur le patient susceptibles
d’orienter le diagnostic sur un type précis de dyslexie. Une description précise et détaillée
des symptômes du patient, de l’histoire familiale et des raisons de sa venue en consultation
sont des informations complémentaires importantes pour rendre un diagnostic fiable.



Étude d’indices acoustiques dans le traitement temporel de la parole chez des adultes normo-
lecteurs et des adultes dyslexiques.

168

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

Tableau 17 : Résultats des tests psychométriques des dyslexiques
dans les Expériences 1 et 2. L’écart-type est entre parenthèses (σ).

4.6.2.Résultats : Comparaison des dyslexiques et des normo-lecteurs
Les réponses des participants sont traitées de la même manière que dans le Chapitre
2, les données recueillies correspondent au taux d’identification correcte des phonèmes
constituants les pseudo-mots de forme CVCV et au taux d’identification correcte du pseudo-
mot entier.
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Le test t pour des échantillons indépendants correspondant aux deux groupes appariés
(NL et DL) permet de comparer les moyennes pour les phonèmes (C1, V1, C2 et V2) et pour
les non-mots (CVCV). Une différence significative a été observée entre les deux groupes
pour les consonnes (C1 : t32 = 4.6 ; p < .001 et C2 : t32 = 2.6 ; p < .05) et pour les pseudo-
mots (t32 = 4.0 ; p < .001) mais pas pour les voyelles (V1 : t32 = 0.97 ; p = 0.34 et V2 : t32
= 1.6 ; p = 0.11). Les DL ont des performances plus basses que les NL pour les consonnes
d’attaque, les consonnes intervocaliques et les pseudo-mots (Tableau).

Tableau 18 : Pourcentages d’identification correcte des
phonèmes et des pseudo-mots (%) pour les normo-lecteurs (NL)
et les dyslexiques (DL). L’écart-type est entre parenthèses (σ).

4.6.2.1.Analyse de la variance (ANOVA)
Ensuite, uniquement les taux d’identification des consonnes seront analysés dans une
ANOVA à trois facteurs incluant les facteurs Groupe (NL, DL), la Position de la consonne
(C1, C2) et le taux de Compression (100, 50, 25 et 0%). Cette analyse montre que les
trois effets principaux sont significatifs [Groupe : F(1,31) = 22.42 ; p < .001 ; Position :
F(1,31) = 17.13 ; p < .001 ; taux de Compression : F(3,93) = 375.40 ; p < .001]. Globalement,
le groupe NL a un taux d’identification correcte plus élevé que le groupe DL (89.4 vs.
83.5%). La consonne intervocalique est mieux identifiée que la consonne en attaque (88
vs. 84.9%). Le test Newman-Keuls de comparaison à posteriori a permis de montrer que
les performances ne sont pas significativement différentes pour les taux de compression
100 et 50% (96.3 vs. 95.1% ; p = 0.28) alors qu’aux taux de compression 25% et lorsque le
trait de voisement est supprimé (0%), les performances diminuent significativement (89.8 et
64.6%). Toutes les comparaisons sont significativement différentes (p < .001). L’interaction
entre les facteurs Position et taux de Compression est significative [F(3,93) = 3.68 ; p < .05]
alors que l’interaction entre les facteurs Groupe et Position est proche de la significativité
[F(1,31) = 3.97 ; p = 0.055]. D’une part, le test Newman-Keuls de comparaison à posteriori
met en évidence que la consonne intervocalique est mieux identifiée que la consonne en
attaque aux taux de compression 100% et 50% (100% : 98.5 vs. 94%, p < .01 ; 50% : 98
vs.92.2%, p < .001). D’autre part, le test Newman-Keuls de comparaison à posteriori entre
les facteurs Groupe et Position montre une absence de différence entre les Positions pour
le groupe NL (C1 = 88.8 et C2 = 89.9%, p = 0.44) alors que les taux d’identification correcte
pour la consonne intervocalique sont plus importants que ceux pour la consonne d’attaque
pour le groupe DL (C2 = 86.1 et C1 = 81%, p < .01). La Figure montre une diminution
des performances plus significative en position d’attaque pour les dyslexiques que pour les
normo-lecteurs d’où cette interaction et la baisse dans la condition naturelle.
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Figure 50 : Taux d’identification correcte des consonnes selon la position
(C1 et C2) et selon les taux de compression (100%, 50%, 25% et 0%), pour

les normo-lecteurs (NL) et les dyslexiques (DL). Résultats de l’interaction triple
Groupe*Position*taux de Compression de l’ANOVA : * p < .05, ** p < .01, *** p < .001.

Dans la suite des analyses, nous allons nous intéressé aux effets de nos conditions
expérimentales sur le trait phonétique manipulé, ici le voisement. Comme dans le Chapitre
2, nous allons analyser séparément les consonnes occlusives voisées et les consonnes
occlusives non voisées car pour ces deux types de consonnes, nous ne manipulons pas les
mêmes segments. En effet, pour les occlusives voisées, nous compressons la durée de la
barre de voisement alors que pour les consonnes occlusives non voisées, nous manipulons
le VOT.

Les occlusives voisées
Une ANOVA à trois facteurs : le Groupe (NL, DL), la Position de la consonne (C1, C2)
et le taux de Compression (100, 50, 25 et 0%) montre un effet principal pour les trois
facteurs [Groupe : F(1,31) = 15.39, p < .001 ; Position : F(1,31) = 49.54, p < .001 ; taux de
Compression : F(3,93) = 225.40, p < .001]. Le groupe NL est meilleur pour l’identification
des occlusives voisées que le groupe DL (91.2% vs. 83.9%). Les occlusives voisées sont
mieux identifiées en position d’attaque qu’en position intervocalique (91.7% vs. 83.4%). La
condition de compression à 50% n’a pas d’effet significatif sur l’identification du stimulus
(Condition naturelle = 95.6% vs. Compression 50% = 96.8%) alors qu’il y a une différence
significative pour la condition de compression à 25% où les performances commencent à
chuter (90.6%, p < .001). L’identification diminue davantage lorsque l’indice est supprimé
(67.3%, p < .001). L’effet d’interaction entre les facteurs Position et taux de Compression est
également significatif [F(3,93) = 55.91, p < .001]. Un test de Newman-Keuls de comparaison
à postériori précise qu’en position d’attaque, nous n’observons pas d’effet des taux de
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compression mais uniquement un effet de la suppression de l’indice sur les performances
des participants. Au contraire, en position intervocalique, nous observons un effet du taux
de compression à 25% et un effet de la suppression de l’indice. Bien que l’interaction triple
Groupe*Position*taux de Compression ne soit pas significative, nous avons regardé les
comparaisons grâce au test de Newman-Keuls. En position d’attaque, nous observons une
différence significative entre les deux groupes pour la condition naturelle (100%) : les NL
sont plus performants en condition naturelle que les DL (98.8% vs. 89.5%, p < .05). Même
chose, lorsque l’indice est supprimé : les NL sont plus performants que les DL (89.5% vs.
75%, p < .001). En position intervocalique, nous observons une différence significative entre
les deux groupes pour la condition de compression à 25% (91.8% vs. 82.2%, p < .05) et
la condition où l’indice est supprimé (55.9% vs. 49%, p < .05). La Figure représente ces
différences significatives entre les deux groupes.

Figure 51 : Taux d’identification correcte des consonnes voisées selon la
position (C1 et C2) et selon les taux de compression (100%, 50%, 25% et 0%),

pour les normo-lecteurs (NL) et les dyslexiques (DL). Résultats de l’interaction triple
Groupe*Position*taux de Compression de l’ANOVA : * p < .05, ** p < .01, *** p < .001.

Les occlusives non voisées
Une ANOVA à trois facteurs : le Groupe (NL, DL), la Position de la consonne (C1, C2)
et le taux de Compression (100, 50, 25 et 0%) montre un effet principal pour les trois
facteurs [Groupe : F(1,31) = 9.09, p < .01 ; Position : F(1,31) = 153.77, p < .001 ; taux de
Compression : F(3,93) = 337.10, p < .001]. Le groupe NL est meilleur pour l’identification des
occlusives non voisées que le groupe DL (87.6% vs. 82.9%). Contrairement aux occlusives
voisées, les occlusives non voisées sont mieux identifiées en position intervocalique
qu’en position d’attaque (92.5% vs. 77.9%). L’effet du taux de Compression apparaît dès
50%, les performances d’identification diminuent progressivement (Condition naturelle =
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96.9%, Compression 50% = 93.3%, Compression 25% = 88.7% et Suppression = 62%,
p < .01 pour toutes les comparaisons). L’effet d’interaction entre les facteurs Position et
taux de Compression est également significatif [F(3,93) = 34.90, p < .001]. Un test de
Newman-Keuls de comparaison à postériori précise que l’effet du taux de compression
est plus fort en position d’attaque, nous observons une chute des performances dès la
condition 50% alors qu’en position intervocalique, les performances d’identification ne
diminuent significativement qu’à partir du taux de compression à 25%. Bien que l’interaction
triple Groupe*Position*taux de Compression ne soit pas significative, nous observons les
comparaisons grâce au test de Newman-Keuls. En position d’attaque, nous observons une
différence significative entre les deux groupes pour les conditions de compression 50% et
25% : les NL sont plus performants en que les DL (92.6% vs. 83.6%, p < .05 ; 88.3% vs.
77.7%, p < .01). Même chose, lorsque l’indice est supprimé : les NL sont plus performants
que les DL (49.6% vs. 43.4%, p < .05). En position intervocalique, nous n’observons aucune
différence significative entre les deux groupes (Figure).

Figure 52 : Taux d’identification correcte des consonnes non voisées selon
la position (C1 et C2) et selon les taux de compression (100%, 50%, 25% et 0%),

pour les normo-lecteurs (NL) et les dyslexiques (DL). Résultats de l’interaction triple
Groupe*Position*taux de Compression de l’ANOVA : * p < .05, ** p < .01, *** p < .001.

4.6.2.2.Analyse qualitative des erreurs
Pour tenter d’expliquer ces résultats, nous nous intéressons aux erreurs faites par les
participants. Les matrices de confusion des occlusives pour chaque position et pour les
deux groupes permettent d’observer la nature des erreurs (Tableau-Tableau).

Les occlusives voisées

En position d’attaque
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Nous observons que dans la condition naturelle (100%), les DL font des erreurs de
voisement, ils ont tendance à dévoiser les occlusives voisées comme le /b/ qui est
confondu avec /p/ ou le /d/ qui est identifié comme un /t/ (Tableau et Tableau). Par ailleurs,
aux conditions de compression 50% et 25%, les erreurs sont peu nombreuses pour les
deux groupes et la plupart des erreurs sont des confusions sur le voisement pour les
deux groupes. Lorsque le trait est supprimé, les confusions sur le voisement deviennent
plus importantes chez les DL que chez les NL. Des confusions sur le lieu d’articulation
apparaissent également chez les DL (/b/ -> /d/) ainsi que des omissions (/b/ -> rien).

En position intervocalique
Dans la condition naturelle et au taux de compression à 50%, les participants font peu
d’erreurs (Tableau et Tableau). Au taux de compressionà25%, l’occlusive voisée /b/ est
la plus sensible pour les deux groupes, des confusions sur le lieu d’articulation sont
fréquentes : le /b/ est identifié comme un /d/. Ce même type d’erreur peut également être
associé à une confusion sur le mode d’articulation : le /b/ est confondu avec /l/ ou /r/. Les
DL font plus d’erreurs sur le mode d’articulation et le /d/ est aussi identifié comme un /l/.
Lorsque le trait de voisement est supprimé, les confusions avec les liquides sont majoritaires
pour le /b/ ainsi que les confusions sur le mode d’articulation pour le /d/. Les deux groupes
présentent le même pattern d’erreurs mais les DL font plus d’erreurs.

Les occlusives non voisées

En position d’attaque
Peu d’erreurs sont faites dans la condition naturelle (100%) mais nous pouvons noter
quelques confusions sur le lieu d’articulation (/p/ -> /t/ et /t/ -> /p/) légèrement plus
nombreuses pour les DL (Tableau et Tableau). Pour le taux de compression à 50%, les
erreurs les plus fréquentes touchent le /p/ qui est soit omis, soit confondu avec /b/. Des
erreurs sur le lieu d’articulation sont présentes également (/p/ -> /t/ ou /t/ -> /p/) surtout chez
les DL. Au taux de compression à 25%, des confusions sur le voisement où le /p/ est identifié
comme un /b/ sont observées ainsi que le /t/ qui est soit confondu avec un /d/ soit omis. Les
DL présentent plus d’erreurs de voisement et d’omissions que les NL. Lorsque le trait de
voisement est supprimé, la majorité des consonnes non voisées sont omises mais il reste
encore des erreurs sur le lieu d’articulation et des erreurs de voisement pour /t/. L’occlusive
alvéolaire non voisée est la plus sensible.

En position intervocalique
De manière générale, l’occlusive alvéolaire non voisée est plus sensible que la bilabiale
(Tableau et Tableau). En effet, l’occlusive bilabiale non voisée montre une bonne résistance
à la compression temporelle en position intervocalique malgré quelques confusions sur le
voisement, et ce, pour les deux groupes. Pour l’alvéolaire, nous observons des confusions
sur le voisement : /t/ est confondu avec /d/, des confusions sur le lieu d’articulation : /t/ est
identifié comme un /p/ et des omissions. Ces erreurs sont plus nombreuses à la compression
à 25% pour le groupe DL et deviennent équivalente pour les deux groupes lorsque le trait
est supprimé (0%).

  Tableau 19 : Matrice de confusion pour la consonne d’attaque pour le Groupe dyslexiques dans
l’Expérience 1 (N=128).
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Condition  b d g p t k l f rien
b 114 3  9     2
d 3 117 1  6    1
p  3  117 6    2

100%

t  2  5 119 2    
b 121 2  4     1
d 2 119   6    1
p 9 2  96 5    16

50%

t  1  8 114    5
b 117 3  6     2
d 1 120  1 5    1
p 8   104 5    11

25%

t 2 10  10 95   1 10
b 90 9  14     15
d 4 108  2 14     
p 4 1  61 1   1 60

0%

t 5 12  23 43  1  44

  Tableau 20 : Matrice de confusion pour la consonne d’attaque pour le Groupe contrôles dans
l’Expérience 1 (N=128).

Condition  b d g p t k v m rien
b 128         
d  124   4     
p    122 5    1

100%

t  1  1 124 2    
b 128         
d  124 1  2    1
p 4   116     8

50%

t  1  4 121    2
b 126 2        
d  123   5     
p 2   118 4    4

25%

t  4  12 108    4
b 109 1  8   1 1 8
d  118   10     
p 6   73 1    48

0%

t 4 12  17 59    36

  Tableau 21 : Matrice de confusion pour la consonne intervocalique pour le Groupe dyslexiques dans
l’Expérience 1 (N=128).
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Condition  b d p t l r f v m rien
b 120 3 4      1  
d 2 126         
p   128        

100%

t   1 127       
b 127  1        
d  122  1 5      
p 1  125 1   1    

50%

t  2  126       
b 95 9 2  14 2  1  5
d 1 119  1 7      
p 1  126 1       

25%

t  11 7 110       
b 42 17 4 1 42 3    19
d 2 80 1  43 2     
p 3  121       4

0%

t 2 17 10 77 1     21

  Tableau 22 : Matrice de confusion pour la consonne intervocalique pour le Groupe contrôles dans
l’Expérience 1 (N=128).

Condition  b d p t l r rien
b 128       
d  126  1   1
p   128     

100%

t    128    
b 126  1   1  
d 1 126  1    
p   128     

50%

t   1 127    
b 111 5 1  4 5 2
d  127    1  
p 1 0 127     

25%

t  3 4 120   1
b 60 10 6 1 43 3 5
d  86 1 3 30 7 1
p 4  121 1   2

0%

t  24 11 80   13

4.6.3. Discussion
Globalement, dans cette Expérience 1, nous avons mis en évidence une différence
significative entre les deux groupes dans l’identification auditive de pseudo-mots et,
plus particulièrement, dans le traitement auditif temporel des occlusives. Les dyslexiques
montrent de moins bonnes performances dans la discrimination du contraste voisé/non
voisé qui pourrait être le reflet d’un trouble du traitement auditif temporel de ce trait
phonétique. Cependant, ces déficits apparaissent majoritairement en position d’attaque.
Ces effets de compression temporelle chez les dyslexiques dépendent donc de la position
de la consonne dans le pseudo-mot ainsi que de la nature du trait manipulé.
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4.6.3.1.Les occlusives voisées en position d’attaque
Dans la condition naturelle, nous avons observé une différence entre les deux groupes
qui met en évidence un déficit de traitement auditif temporel des occlusives voisées en
attaque chez les dyslexiques (diminution de 9.3% des performances par rapport aux normo-
lecteurs). Les dyslexiques présentent des difficultés de perception de la barre de voisement
pour la condition naturelle (100%) en position d’attaque.

Cependant, ils présentent d’aussi bonnes capacités, que les normo-lecteurs, à identifier
les occlusives voisées même lorsque la durée de l’indice de voisement est réduite
en position d’attaque. à 50% et 25% de compression, aucune différence significative
d’identification n’apparaît entre les deux groupes même si les dyslexiques ont tendance à
faire plus d’erreurs que les normo-lecteurs, mais la différence n’est pas significative.

Par contre, lorsque le trait de voisement est supprimé, les dyslexiques sont plus
sensibles à l’absence de l’indice acoustique que les normo-lecteurs (baisse de 13.5%). Leur
discrimination devient plus difficile. Ils montrent des difficultés à identifier les occlusives
voisées lorsque la durée de l’occlusion est supprimée.

L’ensemble de nos résultats ne permettent pas de dire que les dyslexiques ont un
trouble spécifique du traitement de la parole compressée. Cependant, nous pouvons
affirmer que dans les conditions naturelles, les dyslexiques présentent un déficit perceptuel
en attaque pour les occlusives voisées. Ils ont tendance à dévoiser l’occlusive ce qui rend
compte d’un trouble de traitement du contraste phonétique voisé/non voisé en attaque. Il est
important de remarquer que ce déficit intervient au début du stimulus dans les premières
millisecondes de traitement du signal de parole. Nous pouvons suggérer que l’activation des
mécanismes de traitement auditif des sons de parole soit retardée chez les dyslexiques. Des
études en électroencéphalographie, qui est une technique avec une très bonne résolution
temporelle, devrait pouvoir apporter des éléments de réponse sur l’activité cérébrale dans
les premières millisecondes du traitement du signal de parole. Nous reviendrons sur ces
études dans la discussion générale.

4.6.3.2.Les occlusives voisées en position intervocalique
Dans la condition naturelle et au taux de compression 50%, aucune différence entre les
deux groupes n’est apparue. En intervocalique, à 100%, nous suggérons que la baisse des
erreurs de voisement que les DL faisaient en attaque est due au fort contexte vocalique.
Les performances sont meilleures en position intervocalique qu’en attaque. Nous suggérons
que la durée du voisement à 50% de compression (≈ 40 ms) n’atteint pas une valeur
seuil critique pour l’identification (cf. Analyse acoustique du Chapitre 2). Les dyslexiques
ne sont pas plus sensibles à la compression temporelle à 50% que les témoins. La durée
du voisement permettrait un bon encodage de l’indice et par conséquent, une bonne
discrimination de la consonne. Au taux de compression à 25%, les dyslexiques montrent des
difficultés d’identification par rapport aux témoins (baisse de 9.6%). La durée du voisement
(≈ 20 ms) pourrait atteindre une durée seuil critique pour l’identification des occlusives,
dans le contexte intervocalique. Nous avons remarqué que la bilabiale était plus affectée
par la compression et que des confusions avec les liquides /l/ et /r/ étaient nombreuses
pour toutes les occlusives voisées. La bilabiale serait moins transparente aux effets de
coarticulation c’est-à-dire qu’elle ne bénéficierait pas des transferts d’informations des
phonèmes adjacents. Par ailleurs, la réduction de la durée de l’occlusion rapproche les
deux voyelles, ce qui va créer un fort contexte vocalique en position intervocalique. D’où les
confusions avec les liquides qui sont voisées et qui ont une structure formantique proche
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du contexte vocalique. Lorsque le trait est supprimé, la différence entre les deux groupes
est moins importante qu’en attaque (baisse de 6.9%). Les confusions avec les liquides
augmentent encore.

4.6.3.3.Les occlusives non voisées en position d’attaque
L’effet de position observé en attaque est plus important pour les occlusives non voisées
que pour les occlusives voisées. Nous pouvons imaginer que cela est du principalement au
fait que la durée du VOT des occlusives non voisées est plus courte que celle de la barre
de voisment des voisées. Comme nous l’avons suggéré, dans le paragraphe précédent, un
traitement auditif temporel défaillant dans les premières millisecondes de l’analyse pourrait
en être à l’origine. Donc si la durée est encore plus courte, l’analyse sera plus perturbée.

Nous n’avons pas observé de différence entre les deux groupes en position d’attaque
dans la condition naturelle pour les occlusives non voisées, contrairement aux occlusives
voisées mais les confusions sur le lieu d’articulation sont plus nombreuses chez les
dyslexiques. Par contre, nous observons un effet important de la compression temporelle
chez les dyslexiques, ils sont donc sensibles à la réduction de durée du VOT. à la
condition de compression à 50% (VOT ≈ 10 ms), la durée de l’indice pourrait indiquer
une valeur seuil d’extraction de l’indice pour les occlusives non voisées en attaque. De
même, pour la condition de compression à 25%, où la durée est encore diminuée de moitié
(≈ 5 ms). Lorsque le trait est supprimé, l’identification devient très difficile du fait de la
perte d’une quantité importante d’informations. Comparé aux occlusives voisées, le trait
de voisement des occlusives non voisées contient des indices acoustiques importants,
plus particulièrement le burst qui renseigne sur le lieu d’articulation, d’où le nombre plus
important de confusions sur le lieu d’articulation. En attaque, l’auditeur se fie aux indices de
relâchement du burst pour les alvéolaires donc si on altère le burst, le /t/ est confondu ou
omis. C’est ce que nous avons observé dans notre analyse qualitative des erreurs.

4.6.3.4.Les occlusives non voisées en position intervocalique
Nous n’avons observé aucune différence significative entre les deux groupes. Pourtant,
l’analyse qualitative des erreurs met en évidence des confusions de l’occlusive alvéolaire
non voisée alors que l’occlusive bilabiale non voisée est plus résistante à la compression
temporelle. Dans la condition naturelle et à 50% de compression, les deux groupes font très
peu d’erreurs. Nous commençons à voir des différences apparaitre à 25% de compression
et lorsque le trait est supprimé. Les dyslexiques font plus d’erreurs de voisement que les
normo-lecteurs, ils voisent l’occlusive alvéolaire non voisée (/t/ -> /d/). Le contexte vocalique
en position VCV affecte la perception de l’alvéolaire non voisée.

4.6.3.5.Le contraste voisé/non voisé chez les dyslexiques
Saerens, Serniclaes et Beeckmans (1989) déclarent qu’en français, les occlusives voisées
sont mieux identifiées que les occlusives non voisées. Les consonnes voisées subissent
moins les effets d’assimilation que les non voisées. De plus, Niyogi & Ramesh (2003), en
anglais, rapportent que le VOT est un bon indice temporel pour l’identification de la parole.
Dans leur étude, les auteurs mettent en évidence une durée seuil de discrimination de deux
stimuli égale à 20 ms. Nous pouvons remarquer que cette durée équivaut à la valeur seuil
critique à laquelle nos dyslexiques sont sensibles pour l’identification des occlusives voisées
en attaque. De plus, les auteurs montrent que les confusions se font plus souvent dans
le sens d’un dévoisement des occlusives : voisée -> non voisée. Nos sujets dyslexiques
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présentent ces erreurs de dévoisement, de manière plus importante que les normo-lecteurs,
dans la condition naturelle.

Dans cette première expérience, nous avons mis en évidence grâce à la manipulation
temporelle du trait de voisement que les dyslexiques ont un déficit perceptuel du contraste
de voisement pour les occlusives.

4.7. Expérience 2 : Compression temporelle du trait de
lieu d’articulation

4.7.1.Méthode

4.7.1.1.Participants
Trente-deux dyslexiques adultes, âgées de 18 à 35 ans (12 hommes, moyenne d’âge =
23.2, écart-type = 5.6), ont participé à cette expérience. Les dyslexiques ont été appariés
en sexe, en âge et en latéralité manuelle (4 gauchers) à un groupe contrôle de trente deux
participants, sans trouble de langage, âgés de 19 à 39 ans (12 hommes, moyenne d’âge
= 23, écart-type = 5.8). Aucune différence d’âge significative n’est observée entre les 2
groupes (p = 0.69). Il y avait 26 dyslexiques phonologiques et 6 qui ne présentaient pas
de trouble phonologique. Les résultats des dyslexiques aux tests psychométriques sont
présentés dans le Tableau.

4.7.2.Résultats
La nature des données et l’analyse des résultats de l’Expérience 2 sont identiques à celles
de l’Expérience 1. Un test t pour des échantillons indépendants compare les moyennes des
taux d’identification corrects des deux groupes appariés (NL et DL) pour les phonèmes (C1,
V1, C2 et V2) et pour les pseudo-mots (CVCV). Comme pour l’Expérience 1, une différence
significative a été observée entre les deux groupes pour les consonnes (C1 : t32 = 3.5,
p < .01 et C2 : t32 = 2.3, p < .05) et pour les pseudo-mots (t32 = 3.5, p < .01) mais pas pour
les voyelles (V1 : t32 = 0, p = 1 et V2 : t32 = 1.8, p = 0.08). Les DL ont des performances
plus basses que les NL pour les consonnes d’attaque, les consonnes intervocaliques et les
pseudo-mots (Tableau).

Tableau 23 : Pourcentages d’identification correcte des
phonèmes et des pseudo-mots (%) pour les normo-lecteurs (NL)
et les dyslexiques (DL). L’écart-type est entre parenthèses (σ).
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Suite aux résultats de l’analyse précédente, nous ne prendrons en compte que les
taux d’identification correcte des consonnes pour les analyses suivantes. Une ANOVA à
trois facteurs incluant les facteurs Groupe (NL, DL), Position de la consonne (C1, C2)
et taux de Compression (100, 50, 25 et 0%) montre que les trois effets principaux sont
significatifs [Groupe : F(1,31) = 12.94 ; p < .01 ; Position : F(1,31) = 53.70 ; p < .001 ;
taux de Compression : F(3,93) = 80.04 ; p < .001]. Globalement, le groupe NL a un taux
d’identification plus élevé que le groupe DL (96.6 vs. 93.8%). La consonne intervocalique
est mieux identifiée que la consonne en attaque (97.9 vs. 92.6%). Le test Newman-
Keuls de comparaison à posteriori a permis de montrer que les performances diminuent
significativement à la condition 0% par rapport aux trois autres conditions (100% : 97.5%,
50% : 97.5%, 25% : 96.6% et 0% : 89.3% ; p < .001 pour toutes les comparaisons). Les
interactions entre les facteurs Groupe et Position et entre les facteurs Position et Taux de
compression sont significatives [F(1,31) = 8.23 ; p < .01 et F(3,93) = 35.20 ; p < .001].
Le test Newman-Keuls de comparaison à posteriori a été utilisé pour observer les effets
d’interaction. D’une part, l’interaction entre les facteurs Groupe et Position montre que les
taux d’identification correcte pour la consonne d’attaque sont plus importants pour le groupe
NL que pour le groupe DL (94.8 vs. 90.3% ; p < .001) alors qu’il n’y a pas de différence
significative entre les deux groupes en ce qui concerne la consonne intervocalique (98.4%
vs. 97.3% ; p = 0.17). D’autre part, l’interaction entre les facteurs Position et taux de
Compression met en évidence que la consonne intervocalique est mieux identifiée que la
consonne en attaque pour toutes les conditions (100% : 99 vs. 95.9%, p < .01 ; 50% : 98.8
vs. 96.2%, p < .01 ; 25% : 98.2 vs. 94.9%, p < .001 ; 0% : 95.3 vs. 83.2%, p < .001). La
Figure montre cet effet de Position plus important chez les dyslexiques. Des différences
significatives apparaissent en position d’attaque aux taux de compression à 50 et 25% ainsi
que lorsque le trait est supprimé dans la condition 0%.

Figure 53 : Taux d’identification correcte des consonnes selon la position
(C1 et C2) et selon les taux de compression (100%, 50%, 25% et 0%), pour



Étude d’indices acoustiques dans le traitement temporel de la parole chez des adultes normo-
lecteurs et des adultes dyslexiques.

180

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

les normo-lecteurs (NL) et les dyslexiques (DL). Résultats de l’interaction triple
Groupe*Position*taux de Compression de l’ANOVA : * p < .05, ** p < .01, *** p < .001.

Comme pour l’Expérience 1, dans la suite des analyses, nous allons nous intéresser
aux effets de nos conditions expérimentales sur l’indice manipulé dans cette expérience qui
est le lieu d’articulation. Le lieu d’articulation est représenté au niveau acoustique par la
transition du formant 2. De même que dans le Chapitre 2, nous allons analyser séparément
les consonnes occlusives bilabiales et les consonnes occlusives alvéolaires.

4.7.2.1.Analyse de la variance (ANOVA)

Les occlusives bilabiales
Une ANOVA à trois facteurs : le Groupe (NL, DL), la Position de la consonne (C1, C2)
et le taux de Compression (100, 50, 25 et 0%) montre un effet principal pour les trois
facteurs [Groupe : F(1,31) = 14.47, p < .001 ; Position : F(1,31) = 13.52, p < .001 ; taux
de Compression : F(3,93) = 3.56, p < .05]. Le groupe NL est meilleur pour l’identification
des occlusives bilabiales que le groupe DL (98.9% vs. 95.4%). Les occlusives bilabiales
sont mieux identifiées en position intervocalique qu’en position d’attaque (98.6% vs. 95.7%).
Nous observons une diminution significative des performances uniquement lorsque la durée
de la transition est supprimée (100% : 98%, 50% : 97.3%, 25% : 97.5% et 0% : 95.8% ;
p < .05). Les effets d’interaction entre les facteurs Groupe et Position et entre les facteurs
Position et taux de Compression sont également significatifs [F(1,31) = 6.65, p < .05 ;
F(3,93) = 4.55, p < .01]. Un test de Newman-Keuls de comparaison à postériori montre un
effet de la Position de la consonne chez les DL mais pas chez les NL. L’occlusive bilabiale
intervocalique chez les DL est significativement mieux identifiée que celle en position
d’attaque (97.9% vs. 92.9%, p < .001). De plus, nous observons un effet de la suppression
de la durée de la transition sur l’occlusive bilabiale en attaque mais pas sur celle en
position intervocalique. En position d’attaque, les performances diminuent significativement
lorsque la transition est supprimée (92.8% vs. 96.9%, 96.3% et 96.7% ; p < .001). Bien
que l’interaction triple Groupe*Position*taux de Compression ne soit pas significative, nous
sommes allés observer les comparaisons grâce au test de Newman-Keuls. En position
d’attaque, nous observons une différence significative entre les deux groupes pour les taux
de compression à 50% (p < .01) et à 25% (p < .01). Même chose, lorsque l’indice est
supprimé : les NL sont plus performants que les DL (p < .001). En position intervocalique,
nous n’observons aucune différence significative entre les deux groupes (Figure).
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Figure 54 : Taux d’identification correcte des consonnes bilabiales selon la
position (C1 et C2) et selon les taux de compression (100%, 50%, 25% et 0%),

pour les normo-lecteurs (NL) et les dyslexiques (DL). Résultats de l’interaction triple
Groupe*Position*taux de Compression de l’ANOVA : * p < .05, ** p < .01, *** p < .001.

Les occlusives alvéolaires
Une ANOVA à trois facteurs : le Groupe (NL, DL), la Position de la consonne (C1, C2) et le
Taux de compression (100, 50, 25 et 0%) ne montre pas un effet principal du facteur Groupe
[Groupe : F(1,31) = 3.37, p = .076]. Mais, les effets principaux pour les facteurs Position et
taux de Compression sont significatifs [F(1,31) = 64.36, p < .001 ; F(3,93) = 99.76, p <
.001]. Le groupe NL a tendance à être meilleur pour l’identification des occlusives alvéolaires
que le groupe DL (94.4% vs. 92.2%). Les occlusives alvéolaires sont mieux identifiées
en position intervocalique qu’en position d’attaque (97% vs. 89.5%). Nous observons une
diminution significatives des performances uniquement lorsque la durée de la transition est
supprimée (100% : 96.9%, 50% : 97.7%, 25% : 95.7% et 0% : 82.8% ; p < .001). L’effet
d’interaction entre les facteurs Position et taux de Compression est également significatif
[F(3,93) = 46.10, p < .001]. Un test de Newman-Keuls de comparaison à postériori montre
un effet de la suppression de la durée de la transition sur l’identification de l’occlusive
alvéolaire en attaque et intervocalique. En position d’attaque, les performances diminuent
significativement lorsque la transition est supprimée (73.8% vs. 94.9%, 96.1% et 93.2% ;
p < .001). Nous remarquons également une différence significative entre les taux de
compression 50% et 25% (p < .05). En position intervocalique, les performances diminuent
significativement uniquement lorsque la transition est supprimée (91.8% vs. 98.8%, 99.3%
et 98.2% ; p < .001). Bien que l’interaction triple Groupe*Position*taux de Compression
ne soit pas significative, nous sommes allés observer les comparaisons grâce au test de
Newman-Keuls. En position d’attaque, nous observons une différence significative entre les
deux groupes pour la condition naturelle (100%) : les NL sont plus performants en condition
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naturelle que les DL (97.3% vs. 92.6%, p < .05). Aucune différence entre les deux groupes
n’a été observée en position intervocalique (Figure).

Figure 55 : Taux d’identification correcte des consonnes alvéolaires selon la
position (C1 et C2) et selon les taux de compression (100%, 50%, 25% et 0%),

pour les normo-lecteurs (NL) et les dyslexiques (DL). Résultats de l’interaction triple
Groupe*Position*taux de Compression de l’ANOVA : * p < .05, ** p < .01, *** p < .001.

4.7.2.2.Analyse qualitative des erreurs
Les matrices de confusion des occlusives présentent les erreurs faites par les normo-
lecteurs et les dyslexiques pour les deux positions (Tableau-Tableau).

Les occlusives bilabiales

En position d’attaque
Les participants font peu d’erreurs sur les occlusives bilabiales (Tableau et Tableau). Nous
remarquons que l’occlusive bilabiale voisée est plus sensible en position d’attaque que
l’occlusive bilabiale non voisée (/b/ -> /d/ et /b/ -> /p/). Cet effet de voisement est plus marqué
chez le groupe DL.

En position intervocalique
En position intervocalique, le nombre d’erreurs est négligeable pour les deux groupes
(Tableau et Tableau). Les seules erreurs sont des confusions sur le lieu d’articulation
correspondant à la confusion de /b/ avec /d/.

Les occlusives alvéolaires
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En position d’attaque
En position d’attaque, les occlusives alvéolaires sont plus sensibles que les occlusives
bilabiales. Nous remarquons que l’occlusive alvéolaire voisée est plus sensible que
l’occlusive alvéolaire non voisée (Tableau et Tableau). Les DL font des erreurs de
voisement /d/ -> /t/, ainsi que des erreurs sur le lieu d’articulation : /d/ -> /b/ ou /t/ -> /p/. Les
confusions sur le lieu d’articulation /d/ -> /b/ sont plus nombreuses chez les participants DL,
et sont observées dans la condition naturelle (100%).

En position intervocalique
Le nombre d’erreurs est très faible pour les deux groupes. Les principales erreurs sont
des confusions sur le lieu d’articulation comme /d/ -> /b/ ou /t/ -> /p/ qui deviennent plus
nombreuses lorsque les transitions sont supprimées et chez les DL (Tableau et Tableau).

  Tableau 24 : Matrice de confusion pour la consonne d’attaque pour le Groupe dyslexiques dans
l’Expérience 2 (N=128).

Condition  b d g p t k r m rien
b 118 4  4    1 1
d 6 115   7     
p 2   126      

100%

t 1 1  3 122 1    
b 118 5  4     1
d 7 117   4     
p 5   121 1    1

50%

t 1 3  4 117 1   2
b 122 1  4     1
d 12 109 1  4    2
p 1   119 2    6

25%

t  2  3 121    2
b 115 4  4   1 1 3
d 37 78  1 8    4
p 3   113 2    10

0%

t  2  10 107    9

  Tableau 25 : Matrice de confusion pour la consonne d’attaque pour le Groupe contrôles dans
l’Expérience 2 (N=128).
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Condition  b d g p t k rien
b 128       
d  126   2   
p 1   125 2   

100%

t  1  6 120 1  
b 127 1      
d 2 123   3   
p    128    

50%

t  1  2 125   
b 128       
d 9 118 1     
p    127 1   

25%

t  2  2 121 1 2
b 126 1     1
d 45 80 1  1  1
p 3   118 2  5

0%

t  1  4 112  11

  Tableau 26 : Matrice de confusion pour la consonne intervocalique pour le Groupe dyslexiques dans
l’Expérience 2 (N=128).

Condition  b d p t rien
b 125  2 1  
d 4 124    
p   126 2  

100%

t  1  127  
b 123 3 2   
d 1 127    
p 1  127   

50%

t 0 1  127  
b 124 3 1   
d 3 124   1
p   126  2

25%

t  2 2 124  
b 127 1    
d 12 111  1 4
p 1  127   

0%

t  1 4 123  

  Tableau 27 : Matrice de confusion pour la consonne intervocalique pour le Groupe contrôles dans
l’Expérience 2 (N=128).
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Condition  b d g p t l rien
b 128       
d 2 126      
p    128    

100%

t     128   
b 128       
d 2 126      
p    127   1

50%

t     128   
b 128       
d 1 127      
p 1   127    

25%

t     128   
b 127 1      
d 7 114 1 1  1 4
p    126 1  1

0%

t    3 123  2

4.7.3.Discussion
Globalement, dans cette expérience de compression temporelle des transitions, les
dyslexiques présentent des performances moins bonnes que les témoins dans cette tâche
auditive d’identification de pseudo-mots. Leur traitement auditif temporel du trait de lieu
d’articulation est défaillant. Cependant, les dyslexiques présentent de meilleurs résultats
dans cette expérience, où l’on manipule la durée des transitions, que dans l’expérience
où la durée du voisement est modifiée. Comme dans l’Expérience 1, nous retrouvons une
différence significative d’identification des occlusives entre les deux groupes uniquement
pour la consonne en attaque de mot. Nous reviendrons dans la discussion générale sur
ce déficit de traitement auditif dans les premières millisecondes chez les dyslexiques. Par
ailleurs, l’absence de différence entre les deux groupes en position intervocalique suggère
une utilisation pertinente de la redondance des indices acoustiques par les dyslexiques.

4.7.3.1.Les occlusives bilabiales
Les dyslexiques montrent un effet plus important des deux conditions de compression
temporelle à 50 et 25% que les normo-lecteurs, uniquement en attaque. La réduction
temporelle de la durée des transitions à 50 et 25% pourrait expliquer cette différence mais
nous pouvons imaginer également que le traitement spectral des formants soit déficient
chez les dyslexiques. Shinn, Blumstein et Jongman (1985) manipulent le débit et suggèrent
que les participants n’utilisent pas l’information temporelle et qu’aucun mécanisme de
compensation se met en place car les informations fréquentielles contenues dans les
formants sont suffisantes. Pour nos dyslexiques, nous suggérons qu’ils ne pourraient pas
s’appuyer sur ces informations spectrales pour discriminer l’occlusive.

4.7.3.2.Les occlusives alvéolaires
Dans les conditions naturelles (100%) en attaque, nous relevons une différence significative
entre les deux groupes. Les dyslexiques sont moins performants que les normo-lecteurs,
ils confondent davantage le lieu d’articulation (/d/-> /b/ et /t/ -> /p/) et et le voisement (/d/
-> /t/). Les dyslexiques présentent un déficit de traitement auditif temporel du trait de lieu
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d’articulation et du trait de voisement, ce qui peut expliquer leurs difficultés de perception des
catégories. Aucune différence entre les groupes n’a été observée pour les compressions
temporelles à 50 et 25%, ni pour la suppression du trait (0%), et ce, quelle que soit la position.
Pourtant, nous remarquons que la compression temporelle de la durée des transitions
amènent les dyslexiques à faire plus d’erreurs sur le lieu d’articulation des alvéolaires que
les normo-lecteurs.

4.7.3.3.Le contraste bilabiale/alvéolaire chez les dyslexiques
Jun (1995) dit que le lieu d’articulation bilabial est celui que l’on retrouve de manière plus
fiable à travers la position dans la syllabe dans le bruit. Cette observation rend compte
de nos résultats globaux, puisque nous avons vu que les occlusives bilabiales étaient
mieux identifiées que les occlusives alvéolaires. Or, la pente de la transition du F2 en
attaque est plus raide pour les bilabiales que pour les alvéolaires (cf. analyse acoustique
du Chapitre 2) donc elle est plus saillante acoustiquement, ce qui facilite la discrimination
du lieu d’articulation bilabial. Les dyslexiques auraient donc des difficultés de traitement
des changements fréquentiels rapides, ce qui explique les différences entre les deux
groupes dans l’identification des bilabiales. La dimension temporelle ne semble donc pas
être la seule dimension pertinente, la dimension spectrale des transitions apporte des
informations primordiales pour l’identification. Cependant, quelle que soit la dimension qui
prévaut, le trait de lieu d’articulation est nécessaire à l’identification puisque la suppression
de ce trait conduit à une diminution des performances en position d’attaque. En position
intervocalique, nous mettons en avant la redondance du signal, notamment grâce à la
voyelle précédente (V1C) dont la transition finale est identique à la transition CV2. Nous
émettons l’hypothèse selon laquelle le traitement de la durée des transitions n’est pas
pertinent chez les dyslexiques (comme chez les témoins) et qu’ils ont des difficultés
de traitement des informations spectrales qui les mènent à faire des erreurs de lieu
d’articulation (p. ex. /ba/ -> /da/). Nous reviendrons sur la notion de saillance acoustique et
sur les indices spectraux dans la discussion générale qui suit.

4.8. Discussion Générale
Le système auditif doit être capable d’encoder des indices acoustiques, qui sont à la
base des représentations acoustico-phonétiques corticales, qui seront mis en relation avec
des traits distinctifs à un niveau phonémique. Une représentation parfaite des détails
spectraux et temporels des indices acoustiques facilite l’encodage des figures acoustiques
dans les représentations phonologiques. Le traitement de l’information auditive doit donc
être optimal. Des déficits des résolutions temporelle et spectrale (Ahissar, Protopapas,
Reid, & Merzenich, 2000) ou un ralentissement du signal qui permet de séparer les
traits phonétiques (Helenius, Uutela, & Hari, 1999) affecteraient les manipulations grapho-
phonémiques ce qui rend la lecture lente et difficile.

L’objectif de cette étude était de préciser les mécanismes de traitement auditif
et phonologique qui sont déficitaires chez les dyslexiques. Nous avons comparé les
résultats de dyslexiques adultes appariés à des normo-lecteurs, concernant au niveau
acoustico-phonétique, d’une part, les compétences dans le traitement du trait de voisement
(Expérience 1) et, d’autre part, les compétences dans le traitement du trait de lieu
d’articulation (Expérience 2). Cette sensibilité au voisement et au lieu d’articulation a été
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étudiée à l’aide d’une tâche auditive d’identification de pseudo-mots compressés sur ces
indices (cf. Chapitre 2).

4.8.1.Le voisement
La barre de voisement pour les occlusives voisées semble un indice acoustique qui
rend compte du déficit de perception des dyslexiques. De même que le VOT des
occlusives non voisées qui semble contenir des informations (burst, voisement) nécessaires
à l’identification. En effet, nous avons observé dans l’Expérience 1 des différences de
performances d’identification des occlusives voisées et non voisées entre les groupes. Les
dyslexiques ont montré un déficit de traitement du trait de voisement en condition naturelle
mais également en condition de compression temporelle. Il semble que la discrimination des
occlusives selon la durée du voisement soit difficile pour les dyslexiques lorsque la durée du
trait est réduite. Ces effets sont plus marqués en position d’attaque et pour les occlusives
non voisées (i. e. VOT).

Dans une tâche d’identification, le long d’un continuum /ba/-/pa/ variant sur la longueur
du voisement (Veuillet, Magnan, & Ecalle, 2004), la frontière phonémique est décalée vers
la droite pour les enfants dyslexiques. Les dyslexiques sont sensibles au voisement de
manière différente des enfants contrôles. Les différences sont principalement observées
lorsque la durée du voisement est courte ce qui indiquerait un déficit de traitement
auditif temporel des signaux de courte durée. Lorsque la durée du voisement diminue, la
perception de la frontière catégorielle devient floue pour les dyslexiques ce qui les amènent
à faire des erreurs de catégorisation des consonnes vis-à-vis du voisement. Les travaux
de Serniclaes et ses collaborateurs (Serniclaes, Sprenger-Charolles, Carré, & Demonet,
2001 ; Serniclaes, Van Heghe, Mousty, Carré, & Sprenger-Charolles, 2004) mettent en
évidence un mode de perception allophonique chez les dyslexiques. Ils peuvent percevoir
deux phonèmes comme des variations d’un même phonème. Les dyslexiques sont dit
« moins catégoriels » du fait probablement d’une organisation imprécise et peu détaillée
des représentations phonémiques.

Par ailleurs, Fant (1973) a déclaré que les occlusives non voisées ont des trajectoires de
transitions plus stables, moins variables que les occlusives voisées. Cette étude expliquerait
nos résultats sur l’effet de voisement. Les occlusives voisées seraient plus sensibles que les
non voisées du fait de l’instabilité et de la variabilité de leur transition. D’où les confusions
plus importantes observées sur les occlusives voisées (Saerens, Serniclaes, & Beeckmans,
1989).

Nous pouvons également noter que dans l’Expérience 2, nous retrouvons les difficultés
de perception et d’identification de la barre de voisement chez les dyslexiques. Ce résultat
renforce l’hypothèse selon laquelle la barre de voisement est un indice temporel difficilement
traité par les dyslexiques.

4.8.2.Le lieu d’articulation
Dans l’Expérience 2, nous avons manipulé la durée des transitions des formants, dont
F2. Les résultats ont montré que les occlusives bilabiales étaient plus résistantes que les
alvéolaires à la compression temporelle et que les dyslexiques font principalement des
erreurs de lieu d’articulation (p. ex. /d/ -> /b/), ce qui indique des difficultés de traitement
de la transition du F2 qui est un indice de lieu d’articulation. Les dyslexiques sont moins
performants que les témoins sur l’identification des bilabiales en position d’attaque (/b/ -
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> /d/ et /b/ -> /p/). Selon Bradlow et al. (1999), une durée différentielle de transition de 7
ms entre deux stimuli serait suffisante pour discriminer le lieu d’articulation. Nous avons
émis l’hypothèse selon laquelle la durée de la transition ne serait pas un indice pertinent
pour rendre compte du déficit perceptuel chez les dyslexiques. Nous suggérons que les
changements de fréquences rapides sont plus difficiles à traiter pour les dyslexiques. En
effet, si l’on se réfère aux données sur les mesures de pente de la transition du F2 (cf.
Chapitre 2), nous remarquons que les bilabiales ont une pente plus raide que les alvéolaires,
en position d’attaque. Cette pente devient encore plus raide avec la compression temporelle,
la rendant plus saillante acoustiquement. Les résultats des dyslexiques reflètent ces
difficultés de traitement fréquentiel des transitions de la bilabiale voisée en attaque. Nos
résultats sont en accord avec ceux Kraus et al. (1996) qui montrent que certains enfants
LP présentent des difficultés à discriminer la paire /d�/-/g�/ (même durée de transition
mais changement fréquentiel rapide) mais ils ne présentent pas de déficit à distinguer le
contraste /b�/-/w�/ (durée de transition plus longue pour /w�/, 75 à 150 ms comparé à
50 à 75 ms pour l’occlusive). La discrimination du contraste /d�/-/g�/ repose donc sur le
traitement des changements fréquentiels rapides, ce qui indique un déficit de ce traitement
chez les enfants LP. On ne peut pas conclure sur le déficit de traitement auditif temporel
des indices brefs et rapides mais on peut suggérer que ces enfants présentent un déficit
de traitement auditif spectral.

D’autres études ont porté sur la paire [ba]-[da] montrant un déficit de perception
catégorielle chez les dyslexiques (Reed, 1989) ou comme le dit Kraus et al. (1996) :
seulement chez certains dyslexiques (Mody, Studdert-Kennedy, & Brady, 1997). Les
changements spectro-temporels ne sont pas traités de la même manière par tous les enfants
LP donc les informations seraient traitées par des mécanismes différents le long des voies
auditives ascendantes.

4.8.3.Les consonnes occlusives : un point faible
Adlard et Hazan (1998) étudient les performances d’enfants ayant des troubles
d’apprentissage de la lecture dans de nombreuses tâches de discrimination et
d’identification de la parole. Parmi toutes ces épreuves, une nous a intéressée
particulièrement : le test de discrimination de la consonne intervocalique dans une paire
de pseudo-mots de forme VCV. Les consonnes d’une paire avaient le même mode
d’articulation mais se différenciaient sur le lieu d’articulation ou sur le voisement. Les auteurs
montrent que le groupe d’enfants avec des troubles d’apprentissage de la lecture fait
significativement plus d’erreurs que les groupes contrôles sur les consonnes occlusives
comparées aux fricatives, aux nasales et aux approximantes. Cette étude met en évidence
la sensibilité particulière des enfants avec des troubles d’apprentissage de la lecture pour
la discrimination des contrastes de voisement et de lieu d’articulation des occlusives.
Les occlusives sont un point faible de ces enfants en difficultés du fait même de leur
nature articulatoire et acoustique lors de l’apprentissage de la lecture. Une description
de ces consonnes a été faite dans le Chapitre 1. Les occlusives correspondent à des
sons complexes avec différentes phases, notamment des phases très rapides, comme par
exemple les transitions formantiques ou le burst, qui vont être difficile à percevoir pour des
enfants dyslexiques.

4.8.4.La proximité phonétique
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Un déficit de traitement auditif temporel de ces courtes durées pourrait expliquer les
difficultés rencontrées lors de la discrimination de deux sons très proches phonétiquement
(cité par Adlard & Hazan, 1998 ; Mody, 1993). L’étude de Adlard et Hazan (1998) montre une
autre différence significative apparait entre les groupes dans un test de discrimination de
clusters consonantiques lorsqu’une des deux lettres du cluster est substituée par une autre
(p. ex. « smack »-« snack »). Les enfants avec des difficultés de lecture font globalement
plus d’erreurs que les groupes contrôles. Le plus intéressant est que les taux d’erreurs
les plus importants sont observés lorsque la consonne substituée dans la paire de mots
ne diffère que par un seul trait distinctif : le lieu d’articulation. Au contraire, lorsque la
consonne substituée de la paire diffère par trois traits pertinents (mode, lieu d’articulation et
voisement), les taux d’erreurs sont plus bas. Les auteurs suggèrent que les contrastes qui
posent problème aux enfants sont des contrastes proches phonétiquement c’est-à-dire qui
diffèrent sur un seul trait comme nous venons de le voir. Bedoin (2003) conclue également
sur la même hypothèse c’est-à-dire que plus les phonèmes se ressemblent phonétiquement,
plus leurs représentations s’inhibent mutuellement, selon un principe d’inhibition latérale.
Les enfants dyslexiques présentent des difficultés à discriminer des stimuli visuels qui
diffèrent ssur le trait de voisement uniquement. Selon l’auteur, ces enfants auraient une
inhibition latérale au niveau phonémique trop faible. Adlard et Hazan (1998) rajoutent que
ces contrastes problématiques sont également très proches acoustiquement c’est-à-dire
qu’ils diffèrent par un indice qui n’est pas saillant au niveau acoustique. D’où l’intérêt
d’étudier le rôle relatif des indices acoustiques dans la perception de la parole chez les
dyslexiques. Cela reviendrait à mesurer une distance perceptive qui rendrait compte de
l’intelligibilité de la parole (Krull, 1990). Les auteurs font l’hypothèse que les problèmes
de discrimination ne sont pas limités à des contrastes qui sont marqués par des indices
temporels rapides et brefs (comme pour les occlusives), comme le suggère les travaux de
Tallal, mais ces difficultés peuvent apparaître également pour des contrastes qui contiennent
des indices spectraux qui ne sont pas saillants au niveau acoustique (p. ex. dans notre
étude, la transition du F2 des alvéolaires en position d’attaque).

4.8.5.La saillance acoustique
La saillance acoustique ne dépend pas seulement du contexte consonantique mais
également du contexte vocalique dans lequel la consonne est présentée, ce qui déterminera
également la forme des transitions des formants (Dorman, Studdert-Kennedy, & Raphael,
1977). L’étude de Adlard et Hazan (1998) conclue que le développement de la conscience
phonémique et des connaissances phonologiques est basé sur la saillance acoustico-
phonétique. Les contrastes phonémiques qui ne sont pas saillants acoustiquement sont
typiquement acquit plus tardivement dans l’acquisition normale du langage et semble
particulièrement problématique chez des enfants avec des troubles du langage. Ils
remarquent que tous ces enfants ne sont pas affectés de la même manière par cette
dimension. Nous pouvons donc suggérer que les dyslexiques présentent des difficultés de
contrastes sur des indices acoustiques non saillants comme la durée du voisement ou la
durée des transitions.

4.8.6.Le poids respectif des indices
Nittrouer (1992) montre que les enfants donnent plus de poids aux informations venant des
transitions formantiques dynamiques que les adultes. Adlard et Hazan (1998) observent,
en effet, de meilleures performances pour les contrastes sur la transition du F2 que pour
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les contrastes sur le burst. Les travaux de Tallal prédisaient que les enfants avec un trouble
du langage ne seraient pas capables d’utiliser les transitions rapides des formants comme
seuls indices de contraste. Dans notre étude, nous avons mis en évidence un déficit de
perception de la durée de voisement et du changement fréquentiel rapide de la transition
du F2 chez les dyslexiques adultes.

4.8.7.La redondance des indices
Hazan et Rosen (1991) mettent en évidence que certains adultes normo-entendants ont
besoin d’une redondance plus importante des informations apportées par les indices pour
réussir à discriminer des phonèmes. Une diminution des performances de discrimination des
stimuli lorsque certains indices acoustiques sont manquants suggère que certains enfants
utilisent pertinemment la redondance des informations des indices acoustiques et montrent
des difficultés de perception de la parole dégradée, comme par exemple, la parole dans le
bruit ou filtrée. Dans notre étude, nous remarquons que les dyslexiques, comme les normo-
lecteurs, utilisent la redondance des indices, particulièrement en position intervocalique.
Cette position correspond à un contexte très riche en indices acoustiques. De plus, cette
position est le lieu privilégié pour les phénomènes de coarticulation et d’assimilation.

4.8.8.Un aperçu de méthodes d’entraînement
Les méthodes de rééducation des problèmes de lecture sont en plein essor depuis que
les résultats de la recherche permettent de faire un diagnostic précoce chez les enfants
dyslexiques mais également depuis que la recherche s’intéresse à la dyslexie chez l’adulte.
Un diagnostic précis et détaillé permet d’intervenir de manière appropriée sur la rééducation
de certaines difficultés en priorité.

Pourtant, il est difficile de relier les compétences auditives et les compétences en
lecture. Les méthodes d’entraînement utilisant un apprentissage basé sur la modalité
auditive permettent d’observer si cet entraînement auditif à un effet sur les capacités en
lecture. Une amélioration de ces capacités en relation avec un entraînement basé sur un
traitement auditif a été montrée dans différentes études avec diverses sensibilités (Ahissar,
Protopapas, Reid, & Merzenich, 2000 ; Kraus, 2001 ; Krifi, Bedoin, & Mérigot, 2003 ;
Magnan, Ecalle, & Veuillet, 2005 ; Veuillet, Magnan, & Ecalle, 2004 ; Witton et al., 1998).
Par exemple, Bedoin (2003) a utilisé un entraînement audio-visuel pour évaluer l’effet de
l’entraînement sur la sensibilité au trait de voisement en lecture. L’enfant doit catégoriser
une séquence auditive (p. ex. [ba]) selon deux propositions présentées à l’écran (i. e. /
pa/ ou /ba/). L’entraînement a un effet bénéfique chez les dyslexiques qui l’ont suivi : ils
ont de meilleures performances en catégorisation. L’entraînement permettrait d’améliorer
l’organisation des représentations des traits phonétiques. D’autre part, cet entraînement a
aussi impliqué, chez certains enfants, une accentuation de la latéralisation du système olivo-
cochléaire médian (Veuillet, Magnan, Ecalle, Thai-Van, & Collet, 2007).

Simos et al. (2002) démontrent une plasticité cérébrale de certaines aires dédiées au
langage après un programme d’entraînement intensif chez des enfants dyslexiques. La
rééducation portait principalement sur les troubles phonologiques des enfants. L’activation
cérébrale de la partie postérieure du gyrus temporal supérieur gauche était équivalente
à celle de normo-lecteurs après le programme d’entraînement. De même, Eden et al.
(2004) observent des changements d’activation cérébrale chez des adultes dyslexiques
suite à un entraînement basé sur des manipulations phonologiques. Les auteurs observent
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une augmentation d’activité des régions pariétales dans l’hémisphère gauche chez les
dyslexiques analogue à celle chez les normo-lecteurs. La différence repose sur une
activité supplémentaire de plusieurs régions dans l’hémisphère droit chez les dyslexiques.
L’activation cérébrale dans l’hémisphère droit chez les dyslexiques adultes reflèterait des
mécanismes de compensation dus à un déficit de traitement des régions pariétales gauches,
impliquées dans le traitement phonologique.

L’ensemble de ces études soulignent l’importance d’une évaluation
neuropsychologique plus approfondie de chaque individu afin de bien identifier les déficits
de chacun et ainsi trouver des solutions de rééducations adaptées à chaque cas.

L’une des différentes voies d’études sur le déficit de traitement auditif temporel que nous
allons aborder dans le Chapitre 5 est l’exploration du fonctionnement des voies auditives
descendantes du système efférent olivocochléaire médian (filtre inhibiteur, extracteur de
traits acoustiques pertinents) (Veuillet, Bazin, & Collet, 1999) qui est probablement sous
contrôle central (Khalfa, Bougeard et al., 2001). Le fonctionnement de ce système efférent
influence la perception de la parole, par conséquent, un dysfonctionnement de cette voie
descendante chez les dyslexiques pourrait expliquer leur trouble de perception de la parole.
Nous explorons l’hypothèse d’une origine auditive à la dyslexie.
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Chapitre 5 : L’étude des voies
auditives  descendantes: comparaison
dyslexiques adultes vs. contrôles
adultes

5.1.Introduction
Jusqu’à maintenant, nous avons mis en évidence des déficits de traitement auditifs chez
les dyslexiques adultes, aussi bien sur le voisement que sur le lieu d’articulation. De
nombreuses études, qui seront présentées ensuite, ont examiné l’hypothèse de l’implication
des voies descendantes dans le traitement de la parole dégradée. L’implication du système
efférent dans la perception de la parole dans le bruit a fait l’objet de la plupart des études et
cette implication a été démontrée (Micheyl & Collet, 1996 ; Micheyl, Morlet, Giraud, Collet,
& Morgon, 1995 ; Micheyl, Perrot, & Collet, 1997). Dans le cas de la parole dégradée
par compression temporelle, aucune étude n’a été réalisée jusqu’à présent. Pourtant, les
changements de débit des locuteurs est une cause fréquente de variabilité du signal
acoustique et de perte d’intelligibilité de la parole. Nous allons donc, dans ce cinquième
et dernier chapitre, nous demander si des différences d’implication des voies auditives
descendantes dans la perception de la parole compressée, chez les dyslexiques adultes
comparés à un groupe de témoins adultes, seraient à l’origine des déficits perceptifs des
dyslexiques.

Nous allons, tout d’abord, présenter l’anatomie et le fonctionnement de ces voies
auditives descendantes, puis nous verrons comment évaluer le fonctionnement du système
efférent olivocochléaire médian (SEOCM).

5.1.1.Les voies auditives descendantes
Le système auditif présente une particularité par rapport aux autres systèmes sensoriels, il
est le seul où une voie descendante se projette directement sur l’organe sensoriel même
(la cochlée). Durant l’intégration et l’analyse de la stimulation sonore, le cerveau peut
influer sur le traitement de manière appropriée. Le cerveau va emprunter les voies auditives
descendantes (efférentes). Les voies cortico-olivocochléaires proviennent du cortex auditif
(CA) et permettent un contrôle direct sur la cochlée (précisément sur les cellules ciliées dans
l’organe de Corti, cf. Chapitre 1) (Figure). Les voies cortico-olivocochléaires se divisent en
deux systèmes : le système efférent olivocochléaire médian (SEOCM) et le système efférent
olivocochléaire latéral (SEOCL). Le SEOCM est le système dont le fonctionnement est le
plus connu alors que le réflexe du SEOCL n’est toujours pas démontré précisément.
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Figure 56 : Schéma global des voies auditives descendantes (tiré de la thèse de
Xavier Perrot, 2003). L’épaisseur des traits illustre l’importance relative de chaque

voie. Toutes les projections bilatérales n’ont pas été représentées. CA = cortex auditif,
CGM = corps genouillé médian, CI = colliculus inférieur, COS = complexe olivaire

supérieur, HD = hémisphère droit, HG = hémisphère gauche, NC = noyau cochléaire.
(D’après Huffman & Henson, 1990 ; Khalfa, 1999 ; Thompson & Schofield, 2000).

5.1.1.1.L’anatomie des systèmes efférents olivocochléaires
La description anatomique des voies auditives descendantes a été principalement étudiée
sur des animaux mais des études post-mortem ont confirmé une anatomie quasi similaire
chez l’Homme (1999). Les fibres du SEOCM et du SEOCL prennent naissance dans le
complexe olivaire supérieur (COS) (Figure). Le SEOCM trouve son origine dans les noyaux
médians du COS alors que le SEOCL, dans les noyaux latéraux (Warr & Guinan, 1979). La
voie médiane se projette sur les cellules ciliées externes (CCE) alors que la voie latérale
se projette sur les neurones qui afférentes les cellules ciliées internes (CCI) dans l'organe
de Corti. Les grosses fibres myélinisées du SEOCM se projettent sur la partie médiane
de la cochlée, de chaque oreille et se projettent via le nerf vestibulaire sur les CCE de la
cochlée, formant ainsi la dernière étape des voies auditives descendantes qui viennent du
cortex (Huffman & Henson, 1990). Les fibres fines et non myélinisées du SEOCL de la
cochlée prennent leur origine majoritairement du côté droit du cerveau (ipsilatéral). Elles se
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projettent via le nerf vestibulaire sur les fibres qui afférentes les CCI, ce qui correspond à
une innervation efférente indirecte.

Figure 57 : Représentation schématique du système efférent olivocochléaire
(tiré de la thèse de Xavier Perrot, 2003). SOC = complexe olivaire supérieur, CN
= noyau cochléaire, IHC = cellules ciliées internes, LSO = noyau olivaire latéral,

MSO = noyau olivaire médian, TM = membrane tectoriale (D’après Eybalin, 1993).

5.1.1.2.Les projections olivocochléaires
Le SEOCM comporte deux faisceaux : un faisceau ipsilatéral et un controlatéral. Le faisceau
ipsilatéral est un système doublement croisé (De Venecia, Liberman, Guinan Jr, & Brown,
2005). Au contraire, le faisceau controlatéral utilise des fibres non croisées. Chez l’Homme,
les deux faisceaux présentent peu de différences mais les données sur le ratio des neurones
croisés et non croisés sont très rares du fait de l’utilisation de techniques anatomiques
invasives, dont l’utilisation est impossible chez l’Homme. Cependant, chez des espèces
animales très proches génétiquement de l’Homme, chez le singe par exemple, le rapport
est de 60% de fibres ipsilatérales pour 40% de fibres controlatérales. Mais chez d’autres
espèces animales plus éloignées génétiquement (comme le hamster ou le chat), le faisceau
ipsilatéral est deux à trois fois plus fort que le controlatéral (donc plus de fibres croisées).
Chez l’Homme, la proportion de fibres croisées (ipsilatérales) est plus importante au niveau
de la base de la cochlée (hautes fréquences) et diminue en allant à l’apex (basses
fréquences).

En ce qui concerne le SEOCL, dont les données sont plus rares, il serait composé de
projections majoritairement non croisées. Le réflexe SEOCL est majoritairement ipsilatéral.

5.1.1.3.La physiologie olivocochléaire
Le SEOCM possède de grosses fibres myélinisées ce qui permet d’enregistrer et de stimuler
électriquement ces fibres. Au contraire, le SEOCL est constitué de fibres fines et non
myélinisées qui rendent difficile son étude, ce qui explique en grande partie le manque de
connaissances à son sujet.
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L’activation du SEOCM va inhiber la réponse cochléaire en diminuant le gain de
l’amplificateur cochléaire. Le SEOCM modifie, par l'intermédiaire des contractions lentes (cf.
Chapitre 1), les propriétés électromotiles des CCE. Le système efférent pourrait contrôler
les vibrations de la membrane basilaire par l’intermédiaire des CCE. La stimulation des
fibres efférentes provoque l’inhibition d'une portion de la cochlée. L’inhibition est meilleure à
la fréquence caractéristique (FC) qui suit la densité anatomique des fibres. Les projections
du SEOCM sur les CCE sont plus nombreuses à la base de la cochlée et diminuent en
allant à l’apex, en d’autres termes, l’inhibition est meilleure pour les moyennes et hautes
fréquences. Il est important de noter que ces résultats ont été obtenus à partir d’études chez
l’animal mais pas chez l’Homme.

5.1.1.4.Les rôles des systèmes efférents olivocochléaires dans l’audition

Le SEOCL
Les rôles du SEOCL sont encore mal connus. Cependant, Ruel et al. (2001) rapportent un
rôle de protection contre les traumatismes acoustiques. Guinan Jr. (1996), lui, évoque un
rôle dans la production d’activation cochléaire binaurale balancée (pour une revue voir Groff
& Liberman, 2003). Au niveau de la synapse CCI/fibre afférente, le SEOCL pourrait ajuster la
sensibilité des fibres afférentes. Les fibres non myélinisées évoquent une conduction lente
de l’information nerveuse et par conséquent des effets lents. De plus, plusieurs types de
neurotransmetteurs reflètent probablement des mécanismes excitateurs et inhibiteurs. Les
effets du SEOCL semblent diminuer progressivement au cours du temps.

Le SEOCM
Comme nous allons le voir en détail, les rôles du SEOCM sont multiples : tout d’abord, le
SEOCM augmente la détection de stimuli pertinents noyés dans du bruit. Puis, le SEOCM
protège l’oreille de surstimulations acoustiques. Enfin, il améliore la perception de la parole
dans le bruit. En effet, il existe une corrélation entre l’efficacité du rétrocontrôle du SEOCM
et la mesure d’intelligibilité de la parole dans le bruit.

Le rôle de démasquage
Le premier rôle est un rôle de démasquage (« antimasking effect »). La fonction du SEOCM
serait d’augmenter la discriminabilité d’un son bref dans du bruit. Des études, chez le chat,
ont permis de mettre en évidence qu’une section du faisceau olivocochléaire réduisait les
performances dans une tâche de discrimination de formant ou d’intensité pour des sons de
haute fréquence dans du bruit (Hienz, Stiles, & May, 1998 ; May & McQuone, 1995). Un effet
rapide du SEOCM (de l’ordre de 100 ms) a été observé dans un environnement bruyant.
L’activation du SEOCM peut améliorer les réponses du nerf auditif à un son bref (Dolan
& Nuttall, 1988). Si nous considérons que le taux de décharge du nerf auditif est élevé à
basse intensité pour une réponse au bruit et que le taux de décharge du nerf auditif est
diminué à forte intensité à cause de l’adaptation au bruit, par conséquent, un bruit continu
va masquer partiellement la réponse du nerf auditif. La stimulation du SEOCM va inhiber la
réponse au bruit, réduire l’adaptation ce qui va restaurer les réponses des fibres : le SEOCM
a donc un rôle de démasquage. Des effets plus lents du SEOCM (de l’ordre de 10 s) ont été
également observés. Les effets rapides et lents sont probablement dus à des changements
mécaniques différents au niveau des CCE.

Des études anciennes sur les animaux ont montré que l’activation des réseaux efférents
pouvait améliorer l’audition dans le bruit en exerçant un effet d’anti-masquage (Kawase,
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Delgutte, & Liberman, 1993 ; Kawase & Liberman, 1993). Kawase et Liberman (1993)
ont montré, chez l’animal, que si on présente à une oreille un son et qu’on en présente
un deuxième dans l’autre oreille, alors le son perçu dans la première diminue. Avec un
masquage énergétique (bruit), il y a aussi une diminution de la réponse si un bruit est
présenté dans l’oreille, mais il y a une activation moyenne s’il y a du bruit dans la seconde.
Il s’agit d’un effet de démasquage. Par contre, avec une lésion des voies efférentes, il n’y a
plus d’effet de démasquage. Dans des conditions écologiques, le système efférent est activé
par le bruit et engendre un démasquage central. Nous avons ainsi des preuves du rôle du
système olivaire médian dans le traitement périphérique des signaux de parole présentés
dans du bruit.

Le rôle de protection
Un second rôle est un rôle de protection contre les dommages causés par des sons de
trop forte intensité (pour une revue voir Rajan, 2000). Il semblerait que les effets lents du
SEOCM soient plus importants dans ce rôle de protection.

Le rôle dans le bruit
Le troisième rôle est son implication dans l’amélioration de la perception dans le bruit. Des
études ont révélé une corrélation entre les performances auditives des patients et l’activation
du SEOCM. L’activité du SEOCM peut être augmentée en plaçant du bruit dans l’oreille
opposée. Chez l’Homme, le fonctionnement faible du SEOCM est corrélé à une détection
défaillante des sons dans le bruit (Micheyl & Collet, 1996 ; Micheyl, Khalfa, Perrot, & Collet,
1997 ; Micheyl, Perrot, & Collet, 1997) et une perte d’intelligibilité de la parole dans le
bruit chez l’adulte (Giraud et al., 1997) et chez l’enfant (Kumar & Vanaja, 2004). Giraud
et al. (1997) utilisent de la parole dans le bruit chez des patients dont le nerf vestibulaire
est sectionné et ils n’observent pas cette amélioration du fait de l’inefficacité du système
efférent. Les modulations corticofuges peuvent être médiées par les fibres du SEOCM, un
tel effet a pu être démontré suite à la section corticale des ces fibres chez des patients
(Khalfa, Bougeard et al., 2001) et par stimulation électrique corticale chez des épileptiques
(Perrot et al., 2006). Un rôle important de l’influence descendante du cortex auditif sur le
SEOCM a été démontré (Collet et al., 1993 ; Khalfa, Bruneau et al., 2001). Le feedback
cortical peut être fondamental dans le développement auditif. Dans des cas pathologiques,
comme l’autisme, qui présentent une audition anormale ou des difficultés de communication,
l’atteinte du SEOCM peut expliquer ces troubles. Pour conclure, il semble donc qu’une des
fonctions principales du SEOCM soit ce rôle de démasquage de la parole dans le bruit.

Des études ont montré un effet de l’attention sur l’activation du SEOCM (Giard, Collet,
Bouchet, & Pernier, 1994 ; Maison, Durrant, Gallineau, Micheyl, & Collet, 2001) lorsque les
participants s’attendent à un stimulus d’une fréquence spécifique, ils peuvent changer le
niveau d’activation du SEOCM de manière à sélectionner la fréquence.

Pour schématiser les différents effets des systèmes efférents olivocochléaires au cours
du temps, les premiers effets sont les effets rapides du SEOCM (de l’ordre de 100 ms) puis
les effets lents du SEOCM (de l’ordre de 10 s) et enfin, les effets du SEOCL (de l’ordre de
la minute).

5.1.2.Les otoémissions acoustiques

5.1.2.1.La définition
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Les otoémissions acoustiques (OEA) sont des sons produits par le système auditif
périphérique, plus précisément par l’activité des cellules ciliées externes (CCE) situées
dans la cochlée au niveau de l’oreille interne (Brownell, 1990 ; Kemp, 2002). Brownell
(1983) découvre le mécanisme actif de motilité des cellules ciliées. L’électromotilité est une
caractéristique fonctionnelle des CCE permettant une amplification des mouvements par
les CCE. Les OEA peuvent être générées uniquement si cette amplification cochléaire a
lieu et est à un certain degré fonctionnel. Ces OEA se propagent en sens inverse, elles
traversent l’oreille moyenne puis elles sont enregistrées dans le canal auditif externe à l’aide
d’un microphone (Kemp, 1978). Il existe plusieurs types d’OEA dont les OEA spontanées
(OEAS) et les OEA provoquées (OEAP).

Les otoémissions acoustiques spontanées (OEAS)
Les OEAS sont générées en l’absence de toute stimulation sonore et sont le reflet d’une
désorganisation architecturale des CCE (contractions spontanées). Elles sont présentes
chez 30 à 40 % des sujets normo-entendants, chez l’adulte (Penner & Zhang, 1997) et chez
le nouveau-né qui ont des rangées de CCE surnuméraires (Burns, Arehart, & Campbell,
1992), et encore plus chez la femme (50% vs. 25% chez l’homme) et dans l’oreille droite
(Moulin, Collet, Veuillet, & Morgon, 1993). La présence d’OEAS est le reflet d’une sensibilité
particulière aux changements métaboliques et physiologiques de la cochlée. On observe
une corrélation entre une bonne audition et la probabilité d’avoir des OEA spontanées.

Les otoémissions acoustiques provoquées (OEAP)
Les OEAP sont recueillies en réponse à une stimulation acoustique brève, comme un clic.
La stimulation va activer les processus cochléaires au niveau des CCE. Elles fournissent
une « empreinte digitale » de l’oreille de l’individu, étant très stable en composition spectrale
au cours du temps.

5.1.2.2.La physiologie des OEA
Depuis leur découverte par Kemp (1978), les OEA ont fait l’objet de nombreuses recherches.

Le mouvement des cils des cellules ciliées qui sont très petits (10 -10 m) crée des OEA de
grande intensité (34 dB SPL) qui passent dans un canal auditif d’un volume de 1 ml. Les
OEA peuvent avoir 3 origines différentes : la première est un enchevêtrement anarchique
des CCE qui provoquerait une motilité spontanée de ces cellules, la seconde serait due
à une électromotilité active des CCE non linéaire qui induit une distorsion du signal et la
troisième et dernière origine serait une activité spontanée des CCE par des mécanismes
de réflexions des énergies.

Une question qui s’est posée était de savoir si les OEA reflétaient l’état fonctionnel
de la cochlée. Premièrement, les OEA se propagent au travers de l’oreille moyenne et du
conduit auditif externe en sens inverse des stimuli sonores. L’état de ces deux structures est
donc primordial dans le recueil des réponses. Les oscillations enregistrées correspondent
aux mouvements liquidiens induits dans l’oreille interne par les contractions des CCE qui
vont d’avant en arrière. Les réponses sont longues et complexes car elles sont générées
dans différentes parties de la cochlée (entre la base et l’apex) : elles se décomposent donc
en latence et en fréquence. Deuxièmement, la fréquence à laquelle l’OEA est évoquée est
significative : la réponse cochléaire est spécifique en fréquence et les OEA n’apparaissent
que pour les bandes de fréquences où l’audition est quasi normale. Les clics sont des sons
brefs à large bande permettant d’activer un maximum de fréquences le long de la partition
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cochléaire. La détection des OEA est plus facile et plus importante dans la première bande
de fréquences de la parole, 1 à 4 kHz (entre 6 et 7 kHz chez l’enfant). Leurs présences
impliquent un bon fonctionnement cochléaire et des pertes auditives égales ou inférieures
à 40 dB HL. Collet, Levy, Veuillet, Truy et Morgon (1993) n’obtiennent pas d’OEAP lorsque
la perte auditive sur la meilleure fréquence dépasse 40 dB HL. Les OEA sont, d’une part,
une fenêtre ouverte sur la cochlée puisque leur présence confirme un fonctionnement
présynaptique cochléaire normal. D’autre part, elles sont un moyen pour mettre en évidence
l’influence corticale sur les propriétés mécaniques de la cochlée.

5.1.2.3.L’enregistrement des OEA
L’enregistrement des OEA s’effectue dans une pièce insonorisée grâce à une sonde
placée dans le conduit auditif externe du patient. La sonde comporte un haut-parleur et
un microphone (Figure). Le haut-parleur va permettre d’envoyer un stimulus sonore (p. ex.
un clic) dans l’oreille et le microphone enregistre la réponse cochléaire : l’OEA. Le patient
doit être calme et éviter les mouvements de mâchoires ainsi que les mouvements liés à
la déglutition ou à la parole qui provoquent des bruits dans le conduit auditif. De plus, le
conduit auditif ne doit pas être obstrué par du cérumen qui empêcherait la propagation du
son stimulant et du son réémis.

Figure 58 : Schéma d’une sonde intra auriculaire.
Dessin de S. Blatrix, extrait du site "Promenade autour de la cochlée" http://

www.cochlee.info/ par Pujol, Blatrix, & Pujol (1999). Montpellier.
L’intérêt majeur d’enregistrer ces OEA correspond à des applications cliniques car elles

sont sensibles aux pathologies ou au dysfonctionnement cochléaire. Elles permettent de
faire un diagnostic différentiel entre une cause centrale ou cochléaire et le plus important
est qu’elles permettent d’éliminer une neuropathie auditive. Une autre application clinique
importante est l’évaluation auditive chez les nouveau-nés. De plus, c’est une technique
plus rapide et plus simple que l’enregistrement des réponses auditives du tronc cérébral
en électroencéphalographie (ABR, Auditory Brain-stem Response). Mais dans certains
cas d’atteinte neurologique, l’ABR reste essentielle. Au mieux, les réponses reflètent la
résolution fréquentielle de la cochlée qui est autour de ¼ d’octave. L’examen des OEA n’est
pas un test d’audition, c’est un test qui évalue le fonctionnement cochléaire. La relation entre
l’intensité des OEA et le fonctionnement de la cochlée n’est pas corrélée car de nombreux
facteurs peuvent modifier les OEA (la variabilité interindividuelle, la position de la sonde,
la physiologie interne) donc la chose importante est la détection d’OEA en réponse à un
stimulus particulier plutôt que sa force. En augmentant l’intensité de la stimulation, les OEA
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vont devenir plus détectables et vont donc fournir plus d’informations utiles sur l’activité
résiduelle des cellules ciliées mais ne donnent pas d’informations plus profondes sur les
voies auditives. Ce sont des réponses pré-synaptiques, elles ne sont donc pas reliées aux
seuils auditifs qui dépendent des mécanismes de transduction des cellules ciliées de l’oreille
interne.

5.1.3.La mesure des effets du SEOCM à l’aide des OEAP
L’activité du SEOCM peut être évaluée de façon non-invasive au moyen des OEAP (Kemp,
1978). Les OEAP correspondent au fonctionnement mécanique des CCE de l’organe de
Corti (Brownell, 1990). Or, le SEOCM se projette sur les CCE. Il est donc logique d’utiliser
les OEAP pour explorer le SEOCM. L’effet le plus intéressant est l’effet de suppression
controlatérale du SEOCM qui induit une diminution d’amplitude des OEA (0.5 à 3 dB) causée
par le bruit continu ou des stimulations acoustiques transitoires appliquées dans l’oreille
controlatérale (Collet et al., 1990 ; Velenovsky & Glattke, 2002). Cet effet est d’autant plus
important que l’intensité du bruit controlatérale est élevée (Veuillet, Collet, & Duclaux, 1991).
Ce phénomène qualifié « d’interaction réciproque cochléaire », découvert par Collet et al.
(1990), est médié par le SEOCM. Les fibres du SEOCM se projettent directement sur les
CCE et joueraient un rôle dans le maintien effectif de l’état des CCE. Le SEOCM activé
par une stimulation acoustique controlatérale agit donc sur la périphérie par l’intermédiaire
des mécanismes cochléaires actifs, en inhibant la motilité des CCE (Davis, 1983 ; Kemp,
1979). Par conséquent, comme les CCE reçoivent directement des connections neuronales
du SEOCM controlatéral, la réduction des otoémissions a été attribuée au fonctionnement
de ce système efférent (Collet et al., 1990 ; Veuillet, Collet, & Duclaux, 1991). L’absence
de cet effet de suppression controlatérale peut être le résultat d’une lésion du tronc
cérébral mais Froehlich, Collet, Valatx et Morgon (1993) observent ce phénomène dans des
étapes du sommeil et peut être absent chez certain individu en bonne santé. De plus, des
corrélations entre l’effet de suppression controlatérale et des pathologies comme l’autisme
et la dyslexie ont été mises en évidence (Khalfa, Bruneau et al., 2001 ; Veuillet, Bazin, &
Collet, 1999 ; Veuillet, Khalfa, & Collet, 1999). Chez le sujet normo-entendant, les OEA
reflètent l’amplification cochléaire et sont sous contrôle de l’activité du SEOCM qui diminue
le gain de l’amplification cochléaire. De plus, le phénomène de compensation de la réduction
du gain est possible si l’intensité du son émis augmente. L’amplification cochléaire est donc
meilleure à faible intensité sonore et il en est de même pour l’effet du SEOCM. De plus,
l’activité du SEOCM peut influencer les CCE qui sont réparties de façon hétérogène le long
de la cochlée et donc vont créer une irrégularité cochléaire qui va donc modifier l’amplitude
des OEAPs.

La suppression controlatérale des otoémissions est une méthode objective et non
invasive pour évaluer l’activité de rétrocontrôle (ou « feedback ») du SEOCM chez l’Homme.
Pour quantifier la suppression périphérique, nous calculons l’atténuation équivalente (AE)
utilisée classiquement dans les études (Chéry-Croze, Moulin, Collet, & Morgon, 1994 ;
Collet, Veuillet, Bene, & Morgon, 1992).

5.1.4.La latéralisation cérébrale
Geschwind et Levitsky (1968) montrent une asymétrie des lobes temporaux droit et gauche
sur des cerveaux sains postmortem. Cette asymétrie touche principalement le planum
temporale qui se situe dans la région en arrière du gyrus de Heschl (ou gyrus temporal
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supérieur, STG). Le planum temporale est plus épais et plus long dans l’hémisphère gauche
que dans l’hémisphère droit. Cette spécificité anatomique de l’hémisphère gauche rend
compte de la spécificité de l’hémisphère gauche pour le langage. Au niveau du gyrus de
Heschl se situe le cortex auditif primaire et au niveau du planum temporale s’observe les
aires associatives auditives. Ces régions associatives auditives, à gauche, constituent l’aire
de Wernicke qui a été identifiée grâce, notamment, à des études anatomiques chez des
patients aphasiques, comme jouant un rôle fondamental dans les fonctions langagières.
Les résultats de Geschwind et Levitsky (1968) montrent donc que cette région cérébrale
est significativement plus grande dans l’hémisphère gauche et que cette observation
anatomique est totalement en relation avec l’asymétrie fonctionnelle connue pour le langage
(pour une méta-analyse des études sur l’hémisphère gauche, voir Vigneau et al., 2006).

Au niveau anatomique comme au niveau fonctionnel, une asymétrie est observée aussi
bien pour la préférence manuelle que pour les processus cognitifs liés au langage. Les deux
hémisphères droit et gauche semblent avoir des fonctions cognitives bien spécifiques. Bien
que ces deux fonctions ne paraissent avoir aucun lien, une relation entre les deux a été
démontrée. La majorité des droitiers présentent une forte spécialisation de l’hémisphère
gauche pour le langage alors que pour les gauchers, les résultats sont beaucoup plus
variables (Hécaen & Sauguet, 1971). Il semble donc que l’organisation fonctionnelle ainsi
que les structures anatomiques des deux hémisphères ne soient pas une copie conforme
de part et d’autre du corps calleux (Josse, Hervé, Crivello, Mazoyer, & Tzourio-Mazoyer,
2006 ; Josse & Tzourio-Mazoyer, 2004 ; Newcombe & Ratcliff, 1973 ; Stephan et al., 2003).

L’hypothèse de Zatorre (Zatorre, Belin, & Penhune, 2002 ; Zatorre, Evans, Meyer,
& Gjedde, 1992) montre une spécialisation hémisphérique dans le traitement du son.
L’hémisphère gauche est plus sensible au décours temporel et contient plus de matière
blanche. Les neurones ont des axones plus longs, plus larges donc plus myélinisés ce qui
facilite la transmission qui est donc plus rapide. La résolution temporelle est donc meilleure.
Par conséquent, l’hémisphère gauche serait spécialisé dans le traitement de l’information
temporelle qui permet, notamment, la discrimination des phonèmes pour la compréhension
du langage. Alors que l’hémisphère droit serait spécialisé dans le traitement de l’information
spectrale ce qui comprend le traitement des fréquences qui fait partie d’un des aspects de la
musique. L’hémisphère droit possède une tonotopie plus respectée et est plus sensible aux
modulations de fréquences et à leur distribution spectrale. La discrimination fréquentielle
est donc plus fine. Cependant, il n’existe pas d’asymétrie complète. En effet, dans le cas
des langues tonales (comme le chinois), l’activation devrait être plus forte dans le cortex
droit. Une expérience montre que le côté gauche est plus activé pour un sujet qui connaît
la langue alors que pour un sujet qui ne connaît pas la langue, c’est le côté droit qui est
plus activé.

5.1.5.L’asymétrie centrale auditive
Un bon moyen pour étudier les asymétries auditives est l’écoute dichotique, dans le silence
et dans le bruit, en présentant de façon simultanée dans l’oreille gauche et droite deux
signaux de parole différents. En écoute dichotique, la performance porte sur le nombre de
mots correctement perçus dans l’oreille testée. Dans des expériences similaires où des
signaux de parole sont utilisés, nous constatons un avantage de l’oreille droite (Schwartz
& Tallal, 1980). En ajoutant du bruit au signal de parole, nous constatons également une
asymétrie fonctionnelle du traitement central de la parole. Cependant, une inversion de
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l’avantage aural peut être observée. Ainsi, le masquage de signaux de parole par du bruit
pourrait modifier la latéralisation du traitement de la parole.

Les fibres du SEOCM qui prennent leur origine dans le complexe olivaire supérieur
ipsilatéral (système non croisé) présentent un pattern asymétrique fonctionnel (Morlet et
al., 1999) covariant avec le genre et la latéralité manuelle (Khalfa et al., 2000 ; Khalfa,
Veuillet, & Collet, 1998) qui semble absent chez les schizophrènes (Veuillet et al., 2001).
Or, le système auditif périphérique est latéralisé. Par conséquent, chez les sujets normo-
entendants droitiers, le système efférent médian non croisé droit est plus efficace (inhibiteur)
que le gauche. Ainsi, la périphérie reflèterait les asymétries centrales. La latéralisation à
gauche du langage et la latéralisation du SEOCM à droite permet de suggérer un lien entre
les performances langagières et les performances du SEOCM. Par conséquent, l’hypothèse
d’un déficit du SEOCM chez les personnes dyslexiques a été étudiée (Veuillet, Bazin, &
Collet, 1999 ; Veuillet, Magnan, & Ecalle, 2004 ; Veuillet, Magnan, Ecalle, Thai-Van, & Collet,
2007). De manière générale, le fonctionnement cortical anormal résulte en un feedback
cortical anormal sur le tronc cérébral et la cochlée. Le dysfonctionnement du SEOCM qui
est sous le contrôle en partie du cortex auditif reflèterait donc ces altérations. L’activité de
ce SEOCM est particulièrement explorée dans l’étude de pathologie du langage comme la
dyslexie, car il pourrait jouer un rôle dans les déficits de perception de parole notamment
dans le bruit (Giraud et al., 1997). Un SEOCM efficace améliorerait la capacité d’intelligibilité
de la parole dans le bruit, en inhibant les réponses des fibres au bruit continu et donc ces
fibres deviendraient plus sensibles au bruit complexe tel que la parole. Ce phénomène est
lié à un mécanisme d’anti-masquage. Grâce à une augmentation du rapport signal/bruit, il
pourrait permettre une meilleure perception des sons complexes (Giraud et al., 1997) et une
amélioration de la discrimination en milieu bruité (Micheyl & Collet, 1996). Les mécanismes
neuronaux impliqués dans l’intelligibilité de la parole dans le bruit ne sont pas encore bien
identifiés mais le SEOCM pourrait être un bon candidat.

Les potentiels évoqués sont le reflet de la réponse neuronale à des stimuli de
l’environnement, ils sont impliqués dans le codage des indices acoustiques de la parole et
ils expriment la synchronisation neuronale. Le bruit altère donc la morphologie temporelle
de l’onde ce qui induit que le bruit désynchronise de manière importante la réponse auditive
chez les enfants ayant des troubles d’apprentissage. Shtyrov et al. (1998) étudient la
déviation acoustique entre le /pa/ et le /ka/ à l’aide d’un marqueur électrophysiologique
auditif, la MisMatch Negativity (MMN). Ils observent une inversion de la distribution de la
MMN selon que la tâche est réalisée dans le silence ou dans le bruit : la MMN est plus
importante dans l’hémisphère gauche dans une condition silencieuse alors que l’activation
est plus importante à droite dans le cas d’un bruit moyen. Il existe donc des arguments
électrophysiologiques en faveur d’une modification de la latéralisation centrale du traitement
des signaux de parole quand ils sont présentés dans du bruit. De même, l’asymétrie centrale
auditive a été étudiée dans le cadre de pathologies diverses. Par exemple, des potentiels
évoqués cérébraux anormaux et diminués on été observés en réponse à des stimuli de
parole présentés dans le bruit chez des enfants avec des problèmes d’apprentissage de
la lecture (Cunningham, Nicol, Zecker, Bradlow, & Kraus, 2001). Chez les enfants ayant
des déficits du traitement auditif, les méthodes d’entraînement ont fait leur preuve, leur
résistance au bruit est améliorée (Hayes, Warrier, Nicol, Zecker, & Kraus, 2003 ; Russo,
Nicol, Zecker, Hayes, & Kraus, 2005).
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5.2. Problématique et Hypothèses
De nombreuses études ont exploré les déficits de traitement de la parole de populations
avec un trouble spécifique du langage (SLI) et de dyslexiques, dans lesquelles nous
pouvons reconnaître un trouble auditif (en anglais : Auditory Processing Disorder, APD).
Les populations APD sont décrites comme ayant un déficit de traitement auditif malgré
des seuils auditifs normaux. Ces études ont montré une relation entre différents déficits
de traitement auditif et, d’une part, des difficultés perceptives et d’autre part, des mesures
neurophysiologiques : un déficit de traitement auditif temporel, des difficultés de perception
auditive dans le bruit, des représentations et une discrimination anormales des traits
phonétiques, un déficit de traitement binaural et une plasticité cérébrale liée à un
entraînement (pour une revue voir Banai & Kraus, 2006).

Dans le cas de la dyslexie, des études explorant le SEOCM ont montré un
dysfonctionnement du SEOCM reflétant une asymétrie centrale différente (Veuillet,
Bazin, & Collet, 1999 ; Veuillet, Magnan, & Ecalle, 2004). De plus, le fonctionnement
anormal du SEOCM a été relié à une sensibilité particulière au tait de voisement chez
les dyslexiques suggérant une organisation anormale des représentations des traits
phonétiques responsables de leur mauvaise perception de la parole (Veuillet, Magnan,
Ecalle, Thai-Van, & Collet, 2007). De plus, comme nous venons de le mentionner dans
l’introduction, des études ont montré l’implication du SEOCM dans la perception de la parole
dans le bruit (Giraud et al., 1997 ; Kumar & Vanaja, 2004).

L’ensemble de ces recherches sur le SEOCM, nous a amené à explorer le
fonctionnement du SEOCM chez des adultes dyslexiques. Nous nous posons la question
de savoir si le SEOCM est également impliqué dans la perception de la parole lorsque
celle-ci est compressée temporellement. Suite aux résultats du Chapitre 4, nous avons
cherché à expliquer les différences de perception de la parole compressée reflétant des
conditions d’écoute difficiles chez les adultes dyslexiques comparés aux contrôles. Nos
expériences précédentes nous ont permis d’apporter des informations supplémentaires en
faveur de l’hypothèse d’un déficit de traitement auditif temporel à l’origine de la dyslexie.
Par conséquent, une étude plus approfondie du système auditif des dyslexiques nous paraît
pertinente pour apprendre davantage sur le déficit auditif temporel observé dans ce groupe.
Pour tenter de répondre aux questions suivantes, nous allons procéder à l’exploration des
voies auditives descendantes chez un groupe de dyslexiques adultes et chez un groupe
contrôle. L’exploration du SEOCM est une méthode facile, non invasive et objective qui
nous permettra : (1) de comparer le fonctionnement du SEOCM entre les deux groupes,
(2) de mettre en lien le fonctionnement de leur SEOCM avec leurs performances à des
tests psychométriques et (3) aux performances d’identification de la parole compressée
(Expériences 1 et 2).

Nous émettons l’hypothèse générale selon laquelle il existerait un fonctionnement
atypique du SEOCM chez les dyslexiques adultes qui pourrait traduire leurs difficultés de
perception de la parole. Le SEOCM reflète le fonctionnement du système auditif central donc
si le SEOCM est dégradé cela reflèterait un trouble auditif chez les dyslexiques pouvant être
à l’origine de leur mauvaise perception de la parole. Un dysfonctionnement des connexions
feedback du système efférent chez les dyslexiques seraient corrélé à leurs troubles de
perception de la parole compressée.

Nos hypothèses sont les suivantes :
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∙ Nous attendons des différences significatives entre les dyslexiques et leurs contrôles
pour les différentes mesures d’évaluation du système efférent : une différence
d’amplitude des otoémissions et de suppression controlatérale des OEAP, ainsi qu’un
pattern asymétrique droite/gauche différent.

∙ Nous émettons l’hypothèse selon laquelle il existerait une corrélation entre les
mesures du SEOCM et la sévérité des troubles de langage des dyslexiques mesurés
par des tests psychométriques.

∙ De même, une corrélation entre le déficit dans la compréhension de la parole
compressée chez les dyslexiques et le fonctionnement du SEOCM devrait être mise
en évidence.

5.3. Partie Expérimentale

5.3.1.Participants
Vingt adultes dyslexiques âgés de 18 à 34 ans (9 hommes, moyenne d’âge = 24.3 ;
écart-type = 5.8) étaient comparés à un groupe contrôle composé de vingt adultes âgés
de 18 à 35 ans (9 hommes, moyenne d’âge = 24.4 ; écart-type = 5.6) appariés en
sexe, en âge et en score de latéralité. Tous les participants étaient de langue maternelle
française. Les critères d’inclusion des participants étaient de 3 ordres. Le premier critère
était l’âge, ils devaient avoir entre 18 et 35 ans. Le second critère était leur préférence
manuelle, ils devaient être droitiers. La préférence manuelle était mesurée grâce au test
de latéralité manuelle d’Edinburgh (Oldfield, 1971) qui calcule un quotient de latéralité
compris entre -100 et +100 (cf. Annexe 4). Les participants des deux groupes étaient
tous droitiers avec un score supérieur ou égal à +70 (Habib et al., 1991). Le score de
latéralité n’était pas significativement différent entre les deux groupes (moyenne dyslexiques
= 89.5 ; écart-type = 10 / moyennes contrôles = 93.5 ; écart-type = 9.3 / Test t pour des
échantillons indépendants, t38 = -1.31 ; p = 0.2). Le troisième critère était qu’ils devaient
avoir une audition normale (audiométrie tonale et tympanométrie). Lorsque toutes ces
conditions étaient remplies, les participants étaient inclus dans l’étude et passaient les tests
audiométriques et les tests psychométriques.

5.3.2.Tests Audiométriques (critères d’inclusion)
Tous les tests audiométriques se sont déroulés dans le service d'Audiologie et d'Explorations
Orofaciales de l’Hôpital Édouard Herriot de Lyon, dirigé par le Pr. Lionel Collet et ont été
effectués par le Dr. Evelyne Veuillet. L’ensemble de ces tests durait environ deux heures et
les participants étaient dédommagés. Durant l’examen audiologique, les participants étaient
installés confortablement dans une pièce calme.

Les mesures audiométriques permettent de vérifier le fonctionnement normal du
système auditif périphérique par une audiométrie tonale dans le silence et d’une
tympanométrie. Puis, des mesures du système efférent ont été effectuées.

5.3.2.1.L’audiométrie tonale
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Nous avons déjà décrit la méthode et la procédure de l’audiométrie tonale dans le Chapitre
3. Les mesures ont été effectuées à l’aide d’un audiomètre clinique à deux voies de type
Interacoustics AC 33, et d’un casque Telephonics TDH 39P. Pour cette étude, nous avons
mesuré les seuils d’audition pour les fréquences suivantes : 125, 250, 500, 1000, 2000,
4000 et 8000 Hz. Une audition normale dans le silence, chez des personnes de moins de 30
ans, devrait correspondre à des seuils auditifs inférieurs à 20 dB HL entre 125 Hz et 8 kHz.

5.3.2.2.La tympanométrie

Méthode
Cet examen permet de mesurer l’élasticité du tympan et la présence d’un réflexe stapédien
(contraction du muscle stapédien lié à l’étrier dans l’oreille moyenne) qui protège l’oreille
interne en cas de surstimulation sonore. Le réflexe stapédien entre en jeu autour de 75
dB en moyenne. Les mesures ont été effectuées à l’aide d’un analyseur d’oreille moyenne
Grason Stadler GSI33. La technique consiste à faire varier la pression à l’intérieur du conduit
auditif externe par l’intermédiaire de l’appareil qui comporte un casque muni d’une sonde
avec un bouchon permettant de fermer hermétiquement le conduit auditif externe.

Procédure
Chaque oreille est testée séparément. L’appareil mesure les variations morphologiques de
la membrane tympanique vis-à-vis des variations de pression induites dans le conduit auditif
externe. Ces deux variables sont représentées sur un tympanogramme (Figure).

Figure 59 : Un tympanogramme normal (la compliance/ la souplesse
de la membrane tympanique en fonction de la pression appliquée).

Le pic correspond à la souplesse maximale du tympan et doit apparaître lorsque
la pression est la même de part et d’autre de la membrane tympanique. Si le pic est
décalé, cela rend compte d’une anomalie tympanique pouvant être due à différentes causes
(infections, otites). Le bon fonctionnement des oreilles moyennes de tous les sujets a donc
été vérifié.

5.3.2.3.Résultats
Tous les participants vérifiaient les critères d’inclusion en audiométrie tonale avec des seuils
auditifs inférieurs ou égaux à 20 dB HL pour les fréquences allant de 250 à 8000 Hz, ainsi
qu’à l’examen tympanométrique qui montrait qu’aucun sujet ne possédait d’antécédent de
pathologie auditive et que tous les sujets avaient un seuil de réflexe stapédien supérieur ou
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égal à 75 dB HL. Les mesures du système efférent ont donc pu être entreprises sur les 20
témoins et les 20 adultes dyslexiques.

5.3.3.Exploration fonctionnelle des voies auditives descendantes du
système efférent

5.3.3.1.Méthode
La mesure des otoémissions, à l’aide de la sonde, se déroule en deux parties : la première
permet de mesurer les OEA spontanées des sujets dans chaque oreille séparément.
L’oreille droite puis l’oreille gauche sont mesurées, l’ordre d’enregistrement est aléatoire.
Ensuite, nous enregistrons les OEA provoquées, en émettant un « clic » (1-4 kHz) dans
l’oreille mesurée. Ce clic va activer les CCE et émettre un son enregistré par la sonde. Les
OEAP ont ensuite été enregistrées selon la méthode de Bray et Kemp (1987), à l’aide du
système Otodynamics Analyser ILO 88 (V. 3.92) (Figure).

Figure 60 : Visualisation des réponses cochléaires
à l’aide du système Otodynamics Analyser ILO 88.

5.3.3.2.Procédure
Les OEAP ont tout d’abord été mesurées en utilisant un clic non filtré dont l’intensité est
comprise entre 80 et 83 dB SPL, dans les deux oreilles séparément afin d’évaluer l’amplitude
et la qualité spectrale de la réponse. à ce stade, nous éliminons les participants qui ne
présentent pas d’OEAP.

Le haut-parleur émet les clics durant 80 µs à une fréquence de 50 Hz. Le microphone
enregistre les réponses dans une fenêtre temporelle allant de 3.2 ms à 20 ms après
l’émission des clics. La technique quantitative (Collet et al., 1990 ; Veuillet, Collet, & Duclaux,
1991) consiste en un recueil des OEA provoquées avec et sans bruit controlatéral (bruit
blanc d’intensité constante 30 dB SL) en utilisant cinq intensités différentes pour le clic
ipsilatéral déterminées en fonction de l’amplitude des réponses. L’ordre de présentation
des cinq intensités était aléatoire et différent pour chaque oreille. Les intensités des stimuli
étaient sélectionnées entre 54 et 72 dB parmi les intensités possibles par pas de 3 dB
(54, 57, 60, 63, 66, 69 ou 72 dB). Ces intensités sont choisies entre le seuil d’apparition
et l’amplitude de saturation des OEAP. L’oreille controlatérale était stimulée avec un bruit
de type « speechnoise » (spectre plat entre 500 et 2000 Hz puis baisse de 3 dB/octave)
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présenté 30 dB SL au-dessus du seuil auditif du participant. Les réponses ont été filtrées
entre 500 Hz et 6 kHz. La stimulation controlatérale est émise via un casque (TDH39P) au
moyen d’un AC40.

Ensuite, nous avons calculé la suppression controlatérale des OEAP dans chaque
oreille (i. e. l’atténuation équivalente ou AE) et le quotient de latéralité (QL) pour chaque
participant. L’AE (en dB) correspond à la variation d’intensité du clic ipsilatéral qui
provoquerait une réduction d’amplitude des OEAP équivalente à celle causée par la
présence d’une stimulation acoustique controlatérale. Plus l’AE est négative, plus le
système efférent est fonctionnel. Le QL correspond à la différence d’AE entre les deux
oreilles (QL = AEOD-AEOG) (voir Veuillet, Bazin, & Collet, 1999 pour une explication
détaillée de la technique de calcul). Une valeur positive indique une prévalence de l’oreille
gauche, une valeur négative indique que les fibres efférentes se projetant sur l’oreille droite
sont plus inhibitrices que celles se projetant sur l’oreille gauche.

5.3.3.3.Résultats
Nous avons analysé les résultats concernant les OEAP tout d’abord, puis les résultats des
AE et des QL. Une ANOVA à mesures répétées (STATISTICA) a été effectuée en prenant
les sujets (F1) comme variable aléatoire. La variable dépendante (VD) est représentée par
la valeur d’amplitude des OEAP, par le taux calculé de l’AE et par la valeur du QL des
participants.

Otoémissions acoustiques provoquées (OEAPs)
Une ANOVA à deux facteurs : Groupe (Témoins, Dyslexiques) et Oreille (Droite, Gauche) a
permis de mettre en évidence deux effets principaux significatifs [Groupe : F(1,19) = 5.89,
p < .05 ; Oreille : F(1,19) = 4.77, p < .05]. Les OEAPs enregistrées chez les dyslexiques ont
une amplitude plus grande que chez les témoins (12.56 vs. 9.61 dB). De plus, les OEAPs
dans l’oreille droite présentent une plus grande amplitude que celles obtenues l’oreille
gauche, quelque soit le groupe (11.6 vs. 10.6 dB). L’effet de l’interaction Groupe x Oreille
n’est pas significatif [F(1,19) = 1.44, p = 0.24]. Cependant, un test de Newman-Keuls de
comparaison à postériori montre une différence significative d’amplitude des OEAPs entre
les deux oreilles chez les témoins (p < .01) mais pas chez les dyslexiques (p = 0.15). Chez
les témoins, l’amplitude des OEAPs est significativement plus grande dans l’oreille droite
que dans l’oreille gauche (10.28 vs. 8.95 dB). Chez les dyslexiques, les OEAPs de l’OD
sont équivalentes à celles de l’OG (12.87 vs. 12.24 dB) (Tableau et Figure).
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     Tableau 28 : Résultats des tests t pour des échantillons indépendants (Témoins
et Dyslexiques) pour les mesures audiométriques du système efférent (ns : non

significatif, * p < .05, ** p < .01, *** p <.001). L’écart-type est entre parenthèses (σ).

Figure 61 : Comparaison de l’amplitude des OEAP sur l’oreille droite
et l’oreille gauche, entre le groupe témoins et dyslexiques (** p < .01).

Atténuation Équivalente (AE)
Une ANOVA à deux facteurs : Groupe (Témoins, Dyslexiques) et Oreille (Droite, Gauche)
n’a pas mis en évidence d’effets principaux significatifs [Groupe : F(1,19) = 3.36, p = 0.08 ;
Oreille : F(1,19) = 3.07, p = 0.1]. Par contre, nous avons observé un effet significatif de
l’interaction entre le Groupe et l’Oreille [F(1,19) = 5.71, p < .05] qui rend compte d’une
différence significative entre les valeurs d’atténuation équivalente entre l’oreille droite et
gauche chez le groupe témoin (AEOD = -2.64 dB, AEOG = -1.78 dB ; p < .01) mais pas
chez le groupe dyslexiques (AEOD = -3.14 dB, AEOG = -3.16 dB ; p = 0.94). De plus,
nous pouvons noter, grâce à un test de Newman-Keuls de comparaison à postériori, qu’une
différence significative est observée entre les deux groupes uniquement pour les valeurs
d’AE de l’oreille gauche (-1.78 vs. -3.16 dB ; p < .001) et pas de l’oreille droite (-2.64 vs.
-3.14 dB ; p = 0.07) (Tableau et Figure).
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Figure 62 : Comparaison entre l’oreille droite et l’oreille gauche
de la suppression des otoémissions acoustiques provoquées pour
des adultes normo-lecteurs et des adultes dyslexiques (** p < .01).

Quotient de Latéralité (ou Indice d’Asymétrie)
Le QL correspond à la différence d’AE entre les deux oreilles (QL = AEOD-AEOG). Un test t
pour des échantillons indépendants a été mené sur les valeurs de quotient de latéralité des
deux groupes (Témoins et Dyslexiques). Le test montre une différence significative entre
les deux groupes (t38= -2.06 ; p < .05) : les témoins ont un QL négatif (-0.87 dB) alors que
celui des dyslexiques est proche de zéro (0.02 dB) (Tableau et Figure).
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Figure 63 : Latéralisation du système auditif central
pour le groupe témoins et le groupe dyslexiques (* p < .05).

à présent, nous regardons les valeurs de quotient de latéralité individuelles qui sont
représentées sur la Figure. Cette figure montre que la majorité des témoins ont un indice
d’asymétrie négatif (14/20) alors qu’ils ne sont que la moitié chez les dyslexiques. En effet,
deux sous-groupes peuvent être distingués : un sous-groupe constitué de 10 dyslexiques
ayant un indice d’asymétrie négatif et un autre sous-groupe avec 10 dyslexiques ayant un
indice d’asymétrie positif. Le premier sous-groupe sera appelé « les dyslexiques droitiers
(DLOD) » et le second, « les dyslexiques gauchers (DLOG) ». à partir de cette observation,
nous étudions en détail ces deux sous-groupes pour tenter de trouver un facteur pouvant
expliquer cette distinction dans notre population de dyslexiques.
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Figure 64 : Valeurs individuelles de la différence
interaural chez les témoins et les dyslexiques.

Comparaison entre les deux sous-groupes de dyslexiques
Les sous-groupes de dyslexiques sont donc composés chacun de 10 individus. Le groupe
DLOD comporte 5 femmes et 5 hommes âgés entre 18 et 34 ans (moyenne d’âge = 24
ans ; écart-type = 6.2) et le groupe DLOG rassemble 6 femmes et 4 hommes âgés entre
18 et 34 ans (moyenne d’âge = 24.5 ans ; écart-type = 5.8). Tous les participants étaient
droitiers (DLOD = 89 et DLOG = 90 au test de latéralité manuelle d’Edinburgh). Les deux
sous-groupes d’adultes dyslexiques ne se différencient significativement ni par le genre (t18
= 0.43 ; p = 0.67) ni par la moyenne d’âge (t18 = -0.19 ; p = 0.85) ni par la latéralité manuelle
(t18 = -0.22 ; p = 0.83). Nous ré-analysons les mesures audiométriques en séparant les
deux sous-groupes afin d’observer s’il existe des différences significatives entre les sous-
groupes.

Quotient de Latéralité (Indice d’Asymétrie)
Un test t pour des échantillons indépendants a permis de mettre en évidence des différences
significatives de l’Indice d’Asymétrie entre le groupe NL et le sous-groupe DLOG (t28 =
-4.65 ; p < .001) et entre les sous-groupes DLOD et DLOG (t18 = -5.78 ; p < .001). Par
contre, la différence entre le groupe NL et le sous-groupe DLOD n’est pas significative
(t28 = 0.54 ; p = 0.54). Le groupe NL a un indice d’asymétrie négatif égal à -0.87 dB alors
que le groupe DLOG a un IA positif égal à 1.16 dB. Le groupe DLOD a un IA négatif égal à
-1.12, légèrement supérieur à l’IA des NL, mais la différence n’est pas significative (Tableau
et Figure).
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        Tableau 29 : Mesures audiométriques du système efférent pour les
trois groupes NL, DLOD et DLOG). L’écart-type est entre parenthèses (σ).

Figure 65 : Latéralisation du système efférent
pour le groupe NL, DLOD et DLOG (*** p < .001).

Atténuation Équivalente
Une ANOVA à 1 facteur (Oreille : droite et gauche), sur les valeurs d’AE pour les trois
groupes (facteur inter-sujet), n’a pas mis en évidence des effets principaux de Groupe, ni
d’Oreille [Groupe : F(2,37) = 1.56, p = 0.22 ; Oreille : F(1,37) = 2.26, p = 0.14]. Par contre,
l’effet de l’interaction entre le Groupe et l’Oreille est significatif [F(2,37) = 13.96 ; p < .001].
Un test Newman-Keuls de comparaison à postériori montre une différence significative entre
les AE OD et les AE OG pour les trois groupes (NL : p < .05 ; DLOD : p < .01 et DLOG :
p < .01) (Figure). Les groupes NL et DLOD ont des AE de l’oreille droite supérieures à
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celles de l’oreille gauche (NL : -2.64 vs. -1.78 dB ; DLOD : -3.59 vs. -2.47 dB). Alors que
l’on observe l’inverse pour le groupe DLOG, l’AE de l’oreille droite est inférieure à celle de
l’oreille gauche (-2.69 vs. -3.85 dB). Par ailleurs, l’AE de l’oreille droite et de l’oreille gauche
du groupe DLOD sont significativement plus élevées que celles du groupe NL (OD : -3.59 vs.
-2.64 dB ; p < .01 et OG : -2.47 vs. -1.78 dB ; p < .05) (Tableau). En ce qui concerne le
groupe DLOG, l’AE OD n’est pas significativement différente de celle du groupe NL (-2.69
vs. -2.64 dB ; p = 0.89) alors que l’AE OG a une amplitude plus grande (-3.85 vs. -1.78
dB ; p < .001). Entre les deux sous-groupes de dyslexiques, des différences significatives
apparaissent également pour les deux oreilles, du fait, principalement de l’inversion des AE.
Par conséquent, l’AE OD et AE OG du groupe DLOG sont significativement différentes de
celles du groupe DLOD (p < .01)(Tableau et Figure).

Figure 66 : Comparaison entre l’oreille droite et l’oreille gauche
de la suppression des otoémissions acoustiques provoquées

pour les groupes NL, DLOD et DLOG (** p < .01, *** p < .001).

Amplitude des OEAP
Une ANOVA à 1 facteur (Oreille : droite et gauche), sur les valeurs d’OEAP pour les trois
groupes (facteur inter-sujet), a mis en évidence des effets principaux du Groupe et de
l’Oreille [Groupe : F(2,37) = 4.30, p < .05 ; Oreille : F(1,37) = 4.60, p < .05]. L’effet de
l’interaction Groupe*Oreille n’est pas significatif [F(2,37) = 0.66, p = 0.52]. Un test LSD de
comparaison à postériori met en évidence une différence significative entre les OEAP OD et
les OEAP OG uniquement pour le groupe témoins (NL : p < .01 ; DLOD : p = 0.74 et DLOG :
p = 0.20) (Figure). Les OEAP des deux groupes de dyslexiques sont significativement plus
amples que celles du groupe NL, et ce, pour les deux oreilles (p < .001, pour toutes les
comparaisons).
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Figure 67 : Mesures de la présence et de la qualité des
OEAP chez les groupes NL, DLOD et DLOG (** p < .01).

Corrélation entre l’amplitude des OEAPs et la suppression controlatérale
Une corrélation négative significative a été observée chez les NL entre l’amplitude des
OEAPs et l’atténuation équivalente dans l’oreille droite (r = -0.57, p < .01) mais pas dans
l’oreille gauche (r = -0.18, p = 0.46). Pour les groupes de dyslexiques nous n’avons pas
observé de corrélations ni pour l’oreille droite (DLOD : r = 0.25, p = 0.14 ; DLOG : r = -0.46,
p = 0.18) ni pour l’oreille gauche (DLOD : r = 0.17, p = 0.63 ; DLOG : r = 0.20, p = 0.59).
L’amplitude des OEAPs de l’oreille droite des NL est plus importante lorsque l’AE OD est
plus forte (Figure).
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Figure 68 : Corrélation entre l’amplitude des OEAP et l’atténuation équivalente
(AE) de l’oreille droite (OD) pour le groupe contrôle (NL) (Courbe de tendance linéaire).

5.3.3.4.Discussion
L’observation des valeurs individuelles du quotient de latéralité pour les deux groupes
a permis de mettre en évidence deux sous-groupes parmi les 20 dyslexiques adultes
testés. Les deux sous-groupes ne se différencient pas ni pour le genre, ni pour l’âge des
dyslexiques. Les sous-groupes se distinguent par l’asymétrie du système efférent. Le sous-
groupe DLOD a un quotient de latéralité négatif, comme les témoins, les DLOD ont montré
une prévalence de l’oreille droite. Alors que le sous-groupe DLOG a un quotient de latéralité
positif en faveur d’une prévalence de l’oreille gauche. Les trois groupes présentent une
asymétrie du système efférent. Les groupes NL et DLOD présentent un système efférent
plus inhibiteur à droite qu’à gauche alors que l’inverse est observé pour le groupe DLOG.
L’asymétrie du SEOCM pour le sous-groupe DLOG est inversée, le système efférent gauche
est plus inhibiteur que le droit.

L’amplitude des OEAP
Les dyslexiques présentent des otoémissions acoustiques provoquées (OEAPs) de plus
large amplitude que les normo-lecteurs. L’étude de Veuillet, Collet, et Bazin (1999) montre
des amplitudes d’OEAPs plus petites chez des enfants avec des troubles d’apprentissage
du langage que chez les contrôles. Ils suggèrent que cela serait le résultat d’un
dysfonctionnement auditif périphérique malgré des seuils auditifs normaux. Nos résultats
indiquent l’inverse pour les deux sous-groupes de dyslexiques. Nous suggérons donc un
fonctionnement anormal du SEOCM dans les deux sous-groupes de dyslexiques. Muchnik
et al. (2004) observent également une amplitude plus élevée des OEAPs chez des enfants
APD (Auditory Processing Disorder). Ils expliquent leurs résultats à partir d’une étude
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sur des chinchillas (Kakigi, Hirakawa, Mount, & Harrison, 1997). Une section du SEOCM
entraîne une augmentation de l’amplitude des OEAPs chez les chinchillas. Les auteurs
suggèrent que cela rend compte d’une absence de contrôle inhibiteur du SEOCM sur les
CCE. Les dyslexiques présentent donc une réponse auditive différente des CCE due à un
SEOCM qui n’est pas fonctionnel.

Seuls les témoins présentent de meilleures OEAP pour l’OD, les deux sous-groupes
de dyslexiques présentent des amplitudes d’OEAP équivalentes à droite et à gauche. Les
deux oreilles répondent de la même manière à la stimulation ipsilatérale. Les CCE des deux
oreilles répondent donc avec la même amplitude chez les dyslexiques. Ces résultats mettent
en évidence des mécanismes actifs cochléaires plus intenses dans les deux oreilles chez les
dyslexiques alors que chez les normo-lecteurs, la réponse des CCE est prédominante dans
l’oreille droite. Nous suggérons que le contrôle de l’électromotilité par le système efférent est
perturbé chez les dyslexiques d’où la forte amplitude des réponses des CCE. Les résultats
de nos témoins sont en accord avec l’étude Khalfa, Morlet, Micheyl, Morgon et Collet (1997)
qui a montré chez 70 jeunes droitiers une prévalence à droite de l’amplitude des OEAP.
Cette asymétrie des OEAP pourrait refléter une latéralisation des mécanismes cochléaire
actifs reflétés par l’activité contractile des CCE (Brownell, 1990). Les CCE peuvent être
plus efficaces ou plus nombreuses à droite pour les témoins et équivalentes des deux
côtés pour les dyslexiques. Khalfa et al. (1997) suggèrent que cette asymétrie fonctionnelle
cochléaire puisse être liée à une plus forte vulnérabilité de l’oreille gauche aux dommages
auditifs, l’oreille gauche est la plus susceptible de présenter des pertes auditives (Axelsson,
Jerson, Lindberg, & Lindgren, 1981 ; Glorig, 1958). De nombreux travaux montrent un
rôle fonctionnel modulateur du SEOCM sur la périphérie auditive (Giard, Collet, Bouchet,
& Pernier, 1994 ; Khalfa, Bougeard et al., 2001 ; Khalfa & Collet, 1996 ; Khalfa, Micheyl,
Veuillet, & Collet, 1998 ; Maison, Durrant, Gallineau, Micheyl, & Collet, 2001 ; Micheyl,
Perrot, & Collet, 1997 ; Perrot, Micheyl, Khalfa, & Collet, 1999). Une diminution des
amplitudes OEAPs traduit une inhibition des mécanismes cochléaires actifs via les CCE
(Collet et al., 1990 ; Collet, Veuillet, Bene, & Morgon, 1992 ; Giraud, Collet, Chéry-Croze,
Magnan, & Chays, 1995 ; Veuillet, Collet, & Duclaux, 1991). Il existe un rétrocontrole rapide
des aires corticales auditives sur le fonctionnement cochléaire controlatéral via le SEOCM
(Huffman & Henson, 1990 ; Xiao & Suga, 2002). Ce rétrocontrôle rapide pour être défaillant
chez les dyslexiques ce qui expliquerait nos résultats.

La suppression controlatérale
L’amplitude des OEAPs pour les deux groupes (témoins et dyslexiques) diminuent avec
la stimulation acoustique controlatérale. L’atténuation équivalente (AE) est mesurée suite
à l’émission d’un bruit controlatéral, ce qui induit une réduction des OEAPs dans l’oreille
enregistrée. En effet, les voies auditives descendantes étant croisées, le bruit controlatéral
va activer le système efférent de l’oreille ipsilatérale et va ainsi inhiber la réponse
électromotile des CCE du côté où sont mesurées les OEAPs. Par conséquent, l’AE
correspond à la différence entre la mesure des OEAPs sans stimulation controlatérale et
les OEAPs avec la stimulation controlatérale. Nous obtenons ainsi l’effet de suppression
du système efférent. Les dyslexiques montrent une réponse inhibitrice plus importante que
les témoins : leurs mesures d’AE sont plus grandes que celles des témoins signifiant que
leur SEOCM serait plus fonctionnel. De plus, contrairement aux témoins qui présentent
une AE plus forte dans l’oreille droite, chez les dyslexiques nous n’observons pas de
différences des AE entre les deux oreilles. Ce résultat correspond en réalité à la somme
des mesures inverses des deux sous-groupes de dyslexiques. En effet, les deux sous-
groupes de dyslexiques présentent des patterns asymétriques différents. Alors que le
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groupe DLOD montre une AE plus importante de l’oreille droite que de l’oreille gauche, et ce,
plus importante que le groupe NL, le groupe DLOG présente une AE de l’oreille gauche plus
large que l’oreille droite. La fonctionnalité du système efférent chez les DLOD et les DLOG
semble différemment latéralisée. Le système efférent droit est plus inhibiteur que le gauche
pour le groupe DLOD alors que le système efférent gauche est plus inhibiteur pour le groupe
DLOG. Ce dernier résultat est en accord avec l’étude de Veuillet, Collet, et Bazin (1999) qui
démontre en premier un dysfonctionnement du SEOCM chez les enfants ayant des troubles
d’apprentissage du langage (Learning Impaired children, LI). Les LI présentaient une AE
de l’oreille gauche plus importante que celle de l’oreille droite contrairement aux contrôles.
Par contre, les résultats montrent que la suppression controlatérale de l’oreille droite du
groupe contrôle est meilleure que celle du groupe LI, nous ne retrouvons pas cette différence
significative dans notre étude. Par contre, nous pouvons remarquer que le groupe DLOD a
de meilleurs systèmes efférents droit et gauche (hyperactivité) que les témoins.

Nos résultats mettent en évidence un trouble particulier du traitement auditif inhibiteur
impliquant les fibres du SEOCM qui se projettent sur la cochlée droite. Dans notre
étude, nous avons sélectionné des participants droitiers uniquement car d’après l’étude de
Khalfa et al. (1998), le SEOCM est caractérisé par une asymétrie fonctionnelle liée à la
latéralité manuelle. Les adultes droitiers montrent un avantage de l’oreille droite pour le
fonctionnement du SEOCM (Khalfa & Collet, 1996) alors que cette asymétrie n’existe pas
chez les gauchers (Khalfa, Veuillet, & Collet, 1998). La latéralisation corticale des gauchers
est moins importante (Hécaen & Sauguet, 1971). Les auteurs émettent l’hypothèse selon
laquelle le pattern asymétrique de l’activité du SEOCM est lié à une asymétrie plus centrale.
Nos résultats sont donc surprenants car nous nous attendions à observer une prévalence de
l’oreille droite pour tous nos participants. Une latéralisation hémisphérique anormale liée à
un pattern asymétrique du système efférent a été observée chez des enfants présentant des
troubles d’apprentissage du langage (Veuillet, Bazin, & Collet, 1999) et chez des autistes
(Khalfa, Bruneau et al., 2001). La latéralité de l’effet de suppression est controversée : alors
que des auteurs trouvent une prévalence à droite (Khalfa & Collet, 1996), d’autres observent
le même effet pour les deux oreilles (Giraud, Collet, Chéry-Croze, Magnan, & Chays, 1995 ;
Muchnik et al., 2004). Nos résultats montrent une prévalence de l’oreille droite pour les
groupes NL et DLOD, à l’inverse, une prévalence de l’oreille gauche pour le groupe DLOG.

La latéralisation du système efférent
Comme nous l’avons dit précédemment, la mesure du quotient de latéralité a permis de
distinguer les sous-groupes de dyslexiques. Le quotient de latéralité des témoins est négatif,
ainsi que celui du groupe DLOD, par contre le quotient de latéralité du groupe DLOG est
positif. Lorsque le QL est positif, cela signifie que l’oreille gauche a des AE plus importantes
alors que lorsque le QL est négatif, cela correspond à une prévalence de l’oreille droite
pour les AE. Les témoins et les DLOD ont donc une prévalence des AE à droite ce qui
indique que le système efférent droit est plus inhibiteur que le gauche. Par contre, les DLOG
montrent asymétrie fonctionnelle inverse c’est-à-dire que la fonctionnalité du SEOCM est
supérieure à gauche qu’à droite. Le fonctionnement latéralisé du SEOCM à droite pour le
groupe témoin et le groupe DLOD devrait être relié aux performances des participants aux
tests d’évaluation des capacités cognitives. En effet, les voies auditives sont croisées donc
le stimulus auditif reçu dans l’oreille droite est intégré par les aires corticales auditives dans
l’hémisphère gauche, où se situe le planum temporale qui reçoit les projections auditives
directes du noyau géniculé médian, qui joue un rôle primordial dans le langage. Geschwind
et Levitsky (1968) ont mis en évidence une asymétrie du planum temporale (PT) : le PT était
plus grand à gauche dans 65% des cerveaux sains étudiés post mortem. Comme il existe
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des influences anatomiques entre le cortex auditif et la cochlée via le SEOCM (Huffman
& Henson, 1990), il peut être raisonnablement supposé que des dysfonctionnements du
SEOCM puissent refléter des anomalies plus centrales. Par contre, nos dyslexiques ne
montrent pas une diminution de l’asymétrie comme l’a montré (Edgar et al., 2006). Dans
cette étude, les auteurs montrent une réduction du pattern d’asymétrie de la M100 chez
les dyslexiques. L’asymétrie fonctionnelle du cortex auditif est étudiée chez des patients
schizophrènes et des dyslexiques. La localisation de la réponse auditive M100 est utilisée
pour rendre compte de l’asymétrie fonctionnelle du gyrus temporal supérieur (STG). La
différence de position de la M100 entre l’hémisphère droit et l’hémisphère gauche est moins
importante que chez les contrôles. Pour expliquer cette asymétrie anormale, Heim, Kissler,
Elbert et Rockstroh (2004) proposent qu’une source atypique soit activée dans l’hémisphère
droit mais Edgar et al. (2006) n’observent pas de différences dans l’hémisphère droit.
Ils suggèrent que cette asymétrie aurait davantage une origine neurodéveloppementale.
Un planum temporale atypique et une asymétrie du gyrus temporale supérieur ont été
observés chez les dyslexiques (pour une revue, voir Shapleske, Rossell, Woodruff, &
David, 1999). Nos dyslexiques présentent une asymétrie différente comme dans l’étude
de Veuillet, Magnan et Ecalle (2004). Ils observent une différence de latéralisation du
système efférent entre le groupe témoins et le groupe dyslexiques. Alors que le groupe
témoins présente des voies auditives descendantes plus inhibitrices dans l’oreille droite,
la latéralisation fonctionnelle auditive est inversée chez les dyslexiques. Le quotient de
latéralité des dyslexiques est positif ce qui indique une prévalence de l’oreille gauche.
Notre étude montre le même résultat pour notre sous-groupe DLOG. Cette latéralisation est
probablement le reflet d’une asymétrie centrale différente (Khalfa & Collet, 1996 ; Khalfa,
Micheyl, Veuillet, & Collet, 1998 ; Veuillet et al., 2001).

L’amplitude des OEAP et le fonctionnement du SEOCM
Nous avons montré une corrélation entre l’effet inhibiteur du SEOCM et l’amplitude des
OEAPs pour l’oreille droite chez les normo-lecteurs. Les amplitudes des OEAPs sont
d’autant plus grandes que le système efférent est inhibiteur c’est-à-dire fonctionnel. Les
dyslexiques ne montrent pas de corrélations. Contrairement à l’étude de Khalfa, Micheyl et
al. (1998), nous montrons une dépendance entre ces deux mesures chez le normo-lecteur.
Les auteurs suggèrent que l’effet de suppression n’est pas corrélé à l’amplitude des OEAPs
ni en présence ni en absence de stimulation controlatérale. Nos résultats chez les témoins
remettent en cause cette indépendance des fonctions auditives. Il semblerait que dans
l’oreille droite, les mécanismes actifs cochléaires soient liés au fonctionnement du système
efférent qui innerve les CCE. Le SEOCM joue un rôle de régulateur de l’électromotilité
des CCE, par conséquent l’amplitude des OEAPs devrait dépendre de la force de ce
contrôle par le système efférent. Cependant, cette dépendance n’apparait pas chez nos
dyslexiques, nous suggérons que cela pourrait rendre compte d’un dysfonctionnement
auditif des mécanismes inhibiteurs du SEOCM de l’oreille droite. Khalfa, Bruneau et al.
(2001) montraient également cette indépendance entre l’amplitude des OEAPs et de la
suppression controlatérale chez des témoins et des patients autistes.

Ces premiers résultats sur l’évaluation du fonctionnement des voies auditives
descendantes sont primordiaux puisqu’ils nous ont permis de distinguer deux sous-groupes
de dyslexiques qui présentent des différences de fonctionnement du système efférent. Nous
allons maintenant étudier ces sous-groupes en analysant leurs données psychométriques
et leurs performances dans la tâche d’identification auditive des pseudo-mots (Expériences
1 et 2).
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5.3.4. Tests Psychométriques
Tous les participants (témoins et dyslexiques) ont effectué une série de tests
psychométriques. La batterie de tests était la même que celle présentée dans le Chapitre 4,
à savoir un test de dépistage rapide de la dyslexie (l’ODéDYS), un test de lecture (l’Alouette)
et un test d’intelligence non verbal (les Matrices Progressives standard de Raven). Les tests
se passaient au laboratoire Dynamique Du Langage, de manière individuelle, dans une salle
d’expérimentation calme. L’ensemble des tests durait environ une heure.

5.3.4.1.Résultats
Nous avons analysé les résultats concernant les performances en lecture tout d’abord ;
puis nous nous sommes intéressés aux autres épreuves cognitives. Un test t pour des
échantillons indépendants a été utilisé pour comparer les performances des deux groupes
aux différentes épreuves.

  Tableau 30 : Moyennes des tests psychométriques et du test d’audiométrie tonale pour les groupes
témoins et dyslexiques et résultats des tests t pour des échantillons indépendants (* p < .05, ** p < .01,
*** p < .001). L’écart-type est entre parenthèses (σ).
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Témoins N = 20  
Moyenne (σ)

Dyslexiques
N = 20   Moyenne
(σ)

Valeur de   p

â   ge 24  .  4 (5  .  6) 24  .  3 (5  .  8) ns
Matrices progressives standards de Raven
Score (/60) 53  .  8 (2.7) 48  .  5 (7.3) ns
Test de l’Alouette (Lefavrais, 1967)
â ge lexique plus de 14 ; 3 11 ; 5 ***
Temps total pour lire 256 mots (s) 93  .  7 (10.6) 128  .  9 (27.3) ***
Nombre d’erreurs total sur 256 mots
lus

3 (1.9) 12  .  9 (9.5) ***

Lecture
Temps total pour lire 20 mots réguliers
(s)

13  .  3 (4) 20  .  7 (10.4) **

Score sur 20 mots réguliers lus 20 (0) 18  .  7 (2.2) **
Temps total pour lire 20 mots
irréguliers (s)

14  .  1 (4.3) 20  .  3 (9.1) **

Score sur 20 mots irréguliers lus 19  .  9 (0.4) 17  .  9 (2.8) **
Temps total pour lire 20 pseudo -mots
(s)

18  .  8 (3.8) 30 (9.5) ***

Score sur 20 pseudo -mots lus 19  .  1 (1.5) 15  .  6 (3.4) ***
(suite du       Tableau    )
Dictée
Score dictée 10 mots réguliers 9  .  9 (0.3) 9  .  7 (0.8) ns
Score dictée 10 mots irréguliers 9  .  7 (0.8) 8  .  5 (1.5) **
Score dictée 10 pseudo -mots 9  .  8 (0.6) 9  .  3 (1.6) ns
Conscience Phonémique
Suppression de phonèmes initiaux
(/10)

9  .  5 (1.8) 8  .  4 (2.1) ns

Fusion de phonèmes – Acronymes
(/10)

9  .  1 (1.9) 7 (3) **

Mémoire de travail
Empan endroit 6  .  4 (0.8) 6  .  3 (1.4) ns
Empan envers 5  .  4 (1.2) 4  .  7 (1.2) ns
Tâches visuelles
Score séquence de lettres (/20) 19  .  5 (1.2) 18  .  9 (1.2) ns
Temps séquence de lettres (s) 32  .  8 (6.5) 49  .  5 (22.2) **
Score test des cloches (/35) 34  .  5 (0.8) 33  .  9 (0.9) *
Temps test des cloches (s) 115  .  5 (9.1) 112  .  6 (11.9) ns
Audiométrie tonale
Seuil auditif moyen de l’oreille droite
pour 0  .  25, 0  .  5, 1, 2, 4 et 8 kHz (dB
HL)

4  .  2 (5.7) 3  .  0 (6.4) ns

Seuil auditif moyen de l’oreille gauche
pour 0  .  25, 0  .  5, 1, 2, 4 et 8 kHz (dB
HL)

4  .  2 (5.6) 2  .  6 (5.3) ns

La Lecture
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l’Alouette
Une différence significative entre les deux groupes est observée pour le nombre d’erreurs,
pour le temps de lecture et pour l’âge lexique (t38 = -4.57, p < .001 ; t38 = -5.38, p < .001
et t38 = 5.76, p < .001). Le groupe témoins a un âge lexique de plus de 14 ans et 3 mois
alors que les dyslexiques ont un âge lexique moyen de 11 ans et 5 mois. Les dyslexiques
font plus d’erreurs (12.9 erreurs vs. 3 erreurs) et lisent moins vite que les normo-lecteurs
(128.9 s vs. 93.7 s) (Tableau, Figure et Figure). Un test de corrélation de Pearson a mis
en évidence une corrélation positive du nombre de fautes et du temps de lecture pour les
dyslexiques mais pas pour les témoins (r = 0.70, p < .001 ; r = -0.04, p = 0.87) (Figure).
Les deux variables dépendantes augmentent en parallèle : le nombre de fautes augmente
avec le temps de lecture.

Figure 69 : Nombres de fautes commises par les témoins et les dyslexiques
lors de la lecture du texte de l’Alouette (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).
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Figure 70 : Vitesse de lecture du texte de l’Alouette par les
témoins et les dyslexiques (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).

Figure 71 : Corrélation entre le temps de lecture et le
nombre de fautes lors de la lecture du texte de  l’Alouette pour

les groupe contrôle et dyslexique (Courbe de tendance linéaire).
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Lecture de l’ ODéDYS
Les épreuves de lecture dans le test de l’ODéDYS montrent toutes une différence
significative entre les deux groupes (Témoins et Dyslexiques), aussi bien au niveau du score
qu’au niveau du temps de lecture, pour les mots irréguliers, les mots réguliers et les pseudo-
mots (mots irréguliers Score : t38 = 3.14, p < .01 / Temps de lecture : t38 = -2.75, p < .01 ;
mots réguliers Score : t38 = 2.80, p < .01 / Temps de lecture : t38 = -2.98, p < .01 ; pseudo-
mots Score : t38 = 4.23, p < .001 / Temps de lecture : t38 = -4.88, p < .001). Les dyslexiques
ont des scores plus bas que les témoins pour les mots irréguliers (17.9 vs. 19.9), les mots
réguliers (18.7 vs. 20) et les pseudo-mots (15.6 vs. 19.1). Ils sont également plus lents
en lecture de mots irréguliers (20.3 vs. 14.1 s), de mots réguliers (20.7 vs. 13.3 s) et de
pseudo-mots (30 vs. 18.8 s) (Tableau). Nous pouvons remarquer que les différences sont
plus importantes pour les scores et les temps de lecture des pseudo-mots (Figure et Figure).

Figure 72 : Performances en lecture de mots irréguliers, réguliers et de pseudo-mots
chez les témoins et les dyslexiques, le score est sur 20 (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).
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Figure 73 : Performances en vitesse de lecture de mots irréguliers,
réguliers et de pseudo-mots chez les témoins et les dyslexiques, le
temps est exprimé en secondes (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).

La dictée
Les dyslexiques ont un score significativement plus faible que les témoins en dictée de
mots irréguliers (t38 = 3.06, p < .01) mais pas en dictée de mots réguliers ou de pseudo-
mots (t38 = 1.39, p = 0.17 ; t38 = 1.33, p = 0.19). Le score des dyslexiques en dictée de
mots irréguliers est de 8.5/10 alors que celui des témoins est 9.7/10 (Figure). Le score des
dyslexiques est équivalent à celui des témoins pour les mots réguliers (9.7 vs. 9.9) et les
pseudo-mots (9.3 vs. 9.8) (Tableau).
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Figure 74 : Performances en dictée des deux groupes pour des mots
irréguliers, réguliers et des pseudo-mots (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).

Conscience phonémique
Dans la tâche de suppression de phonèmes initiaux nous n’observons pas de différence
significative entre les deux groupes (NL : 9.5/10 et DL : 8.4/10 ; t38 = 1.79, p = 0.08).
Nous pouvons remarquer une tendance à la baisse du score moyen chez les dyslexiques.
Une différence significative apparait, entre les deux groupes, dans la tâche de fusion de
phonèmes (t38 = 2.65, p < .05). Les DL ont plus de difficultés à effectuer cette tâche que
les NL (7/10 vs. 9.1/10) (Tableau).

Mémoire de travail
Pour les épreuves de mémoire de travail, nous n’observons aucune différence entre les
deux groupes, ni pour l’empan endroit (t38 = 0.28, p = 0.78), ni pour l’empan envers (t38
= 1.84, p = 0.07). Les capacités mnésiques des dyslexiques sont identiques à celles des
témoins (Tableau).

Tâches visuelles
Dans le test des cloches, une différence significative entre les deux groupes est observée
sur le score (t38 = 2.23, p < .05) mais pas sur le temps mis pour effectuer la tâche (t38 =
0.86, p = 0.39). Les dyslexiques sont moins performants dans cette épreuve que les témoins
(33.9/35 vs. 34.5/35) et ceci dans un temps équivalent à celui des témoins (112.6 s vs.
115.5 s). à l’inverse, dans l’épreuve de jugement d’identité de deux séquences de lettres,
nous observons une différence significative pour le temps de décision mais pas pour le score
de réponses justes (t38 = -3.23, p < .01 ; t38 = 1.45, p = 0.16). Les dyslexiques sont plus
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lents que les témoins (49.5 s vs. 32.8 s) mais ils ont d’aussi bons scores que les témoins
(18.9/20 vs. 19.5/20) (Tableau).

Comparaison des témoins avec les deux sous-groupes de dyslexiques
D’après les sous-groupes constitués sur la base du fonctionnement du système efférent,
nous étudions leurs performances aux tests psychométriques. Nous cherchons à identifier
des liens possibles entre les tests psychométriques et le fonctionnement du système efférent
chez les trois groupes.

Globalement, les résultats aux tests psychométriques sont plus mauvais pour le groupe
DLOD que pour le groupe DLOG par rapport au groupe témoins. Le Tableau présente les
moyennes pour chaque groupe aux tests psychométriques.

l’Alouette
Une différence significative entre les témoins (NL) et les deux sous-groupes de dyslexiques
(DLOD et DLOG) est observée pour le nombre d’erreurs, pour le temps de lecture et pour
l’âge de lecture (NL vs. DLOD : t28 = -4.98, p < .001 ; t28 = -5.69, p < .001 ; t28 = 5.95,
p < .001 et NL vs. DLOG : t28 = -4.23, p < .001 ; t28 = -5.19, p < .001 ; t28 = 5.64, p < .001).
Le groupe témoins a un âge lexique de plus de 14 ans et 3 mois alors que le groupe DLOD
a un âge lexique moyen de 10 ans et 11 mois et le groupe DLOG de 11 ans et 11 mois.
Les dyslexiques font plus d’erreurs (DLOD = 15.4 erreurs et DLOG = 10.4 erreurs) que
les témoins (3 erreurs) et lisent moins vite (DLOD = 139.3 s et DLOG = 118.5 s) (Tableau,
Figure et Figure).

  Tableau 31 : Moyennes des tests psychométriques pour les groupes témoins, DLOG et DLOD.
Résultats des tests t pour des échantillons indépendants entre le groupe témoins et le groupe DLOD
(* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).L’écart-type est entre parenthèses (σ).
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Témoins   N = 20 DLOG  
N = 10

DLOD  
N = 10

t  28 p

Test de l’Alouette (Lefavrais, 1967)
â ge lexique plus de 14 ; 3 11 ; 11 10 ; 11
Temps (s) 93  .  7 (10.6) 118.5 (15.4) 139.3 (33.1)
Fautes 3 (1.9) 10.4 (7.5) 15.4 (11)
Lecture
M ots réguliers Temps (s) 13  .  3 (4) 16.2 (5.3) 25.2 (12.4) -3.96 ***
Score /20 20 (0) 19 (1.4) 18.3 (2.8) 2.81 **
M ots irréguliers Temps (s) 14  .  1 (4.3) 18.1 (7.8) 22.4 (10.2) -3.18 **
Score /20 19  .  9 (0.4) 18 (1.8) 17.8 (3.6) 2.60 *
P seudo-mots Temps (s) 18  .  8 (3.8) 27.8 (6.6) 32.1 (11.6) -4.69 ***
Score /20 19  .  1 (1.5) 16.1 (3) 15.1 (3.8) 4.13 ***
Dictée
M ots réguliers Score /10 9  .  9 (0.3) 9.7 (0.5) 9.6 (1) 1.28 ns
M ots irréguliers Score /10 9  .  7 (0.8) 9.2 (1.3) 7.8 (1.4) 4.76 ***
P seudo-mots Score /10 9  .  8 (0.6) 9.8 (0.4) 8.7 (2.1) 2.12 *
Conscience Phonémique
Suppression de phonèmes
initiaux (/10)

9  .  5 (1.8) 8.1 (2.4) 8.7 (1.8) 1.16 **

Fusion de phonèmes –
Acronymes (/10)

9  .  1 (1.9) 7.3 (3.1) 6.6 (3.1) 2.72 *

Mémoire de travail
Empan endroit 6  .  4 (0.8) 6.4 (1.3) 6.1 (1.6) 0.59 ns
Empan envers 5  .  4 (1.2) 5 (1.2) 4.4 (1.2) 2.13 *
Tâches visuelles
S équence de lettres
Score /20

19  .  5 (1.2) 19 (0.9) 18.8 (1.4) 1.3 ns

Temps (s) 32  .  8 (6.5) 44.2 (8.3) 54.8 (30.1) -3.17 **
T est des cloches Score (/35) 34  .  5 (0.8) 34 (0.9) 33.7 (0.9) 2.35 *
Temps (s) 115  .  5 (9.1) 111.10

(12.8)
114.10 (11.4) 0.36 ns
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Figure 75 : Nombres de fautes au test de l’Alouette pour les
3 groupes NL, DLOG et DLOD (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).

Figure 76 : Temps mis pour lire le texte de l’Alouette pour les
groupes NL, DLOG et DLOD (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).
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Lecture de l’ ODéDYS
Les épreuves de lecture dans le test de l’ODéDYS montrent toutes une différence
significative entre les deux groupes (témoins et DLOD), aussi bien au niveau du score qu’au
niveau du temps de lecture, pour les mots irréguliers, les mots réguliers et les pseudo-mots
(mots irréguliers Score : t28 = 2.60, p < .05 / Temps de lecture : t28 = -3.18, p < .01 ; mots
réguliers Score : t28 = 2.81 p < .01 / Temps de lecture : t28 = -3.96, p < .001 ; pseudo-
mots Score : t38 = 4.13, p < .001 / Temps de lecture : t38 = -4.69, p < .001). Les DLOD
ont des scores plus bas que les témoins pour les mots irréguliers (17.8 vs. 19.9), les mots
réguliers (18.3 vs. 20) et les pseudo-mots (15.1 vs. 19.1). Ils sont également plus lents en
lecture de mots irréguliers (22.4 vs. 14.1 s), de mots réguliers (25.2 vs. 13.3 s) et de pseudo-
mots (32.1 vs. 18.8 s) (Tableau). Les DLOG ont un score significativement plus faible que
les témoins, pour les mots irréguliers (t28 = 4.43, p < .001), pour les mots réguliers (t28 =
3.22, p < .01) et pour les pseudo-mots (t28 = 3.70, p < .001). Pour ces derniers, les DLOG
sont moins rapide en temps de lecture que les témoins (t28 = -4.75, p < .001) (Figure). Les
différences sont plus importantes pour les scores et les temps de lecture des pseudo-mots.
Remarquons également qu’en lecture de mots réguliers, les DLOG sont plus rapides que
les DLOD (t28 = 2.11, p < .05) (Figure).

Figure 77 : Temps de lecture de pseudo-mots dans le test de l’ODéDYS
pour les 3 groupes NL, DLOG et DLOD (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).
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Figure 78 : Temps de lecture de mots réguliers dans le test de l’ODéDYS
pour les 3 groupes NL, DLOG et DLOD (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).

La dictée
Les DLOD ont un score significativement plus faible que les témoins en dictée de mots
irréguliers et de pseudo-mots (t28 = 4.76, p < .001 ; t28 = 2.12, p < .05) mais pas en dictée
de mots réguliers (t28 = 1.28, ns). Le score des DLOD en dictée de mots irréguliers est de
7.8/10 alors que celui des témoins est 9.7/10 (Figure) et pour les pseudo-mots, les DLOD ont
un score de 8.7/10 alors que les témoins ont un score de 9.8/10. Le score des dyslexiques
est équivalent à celui des témoins pour les mots réguliers (9.6 vs. 9.9) (Tableau). Les DLOG
ont un score plus élevé que les DLOD en dictée de mots irréguliers (t28 = -2.31, p < .05)
(Figure).

Conscience phonémique
Dans les deux tâches de conscience phonologique, nous observons une différence
significative entre les témoins et les DLOD (Suppression de phonèmes initiaux : t28 = 1.16,
p < .01 et Fusion de phonèmes : t28 = 2.72, p < .05). Les DLOD ont plus de difficultés à
effectuer ces tâches que les témoins (Suppression de phonèmes initiaux : 8.7/10 vs. 9.5/10
et Fusion de phonèmes : 6.6/10 vs. 9.1/10) (Tableau).
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Figure 79 : Scores des 3 groupes NL, DLOOG et DLOD
en dictée de mots irréguliers (* p < .05, ** p < .01, *** p < .001).

Mémoire de travail
Pour les épreuves de mémoire de travail, nous observons une différence significative entre
les témoins et DLOD pour l’empan envers (t28 = 2.13, p < .05) mais pas pour l’empan
endroit (t28 = 0.59, ns). Les capacités mnésiques des DLOG sont identiques à celles des
témoins (Tableau).

Tâches visuelles
Dans le test des cloches, une différence significative entre les témoins et les DLOD est
observée sur le score (t28 = 2.35, p < .05) mais pas sur le temps mis pour effectuer la tâche
(t28 = 0.36, ns). Les DLOD sont moins performants dans cette épreuve que les témoins
(33.7/35 vs. 34.5/35) et ceci dans un temps équivalent à celui des témoins (114.1 s vs.
115.5 s). à l’inverse, dans l’épreuve de jugement d’identité de deux séquences de lettres,
nous observons une différence significative pour le temps de décision mais pas pour le
score de réponses justes (t28 = -3.17, p < .01 ; t28 = 1.3, ns). Les DLOD sont plus lents que
les témoins (54.8 s vs. 32.8 s) mais ils ont d’aussi bons scores que les témoins (18.8/20 vs.
19.5/20) (Tableau). Dans cette deuxième tâche, le groupe DLOG est significativement plus
lent que le groupe témoins (t28 = -4.12, p < .001).

5.3.4.2.Corrélation du fonctionnement du SEOCM avec les mesures
psychométriques
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Le test de Pearson met en évidence une corrélation positive chez les témoins alors qu’une
corrélation négative est observée chez le groupe DLOG entre le temps de lecture de mots
irréguliers et la valeur de l’atténuation équivalente de l’oreille gauche (NL : r = 0.45, p < .05 ;
DLOG : r = -0.68, p < .05). Chez le groupe DLOD, cette corrélation n’est pas significative
(r = -0.30, p = 0.40) (Figure).

Figure 80 : Corrélations entre les temps de lecture des
mots irréguliers et l’atténuation équivalente de l’oreille gauche
pour les groupes NL et DLOG (Courbes de tendance linéaire).

5.3.4.3.Discussion
Suite à l’analyse des résultats psychométriques de nos trois groupes, nous avons pu nous
apercevoir que le groupe DLOD était le groupe présentant le plus de difficultés aussi bien
en lecture, en dictée, en conscience phonémique, en mémoire de travail et en épreuves
visuelles. En effet, le groupe DLOG présente moins de difficultés que le groupe DLOD
excepté en lecture. Nous allons maintenant discuter de ces différences entre les groupes.

Alouette
Tous les dyslexiques présentent un âge lexique inférieur aux normo-lecteurs, ils font plus de
fautes et ont une lecture plus laborieuse et plus lente. Une corrélation entre le nombre de
fautes et le temps de lecture a été montré chez les dyslexiques mais pas chez les témoins,
ce qui indique que le nombre de fautes augmente avec le temps de lecture. Les deux sous-
groupes de dyslexiques présentent donc des difficultés en lecture, encore à l’âge adulte.

Lecture Odédys
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Les DLOD présentent des scores plus faibles et des temps de lecture plus longs aussi bien
pour les mots irréguliers, les mots réguliers et les pseudo-mots que les normo-lecteurs.
Globalement, nous remarquons que les DLOG sont plus rapides que les DLOD. Cependant,
nous remarquons que la différence entre les groupes est plus marquées pour la lecture des
pseudo-mots, ce qui rend compte d’un trouble de la voie phonologique, qui met en jeu un
décodage du mot inconnu grâce aux règles de conversion des graphèmes en phonèmes.

Dictée
Seuls les DLOD présentent des scores plus faibles en dictée de mots irréguliers et de
pseudo-mots qui font appel à la voie lexicale et à la voie phonologique. Les règles
d’irrégularités orthographiques de la langue correspondent à une réelle difficulté chez
les dyslexiques lors de l’apprentissage de l’écriture d’où l’association fréquente de la
dysorthographie qui persiste chez les adultes de manière assez importante. Alors que les
troubles phonologiques ont été largement démontrés. Une différence apparait entre les deux
sous-groupes de dyslexiques pour le score des mots irréguliers qui pourrait rendre compte
de leur type de dyslexie.

Consciences phonémique
Seuls les DLOD montrent des difficultés à effectuer ces tâches métaphonologiques. Dans
ces tâches, les participants doivent manipuler les segments sonores et doivent donc avoir
conscience de cette segmentation en unité plus petite que la syllabe. Il apparait que les
DLOD ont des difficultés dans la manipulation des unités sonores. Ces résultats rendent
compte de troubles phonologiques chez les dyslexiques.

Mémoire de travail
Seuls les DLOD ont des difficultés dans la tâche d’empan envers. L’empan envers met en jeu
la mémoire auditivo-verbale. Cette mémoire auditivo-verbale est utilisée dans notre tâche
d’identification auditive de pseudo-mots. Le participant dyslexique doit répéter le pseudo-
mot entendu donc le maintient en mémoire est obligatoire ainsi que l’utilisation de la boucle
phonologique (Baddeley, 1986). Les DLOD auraient un dysfonctionnement de cette boucle
phonologique.

Épreuves visuelles
Tous les dyslexiques sont plus lents que les NL dans l’épreuve visuelle verbale (jugement
d’identité de séquences de lettres) et non dans la tâche visuelle utilisant des dessins (test
des cloches). Rappelons que dans le test des cloches, le temps maximum imparti est de 2
min. Les dyslexiques ont donc respecté ce temps mais au prix d’oublis plus importants, pour
les DLOD, par rapport aux témoins. Ces résultats suggèrent que les dyslexiques utilisent
deux stratégies différentes dans ces deux épreuves : soit ils sont rapides et font des erreurs,
soit ils prennent leur temps et ne font pas d’erreurs. Il apparait qu’il leur est difficile de
répondre à la fois rapidement et correctement. Nous pouvons suggérer que dans la tâche
verbale, où les temps de décision sont plus longs pour les dyslexiques, c’est le traitement
visuel des lettres qui est perturbé. Alors que dans la tâche où le dyslexique doit repérer
des cloches parmi d’autres dessins, c’est un trouble visuo-spatio-attentionnel qui rendrait
compte des oublis des dyslexiques.

Comme nous l’avons vu dans le Chapitre 4, le diagnostic chez l’adulte dyslexique
est difficile, du fait notamment de l’inexistence de tests adaptés. Une exception existe en
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anglais, le Nelson-Denny Reading Test (Brown, Fishco, & Hanna, 1993) qui met l’accent sur
l’évaluation du temps mis par les adultes dyslexiques pour effectuer les tâches, plus que sur
les scores. En effet, les stratégies de compensation mises en place tout au long de la vie
du dyslexique permettent à celui-ci d’améliorer ces performances mais la seule chose qui
persiste est sa lenteur. Nos résultats mettent en évidence ces différences de vitesse entre
les sous-groupes de dyslexiques et les témoins, plus marquées pour les DLOD. Rappelons
que les DLOD présentent un système efférent latéralisé à droite, comme les témoins, mais
ils présentent une sorte d’hyperactivité du fonctionnement inhibiteur du SEOCM. Nous nous
posons la question d’une éventuelle corrélation entre le fonctionnement du système efférent
et les capacités langagières des DLOD.

Corrélations
Aucunes corrélations n’ont été trouvées chez les DLOD entre les mesures audiométriques et
les mesures psychométriques. Par contre, nous avons observé des corrélations différentes
entre l’atténuation équivalente de l’oreille gauche et le temps de lecture des mots irréguliers
chez les témoins et chez les DLOG. La corrélation négative des DLOG est la plus forte et la
plus pertinente. Les temps de lecture des mots irréguliers augmentent avec l’augmentation
de l’atténuation équivalente de l’oreille gauche. Nous avons décris les DLOG comme ayant
un système efférent latéralisé à gauche donc plus fonctionnel à gauche. La différence
d’asymétrie cérébrale est corrélée à une lecture lente des mots irréguliers. Les mots
irréguliers sont traités par la voie lexicale qui active la voie pour le traitement orthographique
au niveau cérébral. L’imagerie cérébrale montre une implication du gyrus supramarginal
droit dans le traitement sémantique, donc dans le langage (Binder et al., 1997). Le système
efférent gauche provient des aires auditives de l’hémisphère droit donc nous pouvons
supposer qu’il existe un dysfonctionnement global de l’hémisphère droit qui rend compte
à la fois d’un mauvais traitement orthographique et d’un mauvais rétrocontrôle cochléaire
via le système efférent.

5.3.5. Expérience 1 : Compression temporelle du trait de voisement

5.3.5.1.Comparaison des trois groupes
Le test t pour des échantillons indépendants a permis de montrer des différences
significatives entre les groupes. Le groupe NL a des performances d’identification
supérieures que DLOD et DLOG pour C1, C2 et CVCV (Tableau et Figure).

  Tableau 32 : Taux d’identification correcte (%) de C1, C2 et CVCV, dans l’Expérience 1, pour les 3
groupes NL, DLOD et DLOG. Résultats de tests t, comparaison entre NL et DLOD et NL et DLOG (* p < .05, **
p < .01, *** p < .001).L’écart-type est entre parenthèses (σ).

 NL DLOD DLOG t28 p
C1 87.3 (4) 78 (7.1) 81.6 (5.1) 4.62 / 3.36 *** / **
C2 91.7 (3.5) 85.2 (5.5) 85.3 (7.4) 3.97 / 3.25 *** / **
CVCV 80.5 (5.4) 68.8 (8.9) 70.2 (8.4) 4.55 / 4.13 *** / ***
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Figure 81 : Performances d’identification de la consonne
d’attaque (C1), de la consonne intervocalique (C2) et du pseudo-

mot (CVCV) pour les trois groupes NL, DLOD et DLOG.

5.3.5.2.Corrélation du fonctionnement du SEOCM et des performances
d’identification auditive des consonnes
Un test de Pearson entre les variables audiométriques et les variables comportementales
pour chacun des groupes montre une corrélation négative significative. L’amplitude des
OEAP de l’oreille gauche corrèle avec le taux d’identification de la consonne d’attaque pour
le groupe DLOD (r = -0.63 ; p < .05). Les performances d’identification de la consonne
d’attaque diminuent avec l’augmentation de l’amplitude des OEAP dans l’oreille gauche.
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Figure 82 : Corrélation entre l’amplitude des OEAP de
l’oreille gauche et le taux d’identification de la consonne

d’attaque chez le groupe DLOD (Courbe de tendance linéaire).

5.3.5.3.Discussion
Dans cette Expérience 1, nous réduisons la durée du trait de voisement. Les dyslexiques
sont sensibles à la réduction de la durée du trait de voisement, plus particulièrement
les DLOD. Chez les DLOD, cette sensibilité est corrélée à leurs mesures du SEOCM.
Les performances d’identification de la consonne d’attaque diminuent avec l’augmentation
de l’amplitude des OEAP de l’oreille gauche. Nous avions remarqué une forte amplitude
des OEAP de l’oreille gauche qui correspond à une réponse importante des CCE de
l’oreille gauche. Cette hyperactivité cochléaire pourrait être néfaste à la perception du trait
de voisement. Un dysfonctionnement du système efférent gauche et une prévalence de
l’oreille droite pour le fonctionnement du système efférent chez les DLOD expliqueraient
leur sensibilité au voisement. Les voies auditives descendantes sont croisées, l’hémisphère
gauche est spécialisé dans le traitement temporel, et plus spécialement, dans le traitement
du voisement, ce qui expliquerait la diminution des performances de discrimination du
voisement qui serait lié à un très bon fonctionnement du système efférent droit. Serniclaes,
Van Heghe, Mousty, Carré et Sprenger-Charolles (2004) ont montré que les dyslexiques
étaient moins catégoriels : ils continuent à catégoriser un /ba/ alors que la durée
du voisement est très courte et que les contrôles catégorisent un /pa/. Leur frontière
phonémique est décalée vers la droite. L’hyperactivité du système efférent droit pourrait être
impliquée dans cette moins bonne capacité à catégoriser selon le voisement.

5.3.6. Expérience 2 : Compression temporelle du trait de lieu
d’articulation
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5.3.6.1.Comparaison entre les trois groupes
Le test t pour des échantillons indépendants a permis de montrer des différences
significatives entre les groupes. Le groupe NL a des performances d’identification
supérieures que DLOD pour C1 et CVCV et que DLOG pour CVCV (Tableau et Figure).

  Tableau 33 : Taux d’identification correcte (%) de C1, C2 et CVCV, dans l’Expérience 1, pour les 3
groupes NL, DLOD et DLOG. Résultats de tests t, comparaison entre NL et DLOD et NL et DLOG (* p < .05, **
p < .01, *** p < .001). L’écart-type est entre parenthèses (σ).

 NL DLOD DLOG t28 p
C1 95.1 (3.4) 89.7 (7.6) 92.3 (5.4) 2.72 / 1.69 * / ns
C2 98.4 (1.4) 98.1 (2.3) 97.5 (1.8) 0.35 / 1.44 ns
CVCV 93.4 (3.7) 88.6 (7.9) 89.7 (5.8) 2.31 / 2.17 * / *

Figure 83 : Performances d’identification de la consonne
d’attaque (C1), de la consonne intervocalique (C2) et du pseudo-

mot (CVCV) pour les trois groupes NL, DLOD et DLOG.

5.3.6.2.Corrélation du fonctionnement du SEOCM et des performances
d’identification auditive des consonnes
Un test de Pearson entre les variables audiométriques et les variables comportementales
pour chaque groupe montre deux corrélations négatives significatives pour le groupe DLOG.
L’AE mesurées sur l’oreille gauche corrèle avec le taux d’identification de la consonne
d’attaque (r = -0.65 ; p < .05) et du pseudo-mot entier (r = -0.66 ; p < .05). Plus l’AE sur
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l’oreille gauche est forte, meilleures sont les performances des taux d’identification de C1
et de CVCV (Figure et Figure).

Figure 84 : Corrélation entre l’atténuation équivalente de
l’oreille gauche (OG) et le taux d’identification de la consonne
d’attaque (C1) chez le groupe DLOG (Courbe de tendance).
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Figure 85 : Corrélation entre l’atténuation équivalente de l’oreille gauche (OG) et
le taux d’identification des pseudo-mots chez le groupe DLOG (Courbe de tendance).

5.3.6.3.Discussion
Dans l’Expérience 2, nous avons réduit la durée des transitions, les DLOD montrent des
difficultés à identifier les consonnes en attaque, mais pas les DLOG. Les DLOD sont
plus sensibles, que les DLOG, à la réduction temporelle de l’indice du lieu d’articulation.
Cependant, les performances sur la consonne d’attaque et le pseudo-mot du groupe DLOG
sont corrélées aux mesures du SEOCM. Leurs performances de discrimination du lieu
d’articulation sont meilleures lorsque l’atténuation équivalente de l’oreille gauche est plus
grande. Chez les DLOG, nous avons vu que l’AE de l’oreille gauche est plus ample que
celle de l’oreille droite. Les DLOG ont un système efférent latéralisé à gauche. Cette
asymétrie, inverse aux témoins et aux DLOD, semble bénéfique pour ce groupe. Les voies
auditives descendantes sont croisées, l’hémisphère droit est spécialisé dans le traitement
fréquentiel ce qui expliquerait les bonnes performances de discrimination fréquentielle de la
F2 qui corrèlent avec un bon fonctionnement du système efférent gauche. Cependant, cette
corrélation n’apparaît pas chez les NL ce qui peut suggérer que les DLOG sont sensibles
aux changements fréquentiels rapides.

5.4. Discussion Générale
Pour mieux connaitre les bases neurophysiologiques déficitaires chez les dyslexiques, nous
avons procédé à une exploration objective des voies auditives descendantes, impliquées
dans les phénomènes d’interaction réciproque cochléaire (Collet et al., 1990) et fonctionnant
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probablement sous contrôle central (Khalfa, Bougeard et al., 2001). Nous mettons en
évidence des troubles auditifs chez les dyslexiques, qui peuvent être reliés à certaines
habiletés phonologiques fortement impliquées dans l’apprentissage de la lecture.

5.4.1.Les traits acoustiques
Nos résultats suggèrent que le groupe DLOD est plus sensible au trait de voisement
que le groupe DLOG, et inversement, le groupe DLOG est plus sensible au trait de
lieu d’articulation. Ces différences sur le traitement des traits reflèteraient les différences
d’asymétrique des deux sous-groupes de dyslexiques. En effet, l’atténuation équivalente
droite est supérieure chez les DLOD ce qui correspond à système efférent droit plus efficace.
Les voies auditives descendantes étant croisées, les données du groupe DLOD rendent
compte de la spécialisation des aires auditives de l’hémisphère gauche pour le traitement
temporel du voisement. Et inversement, l’atténuation équivalente de l’oreille gauche est
supérieure chez les DLOG ce qui rend compte de la spécialisation de l’hémisphère droit
pour le traitement fréquentiel des transitions des formants. Comme nous l’avons observé
dans le Chapitre 2, le voisement est un bon indice temporel pour discriminer les occlusives
voisées et non voisées. De même, les changements fréquentiels rapides de la transition du
second formant est un indice pertinent pour identifier le lieu d’articulation des occlusives.

Des études ont montré un déficit de fonctionnement du SEOCM (non croisé) chez
des enfants ayant des difficultés d’apprentissage, dans des tâches de catégorisation [ba]-
[pa] (Veuillet, Bazin, & Collet, 1999 ; Veuillet, Magnan, Ecalle, Thai-Van, & Collet, 2007).
Dans l’étude de Veuillet et al. (1999), les dyslexiques plus sensibles à l’indice de voisement
présentent également des voies auditives descendantes plus fonctionnelles, c’est-à-dire
plus inhibitrices, dans l’oreille gauche, contrairement aux témoins. Une différence de
latéralisation fonctionnelle semble expliquer les performances d’identification du continuum
[ba]-[pa].

L’étude de Giraud et al. (2005) montre que les dyslexiques adultes montrant un déficit
de discrimination auditive voisé/non voisé présentent des difficultés spécifiques de codage
temporel pour les segments successifs du signal de parole. Veuillet, Magnan, Ecalle, Thai-
Van et Collet (2007) cherchent à clarifier la nature du déficit auditif chez les dyslexiques en
explorant le fonctionnement du SEOCM couplé à une évaluation quantitative de sensibilité
au voisement en utilisant un test de perception catégorielle. L’étude montre que les enfants
dyslexiques sont sensibles au voisement qui peut être associé à un fonctionnement anormal
du SEOCM. Les enfants les plus touchés dans l’apprentissage de la lecture sont les mêmes
qui sont les moins bons en perception catégorielle (la frontière catégorielle est plus tardive :
les sujets normo-lecteurs identifient déjà /pa/ lorsque les dyslexiques identifie encore /
ba/). Les dyslexiques sont très sensibles au voisement et continuent ainsi à percevoir le
voisement alors qu’il est si petit qu’il n’est plus perçu par les normo-lecteurs. Ce qui suggère
que leur codage neuronal du voisement est altéré ce qui induit des erreurs de perception
du contraste voisé/non voisé. L’altération du codage pourrait être du à un déficit des
processus inhibiteurs, par du bruit excessif dans les voies auditives ou par un meilleur degré
de perception allophonique chez les dyslexiques (Serniclaes, Van Heghe, Mousty, Carré,
& Sprenger-Charolles, 2004). Les enfants dyslexiques sont considérés comme « moins
catégoriels » (Adlard & Hazan, 1998 ; Serniclaes, Sprenger-Charolles, Carré, & Demonet,
2001  ; Serniclaes, Van Heghe, Mousty, Carré, & Sprenger-Charolles, 2004) ou « moins
juste » dans une tâche d’identification des contrastes phonétiques. Veuillet, Magnan, Ecalle,
Thai-Van, & Collet (2007) mettent en évidence un effet de l’entraînement audio-visuel sur les
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capacités de perception des frontières phonémiques des dyslexiques, grâce à un meilleur
établissement de la représentation perceptuelle du voisement.

Le voisement est connu pour être traité préférentiellement dans l’hémisphère gauche.
Et le fonctionnement du SEOCM est connu pour avoir un avantage dans l’oreille de droite
qui reflète la dominance hémisphérique du cortex auditif gauche dans les processus du
langage.

5.4.2.L’encodage neuronal temporel
Les voies auditives descendantes transportent de l’information des centres de traitement
de haut niveau jusqu’aux centres de plus bas niveau : des régions corticales au thalamus
et au tronc cérébral pour terminer sur la cochlée (Huffman & Henson, 1990 ; Xiao & Suga,
2002). Davis et Johnsrude (2007) présentent une revue d’études sur les influences top-down
du système auditif sur la perception de la parole. Les voies descendantes joueraient un
rôle important dans l’activation du réglage perceptuel rapide responsable d’une perception
robuste de formes très variables de la parole.

Un encodage neural anormal des informations auditives peut jouer un rôle important
dans l’apparition de capacités langagières normales (Farmer & Klein, 1995 ; Tallal & Piercy,
1974) car cela induirait une mauvaise perception d’indices acoustiques cruciaux contenu
dans le signal de parole. Nous avons mis en évidence dans nos expériences des difficultés
plus importantes en attaque de mot. Nous pouvons penser que les premières millisecondes
de l’encodage sont les plus critiques pour une identification correcte de la consonne. Chez
les dyslexiques, il existerait donc un dysfonctionnement au début de l’encodage (peut être
un délai) qui les amène à faire des erreurs. Une perception anormale (Wright et al., 1997),
des traitements auditifs perturbés au niveau cortical (Kraus et al., 1996 ; Nagarajan et al.,
1999) ou au niveau sous-cortical (Cunningham, Nicol, Zecker, Bradlow, & Kraus, 2001 ;
McAnally & Stein, 1996) pour la parole et la non parole, ont été démontrés chez des enfants
et des adultes qui présentaient des difficultés de langage. Des déficits dans l’encodage
des signaux de parole ont été observés dans le silence au niveau sous-cortical et à la
fois dans le silence et le bruit, à un niveau cortical chez des enfants ayant des troubles
d’apprentissage du langage (Cunningham, Nicol, Zecker, Bradlow, & Kraus, 2001 ; Kraus
et al., 1996 ; Schulte-Körne, Deimel, Bartling, & Remschmidt, 1998). Il est donc intéressant
d’explorer la temporalité neuronale le long des voies auditives.

5.4.2.1.Le niveau sous-cortical
Des anomalies temporelles au niveau des potentiels évoqués auditifs du tronc cérébral
indiquent un dysfonctionnement sous-cortical qui peut affecter aussi bien les voies
afférentes que les voies efférentes (Skoff, Mersky, & Turner, 1980). Les avis divergent quant
à l’intégrité de la synchronisation neuronale chez les dyslexiques. L’étude de King, Warrier,
Hayes et Kraus (2002) présente des anomalies de synchronisation cérébrale alors que
l’étude de Hari, Sääskilahti, Helenius et Uutela (1999) montre que les dyslexiques n’ont pas
de trouble au niveau de la synchronisation neuronale ce qui ne peut donc pas expliquer leur
problème dans le traitement de segments de sons rapides. Cependant, un entraînement a
permis d’améliorer la synchronisation neuronale (Hayes, Warrier, Nicol, Zecker, & Kraus,
2003 ; Russo, Nicol, Zecker, Hayes, & Kraus, 2005). Muchnick et al. (2004) suggèrent que
les traitements auditifs au niveau périphérique et sous-cortical contribuent aux difficultés
d’apprentissage du langage chez des enfants ayant des troubles des traitements auditifs
ou APD (Auditory Processing Disorder). Une sensibilité fine au voisement nécessite un
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codage phonologique optimal de la durée du DEV. Le DEV est un segment temporel de
la parole qui implique des processus de synchronisation. Wible, Nicol et Kraus (2005)
observent des enfants avec une temporalité du tronc cérébral dégradée qui présentent
une meilleure réponse corticale de dégradation dans le bruit. Banai, Nicol, Zecker et Kraus
(2005) suggèrent que cela peut être le résultat de feedback cortical anormal.

Nous penchons en faveur d’une synchronisation neuronale anormale chez les
dyslexiques, au vue de nos résultats. Cette mauvaise synchronisation expliquerait l’effet de
position observé en attaque de mot.

5.4.2.2.Le niveau cortical
Wible et al. (2005) montrent une forte corrélation entre les traitements auditifs sous-corticaux
et corticaux chez des enfants normo-lecteurs. La synchronisation des mécanismes qui
encodent l’information acoustique rapide au niveau du tronc cérébral contribue lorsqu’elle
est augmentée à un traitement plus robuste au niveau cortical. Dans le cas d’un traitement
anormal des éléments acoustiques de la parole, les capacités développementales du
langage sont perturbées. Des troubles à un niveau neurophysiologique entraînera donc
une mauvaise perception de la parole et par conséquent, des troubles d’apprentissage du
langage. Galaburda (1993) montrait des anomalies anatomiques au niveau thalamique et
cortical chez des sujets ayant des troubles d’apprentissage. Démonet, Thierry et Cardebat
(2005) mettent en évidence une activation cérébrale anormale au niveau du cortex auditif
chez les dyslexiques : une diminution d’activation du cortex temporo-pariétale gauche.
Cette diminution est associée à une augmentation de l’activité temporo-pariétale spécifique
pendant la lecture (Simos, Breier, Fletcher, Bergman, & Papanicolaou, 2000  ; Simos et al.,
2000). De plus, une altération du pattern d’asymétrie de la M100 a été observée (Devlin et
al., 2003 ; Edgar et al., 2006  ; Schönwiesner, Krumbholz, Rübsamen, Fink, & von Cramon,
2007). Brunswick et Rippon (1994) démontrent que la latéralisation cérébrale est différente
chez les dyslexiques.

L’amélioration de la lecture suite à un entraînement était associé à une augmentation
de l’implication de l’hémisphère gauche correspondant à une normalisation de la sous-
activation des régions de l’hémisphère gauche (Kujala & Näätänen, 2001 ; Shaywitz et
al., 2004 ; Simos et al., 2002 ; Temple et al., 2000). Veuillet et al. (2007) montrent un
effet bénéfique d’un entraînement audio-visuel sur les déficits auditifs des dyslexiques.
L’entraînement audio-visuel a également une influence sur la latéralisation fonctionnelle du
système efférent. Notons que les déficits auditifs ne sont pas nécessaires ni suffisants pour
observer des difficultés d’apprentissage de la lecture (Bailey & Snowling, 2002).

5.4.3.L’implication du SEOCM dans la perception de la parole
compressée

L’effet d’inhibition du SEOCM peut être réduit ou absent dans des conditions d’écoute liées
à des difficultés de perception de la parole, comme par exemple dans le bruit ou dans du
cocktail party. Des adultes dyslexiques présentent des difficultés de perception de la parole
dans le bruit corrélées à un dysfonctionnement du SEOCM (Grataloup, 2007). Une réduction
de l’effet du SEOCM est également combinée à des confusions de vocales (Veuillet, Bazin,
& Collet, 1999). Dans notre Expérience 2, une réduction de l’effet du SEOCM est corrélée
à des confusions de consonnes lorsque le trait de lieu d’articulation est raccourci chez
les DLOG. Ce résultat est donc en accord avec les études précédentes. Il faut remarquer
que l’asymétrie fonctionnelle de ce groupe DLOG est inversée par rapport aux témoins.
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Au contraire, dans l’Expérience 1, une réduction de l’effet du SEOCM est corrélée à une
baisse des erreurs lorsque le trait de voisement est raccourci chez les DLOD. On peut donc
faire l’hypothèse d’une implication du SEOCM dans le traitement et l’intégration temporelle
d’indices acoustiques rapides et transitoires (voisement et transitions) chez les dyslexiques.
Les différences d’asymétrie cérébrale des dyslexiques par rapport aux témoins pourraient
donc refléter le déficit de traitement auditif temporel qui pourrait être présent dans certains
troubles du langage.

5.5.Conclusion
Nous pouvons nous demander pourquoi les DLOG présentent un pattern d’asymétrie
cérébrale inverse et pourquoi les DLOD présentent un pattern d’asymétrie semblable aux
témoins, mais plus marqué. Nous pouvons émettre l’hypothèse selon laquelle les processus
de compensation mis en place lors de l’apprentissage de la lecture par les dyslexiques
suivent deux voies anatomiques différentes reflétant un phénomène de plasticité cérébrale
chez les adultes dyslexiques. Une activation compensatoire et un développement de la
dominance de l’hémisphère droit apparaîtraient chez les dyslexiques pour le traitement
des consonnes de la parole, ce qui soutient le lien entre la sensibilité au voisement
et l’avantage du SEOCM de l’oreille gauche. Il a d’ailleurs été décrit une latéralisation
cérébrale anormale chez les dyslexiques (Stein, 1994). Des études plus approfondies sur
les remaniements cérébraux suite à des méthodes de rééducation seraient à envisager pour
en savoir davantage sur ces différences anatomo-fonctionnelles entre les sous-groupes de
dyslexiques (établis sur la base du fonctionnement du SEOCM).

Nous avons observé une variabilité interindividuelle dans le groupe des dyslexiques,
plus faible chez les témoins comme l’avait observé précédemment Veuillet et al. (1991).
Cette variabilité pourrait être due à un fonctionnement interindividuel différent du système
efférent (Maison, Micheyl, & Collet, 1997). Veuillet et al. (2007) ont décrit deux enfants
dyslexiques (parmi les 24 testés) qui montraient un SEOCM latéralisé à droite ce qui rejoint
nos résultats pour le groupe DLOD. Les méthodes d’entraînement doivent donc prendre en
compte ces différents types fonctionnement des voies auditives chez les dyslexiques et cette
hétérogénéité entre les enfants dyslexiques afin de cibler les points essentiels à rééduquer.
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Conclusion Générale

Dans les modèles classiques de reconnaissance des mots parlés, les premières étapes
entre l’entrée auditive et les unités phonémiques font appel à des phénomènes de
segmentation du signal de parole et de catégorisation des segments selon des traits
distinctifs. L’exécution de ces deux processus est complexe du fait de la variabilité
importante du signal de parole. Cette variabilité peut émerger aussi bien de facteurs
intrinsèques au locuteur que de facteurs extrinsèques de l’environnement. Dans cette
thèse, nous avons mentionné à la fois, des facteurs intrinsèques, comme les phénomènes
de coarticulation ou d’assimilation et, des facteurs extrinsèques, comme le bruit ou la
compression temporelle artificielle du signal de parole. Cette grande variabilité du signal
acoustique rend donc difficile l’établissement de correspondances biunivoques entre un son
de parole et sa représentation phonémique. Les phonèmes sont décrits grâce à des traits
phonétiques et les indices acoustiques qui leurs correspondent. Ces indices acoustiques
peuvent être coarticulés ou assimilés mais ces effets dépendent du poids relatif de chaque
indice dans l’identification de la parole ainsi que de la nature des indices. Les indices
acoustiques n’ont pas tous la même importance dans la reconnaissance des mots et cette
différence peut être due à la nature spectro-temporelle de l’indice. Dans ce travail de
thèse, nous avons voulu, dans un premier temps, étudier le poids relatif de deux traits
phonétiques : le voisement et le lieu d’articulation, dans l’identification de pseudo-mots
CVCV, dont les consonnes ne sont que des occlusives qui se différencient par un ou deux
traits. Dans un second temps, nous avons émis l’hypothèse que le trait de voisement (barre
de voisement et VOT) était de nature temporelle (« source ») alors que le trait de lieu
d’articulation (transitions formantiques) était de nature spectro-temporelle (« filtre »). Cette
hypothèse a permis de comparer les deux types de traitements selon la nature acoustique
des indices. De plus, dans des conditions d’écoute difficiles correspondant à de la parole
compressée temporellement, nous avons examiné l’effet de cette dégradation du signal sur
les représentations des traits phonétiques chez des adultes normo-entendants et experts
en lecture. Selon les résultats obtenus dans le Chapitre 2, il existe un traitement différentiel
des deux indices acoustiques. Le trait de voisement apparaît plus sensible à la compression
temporelle que le trait de lieu d’articulation, ce qui suggère que la durée des transitions
n’est pas un indice pertinent dans l’identification de la parole mais que les changements
fréquentiels rapides sont un indice acoustique saillant. Le trait de voisement, lui, est un
bon indice temporel. Par ailleurs, il a été montré que ces deux traits peuvent être traités
de manière indépendante, en parallèle ou bien de manière interactive c’est-à-dire que les
effets de compression temporelle de chaque indice vont s’ajouter. Cette relation dépend de
la nature des indices acoustiques manipulés. De plus, un effet de la redondance des indices
acoustiques a été mis en évidence, particulièrement sur l’identification de la consonne en
position intervocalique. Une analyse acoustique de la durée des indices (et de la pente des
transitions) a été menée, dans le but d’évaluer dans quelle mesure les effets de compression
étaient dus à la nature ou à la durée de l’indice manipulé. Globalement, les durées des
indices corrélaient avec les performances d’identification des consonnes quand les deux
indices étaient compressés. Nous pouvons suggérer que l’identification se base sur la
nature des indices lorsqu’un seul trait phonétique est dégradé et qu’elle se base sur la
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durée lorsque deux ou plusieurs traits sont altérés. Cette première étude met en avant un
traitement auditif temporel différentiel selon la nature de l’indice acoustique.

Dans le Chapitre 3, nous avons examiné l’importante variabilité interindividuelle
observée dans nos expériences comportementales. Cette variabilité a été corrélée, d’une
part, à des mesures auditives de bas niveau et, d’autre part, aux capacités cognitives
phonologiques des participants en lecture. Des corrélations phonologiques ont permis
d’expliquer cette variabilité interindividuelle : les participants les moins performants dans
la tâche d’identification auditive des pseudo-mots compressés sur des traits phonétiques
présentaient des difficultés à établir des correspondances grapho-phonémiques reflétant
une organisation et des représentations imprécises et peu détaillées des traits phonétiques,
ce qui ralentit leur lecture. Ces troubles de langage font penser à ceux décrits dans la
dyslexie.

L’étude d’une population pathologique ayant des troubles d’apprentissage de la lecture
a été menée dans le Chapitre 4. Une des principales théories cognitives explicatives de la
dyslexie est la théorie d’un déficit général de traitement auditif temporel. Or, nous explorons
les performances d’identification auditive de pseudo-mots compressés de dyslexiques
adultes comparées à celles de sujets contrôles appariés. De manière générale, la réduction
temporelle d’indices brefs et rapides (voisement, VOT, transitions) a plus d’effet chez les
dyslexiques que chez les témoins. Les dyslexiques sont plus sensibles à la durée de
voisement qu’à la durée des transitions. Par contre, il semblerait que le traitement spectral
soit défaillant chez les dyslexiques. Ce chapitre est donc en faveur d’un déficit de traitement
auditif temporel des sons de parole chez les dyslexiques adultes.

Afin d’appuyer ce dernier résultat, nous avons exploré le fonctionnement du système
auditif périphérique et central chez un groupe de dyslexiques appariés à un groupe témoin
(Chapitre 5). Le système efférent olivocochléaire fait l’objet d’une évaluation fonctionnelle
pour les deux groupes et les données sont ensuite comparées entre les deux groupes.
Les dyslexiques adultes peuvent se diviser en deux sous-groupes (10 participants dans
chaque groupe) : le premier sous-groupe présente une dominance fonctionnelle du SEOCM
sur l’oreille droite (DLOD) et le second sous-groupe, à l’inverse, manifeste une dominance
fonctionnelle du SEOCM sur l’oreille gauche. Les dyslexiques présentent, tous, une
asymétrie centrale atypique qui est corrélée à leurs performances dans la tâche auditive
d’identification de pseudo-mots compressés selon l’indice acoustique manipulé. En effet,
une dominance fonctionnelle du SEOCM à droite est corrélée avec une sensibilité au trait
de voisement chez les dyslexiques DLOD alors qu’une dominance opposée est corrélée
à une sensibilité au trait de lieu d’articulation chez les DLOG. Les dyslexiques mettraient
donc en place des mécanismes compensatoires au moment de l’acquisition de la lecture qui
impliqueraient une réorganisation cérébrale des représentations des traits phonétiques. Par
conséquent, les DLOD traitent préférentiellement les indices temporels dans l’hémisphère
gauche alors que les DLOG privilégient le traitement spectral dans l’hémisphère droit.

En conclusion, nous pouvons envisager d’autres études portant sur le rôle et la
nature des indices acoustiques dans la perception de la parole chez les dyslexiques.
En effet, d’une part, les processus neuronaux impliqués dans le traitement temporel des
indices acoustiques dépendent de leur nature temporelle, spectrale ou spectro-temporelle.
Cependant, des points restent à éclairicir sur les déficits de traitement du signal de parole
chez les dyslexiques. Un des axes de recherche à envisager est l’utilisation de techniques
électrophysiologiques et d’imagerie cérébrale pour observer de manière plus précise les
mécanismes cérébraux et les aires corticales impliquées dans les déficits de perception
de la parole. L’électrophysiologie, et notamment, l’étude de la MMN est une méthode
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prometteuse, rapide, facile et efficace pour obtenir un profil neurophysiologique des indices
acoustiques anormalement traités par le système auditif. D’autre part, nous soulignons
l’intérêt majeur de s’intéresser à la dyslexie chez l’adulte. En effet, les adultes dyslexiques
présentent, comme les enfants, une plasticité cérébrale suite à un entraînement adapté.
Ce résultat permet donc de donner un poids aux méthodes de rééducation chez l’adulte
dyslexique qui peut donc, même tardivement, améliorer ses capacités en lecture, par
exemple. De plus, si l’on considère que les adultes présentent encore certaines difficultés
phonologiques, visuelles ou motrices liées à la dyslexie, l’étude chez les adultes est
méthodologiquement et éthiquement plus simple que chez les enfants.
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Annexes

Annexe 1 : Les consignes des 15 épreuves du logiciel
ECCLA.

Première Session
1.Tâche de réaction simple : un petit trait va apparaître au centre de l’écran. Dès que

le cœur apparaît, vous devez appuyer.
Tâche de réaction à choix forcé : un petit trait va s’afficher. Vous devez décider si

Oui ou Non ce qui apparaît est un cœur.
2.Codage abstrait des lettres :  Vous devez dire le plus rapidement possible si Oui ou

Non ces deux lettres sont les mêmes. Sans tenir compte de la façon dont elles sont écrites.
Par ex  .  , f B (non). D d (oui).

3.Lecture en contexte : Vous allez lire des textes mot à mot. Lisez ainsi les textes
sans vous arrêter, à votre rythme (le sujet contrôle la présentation des mots à l’écran).

Deuxième Session
Tâche de réaction à choix forcé
4.Jugement d’identité de lettres : Vous devez dire le plus rapidement possible

si Oui ou Non toutes les lettres de la suite sont identiques. Par ex  .  , HGH (non).
QQQQQQQQQQO (non).

5.Similitude 2 : Vous devez dire le plus rapidement possible si Oui ou Non les deux
suites sont identiques. Par ex  .  , TANOL TANIL (non).

6.Décision lexicale 1 : Vous devez dire le plus vite possible si la suite de lettres est
un mot qui existe ou pas (dans la langue française).

7.Décision phonologique à choix 1 : Vous devez dire le plus rapidement possible si
Oui ou Non les deux suites de lettres se prononcent de la même manière. Par ex  .  , orsage
orcage (non), aumir eaumir (oui).

8.Lecture hors contexte : Vous allez lire des mots les uns après les autres. Lisez
ainsi la liste de mots à votre rythme (le sujet contrôle la présentation des mots à l’écran).

Troisième Session
Tâche de réaction à choix forcé
9.Décision lexicale 2
10.Amorçage orthographique : Vous allez voir apparaître une suite de dièses #####,

suivi soit par un mot, soit par un non-mot. Vous devez décider si cette suite de lettres est un
mot ou pas. Entre la disparition des signes et l’apparition de la suite de lettres, vous verrez
peut-être certaines fois un mot. Vous ne devez pas vous en occuper. Par ex  .  , #####/
porte (oui), #####/cogat (non).
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11.Catégorisation sémantique : Vous allez tout d’abord voir un mot écrit en
majuscules : FLEUR. OISEAU… suivi d’un autre mot en minuscules. Vous devez dire le
plus vite possible si ce mot est de la même catégorie  .  Par ex  .  . FRUIT et ensuite
« poire» (oui). LEGUME/«chaise» (non).

12.Décision phonologique à choix 2
Quatrième Session
Tâche de réaction à choix forcé
13.Décision lexicale 3
14.Similitude 1
15.Décision phonologique :  Vous devez décider si la suite de lettre qui apparaît à

l’écran se prononce comme un mot qui existe en français ou pas. Par ex  .  , kabine (oui),
vaire (oui), musure (non).

Annexe 2 : Feuille de Protocole du test de lecture,
l’Alouette.
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Annexe 3 : Exemple du premier essai de la première
série (A1) des Matrices Progressives de Raven.



Annexes

281

Sous contrat Creative Commons : Paternité-Pas d'Utilisation Commerciale-

Pas de Modification 2.0 France (http://creativecommons.org/licenses/

by-nc-nd/2.0/fr/) - JACQUIER CarolineUniversité Lyon 2 - 2008

Annexe 4 : Feuille de Réponse au test de Latéralité
d’Edinburgh.
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